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INTRODUCTION

Situer un objet d'étude dans la Yougoslavie rurale,

ce n'est pas simplement lui donner sa nécessaire délimitation

géographique. C'est dès l'abord introduire une problématique

comparative, en le situant dans des aires culturelles contras-

tées. C'est également admettre comme pertinente la qualifica-

tion yougoslave, et donc se situer en position de rechercher

tant les régularités spécifiques que les variétés.

L'Occident et les deux Orient

La Yougoslavie est une idée (relativement) neuve.

Elle existe en tant qu'Etat depuis 1918 seulement, et encore

à cette date sa dénomination est-elle Royaume des Serbes, des

Croates et des Slovènes. Le nom de Yougoslavie est introduit

officiellement en 1929. Evidemment la revendication yougoslave

est antérieure à la fondation de l'Etat. L'affirmation politi-

que de la spécificité sud-slave se développe au cours du dix-

neuvième siècle. Elle s'appuie sur l'accession des langues ver-

naculaires à l'écriture, et sur la reconnaissance de leur uni-

cité. Mais antérieurement il n'existe pas une identité yougos-

lave analogue par exemple aux identités italienne ou allemande

transcendant les divisions étatiques. Pour les voyageurs euro-

péens du dix-neuvième siècle, les territoires sud-slaves de

l'Est relèvent simplement de la "Turquie d'Europe". Les récits

ou études de cette époque s'attachent aux "Slaves de Turquie",

mais les slaves du sud n'apparaissent pas en tant qu'entité

attirant elle-même l'attention -au moins jusque dans la der-

nière partie du siècle.
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Idée neuve, la Yougoslavie est aussi une idée varia-

ble. L'Etat yougoslave actuel est fondé sur un principe tota-

lement différent de celui qui fondait l'"ancienne" Yougoslavie

(c'est-à-dire la Yougoslwiie d'entre les deux guerres mondia-

les). Celle-ci constituait un Etat unitaire, reposant sur le

concept de nation yougoslave, de peuple yougoslave. La

Yougoslavie socialiste refuse ce concept. Elle est une

"République Fédérative" unissant plusieurs peuples, plusieurs

nations (un seul terme serbocroate, narod, correspond aux deux

termes français), et un certain nombre de "nationalités" (narod-

nost), euphémisme pour désigner les minorités nationales. La

constitution yougoslave est une construction extrêmement éla-

borée s'efforçant d'exprimer cette diversité. On peut la qua-

lifier de constitution ethnologique, en ce sens qu'elle repo-

se sur une définition extrêmement serrée des nations et des

nationalités (des ethnies) dont elle tend à assurer la coha-

bitation. Les nations ont une inscription territoriale, mais

les deux appartenances ne se confondent pas. Il y a six répu-

bliques, et il y a six nations (Serbes, Croates, Musulmans,

Slovènes, Macédoniens, Monténégrins), auxquelles il faut ajou-

ter deux nationalités importantes (Albanais et Hongrois) qui

s'inscrivent dans deux "provinces autonomes" (Kosovo et Volvo-

dine). Si pour l'essentiel le peuplement de chaque république

est constitué par la nation à laquelle elle correspond nomina-

lement, il peut comprendre également d'importanteà minorités

autochtones ressortissant à d'autres identités nationales. Ce

problème des rapports entre les deux concepts, national et

territorial, s'est posé avec une acuité particulière dans le

cas de la Bosnie. Cette république en effet a un peuplement

extrêmement divers et mélangé, et aucune nation n'y possède la

majorité absolue. Pour cette raison aucune correspondance no-

minale n'a été établie entre république et nation, et l'entité

nationale dominante (démographiquement et historiquement),

qualifiée de bosniaqu'e dans le langage courant, a été officiel-

lement dénommée musulmane. Une distinction subtile, fondée sur

la majuscule initiale, est donc établie entre les Musulmans,

en tant que nation,' et les musulmans, en tant qu'adeptes de
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l'islam. Nombre de ceux-ci (notamment les albanais) n'ont rien

voir avec l'appartenance nationale "Musulmane". Cet exemple

montre bien la démarche ethnologique de la constitution yougos-

lave, à la recherche des critères de l'identité nationale par

delà la définition territoriale, et en l'absence souvent de

repères linguistiques.

A travers la reconnaissance officielle de la variété

des peuples qui la composent, la nouvelle Yougoslavie, à l'en-

contre de l'ancien régime centralisateur, tend à assumer l'hé-

ritage historique des nombreux siècles où son territoire était

le point de contact de courants antagonistes. Le moment sym-

bolique de ce contact (conflictuel) est la bataille de Kosovo

Polje (1389), qui voit la victoire des turcs sur les serbes,

alliés à d'autres slaves du sud. La domination turque qui s'en-

suit aboutit en 1459 (chute de Smederevo) à la liquidation de

toute autonomie serbe, et à l'intégration complète de la par-

tie orientale du territoire actuellement yougoslave au sein

de l'empire ottoman. Cet évènement ne doit pas être compris

comme l'épisode d'un affrontement global entre un monde sud-

slave chrétien, uni, et une puissance musulmane venue d'Orient.

Les slaves, avant d'être soumis à la pression ottomane, res-

sortissent eux-mêmes à deux mondes différents, à un Occident

latin et à un Orient byzantin. Les liens-organiques qui les

rattachent à l'un et à l'autre ne sont pas identiques. Les

slaves de l'Est, et notamment les serbes, ont affirmé leur

autonomie, essentiellement en matière religieuse, par rapport

à Byzance. Ils ont constitué des Etats indépendants et érigé

une église autocéphale. A l'Ouest l'influence s'exprime beau-

coup plus en termes de dépendance. La rupture avec l'Orient

ne s'est d'ailleurs pas effectuée sans heurts. L'Etat croate

a sombré dans les luttes religieuses entre les tenants du rite

latin et les tenants du rite oriental. Les premiers l'ont em-

porté grâce à l'appui de la puissance hongroise, sous la dé-

pendance de laquelle les croates sont définitivement tombés à

partir du douzième siècle.

Cette configuration tripolaire a continué de mar-

quer toute l'histoire du territoire yougoslave. Une partie
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des slaves du sud est située sous l'influence de l'Occident

catholique, dans le cadre de l'Etat austro-hongrois, qui im-

pose ses principes d'organisation, et auquel s'intègre l'élite

indigène. Une autre partie vit au sein de l'empire ottoman,

tout, en gardant sa spécificité, notamment religieuse. Elle ap-

partient à l'Orient orthodoxe, mais est, de par sa situation

géo-politique, coupée de ses sources. Elle connait, non pas un

développement autonome, mais une vie autonome, permise par la

nature même de la domination turque. Elle est enfermée dans le

monde rural ét en quelque sorte coupée de l'histoire, dans une

société sans écriture. Enfin, également dans les territoires

qui relèvent de l'empire ottoman, une troisième partie de la

population indigène tend à s'assimiler aux maîtres étrangers

installés dans les villes en adoptant leur mode de vie et leur

religion.

Si cette présence simultanée des trois mondes, l'Oc-

cident et les deux Orient, est une constante dans l'histoire

de l'aire sud-slave à partir du quatorzième siècle, leur ins-

cription territoriale est soumise à de fréquentes variations

en rapport avec les turbulences politiques et militaires qui

naissent de leur contact. L'actuelle imbrication des diverses

ethnies, nations et autres nationalités est un produit de ces

variations. Les plus amples mouvements de population ont eu
gebt.iew,t(

lieu à la fin du dix nèuvicmc siècle et dans tout le courant

du dix-huitième, au rythme des diverses guerres austro-turques

et russo-turques. Les migrations ont notamment affecté le peu-

plement de la région de Kosovo, haut-lieu de l'identité serbe

(patriarcat de Pee). Les avancées militaires turques (consé-

cutives elles-mêmes à des replis) poussèrent vers le nord la

population slave orthodoxe, laissant la place à des albanais

descendus des montagnes de l'Ouest, qui dans leur colonisa-

tion adoptèrent l'islam du pouvoir ottoman.

Le mouvement de libération des dominations étrangères

se confond avec le mouvement yougoslave, l'affirmation de l'i-

dentité sud-slave. La Serbie, représentante de cet Orient ortho-

doxe qui maintint sa spécificité face à l'Orient musulman, ob-
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tient la première son autonomie, puis son indépendance, au dix-

neuvième siècle. Les slaves de l'Ouest par contre ne se déga-

gent de la domination austro-hongroise qu'au moment même de la

constitution de l'Etat yougoslave. Mais celui-ci, fondé sur

une idée centralisatrice ramenant l'identité à l'unicité, voit

immédiatement s'opposer en son sein deux des pôles de référen-

ce qu'il voulait précisément nier, et l'Ouest catholique (croa-

te notamment) affirmer son existence face à l'Est serbe.

L'histoire de la Yougoslavie est celle de ce jeu, de

ce mouvement de balancier entre la spécificité et la diversité,

entre l'affirmation d'une appartenance culturelle commune et la

référence à trois mondes culturels séparés. A l'appui de la

spécificité sud-slave a été invoquée la communauté linguisti-

que. Les variétés internes sont effectivement moindres en la

matière que les éléments de différenciation externe. Les ap-

partenances religieuses, des traits de comportement, des élé-

ments de culture matérielle vont par contre dans le sens de la

diversité. Mais l'argumentation a pu faire également appel à

des données moins immédiatement saisissables, touchant à l'or-

ganisation sociale. Ainsi a été "découverte" au dix-neuvième

siècle une forme de groupe domestique, la zadruga, définie com-

me l'organisation familiale des slaves du sud, par delà les

frontières.

Quel que soit le degré de réalité de cette "famille

sud-slave", la démarche correspond à une interrogation fonda-

mentale sur la place du groupe domestique dans l'univers des

cultures. Peut-on considérer l'organisation familiale comme

un trait culturel parmi les autres ? Dans le cas de la

Yougoslavie, poser cette question revient à tenter de dégager

trois types d'organisation familiale, trois types de groupe

domestique correspondant aux trois pôles que nous avons évoqué.

Peut-on aujourd'hui dessiner une famille musulmane s'opposant

à une famille orthodoxe et à une famille occidentale (catholi-

que) ? Si de tels types n'apparaissent pas, peut-on au contrai-

re dégager une organisation familiale fondamentalement unique ?

Et dans ce cas peut-on conclure, comme on l'a fait au dix-neu-
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vième siècle à partir de la zadruga, que la spécificité cultu-

relle de la Yougoslavie l'emporte sur la diversité induite par

les trois mondes auxquels on pourrait la rattacher ?L'appro-

che initiale est alors inversée, il ne s'agit plus de recher-

cher si l'organisation familiale est influencée par l'apparte-

nance culturelle, mais d'utiliser l'organisation familiale com-

me élément de détermination de l'identité culturelle.

La démarche, appliquée jusqu'ici au problème des aires

culturelles, peut d'ailleurs s'appliquer également au problè-

me de l'évolution. Le groupe domestique, l'organisation fami-

liale peuvent-ils être analysés en tant que traits culturels,

en termes de tradition ou de modernité, dans une opposition

entre société paysanne et société industrielle ? Peut-on iden-

tifier au sein de la Yougoslavie rurale des formes de groupe

domestique traditionnelle ou moderne, paysanne ou .urbaine ?

Mais, revenant au point de départ, ne devra-t-on pas

conclure que la forme du groupe domestique n'est pas un trait

culturel parmi les autres ? Le système familial, au coeur du

système social; s'articule avec tous les sous-systèmes de celui-

ci. Il est exposé aux variations de chacun d'entre eux. Cette

multiplicité d'influences et d'interactions ne contribue-t-elle

pas*à son autonomie, et à déconnecter la forme du groupe do-

mestique de l'ensemble des autres traits culturels ? L'Occident

et les deux Orient, la tradition et la modernité, la société

paysanne et la société industrielle devront alors être suppléés,

où complétés, par d'autres principes explicatifs.

Avant même d'aborder le groupe domestique actuel, et

de le mettre de la sorte en question, on examinera le statut

scientifique de cette "famille sud-slave", la zadruga, qui a pu

être utilisée à l'appui de la spécificité culturelle yougoslave.

Le fond des connaissances établies ayant ainsi été brossé, on

s'attachera à décrire, à partir de six cas précis, de six Vil-

lages, ce que peut être, aujourd'hui, le groupe domestique de

la Yougoslavie rurale, quelle est son apparence instantanée,

quels sont les modèles morphologiques que l'ont peut dégager au
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delà de cette apparence. Ensuite on recherchera d'où il vient,

quelles sont ses origines historique et permanente (ce qui po-

se le problème du système patrimonial), et comment il se com-

pose (le système matrimonial). Enfin on analysera comment et

• pour. quoi il fonctionne, comment s'articule, avec l'ensemble

du système social, le système familial.
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Genèse et modalités de l'enquête 

Cette étude du groupe domestique s'inscrit dans le

cadre de travaux sur la Yougoslavie rurale entrepris en 1965

sous la direction de J. Cuisenier. Une enquête sur les "chan-

gements économiques et sociaux dans la campagne yougoslave" a

été menée en 1965-1966, avec un retour sur le terrain en 1967,

par le Centre de Sociologie Européenne -responsables de l'étu-

de : Jean Cuisenier et Aurore Eliard- en coopération avec

l'Institut de Sociologie de Belgrade et l'Institut Agraire de

Zagreb. Cvetko Kostie et Rada Boreli, pour l'Institut de Socio-
v

logie de Belgrade, Stipe Suvar et Vlado Puljiz, pour l'Institut

Agraire de Zagreb, assuraient la responsabilité de la collabo-

ration yougoslave.

Cette enquête s'inscrit elle-même dans le cadre d'une

recherche comparative de J. Cuisenier sur économie et parenté,

dont les rapports structuraux avaient déjà été étudié sur les

terrains tunisiens et turcs 1 . Ces précédentes études définis-

saient notamment, pour les aires culturelles en question, les

formes du groupe domestique au sein de la société villageoise,

construites et déconstruites par les cycles de vie, en les si-

tuant dans l'ensemble du système familial et du système de pa-

renté -eux-mêmes mis en relation avec le système économique.

L'étude de 1965 sur la Yougoslavie des villages, dans la même

perspective, s'attache à dégager les traits pertinents de l'é-

conomie villageoise, dans leurs rapports avec les traits per-

tinents de l'organisation familiale, et à analyser les varia-

tions corrélées des uns et des autres sur l'ensemble de cette
2aire .

1. J. CUISENIER, Économie et Parenté, Paris/La Haye : Mouton, 1975.
2. Sur l'aspect comparatif de ces études, cf. J. CUISENIER, "De

quelques problèmes relatifs aux comparaisons entre cultures
et à la diversité des orientations thématiques en économie
et en sociologie", Social Sciences Information 4, 1966, pp. 31-36 ;



Le terrain consistait en un ensemble de.quatorze vil-

lages, choisis d'une manière raisonnée en fonction d'un critère

essentiel : représenter la diversité des cultures identifiables

sur le territoire yougoslave. La répartition géographique en

était la suivante : un village en Slovènie (Gorenja Vas), trois

en Croatie (Buevec, Begovo Razdolje et PetrCane, en Dalmatie),

deux en Bosnie (Bastasi et Putovie), trois en Serbie (Brest,

Smedovac et Mana), un en Voïvodine (Morovie), deux en Kosovo

(Dobra Luka et GoraZdevac), un, au Monténégro (Godinje), un en

Macédoine (Sofilari). Dans chatévillage un échantillon aléa-

toire de 40 à 100 foyers a été soumis à un double questionnaire,

concernant le chef de famille et son épouse. Par ailleurs des

entretiens semi-directifs ont été menés dans huit des points

d'enquête, représentant un total de quatre-vingt foyers. Une mo-

nographie avait préalablement été établie pour chacun des qua-

torze villages, comportant une histoire sociale, une histoire

économique et un inventaire économique 1
.

L'enquête qui sert de support à l'étude présentée ici

a été réalisée en 19771978 2 
à partir de cette première enquête

de 1965. Elle s'attache plus précisément au système familial

et au groupe domestique, mais les concepts, les variables qu'elle

J. CUISENIER, "Systèmes de succession et de dotation en
Yougoslavie et en Turquie", L'Homme. Revue Française d'Anthropolo-
gie 3, 1967, pp. 25-47. Sur l'enquête en Yougoslavie, sa mé-
thode et sa problématique, cf. J. CUISENIER et A. ELIARD,
Rapport général. Seminaire sur la structure sociale dans Za Yougoslavie
des villages. Belgrade, décembre 1966, Paris, Centre de Sociologie
Européenne, 1966, ronéo. Cet ouvrage présente les résultats
statistiques de l'enquête.

1. Pour les résultats de cette enquête concernant plus particu-
lièrement l'organisation familiale, cf. notamment J. CUISENIER,
"L'organisation familiale traditionnelle en Yougoslavie et
ses variations", Annales de l'Institut Français de Zagreb 1, 1975,
pp. 119-140 ; J-F GOSSIAUX, "Type de famille et cycle de vie .

dans la Yougoslavie rurale. Chronologie de la vie familiale".
in J. CUISENIER et M. SEGALEN (eds). Family life cycle in European
societies, Paris/La Haye : Mouton, 1977, pp. 393-410.

2. Projet "Changement social et identité culturelle dans la Yougoslavie
rurale", Action Thématique Programmée "Internationale 1976"
du Centre National de la recherche Scientifique. Responsa-
bles : J. Cuisenier et J-F Gossiaux.
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utilise dans leur approche ont été pour une part d'entre eux

dégagés de l'exploitation de la première enquête. Ceci est

vrai notamment pour les descripteurs morphologiques du grou-

pe, et par exemple c'est sur une analyse statistique des ques-

tionnaires de cette enquête
1 que j'ai fondé la définition de

la variable position dans le cycle de vie, utilisée comme va-

riable descriptive dans l'enquête de 1977 et qui y permet no-

tamment l'analyse du cycle domestique.

L'enquête de 1965 a par ailleurs fourni une base

d'échantillonnage pour celle de 1977. Les moyens dont nous dis-

posions pour cette dernière étant plus limités, le terrain a

consisté en un ensemble de seulement six villages. Ceci natu-

rellement n'est pas sans implication méthodologique. Alors que

la première étude portait sur un échantillon conçu pour.être

représentatif de l'ensemble de la Yougoslavie rurale -même s'il

ne s'agissait pas au premier niveau, celui des villages, d'un

tirage aléatoire mais d'un choix raisonné-, la réduction du

nombre de points d'enquête interdit à la seconde cette ambi-

tion de représentativité exhaustive. L'analyse sera fondée sur

la comparaison de cas -les villages- optimisant les écarts par .

rapport aux variables en question. Les six villages que j'ai

-L choisis parmi les quatorze précédemment enquetés ne représen-

tent pas toutes les républiques ni toutes les nations de la

Yougoslavie -ni a fortiori toutes ses nationalités. Les trois

grands pôles culturels évoqués plus haut, l'Occident catholi-

que, l'Orient orthodoxe et l'Orient musulman, sont néanmoins

présents. Par ailleurs un village est binational, "musulman"

(bosniaque) et serbe.

Un critère de choix avait trait à la "variable à

expliquer" elle-même, à la morphologie du groupe domestique.

Il importait en effet que la variété des formes possibles de

celui-ci -identifiée sur la première enquête- soit représentée.

Un trait du système familial a également été pris en compte

1. Ce traitement statistique est décrit au chapitre II, Groupe
domestique et cycle de vie.



pour le choix d'un village serbe présentant la particularité

d'un régime démographique à très faible natalité, dont il ap-

paraissait a priori intéressant d'analyser l'influence sur le

modèle morphologique du groupe. Les six villages choisis ont

donc finalement été les suivants : Gorenja Vas (Slovénie),

Bu %geVec (Croatie), Bastasi (Bosnie), Brest et Smedovac (Serbie),

Dobra Luka (Kosovo).

L'enquête a été effectué avec le concours de l'Insti-

tut de Recherches criminologiques et sociales de . Belgrade, et

du Centre de Sociologie rurale de l'Institut de Recherches

.sociales de l'UniVersité de Zagreb. Rada Boreli (Belgrade) et

Maja sà.tamb -uk (Zagreb) en ont assuré l'organisation et le suivi

sur le terrain.

Les monographies réalisées en 1965 ont dans chacun

des six villages été actualisées, par le relevé notamment des

mouvements démographiques dans la dernière décennie, de la

structure professionnelle de la population et des évènements

économiques ayant marqué la vie du village au cours de ces der-

nières années. Des entretiens semi-directifs, portant essen-

tiellement sur l'histoire familiale, l'origine (familiale, pa-

trimoniale) du groupe domestique, l'histoire de la lignée, le

mariage, les relations intra-familiales, les rapports d'autori-

té, les marques de respect, l'éducation des enfants, la direc-

tion de la maison, de l'exploitation... ont été menés avec*des

chefs de famille dans les villages de Serbie et Kosovo (Brest,

Smedovac, Dobra Luka), c'est-à-dire là où les groupes multi-

nucléaires (c'est-à-dire composés de plusieurs couples conju-

gaux) étaient, d'après l'enquête de 1965, les plus nombreux.

Une quinzaine d'entretiens ont ainsi été réalisés
1

.

1. Des entretiens étaient également prévus dans le village bos-
niaque de Bastasi, mais la réticence -au demeurant non dé-
pourvue de signification- d'es villageois n'a pas permis de
remplir le programme selon les modalités convenues. Deux en-
tretiens semi-directifs seulement ont pu être effectués -dans
des foyers présentant d'ailleurs des caractères de marginali-
té par rapport au village- et un "entretien collectif" avec el2S
villageois a d'autre part été mené, qui évidemment fournit
des informations d'ordre plus générique (et nominatif) que
les entretiens individuels.
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L'axe de l'enquête consiste en une série de question-

naires passés dans les six villages. L'unité statistique est

le foyer, la maison. Le questionnaire se compose de deux volets,

un pour le chef de famille
1 et un pour son épouse (Cf. annexes).

Au sein de chaque village la base de sondage est constituée par

les foyers enquêtés en 1965, avec les deux variables de con-

trôle'âge et profession. L'échantillon est complèté par un cer-

tain nombre de foyers choisis parmi ceux créés depuis 1965,

ainsi que parmi ceux nouvellement installés au village, avec com-

me contrôle la répartition socio-professionnelle de ces deux

nouvelles populations. La proportion de ces nouveaux enquêtés

dans l'échantillon est fonction de l'importance des deux popu-

lations dont ils sont issus -importance en terme de foyers, de

chefs de famille, et non d'individus. L'enquête visant à la

comparaison des villages, et non à la représentation statisti-

que d'une population globale, les effectifs des échantillons

v illageois sont sensiblement équivalents. Au total 229 foyers
ont été interrogés : 39 à Gorenja Vas, 45 à Buls evec, 40 à Bastasi,

30 à Dobra Luka, 41 à- Brest, 34 à Smedovac 2 .

L'étude présentée ici s'appuie essentiellement sur

cette enquête. Référence a été faite à celle de 1965 pour éva-

luer l'évolution récente de la morphologie du groupe domesti-

que, et pour la création de la variable cycle de vie. Certains

entretiens en ont également été utilisés pour complèter ceux

de 1977 3 . Mais hormis pour définir cette variable, les données

1. Dans les cas de foyers multinucléaires, le chef de famille
est par convention, l'homme marié de la première génération,
sauf s'il est trop âgé pour avoir quelque responsabilité.
Dans les cas où il y avait plusieurs hommes mariés de cette
génération (cas rencontrés seulement dans le village albanais)
l'identification du chef de famille était immédiatement four-
nie par les rites d'hospitalité.

2. Les ventilations de variable, au sein de chaque village, sont
souvent données sous forme de pourcentages. Il s'agit là évi-
demment d'une commodité de lecture, une telle précision ne
pouvant évidemment être atteinte, étant donné les effectifs
en jeu.

3. Les entretiens de 1977 ont pour référence symbolique deux
lettres suivies d'un chiffre (exemple : BR1), alors que quand
appel est fait à des entretiens de 1965, ceux-ci sont repérés
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invoquées concernent uniquement les six villages soumis à com-

paraison. L'analyse comparative en effet repose sur les oppo-

sitions -et les similitudes- pertinentes entre ces six cas et

la référence à des données extérieures introduirait une hété-

rogénéité méthodologique. Le recours à un matériau représenta-

tif de l'ensemble de la Yougoslavie rurale -ce qu'est l'enquê-

te de 1965- se justifie dans une telle démarche seulement pour

la mise en place et le contrôle préalable des variables essen-

tielles.

par deux initiales (exemple : S.M.). Pour les entretiens
de 1977 les deux lettres du code identifient le village :
BR (Brest), DL (Dobra Luka), SM (Smedovac), BA (Bastasi).
Lorsque des entretiens de 1965 sont cités, leur mise en si-
tuation dans le texte précise le village du locuteur.
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Les six villages interrogés 

Les terrains choisis, qui ressortissent aux trois

grands mondes culturels qui se partagent la Yougoslavie, sont

répartis sur l'ensemble de son territoire et présentent par

ailleurs une large variabilité quant à leur composition socio-
•

professionnelle, de l'ouvrier détaché de la terre à l'agricul-

teur qui ne vit que de son exploitation, en passant par le

paysan-ouvrier qui combine les deux activités et les deux sour-

ces de revenu, sur un mode lui-même variable. Sans représenter

toute la diversité yougoslave, l'ensemble des six villages en

contient une large part, des montagnes slovènes à la plaine de

Kosovo.

Gorenja Vas (Slovénie) 

Village de peuplement slovène (catholique) homogène,

Gorenja Vas se situe au fond d'une vallée à 17 kilomètres de

la ville de Skofja Loka. Il comptait, en 1971, 791 habitants ré-

partis en cinq hameaux, et était en - croissance rapide, puis-

qu'en 1961 l'effectif de la population était seulement de 612

unités. Gorenja Vas est de fondation ancienne, située au dou-

zième siècle, avec une immigration importante au quinzième.

Vouée traditionnellement à l'élevage et à l'exploita-

tion forestière, l'économie villageoise vécut sous le régime

féodal jusqu'au milieu du dix-neuvième siècle. Le rachat des

terres par les paysans conduisit à une structure foncière de

petite propriété. L'insuffisance des superficies poussa d'ail-

leurs une partie de la population à abandonner les propriétés

à peine achetées et à émigrer à cette époque. L'introduction

de la culture (maïs, pomme de terre, luzerne) parallèlement à

l'élevage remonte à la fin du dix-huitième siècle.
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Le contact avec l'industrie est relativement récent,

s'étant surtout développé au milieu du vingtième siècle. La

croissance de la population ouvrière, migrant quotidiennement

à 'S'kofja Loka, fût à partir de ce moment très rapide. En 1971,

87 % des foyers ne tiraient aucun revenu de l'agriculture..

Baevec (Croatie) 

Autre village de tradition catholique, Baevec, de

peuplement croate homogène, est situé dans la plaine de Turopolje,

à 25 kilomètres de Zagreb. Il comptait en 1979 environ 1 200 ha-

bitants, sa population marquant une croissance forte et régu-

lière depuis le milieu du siècle dernier (1 003 habitants en

1971, 988 en 1961, 762 en 1948, 267 en 1842). L'accroissement

des dernières années est essentiellement imputable à la cons-

truction de quartiers neufs et à l'arrivée d'une nouvelle po-

pulation, alors qu'auparavant la tendance résultait d'un ac-

croissement naturel, Baevec étant même affecté d'une émigra-

tion traditionnelle.

La fondation du village est antérieure au quatorzième

siècle, moment où l'on en trouve les premières mentions. Les

habitants de Baevec bénéficièrent d'un statut privilégié -ac-

cordé par le roi de Hongrie- les dégageant•de toute emprise

féodale.

Les bases premières de l'économie furent l'élevage

et l'exploitation forestière. Mais le village s'est orienté de

façon précoce vers les métiers non agricoles, en raison essen-

tiellement du morcellement de la propriété, devenu critique au

dix-neuvième siècle. L'attraction fut d'abord exercée par l'ar-

tisanat, puis par l'industrie dont la région était un pôle de

développement. Actuellement la population ouvrière du village

est employée pour l'essentiel à Zagreb ou dans ses environs et

à Sisak, autre centre industriel. 60 % des foyers n'ont aucune

activité agricole. Les exploitations agricoles sont de petite

taille , le plus souvent tenues par des paysans-ouvriers. L'a-
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griculture privée est économiquement marginale. Bugevec se trou-
.
ve dans la mouvance de l'agrocombinat de Zagreb qui possède en

propre plus de 300 hectares dans le village.

Bastasi (Bosnie) 

Bastasi est un village de montagne du Nord-Ouest de

la Bosnie, à 14 kilomètres de Banja Luka. Sa situation topo-

graphique, son territoire accidenté commandent son destin éco-

nomique. Le village est la somme de hameaux dispersés sur les

pentes, distants l'un de l'autre de plusieurs kilomètres et

reliés entre eux par des chemins non carrossables. Il n'y a

d'ailleurs pas de voie praticable pour un véhicule motorisé

qui unisse le centre (géométrique) de Bastasi à la route de

vallée qui conduit à Banja Luka.

Le peuplement de Bastasi est marqué par une double

dualité religieuse et nationale, entre d'une part les serbes,

orthodoxes, et d'autres part les "musulmans", ce terme ayant

ici sa signification double, religieuse et nationale (offi-

cielle), et désignant en fait les "bosniaques" (bosanci) de la

terminologie antérieure à la Yougoslavie fédérale. Numériquement

les deux populations sont sensiblement équivalentA Histori-

quement la population musulmane a toujours été dominante. Les

fondateurs du village, à la fin du dix-septième siècle, étaient

des groupes musulmans, qui s'approprièrent les meilleures ter-

res, les serbes s'installant ensuite de façon périphérique. Le

village a vécu sous un régime féodal qui s'est maintenu jus-

qu'après la première guerre mondiale. Les beys ressortissaient

à deux familles musulmanes qui dominaient le village sociale-

ment -bien que la plupart des paysans possèdaàsent de la terre

en propre- et politiquement -le chef de village étant toujours

choisi en leur sein.

L'effectif de la population de Bastasi s'élevait en

1971 à 823 habitants. En 1961 il était de 788 habitants. La

légère croissance enregistrée est d'ordre naturel, la natalité
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étant notablement élevée. On enregistre parallèlement des dé-

parts nombreux du village.

Ce mouvement migratoire est lié à l'état archaïque

de l'économie villageoise, fondée traditionnellement sur l'é-

levage, et où la culture n'a pris quelqu'importance qu'après

la seconde guerre mondiale. L'économie agricole reste essen-

tiellement autarcique. Toutefois la moitié environ des villa-

geois, tout en continuant l'exploitation, cherchent un com-

plément de ressources dans un travail salarié à Banja Luka.

Smedovac (Serbie) 

Situé sur les coteaux surplombant le fleuve Timok, à

une vingtaine de kilomètres de la ville de Negotin, Smedovac

est de peuplement homogène serbe (orthodoxe), bien que la ré-

gion soit habitée par une importante population valaque. Le

village comptait, en 1971, 412 habitants, apparaissant en net

déclin démographique puisqu'en 1961 il en abritait 499.

Sa fondation est relativement récente, datant seule-

ment de la fin du dix-huitième siècle. Les fondateurs seraient

des éléments d'une population serbe fuyant devant les turcs et

dont le point de départ se situerait en Kosovo. La terre, ac-

quise par défrichage fut, dès l'origine, sous le régime de la

petite propriété privée. La culture l'a de tout temps emporté

sur l'élevage, la production principale étant le maïs, puis,

à partir du milieu du dix-neuvième siècle, la vigne. Actuel-

lement, la quasi-totalité des foyers correspond à une exploi-

tation agricole, une trentaine de personnes ayant par ailleurs

un emploi extérieur.

Brest (Serbie)

Au sud de la Serbie, à vingt kilomètres de Nià', Brest

compte (en 1977) une population de 673 habitants (tous serbes,

orthodoxes). Ce nombre marque un léger déclin démographique,
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qui tend d'ailleurs à se ralentir (750 habitants en 1961, 680

en 1971).

La fondation du village remonte, d'après la tradi-

tion orale, au dix-huitième siècle. La région fut soumise au

régime féodal turc jusqu'à la libération et au départ des turcs

(1878). Ce moment vit l'afflux d'une nouvelle population, ori-

ginaire pour l'essentiel de l'extrême sud de la Serbie, et qui

put s'installer et défricher librement (lois d'installation

de 1880). 

L'élevage fut l'activité prédominante jusqu'à la

première guerre mondiale. La culture (céréales, vigne) se dé-

veloppa ensuite. Actuellement l'agriculture hors-sol (poivrons.,

volaille) connait un important essor.

Comme à Smedovac, chaque foyer correspond à une

exploitation, mais une grande partie des villageois ont égale-

ment un emploi salarié, à Nig principalement.

Dobra Luka (Kosovo) 

Dobra Luka est un village albanais, musulman, au

centre de la plaine de Kosovo Polje, à vingt kilomètres de la

capitale régionale, Pril'tina. Il est en accroissement très ra-

pide, puisqu'en 1980 sa population est estimée à plus de 1 000

individus, alors qu'en 1961 il comptait 564 habitants, et 884

en 1971. Une part de cet accroissement est naturelle, mais le

village bénéficie également d'un certain flux migratoire du à

sa situation privilégiée à proximité immédiate du grand axe de

communication entre Kosovska Mitrovica et Pri .gtina.

Le peuplement albanais de Dobra Luka s'est effectué

au dix-neuvième siècle et au début du vingtième. Une popula-
em,

tion serbe, qui occupait antériorement les lieux, avait émigré

sous la pression turque. Au lendemain des guerres balkaniques,

en 1912, plusieurs familles albanaises suivirent les turcs dans

leur repli. Entre les deux guerres mondiales furent installés

au village une dizaine de familles de colons serbes et monté-
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reégrins, qui en partirent en 1960.

Jusqu'en 1912 le régime féodal turc fut appliqué à

la propriété, les beys étant non pas albanais, mais turcs (ré-

sidant dans la petite ville voisine de Vuéitrn). La culture

prit le pas sur l'élevage à l'époque de la "colonisation" (no-

tamment serbe) qui suivit la fin du régime turc. Les dernières

décennies virent un développement notable des cultures maraî-

chères.

Les foyers dans leur grande majorité sont agricoles,

mais un ou plusieurs membres de chacun d'eux possèdent un em-

ploi salarié, essentiellement dans l'industrie.
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Précisions terminologiques 

L'expression groupe domestique, qui donne son titre
à cette étude, a été, en dépit de sa lourdeur, systématiquement

préférée dans le texte au terme famille. Ce dernier en effet
est entaché d'une certaine imprécision en ce sens qu'il peut

renvoyer précisément à la notion delçdbhabitation, d'unité de

vie, aussi bien que signifier un ensemble plus vaste, dépas-

sant ce cadre strict, et tendre à se confondre avec la paren-

tèle. Sans doute peut-on trouver des critères pour distinguer

famille -dans son acception large- et parentèle, et sans doute

la famille est-elle, en dépit de cette imprécision, de cette

signification multivoque (ou grâce à elle) un concept opératoi-

re. Mais dans la mesure où l'étude se veut centrée sur le grou-

pe quotidien, sur La maison, l'expression qui étymologiquement

renvoie à celle-ci s'impose. naturellement ' .

Cependant son utilisation préférentielle répond aus-

si à un souci de distinguer différents niveaux de signification

pour le même objet instantané. La distinction de ces niveaux

constitue même, en partie, le sujet de l'étude. Le groupe do-

mestique est une entité se perpétuant dans le temps, par delà
les individus. Cette pérennité peut ne pas exister réellement,

le groupe peut disparaître avec les individus, mais par essen-

ce il ressortit à un ordre temporel différent. Par groupe fa-

milial -expreSSion qui sera quelquefois, abusivement, simpli-
fiée en "famille"- nous entendrons l'incarnation de ce groupe

domestique, c'est-à-dire un ensemble de membres, d'individus

1. Sur ces notions de famille, de groupe domestique, de maisnie,
cf. PP.H. STAHL, Sociétés traditionnelles balkaniques. Contribution
à l'étude des structures sociales, Paris : Laboratoire d Anthro-
pologie SociaLe , 1979.
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identifiés. Ce groupe familial sera lui-même généralement ré-

férencé à son chef, et identifié par le chef de famille, le

domacin (notamment dans les développements sur le cycle de

vie). Foyer enfin sera le terme utilisé pour désigner l'enti-

té spatiale et instantanée que constitue le groupe.

Ces trois niveaux de signification seront parfois,

par économie d'expression, affecté d'un qualificatif identique

s'appliquant en propre à l'un d'eux seulement. Ainsi on parle-

ra d'un foyer en phase V à propos d'un foyer constitué par un

groupe familial dont le chef de famille est dans la phase V de

son cycle de vie.

Une distinction sera par ailleurs faite .entre domes-

tique et familial en tant que qualificatifs de système. Le sys-

tème familial désignera le système qui organise les groupes do-

mestiques les uns par 'rapport aux autres. Il contient une no-

tion externe au groupe, tout en rendant compte de sa réalité :

composition, destin, fissions. L'expression organisation fami-

liale se situera également sur ce plan. L'expression système

domestique, elle, sera réservée au système qui organise l'in-

térieur du groupe. La distribution des rôles domestiques, par

exemple, en relève.

L'adjectif multinucléaire (ou binucléaire) est dans.

ce travail utilisé pour qualifier les groupes domestiques com-

posés de plusieurs (ou exactement deux) couples conjugaux, plus

les enfants de ceux-ci, plus d'éventuels individus isolés

(c'est-à-dire ne ressortissant pas à un couple). L'expression

famille étendue, souvent employée pour désigner une telle com-

position, n'a pas ici été retenue, d'une part pour les raisons

qui viennent d'être exposées quant à l'emploi de groupe domes-

tique de préférence à famille, et d'autre part en raison de

l'imprécision du terme étendue, gui peut s'appliquer à toute

extension (par rapport au noyau conjugal), y compris celle

constituée par des individus isolés (par exemple un ascendant).

Pour ce qui est de la préférence accordée à multinucléaire plu-

tôt qu'à polynucléaire, aucune raison théorique ne peut être
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invoquée, mais aucune raison étymologique ne s'y oppose, et

le premier terme a sur le second l'avantage de ne pas évoquer

une image biologique d'une adéquation douteuse. Le qualifica-

tif nucléaire enfin a généralement été préféré à conjugal pour

une raison -de symétrie terminologique.

Dans la• description de la formation du groupe, de

son fonctionnement, du fonctionnement du système familial... la

distinction établie entre principe et règle est essentielle-

• ment fondée sur la notion de rigueur, sur celle d'absolu, et

• sur celle d'explicitation. Une règle -par exemple une règle

d'exogamie- est explicitement connue et s'impose absolument.

Elle est suivie ou non, mais dans la négative il y a transgres-

sion, contradiction avec le système. Un principe, même pré-

gnant, guide les comportements, mais peut ne pas être suivi,

sans que soit ressentie cette notion de transgression, qui con-

note la rupture. Cette distinction applicable aux modèles in-

digènes vaut également pour les modèles explicatifs. Dans ces

derniers les principes renvoient_ plutôt à une réalité statis-

tique, alors que la règle est de nature mécanique -même si

l'addition de' ses transgressions peut s'exprimer statistique-

ment.

Distinction enfin a été faite entre modèle et mode.

Un modèle indigène relève d'une représentation, d'une concep-

tion mentale. Un modèle explicatif est une construction, une

interprétation (de l'observateur). Le mode lui ressortit au

factuel, et à l'observation immédiate. Il peut correspondre à

un modèle, aussi bien qu'à une réalité d'un autre ordre. Le

sens retenu ici pour ce terme est analogue à celui donné par

les statisticiens : le fait le plus fréquemment observé.



LA ZADRUGA COMME TYPE-IDEAL

L'organisation familiale traditionnelle des slaves

du sud jouit du privilège remarquable, dans la terminologie

savante, d'être qualifiée par un substantif spécifique, res-

sortissant à la langue indigène et adopté par l'usage inter-

national. Pour s'en tenir au "français savant", le mot zadruga

est l'objet d'une large reconnaissance, puisque -par exemple-

un article d'un grand dictionnaire encyclopédique ) lui est

consacré, qu'il est avec -gens et sib- l'un des trois seuls

termes d'origine étrangère désignant une forme de groupement

social à figurer dans l'index d'un traité d'ethnologie géné-

rale 2 et qu'un ouvrage générique sur les communautés familia-

les lui consacre un chapitre
3 . La "zadruga sud-slave" jouit

d'une notoriété comparable à celle du "mir russe" parmi les

communautés villageoises. Elle s'est, au fil de la littéra-

ture ethnologique, constituée en un véritable type-idéal we-

berien, concept savant, construction scientifique et inter-

prétation schématique du réel. Ce sont les traits fondamen-

taux de ce type-idéal dont l'énumération fait l'objet du pré-

sent chapitre, sans que l'on s'interroge dans l'immédiat sur

leur validité. Cette description du type zadruga sera précédée

1. Grand Larousse encyclopédique en dix volumes, Paris 1
Larousse 1970

2. R. CRESSWELL (ed), Éléments d'ethnologie. T.2 Six approches, Paris 1
Armand Colin, 1975

3. J. GAUDEMET, Les communautés familiales , Paris 1 Marcel Riviere,
1963.
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d'une évocation de sa genèse,de l'apparition et de l'essor

du mot, et suivie d'une interrogation sur son originalité dans

l'univers des groupements domestiques. En dehors de toute con-

sidération sur sa coïncidence plus ou moins précise avec la

réalité, ce type-idéal est-il une spécificité de l'aire sud-

slave, ou son originalité n'est-elle que celle du mot ?.

1. La fortune du terme 

Vuk Karaeié, fondateur de la langue serbe en tant

que langue écrite, consacre au mot zadruga un article de son

dictionnaire' (dont la première édition date de 1818) avec cet-

te simple définition : "plures familiae in eadem domo". Il la

fait suivre d'un développement circonstancié :

"J'ai entendu dire qu'il y avait en Serbie jus-
qu'à trente membres dans une maison. En Dalmatie [...]
on m'a montré un homme [...] qui avait une maison-
née de 62 membres, parmi. lesquels 13 femmes avec
leur mari et deux veuves. A Noël, le jour du saint
patron de la maison (krsno-ime) et à l'occasion d'un
mariage tous se rassemblent dans la maison, mais si-
non ils vivent dans la montagne ou dans les champs
et le stareYina le plus souvent au moulin. Cette mai-
son a environ 1 400 chèvres et moutons, une cinquan-
taine de bovins et 14 chevaux..." 1

En dépit de sa longueur l'article ne comporte aucun

exemple d'emploi, aucune mise en situation du terme - absence

rare dans l'ouvrage de Vuk. Pour zajedin ("Gemeinschaft") l'ex-

pression citée est : zive u zajedini (ils vivent en communau-

té). Jedinac ("dereinzige in einer haushaltung, unus paterfa-

1	 .
1. Vuk. Stef. KARADZIC, Srpskimecnik istumacen njemaCkijem i

latinskijém rijecima skupno ga i na svijet izdac, 4ème
édition; Belgrade, 1935.
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milias") donne lieu de même à un exemple ad hoc : kad bude do

nevolje, onda i jedince potjeraju na vojsku (en cas de mal-

heur, même les jedinac vont à la guerre). L'article domaCin

fait référence aux coutumes indigènes :

"Quand un voyageur arrive devant une maison dont
il ne sait à qui elle est, il crie '0 domaCin', et (en
buvant)' Za zdravlje nagega brata domaeina. Veseli se,
kueni domaeine' (A la santé de notre frère le domaein.
Réjouis-toi, domaein de la maison)".

Rien de tel pour le mot zadruga. Cette omission don-

ne à penser qu'il ne relève pas, dans l'acception qu'en donne

Vuk, de la terminologie indigène. Une autre indication en ce

sens est qu'on ne le rencontre pas dans les récits de voyageurs

du début du dix-neuvième siècle, et notamment pas dans ceux

d'Ami Boué 1 , qui sont pourtant riches en notations terminolo-

giques, et qui d'autre part s'attachent longuement à l'organi-

sation familiale des peuples de la "Turquie d'Europe".

On trouve le mot "zadrouga" dans le récit de Cyprien

Robert, mais affecté d'un sens assez éloigné de la définition

du dictionnaire :

"Quand plusieurs familles ne sont plus assez
nombreuses pour pouvoir vivre chacune isolée et
indépendante, elles s'agglomèrent en un seul lieu
et jurent le zadrouga, serment qui les oblige à s'en-
tre-défendre ; telle est, dans la Bulgarie, l'origi-
ne de toutes les municipalités." 2

Etymologiquement, zadruga peut effectivement prove-

nir d'une locution se rapportant à un serment (za ; pour ;

drugi : l'autre). Et l'agglomération de plusieurs familles en

un seul lieu n'est pas sans rapport avec le "plures familiae

in eadem domo" de Vuk. Mais la notion précise de communauté

1. Ami BOUE, la Turquie, d'Europe, Paris, 1840
2. Cyprien ROBERT, les slaves de Turquie, Paris, 1844, t.1,

pp. 78-79
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domestique est absente de l'emploi indigène mentionné par

Cyprien Robert. Il semble donc bien que le terme zadruga dé-

signant une forme de groupe domestique soit d'origine savante,

introduit lors de l'accession du serbe au àtatut de langue

écrite. L'imprécision de la définition de Vuk, et notamment

l'absence de référence à la parenté entre ces "plusieurs fa-

milles dans la même maison" peut donner à penser toutefois qu'-

il existe un lien entre le concept en question et la communau-

té qui résulte du serment évoqué par Cyprien Robert. La commu-

nauté domestique que Vuk veut désigner par le terme zadruga ne

serait pas essentiellement différente de ce genre de communau-

té locale. Et la rédaction de l'ensemble de l'article -"j'ai

.entendu dire..."-, le cas observé dont il l'illustre, tendent

à montrer qu'il pense à des communautés d'une taille importan-

te et, sinon exceptionnelles, du moins remarquables. Le fait

qu'il omette de préciser la parenté entre les membres d'une

zadruga va dans ce sens : l'élément fondamental est le nombre,

qui peut situer loin l'un de l'autre, quant à elle, les indi-

vidus. Ce caractère remarquable ne signifie pas que dominent,

dans la société dont le dictionnaire de Vuk veut fixer la lan-

gue, la famille conjugale, le groupe domestique nucléaire. Au

contraire l'attention portée aux termes se rapportant à ce ty-

pe de groupe (inokosan, inokogtina, jedinac), l'exemple donné

quant à l'utilisation de ce dernier terme, qui le situe dans

le vocabulaire indigène, dénotent également son caractère re-

marquable. Le groupe domestique ordinaire, celui où il y a plus

d'un homme, n'a pas à être nommé.

En résumé, l'origine du terme zadruga, appliqué à

l'organisation familiale, est savante et non indigène, même si

le mot est peut-être tiré d'une expression indigène. Et il ne

semble pas que dans l'acception du premier dictionnaire serbe

il désigne le type de famille, de groupe domestique,dominant

dans la société contemporaine, mais seulement une forme remar-

quable 1 .

1. Toute l'ambiguité de la définition de Vuk réside dans le ter-
me latin familia. Recouvre-t-il pour lui simplement le noyau
conjugal, ou désigne-t-il un ensemble d'individus unis par
des liens étroits de parenté, linéaires ou latéraux, quel
que soit leur état matrimonial ?.
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Pourtant, tout en se précisant, le terme va tendre

à désigner ce type de groupe dominant, et identifier la famil-

le "traditionnelle" des slaves du sud. Il convient ici d'évo-

quer le contexte politique dans lequel se situe son émergence.

Au début du dix-neuvième siècle tous les slaves du sud sont

sous domination étrangère. Durant la première moitié de ce siè-

cle, la Serbie, à la suite de deux insurrections - la première

parution du dictionnaire de Vuk étant postérieure de trois ans

à la seconde insurrection - accède à une autonomie de plus en

plus grande qui aboutit (en 1878) à l'indépendance. Les autres

territoires sud-slaves, et notamment la Croatie, resteront

sous domination jusqu'à la première guerre mondiale. Le mouve-

ment politique visant à leur affranchissement se double de

l'affirmation d'Une identité sud-slave pour laquelle la Serbie

représente un modèle. La tradition nationale constitue dans ce

contexte une valeur et un argument, surtout lorsqu'elle appa-
4rait relever spécifiquement d'une communauté sud-slave. Les

recherches sur l'organisation familiale menées à partir du

dix-neuvième siècle, et la fortune du terme zadruga sont à

considérer dans cette perspective.

Cependant, avant même cette adoption massive par la

littérature ethnographique, le mot apparait dans le Code Civil

de Serbie en 1844, et dans le Code de Croatie en 1870. L'influ-

ence"du dictionnaire a sans doute été en l'occurence détermi-

nante, puisque les Statuts des Confins Militaires
1 de 1734 et

1735 utilisent seulement les termes latin et allemand communio

et Hauskommunion
2 . Il semble d'ailleurs que, au moins dans le

1. Les Confins Militaires étaient une bande de territoires de
l'empire austro-hongrois au contact de l'empire ottoman, et
de ce fait soumis à un régime particulier. Les grandes com-
munautés familiales y étaient considérées comme d'une im-
portance militaire fondamentale, en raison des possibilités
de mobilisation qu'elles offraient, et comme telles étaient
protégées. L'attention pretée aux zadrugas par le Code de
Croatie de 1870 procède vraisemblablement du même souci -
et non d'une affirmation nationale.

2. C. KOSTIC, "Tipologija porodica V.St. KaradIica i
V. BogAiCa", Sociologija Sela 40-42, 1973, pp. 100 - 101.
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code croate, l'acception de zadruga soit, comme probablement

dans l'esprit de Vuk, celle d'un groupe domestique d'une ex-

tension non ordinaire. Le texte utilise en effet le terme dom

(maison) apparemment pour le distinguer de la notion de kuéa
(maison, famille) : "Vise obitelji ili kucana, koji na jednom

domu... zive" 1 . La consécration scientifique de la zadruga, ou

tout au moins du terme, est le fait de V. Bogine. Celui-ci pu-

blie à Agram (Zagreb) en 1874 un "recueil des coutumes actuelles

chez les slaves du sud" faisant une large place à l'organisa-

tion familiale, à partir d'une étude méthodiquement basée sur

l'exploitation de questionnaires systématiques
2 . Ce n'est tou-

tefois qu'en 1884, dans un article consacré à la famille rura-

le nucléaire 3 , qu'il utilise le mot zadruga. Il l'applique à

un groupe de familles rurales composé de frères, cousins (pa-

rallèles patrilinéaires), ou parents plus éloignés, vivant en-

semble avec leurs femmes et enfants. Et il lui attribue un

champ extrèmement étendu u puisqu'il considère en quelque sorte

le groupe nucléaire comme "degré zéro" de la zadruga. Le terme

désigne - désormais clairement la famille traditionnelle des

slaves du sud. L'article de Bogine est peut-être à l'origine

de la notoriété internationale du mot serbe "créé" par Vuk

KaradZie. Ainsi l'édition de 1891 de "L'origine de la Famille"

de Engels contient un développement relatif à la zadruga qui

ne figure pas dans la première édition de 1884
4 .

,
A côté de cette consécration scientifique, et même

préalablement à elle, le terme est explicitement situé dans le

1. obitelj et kueani ont sensiblement le même sens de famille,
habitants d'une maison : "Plusieurs familles ou maisonnées,
qui vive” dans la même maison..."

2. V. BOGIIC, Collectio consuetudinum juris apud slaves meri-
dionales. Zbornik sadanjih pravnih obiCaja u julnih slovena,
Agram,1874.

3. V. BOGIné, "D'une forme particulière de la famille rurale
chez les Serbes et les Croates", Revue de Droit National et de
Législation comparée, Paris, 1884.

4. Cf. F. ENGELS, L'origine de la famille, de la prbpriété privée et
de l'Etat, Paris; Editions Sociales, 1971, pp. 58-59.
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champ politique par le serbe Svetozar Markovie (1846-1875).

Hostile au pouvoir en place, à la religion, à la propriété,

prônant l'autonomie locale, il considère la zadruga comme un

facteur pouvant permettre le passage au socialisme en sautant

l'étape du capitalisme'.

A la suite de Boginc, les travaux s'attachant à l'or-

ganisation familiale des slaves du sud, dont l'identification,

si ce n'est la définition, est désormais objet de consensus,

se multiplient. Ainsi, au début du vingtième siècle le géogra-

phe Cviji& s'efforçant de caractériser et de différencier les

populations des Balkans, fonde largement sa démonstration sur

l'analyse de la zadruga 2 . Le sociologue serbe S. Vukosavljevic

pour sa part s'attache essentiellement à la culture matérielle

pour atteindre l'organisation sociale, et notamment l'organisa-

tion domestique 3 . La zadruga est égaleMent un objet d'étude

privilégié pour des auteurs non yougoslaves, comme P.E. Mosely 4 ,

et surtout E. Sicard, dont l'oeuvre tend à constituer en la

matière une véritable somme. Plus récemment les travaux de

E. A. Hammel 5 et de J.M. Halpern 6 notamment attestent que la

reconnaissance du terme persiste dans les recherches actuelles,

et que le type d'organisation qu'il désigne continue à susciter

l'intérêt. J.M. Halpern tend même à considérer que malgré les

mutations du groupe domestique, dues à des phénomènes démogra-

phiques, le concept de zadruga s'applique toujours à l'organi-

1. Svetozar MARKOVIC, Srbija na istoku, Belgrade »946.
2. J. CVJIC, La péninsule balkanique, Paris, 1918.
3. S. VUKOSAVLJEVI, ()rganizovanje seljdeke zemljane svojine,

Belgrade, 1953. S.VUKOSAVLJEVIC, Pisma sa sela, Belgrade, 1962.
4. Philip E. MOSELY, "The peasant family : The Zadruga, or

+ 	 communal joint family in the Balkads and its recent evolu-
tion", in : C.F. Ware (ed.) The Cultural Approach to History,
New-York, 1940.

5. Cf notamment E.A. HAMMEL, "The zadruga as process, in :
P. Laslett, R. Wall (eds.), Household and family in past time,
CamPridge, 1973.

6. J.M HALPERN, 	 A Serbian village, New - York, 1967.
Cf également J. HALPERN et D. ANDERSON, "The Zadruga, a
century of change", Anthropologica (1), 1970, pp. 83-97.
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sation familiale actuelle dans les villages. Quant aux rap-

ports entre zadruga et organisation de la société, la discus-

sion ouverte à la fin du siècle dernier par Svetozar Markovie

n'est pas close, puisqu'en 1974 la revue Sociologija Sela de

Zagreb publiait sur ce sujet -dans un contexte bien différent-

une série d'articles contradictoires 1 .

2. Les traits fondamentaux du type 

Les travaux récents consacrés à la zadruga
2 s'atta-

chent à son évolution, à sa délimitation géographique, à sa

genèse, à ses traces, à sa signification, mais ses traits fon-

damentaux, s'ils y sont rappelés, ou retrouvés, ne sont pas

mis en question. Le terme zadruga identifie de façon claire et

définitivement admise un ensemble circonscrit de traits. Ceux-

ci se trouvent déjà évoqués plus ou moins précisément dans les

récits de voyageurs du dix-neuvième siècle
3 . Le questionnaire

de Bogigié, par sa rigueur méthodique, permet de les fixer.

Mais c'est Emile Sicard qui en exprime le plus systématiquement

l'ensemble et qui peut de ce fait être considéré en quelque sor-

te comme ayant fondé définitivement le type-idéal
4 . Sa défini-

tion, d'une tonalité toute juridique, complète et concise, ex-

prime d'ailleurs bien le caractère "construit" d'un tel type :

1. Sociologija Sela, 43, Zagreb 1974. Sur cette discussion, 	 cf.
J-F.GOSSIAUX, "Famille et tradition communautaire en
Yougoslavie", Annales de l'Institut Français de Zagreb, (2), Zagreb,
1974, pp. 148-150.

2. Notamment ceux de Hammel et de Halpern, déjà cités.
3. Parmi ceux-ci on peut citer Cyprien Robert, qui voyagea en

Serbie en 1839-1840, et Bartolomeo Cunibert, qui vécut à la
cour du prince MiloM (destitué en 1839). Mais le récit le
plus intéressant, le plus précis, est celui d'Ami Boué, qui
parcourut la Turquie d'Europe de 1836 à 1838. Sur ces témoins
de la première partie du dix-neuvième siècle, cf, Y. CASTELLAN,
La culture serbe au seuil de l'indépendance (1800 - 1840), Paris :
Presses Universitaires de France, 1967.

4. E. SICARD, La zadruga sud-slave dans l'évolution du groupe domestique,
Paris : Ophrys, 1943.
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"La zadruga est une unité sociale de vie, formée
d'individus unis par la parenté consanguine (réelle
ou fictive) d'éléments mâles dont l'activité écono-
mique indivise, fondée sur la possession collective
du capital-nature et la mise en commun du capital-
travail féminin et masculin, se développe sous la di-
rection du Conseil des communautaires représentée
auprès d'eux et des commensaux par un chef amovible.
Ce chef est désigné par les communautaires sur la ba-
se d'une supériorité pratique éthico-économique, en
vue d'assurer une production et une répartition au-
tarcique des richesses et une circulation de ces mê-
mes richesses à l'intérieur d'un groupe d'unités do-
mestiques collectives du même ordre ; cela grâce à
une spécialisation du travail de chacun des commu-
nautaires et des commensaux dans le même cadre au-
tarcique aboutisqant à une jouissance collective du
profit indivis."

2.1.Composition de la zadruga.

La zadruga est un groupe domestique (une "unité so-

ciale de vie" pour reprendre les termes de Sicard) fondée sur

la parenté agnatique, sans principe *de limitation horizontale

ou verticale si ce n'est les limites naturelles (longévité) ou

_.u- matérielles (liées aux contraintes économiques, à l'encombre-

ment). En d'autres termes, peuvent exister entre les zadrugari

(les membres de la zadruga) des liens de père à fils, de grand-

père paternel à petit-fils (ainsi que d'une manière générale

toute relation de descendance patrilinéaire), de frère à frère,

d'oncle (paternel) à neveu, de cousin à cousin (parallèles pa-

trilatéraux). La présence vivante d'un ascendant commun n'est

pas nécessaire, et la génération la plus âgée peut être repré-

sentée par plusieurs frères mariés, ou même plusieurs cousins.

La taille de la zadruga est très variable. Nous avons

vu que Vuk Karadné indiquait le nombre de trente membres, et

même -présenté comme un cas remarquable- celui de soixante-

1. E. SICARD, op. cit., pp . 145-1 146 .
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deux. De chiffres donnés par E. Sicard
1 i, il ressort qu'à la

fin du dix-neuvième'siècle 2 % des groupes domestiques en

Croatie-Slavonie avaient plus de vingt membres, et 0,5 % en

Serbie ; et que 15 % en - Croatie-Slavonie avaient plus de dix

membres, et 9 % en Serbie. Il apparait donc que les groupes

d'une taille importante étaient en réalité relativement peu

nombreux, et plus nombreux d'ailleurs en Croatie qu'en Serbie.

La zadruga identifiée uniquement par des caractéristiques quanti-

tatives -celles d'une "grande" famille- serait donc dès cette

époque un type margiàal, si tant est qu'elle aît jamais été do-

minante. Cependant E. Sicard estime que la taille des ancien-

nes zadrugas a été surévaluée Les travaux plus récents de E.

Hammel 2 rejoignent d'ailleurs cette opinion. A partir de deux

recensements turcs du seizième siècle portant sur les environs

de Belgrade, Hammel évalue à 38 % la proportion des groupes do-

mestiques nucléaires (c'est-à-dire ne comportant qu'un seul

couple marié). Les groupes multinucléaires comportant au moins

deux générations et au moins deux couples représentent 22 %

des maisons. Et 40 % des cas sont constitués par des groupes

certes multinucléaires, mais peu étendus. Les considérations

A- quantitatives mises en avant par Vuk doivent être dépassé% pour

pouvoir définir la zadruga comme type de l'organisation fami-

liale traditionnelle des slaves dti sud.

Le premier principe sur lequel est fondée la zadruga

est,comme nous l'avons vu, la virilocalité. La communauté fa-

miliale -communauté complète de vie- est celle de l'homme, le

lien communautaire est uniquement agnatique :

"Ceux d'entre les habitants qui ont brisé le lien
de communauté de la famille, afin de vivre isolés

1. E. Sicard, La zadruga sud-slave, op. cit. Les chiffres pour
la Croatie-Slavonie concernent l'année 1894, et ceux pour
la Serbie l'année 1900. Ils sont repris d'une communication
de M. Zorief ie au 12ème congrès international d'hygiène et
démographie, Bucarest.

2. E.A. Hammel, The zadruga as process, op. cit.



-33-

avec leurs femmes et leurs enfants, payant, travail-
lant, dépensant pour eux seuls, sont méprisés par le
paysan somme des transfuges passés aux moeurs étran-
gères."

Ce témoignage de voyageur est à rapprocher de l'in-

titulé de l'article de BogiIiC traitant de la famille nuclé-

aire 2 . Il indique bien où se situe la norme. Il montre bien é-

galement que l'homme vivant uniquement avec sa femme et ses en-

fants est un homme isolé. La famille est seulement définie par

les hommes, le "lien de communauté" qu'il n'est pas d'usage de

briser est masculin. Seuls les hommes sont zadrugari, c'est-à-

dire citoyens de cette "petite république patriarcale"
3 qu'est

la famille. Ce statut s'exprime en termes de pouvoir, dans la

paYticipation aux décisions engageant le destin du groupe, et

en termes patrimoniaux, dans la participation au partage des

biens en cas d'éclatement de la zadruga. Les biens . en effet re-

lèvent de la communauté, et nul droit individuel de propriété

ne s'exerce sur leur ensemble :

"Le père vivant dans une maison avec ses fils a-
dultes n'a pas le droit de disposer des biens de la
famille sans le consentement de ceux-ci [...] Les
fils devenus adultes, et surtout s'ils sont mariés,
peuvent demander le partage des biens même du vivant
de leur père." 4

Une zadruga est donc, tant qu'elle existe, une pro-

priété collective, et inaliénable, mais tout membre possède un

droit potentiel sur une partie des biens qui la composent.

Plutôt que de biens communs, il convient en fait de parler de

biens, non pas mis en commun, mais conservés en commun. La za-

druga est intrinsèquement dissoluble.

1. Cyprien Robert, Les slaves de Turquie, op. cit., p. 81
2. V. Bogigie, D'une forme particulière de la famille rurale

chez les Serbes et les Croates, op. cit.
3. Cyprien Robert, op. cit., p. 79.
4. V. Bogigie, D'une forme particulière..., op. cit., p. 393
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Les femmes, les filles, ne sont pas zadrugar : elles

ne possèdent donc pas ce droit potentiel. La coutume prévoit

l'exhérédation des filles, et la loi de l'Etat (le code civil

serbe de 1844) qui permet la conversion possible de la succes-

sion en argent permet ainsi tous les accommodements. Même à

l'occasion du mariage aucune fraction du patrimoine'n'est at-

tribuée à la descendance féminine ' .

Sicard, dans la définition de la zadruga qui est ci-

tée plus haut in extenso, fait mention d'une parenté réelle ou

fictive. Ce dernier terme renvoie principalement à t'institu-

tion du pobratimstvo. Il s'agit d'une fraternité d'adoption,

qui était reconnue par le code civil serbe. Revêtant un aspect

religieux, consacrée par une cérémonie, elle a beaucoup frappé

les voyageurs du dix-neuvième siècle :

"Cette [...] institution, que les Greco-Slaves
ont seuls conservée en Europe, consiste dans une a-
doption solennelle, comme frère ou comme soeur, de
la personne que l'on préfère. Pendant cette belle
cérémonie, bénie par le prêtre comme un mariage, ceux
qui s'aiment se tiennent par la main, et par-dessus
la tombe de leurs pères se mettent mutuellement sur
la tête une couronne de feuilles nouvelles ; puis ils
se donnent le baiser d'union, qui les rend l'un pour
l'autre pobratim, frères ou soeurs d'adoption, pootchim,.
pomaika, mères ou pères adoptifs [...] Les liens ne
sont plus indissolubles comme il paraîtrait qu'ils
l'étaient autrefois, mais ils ne sont pas moins sa-
crés, et le Serbe comme - le Bulgare n'ont point de for-
mule de serment plus solennelle que de jurer par leur
frère adoptif." 2

1. cf. sur ce point B. Cunibert, Essai historique sur les révolu-
tions et l'indépendance de la Serbie, Pari s , 1850 , t. 1, p. 163 - 164 .
Cunibert polémique avec Cyprien Robert à propos du juge-
ment (négatif) que porte .celui-ci sur l'interdiction du rapt
nuptial édictée par le prince Miloà. (Robert reproche à Milo'‘
d'avoir ainsi enlevé aux jeunes gens pauvres un moyen d'é-
galiser les fortunes en contractant de riches unions).
Cunibert répond que de toute façon "les jeunes personnes ne
reçoivent pas de dot, même lorsqu'elles se marient avec le
consentement des parents".

2. C. Robert, Les slaves de Turquie, op. cit, t.1, pp. 67 - 68.
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"L'indissolubilité de ce lien est exprimée poè-
tiquement dans une chanson où deux frères adoptifs
serbes deviennent tous deux amoureux d'une belle
prisonnière turque ; mais pour ne pas devenir des
frères ennemis, ils préfèrent tuer l'objet qui était
prêt de les désunir. i Cette fraternité adoptive, nom-
mée en slave Bratstvo ou Pobratimstvo, et en grecilda-
phosynd est non seulement à la vie et à la mort dans
toutes les occasions, mais elle s'étend plus ou moins
loin, jusqu'à comprendre même, chez les Monténégrins
et les Albanais, toute une famille ou même une tribu.
Cette amitié parait quelquefois un lien plus sacré
que la parenté, et est un de ces prestiges sociaux
sans lesquels la Turquie occidentale se trouverait
dans un état d'anarchie bien plus grand qu'elle n'est
réellement." 2

Les récits de voyageurs ne contiennent pas d'infor-

mation sur d'éventuelles régularités, voire sur l'existence de

stratégies présidant à l'établissement de tels liens de frater-

nité adoptive. Il apparaît néanmoins que le pobratimstvo relève

-au contraire du mariage- du choix personnel, à justification

sentimentale, des intéressés. D'après E. Sicard, dans certains

cas le pobratim, le frère adoptif (d'un homme), peut être za-

drugar, au contraire du gendre dans la maison, le domazet, qui,

lui, n'est jamais membre à part entière de la zadruga. La pa-

renté agnatique, même adoptive, l'emporte sur tout lien où in-

tervient un élément féminin. Les cas de domazetstvo, de rési-

dence uxorilocale, sont d'ailleurs tout à fait exceptionnels,

et une telle pratique est leobjet d'un jugement péjoratif.

Chaque zadruga possède, dans la religion orthodoxe,

un saint patron dont la célébration annuelle est marquée par

une grande fête : la slava, ou krsno -ime. Celle-ci symbolise

la cohérence et la pérennité du groupe. Mais elle renvoie aus-

si à une parenté qui le dépasse, à une origine lointaine. Le

fait d'avoir le même krsno -ire, le même saint patron, signifie

1. Il y a confusion sur le terme. Bratstvo, que l'on peut litté-
ralement traduire par fraternité, désigne en fait un grou-
pe d'appartenance plus vaste que la zadruga.

2. A. Boué, La Turquie d'Emeope, Paris, 1840, t.2, p. 84.
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pour deux zadrugas une ascendance commune.

2.2. La maison et la communauté de vie.

Si, comme nous l'avons vu, le dictionnaire de Vuk

Karadhe ne contient pas de mise en situation du terme zadruga,

il utilise de la manière la plus fréquente, dans ses dévelop-

pements, le terme kuca, maison 1 , dans le sens de famille, grou-

pe domestique 2 . Si zadruga est un mot, sinon forgé, du moins

créé dans son nouveau sens par le fondateur du serbe écrit, ku-
.
ca relève de la terminologie indigène 3 . La famille (le groupe

domestique) s'incarne dans la maison. Et à l'inverse l'organi-

sation de l'espace figure, matérialise l'organisation familia-

le. Plus d'ailleurs que la maison proprement dite, la corres-

pondance physique de la zadruga est l'enclos, comprenant cour

(dvor) et constructions, ou même un espace ouvert autour d'une

bâtisse principale. L'ensemble peut présenter un certain nom-

bre de variations correspondant aux variations dans la commu-

nauté de vie, à l'évolution de son caractère collectif vers une

individualisation plus grande 4 . L'organisation la plus "typi-

que" est celle, fréquente en Serbie, dans laquelle existent,

à proximité du bâtiment qui abrite le foyer, de petites cons-

tructions annexes appelées vajati, sans source de chaleur et

destinées à l'hébergement nocturne des couples. Il s'agit là

de la seule référence spatiale à la vie conjugale. Ces vajati

confèrent une certaine souplesse au système de la zadruga, en

reculant les limites de croissance du groupe. La maison propre-

ment dite, qui peut compter une ou plusieurs chambres, abrite

surtout le foyer et la salle à manger, coeur de la vie commune.

1. kuea désigne aussi plus précisément la cuisine. Cf. l'article
"kuda" du dictionnaire de Vuk, op. cit.

2. Cf. notamment les articles "starjeUna", "domaein". Un terme
fréquemment utilisé également par Vuk est kucani, désignant
les gens de la famille, de la maison.

3. Ami Boué écrit "kouchia", Cf. La Turquie d'Europe, op. cit. t.2
p. 261.

4. E. Sicard, La zadruga sud-slave..., op. cit., p. 220 sqq.
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L'ordonnancement des repas y correspond à la strati-

fication du groupe :

"Dans les grandes maisons, le chef et les étran-
gers font [...] leur repas à part, avant tous les
autres. On sert ensuite ceux qui ont travaillé dans
la journée, et plus tard les femmes et les enfants
mangent les derniers." 1

Même s'il n'y a pas d'hôtes, et si la taille du grou-

pe ne conduit pas à plusieurs services distinguant ainsi les

sous-groupes, le repas du soir -celui du midi étant générale-

ment pris sur les lieux de travail- reste le moment privilégié

où s'affirme la dimension collective de la vie quotidienne, et

où se règle l'organisation domestique. Les tâches du lendemain

sont distribuées à cette occasion.

Dès l'enfance tous les actes de la vie, toutes les

relations, s'inscrivent directement dans le cadre du groupe,

par delà la référence nucléaire. L'enfant vit au contact de sa

mère jusqu'au seeAage seulement, qui intervient tard, parfois

à deux ou trois ans. Le contact d'ailleurs est alors étroit et

4, permanent. "Les mères ne peuvent se séparer de leuAnourris-

sons ; elles voudraient les tenir constamment sur leur sein" 2 .

Ensuite l'enfant est intégré au groupe, parmi les autres en-

fants. Il ne dort pas régulièrement dans le vajat de ses pa-

rents, qu'il peut délaisser, surtout en hiver, pour le bâti-

ment principal. Et il le quitte définitivement à partir d'une

dizaine d'années. Les relations entre parents et enfants res-

sortent peu de l'ensemble des relations entre adultes et en-

fants. Dès le jeune âge les comportements se rapportent à la

communauté.

2.3. Travail et autorité. Le domaCin. 

Comme l'indique la définition de Sicard, la zadruga,

1. A. Boué, La Turquie d'Europe, op. cit., t.2, p. 456.
2. C. Robert, Les Slaves de Turquie, op. cit., p. 82.
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"unité sociale de vie" j est également, de manière indissocia-

ble, une unité de production agricole. Il n'est pas de zadru-

ga sans terre. Les biens mobiliers et immobiliers de produc-

tion -y compris le bétail- sont, tout comme les biens mobiliers

et immobiliers d'habitation, propriété indivise, même si l'en-

semble peut être réparti entre les zadrugari lors d'un partage.

Les tâches agricoles -comprenant l'élevage- consti-

tuent donc l'essentiel des activités laborieuses productives.

Cependant e les zadrugas vivant généralement d'une manière large-

ment autarcique 1 , certains zadrugari, dans les plus importan-

tes d'entre elles, peuvent être conduits à acquérir une spécia-

lisation proche de l'artisanat. Hormis ce cas la division dê

travail se ramène à la discrimination sexuelle, et les tâches

à l'intérieur de ce clivage sont partagées de la façon la plus

indifférenciée possible.

Cependant, si le travail productif n'est pas -ou est

peu- divisé, l'organisation du groupe repose sur la distinc-

tion de quelques fonctions individuelles
2 . Au premier rang de

celles-ci se dégage celle, essentielle, de chef du groupe, dé-

signé par les termes de domaCin ou stardina. La différence

d'usage entre ces deux termes est principalement chronologique.

Le dictionnaire de Vuk contient l'un et l'autre, donnant com-

me équivalent latin du premier "paterfamilias", et pour le se-

cond "caput familias, patriarca". Mais l'article "starenna",

mot d'ailleurs orthographié sur le mode jekavien,"starjeXina",

est notablement plus développé que l'article "domaCin". L'é-

tymologie de domain -de la racine dom, maison- met au premier

plan le cadre de la fonction, alors que stardinarde star, an-

1. Jusque dans la première partie du vingtième siècle la plu-
part des régions de la Yougoslavie actuelle étaient encore
à un stade de développement faisant peu de place à l'écono-
mie marchande, notamment en milieu rural.

2. Le terme doit être pris ici dans son sens courant, appliqué
aux personnes, de "charge", de responsabilité publique ("pu-
blique" signifiant en l'occurence "familiale").
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cien- se réfère essentiellement à la fonction de chef en elle-

même. Vuk utilise l'expression'kAni starelina, pour distin-

guer le chef de famille du seoski stare %s'ina, le chef de villa-

ge. Une autre distinction est géographique, starel'ina étant

qualifié par Vuk de "mot méridional", alors qu'aucune notation

de ce genre n'est appliquée à domacin. En fait les auteurs les

plus récents, et notamment Sicard, situent sous le terme doMaCin

la même fonction que celle décrite par Vuk et les auteurs du

dix-neuvième siècle à propos du starelf ina l .

Latie description de Vuk peut,à la différence de l'ar-

ticle zadruga lui-même, servir de référence quant à la défini-

tion "idéal-typique" du chef de la zadruga :

"Le kueni starjesina commande et conduit la maison
(kudà) et toute la propriété (imanje ). Il donne les
ordres aux enfants et aux jeunes hommes et il leur
dit qui doit faire quoi. Il vend, en accord avec les
gens de la maison (dogovorom ku'eana ) ce qu'il y a à
vendre et achète ce qu'il faut acheter. Il détient
la bourse et se charge de payer [les divers impôts].
Au moment de la prière c'est lui qui commence et qui
termine. S'il y a des hôtes dans la maison, c'est le
starjel'ina qui s'entretient avec eux, il déjeune et
dîne avec eux. Dans les grandes maisons, où il y a
beaucoup de monde (celjad ) on dresse d'abord la ta-
ble pour le maître de maison et les hôtes (dans les
grandes maisons il y a des hôtes presque tous les
jours), puis on dresse une autre table pour les hom-
mes et les jeunes gens qui travaillent aux champS,et
ensuite dînent les femmes et les enfants.

Le starjeina n'est pas forcément le plus âgé.
Lorsque le père vieillit il transmet le starjel'instvo
[la charge du starjenna] au plus intelligent de ses
fils (frères ou neveux) même si c'est le plus jeune.
S'il arrive qu'un starjegina ne conduise pas bien sa
maison, alors les membres de la maison en choisissent
un autre."

1. La différence chronologique concerne aussi la terminologie
indigène. Les récits de voyageurs du dix-neuvième siècle
(Ami Boué, Cyprien Robert) recueillent le mot starenna. Mais,
comme nous le verrons par ailleurs, les villageois actuels,
même lorsqu'ils évoquent la vie dans les grandes familles,
désignent le chef de famille par "domaein".
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Ce pouvoir qui est non pas détenu en vertu d'un droit

inné, mais conféré au mérite par la communauté, est un trait

qui semble avoir frappé les voyageurs-écrivains comme Ami Boué :

"En Turquie chaque famille a son chef (s. Stares-
china ) qui soigne les intérêts de tous. Chez les
Slaves et les Albanais, où plusieurs familles demeu-
rent ensemble, ce n'est pas toujours le plus vieux,
mais le plus entendu à qui est confié le soin du mé-
nage et de l'administration de la fortune." 1

Cyprien Robert, pour qui la famille des slaves de

Turquie est une "petite république" 2 , en évoque avec précision

le fonctionnement démocratique :

"Il ne faut qu'examiner rapidement les institu-
tions de ces peuples pour se convaincre qu'elles
sont restées à l'état patriarcal. Souvent un village
gréco-slave se compose d'une seule famille qui se
gouverne elle-même, et ne communique avec les grands
pouvoirs du pays que par son chef, en grec géronte,
en slave starechine. Ce juge ou père n'est pas toujours
le plus vieux de la famille : son pouvoir lui vient de
l'élection ; il a été placé sur le fauteuil par l'as-
semblée domestique, solennellement réunie sous les
icônes héréditaires. On a choisi le plus sage, le' plus
expérimenté, et c'est en vertu de ce mandat que le
géronte dirige les travaux, garde la caisse, fait
les prières, paye les tributs à Dieu et à l'empereur.
Si la famille vient à n'être plus contente de son
chef, ou si l'âge a affaibli ses facultés, elle en
proclame un autre. "3

Un aspect essentiel de la fonction de domacin (ou de

stardina) est la représentativité. Le domaein est l'interlocu-
teur des hôtes, des étrangers ; il est l'intermédiaire entre

le groupe et la société officielle, "il représente la famille

devant l'autorité du village et même devant les Turce 4 . Ceci

évidemment requiert des qualités qui sont à mettre en rapport

1. Ami Boué, La Turquie d'Europe, op. cit., t.2, p. 456.
2. C. Robert, loc. cit.
3. C. Robert, Les slaves de Turquie, op. cit., p. 78.
4. A. Boué, La Turquie d'Europe, op. cit., p. 456.
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avec le caractère électif et révocable de la fonction, si elles

n'en constituent pas l'explication. Dans les zadrugas les plus

importantes, selon E. Sicard l , le domaein est assisté dans son

rôle de représentation par un zadrugar spécialisé, le strojnik,
qui s'occupe des relations avec l'extérieur, commerciales ou

administratives, et des négociations matrimoniales.

Représentant de sa famille devant la société, le do-
/macin l'est aussi devant Dieu, auquel "il paye les tributs" 2 .

Il est au foyer le ministre du culte, quotidien-"au moment de

la prière, c'est lui qui commence et qui termine" 3- et excep-

tionnel :

"Prêtre du foyer aux grandes fêtes, il prend
l'encensoir, et,'entouré des siens, encense l'iconos-
tase, autel des patrons de la race. Aux 'repas sacrés
de l'Epiphanie et de Pâques, un cierge brûle devant
lui, et chacun vient respirer la fumée de la Casso-
lette d'encens qu'il tient durant la prière."'

Dans un domaine plus matériel, le domaein a un rôle

de gestionnaire et d'organisateur. Il "détient la bourse",

"vend [...] ce qu'il y a à vendre et achète ce qu'il faut ache-

ter" 5 , "distribué'à ses enfants et à ses frères les vêtements

et la nourriture" 6 . Il donne les ordres pour l'éxécution du

travail, la distribution des tâches quotidiennes se faisant,

comme on l'a vu, à l'occasion du repas du soir.

Son autorité de chef est totale. "Il les [ses enfants

et ses frères] réprimande s'ils ont commis des fautes" 7 . Et le

même Cyprien Robert pour qui la famille est, dans la "civili-

sation de l'Orient", une "petite république patriarcale", par-

le également de "royauté domestique" 8 . Si donc le pouvoir au

1. E. Sicard, La zadruga sud-slave, op. cit., pp. 102-103.
2. C. Rot;ert 	 Loc. cit.
3. Vuk KARADn& loc. cit.
4. C. Robert Les slaves de Turquie, op. cit., 	 p. 79.
5. Vuk KARAD2Ié,. loc. cit.
6. C. Robert, 	 op. cit., p. 79.
7. Ibid.
8. C. Robert, op. cit., p. 78.
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sein de la zadruga est de nature démocratique, il s'agit d'une

démocratie autoritaire, d'une démocratie par délégation. Tou-

tefois Vuk KaradZié précise bien que le stare s ina prend ses
décisions en accord avec les membres du foyer : dogovorom ku-
v
cana 1 . Le principe du pouvoir est le consensus permanent de la

communauté.

2.4. Les femmes dans la zadruga.

Le domacin est le chef de toute la zadruga, il re-

'présente tout le groupe, mais son autorité, sa direction de

la vie quotidienne concernent essentiellement le sous-groupe

des hommes. Le sous-groupe des femmes est pour sa part quoti-

diennement placé sous la direction de la domaeica, la maitres-

se de maison, qui est généralement (mais pas toujours) l'épou-

se du domaein. La domaeica n'est pas l'émanation du sous-grou-

pe des femmes, elle n'est pas choisie par elles. Les femmes en

effet ne constituent pas une sous-communauté d'où procéderait

un pouvoir. Cependant le travail féminin est organisé de ma-

nière autonome, et la domaeica assume pleinement la direction

d'un ensemble de tâches plus diversifié et plus complexe que

le travail masculin :

"Le domaein prend soin que sa maison soit renom-
mée et que les gens la remarquent ; la domacica prend
soin que sa maison présente une figure claire devant
quiconque en franchit le seuil. Elle veille à la
paix et à l'accord entre les femmes. Elle veille à
ce que le roulement des jours de ménage soit exacte-
ment observé ; elle tient un compte de tout ce qui
est commun, par exemple la laine ; on tond les mou-
tons, on lave la laine et on l'abrite dans une des
bâtisses. Chaque femme peut retirer de ce "commun"
autant de laine qu'elle peut en travailler pour fi-
ler, tricoter et tisser ce qu'il faut. La domaÉica
en tient le compte pour que chacune ne prenne que ce
qu'elle peut travailler et qu'ainsi on ne la détruise
ni ne la gaspille. Elle prend soin des enfants tant

1. Vuk KARADII6, loc. cit.
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qu'ils sont petits [...] En un mot son oeil est par-
tout et elle suit tout ce qui se passe dans le mon-
de féminin de la maison." 1

Dans l'économie en grande partie autarcique qui est

celle de la zadruga, les tâches productives assurées par les

femffies sont particulièrement nombreuses, d'autant plus qu'elles

peuvent également participer aux travaux des champs :

"Les femmes sont chargées, outre le ménage, de
filer et de tisser les habillementgleffécessaires à la
famille ; elles s'occupent aussi çà et là de teintu-
re et de travaux agricoles, tels que la préparation
du chanvre, les semailles, le labour, les récoltes
etc. Les femmes se distribuent à tour de rôle les
soins du ménage, et celle qui en est chargée prend,
chez lr slaves, le nom de Redara ou de Redouscha
[...]"

Si l'on considère que dans les foyers d'une certai-

ne taille les tâches ménagères -tâches comprenant la cuisson

du pain, la préparation des repas etc.- ne sont pas minces, il
happarait que la charge de travail dévolue au groupe des femmes .

est au total très importante. Le même principe d'égalité que •

pour les hommes est appliqué dans l'organisation. Mais celle-

ci requérant une diversification des occupations, l'égalité ré-

side non pas, comme pour les hommes, dans l'indifférenciation

du travail, mais dans une rotation des tâches les plus pénibles.

Cette organisation concerne uniquement le groupe des

femmes stricto sensu, c'est-à-dire des belles-filles, ou des

belles-soeurs -désignées par un seul terme classificatoire,

snaha. Les jeunes filles pour leur part apportent une aide é-

ventuelle, sans responsabilité, elles s'occupent un peu du bé-

tail, et surtout elles préparent leur trousseau et les cadeaux

1. Janko VESELINOVIC, Seljak, cité par G. Castellan, La vie quo-
tidienne en Serbie au seuil de l'indépendance;1 5 7: Hachette,
1967, pp. 155-156.

2. A. Boué, La Turquie d'Europe, op. cit., t.2, p. 456.
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pour leur mariage :

"A partir de la 11e année, la fille commence à
préparer elle-même les cadeaux pour.le mariage. Cha-
que fille doit tricoter au moins 30 ou 40 paires de
bas. Elle doit coudre pour son fiancé 4 à 5 chemises,
au moins 2 ou 3 brodées, et 10 à . 15 paires de bas.
Elle doit préparer pour son beau-père et sa belle-
mère une chemise, de même qu'à ses deux témoins-hom-
mes, et à ses deux témoins-femmes et à leurs enfants,
une paire de bas. Elle doit tisser 3 serviettes,
deux pour le fiancé qu'il portera le jour du mariage
nouées autour de la poitrine, et une pour son beau-
père. Elle doit encore tisser plusieurs serviettes
courtes dont elle fera cadeau à chaque invité. En-
fin elle doit préparer plusieurs coussins pour ses
témoins-hommes [...] En plus de nombreuses choses,
elle doit encore apporter 2 ou 3 couvertures de lit

'Le statut de fille est donc vécu comme éminemment

provisoire, les années sous le toit paternel sont une sorte de

prologue à la vie, une vie qui se déroulera ailleurs, après la

rupture totale qu'est le mariage. Celui-ci est conclu "sans

que les Jeunes gens se soient vus"
3 , à l'initiative de la fa-

mille du jeune homme :

"La demande de la fille (s. Devoika, bul. Moma ) se
fait par le père ou le frère du jeune homme (s.Mmuk)
ou par d'autres personnes, surtout celles qui savent
bien s'exerimer. En Hongrie et dans quelques endroits
de la Serlie, des femmes s'associent quelquefois à
ces hommes. On se rend le soir à la maison de la jeu-
ne fille parce qu'on est plus sûr de la trouver, et
on apporte avec soi une bouteille$ de bois, ou
Tschoutoura, remplie d'eau-de-vré—lu de vin, et une
monnaie d'or ou d'argent ou un anneau, dstiné à la
fille au cas qu'on consente au mariage."

La jeune mariée est le personnage central du rituel,

1. La quasi-absence des filles des tâches productives, en rai-
son de la préparation du trousseau, est un trait du type-idéal
dont la réalité apparaît contestable. Les filles en effet,
comme nous le verrons par ailleurs, peuvent constituer une
main-d'oeuvre efficace, au point qu'il est possible de par-
ler en certaines régions d'une "rétention des filles" par
leur famille.,

2. Savatije GRBIC, ethnographe serbe (1909), cité par Y. Castellan,



-45-

qui marque son passage d'un lieu à l'autre, d'un état à l'au-

tre. Son départ de la maison paternelle donne lieu à une céré-

monie d'adieux riche en voeux et en paroles de bénédiction :

"Avant de se lever et de commencer la conduite,
on donne à la mariée la bénédiction, ou on lui fait
la bonne prière, ou Dobra-moUtva. A cet effet, elle
s'agenouille au milieu de la maison, sur un tapis[...]
Deux Zastave prennent le voile (Douvak) et l'étendent
sur sa tête en faisant la prière suivante : 'Que Dieu
donne que nous ayons atteint le moment heureux, ma
fille ! Que Dieu te donne une belle postérité ! neuf
fils, et pour le dixième une fille pour l'amour[...]'

Pendant le départ, la fille s'agenouille de nou-
veau sur un tapis étendu sur le seuil de la porte
et les parents, ou ceux qui les remplacent, la bénis-
sent encore une fois en disant : 'Dieu donne que nous
ayons atteint le moment heureux et important ! Que
Dieu t'accompagne, ma fille ! Que tu quittes cette
maison pendant une heure heureuse, et que tu entres
dans ta nouvelle maison pendant une heure encore plus
heureuse[...]' De cette manière, elle reçoit aussi 1
la bénédiction de sa mère avec des variantes [...1"

La multiplication de ces bénédictions -presque des

-I— marques d'affection- tend à montrer que le mariage est, du cô-

té de la fille, vécu comme un véritable arrachement. L'arrivée

de la jeune mariée dans sa nouvelle maison est marquée de ges-

tes rituels, comme la dispersion d'une poignée de blé, signi-

fiant féconeité et richesse. Les festivités commencent ensui-

-H te. "En Sertie, et dans la plupart des pays slaves, la noce

ne commence réellement que dans la maison du promis." 2 A ces

réjouissances la jeune mariée ne prend aucune part, et pas

un mot n'est échangé entre les deux nouveaux époux 3 . A peine

entrée dans la maison, la jeune snaha se voit signifier son

nouveau statut, un statut d'inférieure, où la parole lui est

La culture serbe... op. cit., p. 52.
3. A. Boué, La Turquie d'Europe, op. cit., p. 481.
4. Ibid.

1. Ibid., p. 488.
2. Ibid., p. 490.
3. Cf. Y. Castellan, La culture serbe..., op. cit., p. 107.
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refusée .

Nous avons vu précédemment que les femmes n'étaient

pas zadrugar, pas membres à part entière de la communauté . La

seule intervention féminine possible dans la direction de la

zadruga est celle de la domaeica lors de la conclusion des ma-

riages. A cette inégalité statutaire correspond un état quoti-

dien de soumission qui frappe le voyageur occidental :

"La femme est (pour les Serbes) un être subordon-
né pour lequel on n'a pas les mêmes égards que chez
nous.Lorsqu'on détaille aux Slaves, devant leurs fem-
mes, notre galanterie, on voit qu'on les vexe et qu'-
ils pensent ne pouvoir agir ainsi.

"Ces pauvres créatures doivent s'estimer encore
bien heureuses si leur mari ne les bat pas souvent
sans rime ni raison.

"A la campagne, les femmes'ne sont que les ser-
vantes de leur mari, de leurs frères ou de leur pè-
re [...] Au retour des hommes de leurs travaux, el-
les viennent les embrasser. Quelquefois cette embras-
sade consiste en trois baisers sur la joue, un bai-
ser sur la main et un sur l'épaule. Puis elles, ôtent
les souliers et les bas des hommes et leur nettoient
les pieds. Enfin elles leur présentent l'eau pour se
laver." 1

La condition inférieure de la snaha est surtout sen-

sible dans les premières années de mariage. La jeune femme

doit alors le respect à tout le monde, y compris aux filles de

la maison, y compris aux neveux de son époux, et c'est surtout

à elle que sont réservés les actes les plus humbles comme dé-

chausser les hommes et tenir la torche au repas du soir. Dans

les zadrugas les plus importantes, la dernière entrée dans la

famille doit même être tout spécialement dévouée au domaein :

"Il appelle la belle-fille qui le sert [...]
Quand il est rassasié, la bru lui prend l'assiette

1. Ami BOUE t.2 p. 417, t.3 p. 258, et t.2 p. 418, cité par
G. Castellan, La vie quotidienne en Serbie... op. cit.,
p. 160 et pp. 156 - 157.
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et lui sert le vin. Il tire sa longue pipe, saisit
une blague à tabac qu'il a fait d'une vessie et rem-
plit la pipe ; la bru lui apporte la braise, puis
il fume." 1

La femme mariée est belle-fille, belle-soeur -snaha-,

bien plus qu'elle n'est épouse. Son statut se réfère à la za-

druga dans son ensemblé, bien plus qu'à son noyau conjugal.

Même son rôle reproductif se rapporte clairement au groupe :

"[...] Si aucun de ces moyens [pratiques magiques,
médications] n'agit, la femme [sans enfants] se don-
ne alors à un autre homme, 'souvent au su de son pro-
pre mari' 2 [...] Quand la femme, au su de son mari,
a des rapports temporaires avec un autre homme, cela
est considéré comme un acte de nécessité, et, si les
autres viennent à le connaître, malgré toutes les
précautions que l'on prend pour le cacher, cela n'est
pas estimé comme une faute grave, encore moins comme
un péché." 3

Le devoir conjugal est donc conçp de façon extensive.

Toutefois si les exigences du groupe en matière de reproduc-

tion l'emportent sur les interdits moraux, il ne semble pas,

avec toutes les réserves dues à ce genre d'observation, que

le groupe soit lui-même acteur :

"Chez les Serbo-Croates, je ne connais pas
d!exemple que des femmes sans enfants se soient don-
nées aux frères ou aux parents de leurs maris pour
perpétuer la famille. Des cas de ce genre existent
peut-être, mais il est impossible de les observer,
parce qu'ils sont gardés coepme secrets de famille,
à l'intérieur des maisons.""'

En fait l'acte est souvent revêtu d'un caractère,

1. J. VESELINOVIC, Kumova Kletva, cité par G. Castellan, La
vie quotidienne en Serbie..., op. cit., p. 156.

2. S.M. MILOSAVLJEVI, "Srpski narodni obiCaji iz sreza omol-
jskog," &p. Etn. Zbornik XIX p. 86, cité par Djordjevic, Cf. 3

3. T. DJORDJEVI C , La polyandrie chez les slaves du sud, Revue
des Etudes slaves, Paris, 1923-1924, t.4, p. 103.

4. Ibid. p. 104.
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sinon sacré, du moins ecclésiastique :

"Il semble [...] que ce soit aux gens d'église
n que les femmes sans enfants se donnent le plus vo-
eontiers, à la connaissance de leurs maris et mê-
me de toute la famille et des amis [...] Un prêtre
m'a raconté que [bloqué par l'heure tardive] il fut
logé pour la nuit dans la maison d'un des paysans
les plus aisés. Au moment de se mettre au lit il vit
entrer dans sa chambre, honteuse et gênée, une fem-
me jeune et robuste. Comme il ne se rappelait pas
l'avoir vue, il lui demanda si elle était de cette
maison. Elle lui répondit qu'elle était du voisina-
ge, mais qu'on lui avait dit qu'elle devait passer
la nuit près de lui. Le prêtre ne connaissait pas la
coutume, et, à ce qu'il m'a assuré, il eut toutes
les peines du monde à se tirer d'embarras. Ce n'est 1
que plus tard qu'il eut l'explication de l'affaire."

Le souci collectif de la reproduction peut même en

certains endroits dépasser l'aspect quantitatif pour se situer

au niveau qualitatif :

"Il arrive en Bosnie qu'une famille (obitelj [mai-
sonnée]) ait tous ses membres chétifs et maladifs.
Dans ces conditions, les parents pressent leur bru
de se donner à quelque jeune homme, ou même à quel-
que homme fait, de race solide et saine,... pour con-
cevoir des enfants robustes'" 2

Ces pratiques sont socialement admises et efficaces.

"Le peuple considère que les enfants appartiennent au mari lé-

gal" 3 .

A Côté des rapports extra-conjugaux motivés par le

souci de procréation, on peut noter, quant à la vie sexuelle

dans la zadruga, l'existence de ce que T. DjordjeviC appelle

1. Ibid. p. 106.
2. F.S. KRAUSS, Anthropophyteia, 1, p. 284, cité par DjordjeviC,

ibid. p. 107. 	 ,
3. ibid. Djordjevic cite un certain nombre de proverbes serbes

illustrant cette proposition :
"Où qu'on mène saillir la vache, c'est à la maison qu'elle
vêle"
"Où que la bête soit en chaleur, c'est à la maison qu'elle
met bas"
"Peu importe où la jument est en chaleur, pourvu qu'elle
mette bas à la maison"
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une "vieille coutume slave" et qu'il baptise du nom russe de"

snochacetstvo. Fréquent selon lui chez les slaves, existant

encore au moment où il écrit 1 chez les russes, et "atteste

assez fréquemment chez les yougoslaves aussi", le snochaCetstvo

est "la coutume d'après laquelle le beau-père a des rapports

immoraux avec sa bru", et désigne en fait plus généralement

les rapports sexuels entre un doma'Cin et une de ses snaha.

Djordjevie rapporte à ce propos une anecdote qui en éclaire

le sens. Le personnage en est un Monténégrin qui, à l'issue

d'une confession, veut faire avec le prêtre le compte de ses

bonnes actions :

"[...] j'ai deux frères qui ont été tués [...],
et qui m'ont laissé deux jeunes brus : elles se sont.
remariées aussitôt, en me laissant sur le dos une
pleine maisonnée de petits enfants. Ma vieille bête
de femme, sauf ton respect, est trop âgée, et elle
n'était pas capable de faire le travail dans la mai-
son : alors, par nécessité, j'ai marié deux de mes
neveux tout enfants, et j'ai introduit dans la mai-
son deux diablesses de femmes. Moins d'un mois après,
elles n'avaient plus qu'une envie : se sauver dans
leur famille. Je me suis vu, n'est-ce pas, dans l'em-
barras, je comprenais ce qui leur manquait..., et je
les ai tenues comme cela trois à quatre ans, jusqu'à
ce que mes neveux grandissent, et j'ai sauvé la mai-
son, et si je n'avais pas fait cela, ç'aurait été la
perte complète. Voilà, retire-moi cette bonne oeuvre
du compte de mes péchés [...]" 2

Au-delà même du snochacetstvo,sur lequel il est cen-

tré, ce récit illustre par ses circonstances la place de la

femme dans la zadruga et plus généralement les principes qui

sous-tendent ce type d'organisation familiale. Il est à no-

ter tout d'abord que les enfants sont attachés au groupe pa-

ternel et non à leur mère. Les veuves qui quittent la zadruga

pour se remarier y laissent leur progéniture. Ressort ensuite

l'importance centrale du travail féminin dans le destin de la

zadruga. Il est crucial d'y importer de la main-d'oeuvre fé-

minine, et crucial de la conserver. L'institution du mariage

1. 1923.
2. Ibid, p. 111.
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est subordonnée à cette nécessité, et en tire ses traits es-

sentiels. Le mariage est l'affaire de la communauté, la fan-.

taisie personnelle n'y a nulle part. L'époux peut être très

jeune, et l'écart d'âge est généralement important -l'épouse

étant la plus âgée. Enfin, tout acte apparait admissible, s'il

est motivé par le bien du groupe. Les valeurs collectives s'im-

posent àla morale individuelle.

3. Limites et spécificité 

3.1. Les limites géographiques. 

.J. Cvijic définit précisément l'aire de la zadruga :

"Elle existe dans tout l'Ouest et le Centre de
la péninsule [balkanique], de la mer Adriatique jus-
qu'au fleuve Iskar en Bulgarie, surtout chez les
Serbes, moins chez les Albanais. Elle disparait au
Sud dès qu'on s'approche de la population grecque du
littoral égéen. Elle n'existe nulle part chez les
Bulgares et chez les Turcs [...] La zadruga est en-
core répandue dans les pays yougoslaves de l'Autriche-
Hongrie, surtout dans la Zagora dalmate, dans la
Lika, en Croatie et en Syrmie, et ce régime fut en-
core renforcé par les émigrants dinariques au cours
de la domination turque."

A l'intérieur de cette aire, dans la classification

qu'opère CvijiC sur les régions de la péninsule -classifica-

tion qui met essentiellement en oeuvre des critères géographi-

ques : relief, type d'agriculture, mode d'habitat etc.- l'or-

ganisation familiale apparaît également comme un trait diffé-

renciateur. Cette classification distingue principalement deux

grands types de région, le type "dinatique" et le type "central".

1. J. Cvijie, La péninsule balkanique, op. cit., pp. 109-110.
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Le premier, dont le peuplement est aux trois quarts serbe, com-

prend essentiellement la Serbie moravienne (Morava occiden-
v

tale, Sumadija), le territoire Stari Vlah, la Bosnie et l'ar-

rière-pays adriatique. Il se caractérise, selon Cvijic, par

les zadrugas les plus nombreuses, et présentant les traits les

plus accusés. Le type "central" pour sa part recouvre essen-

tiellement le Kosovo et la Metohija, et les régions adjacentes

au Vardar. En d'autres termes, ce type s'étend approximative-

ment,d'Ouest en Est, de Pee à Sofia, et, du Nord au Sud, de

Nig à Salonique. Il comprend donc la frange occidentale de la

Bulgarie. Il connait également la zadruga, mais, note Cvijic,

elle "n'est pas tout à fait la même que la zadruga dinarique.

L'intimité et la chaleur des relations entre ses membres sont

moins vives" 1 . En dehors de ces régions où globalement les ser-

bes, orthodoxes, dominent, mais qui comptent également une for-

te proportion d'albanais et de bosniaques, musulmans, Cvijic

note l'existence -passée- de la zadruga dans la Slavonie ca-

tholique, au nord de la péninsule. "Cette population vivait,

[au dix-neuvième siècle], en grandes zadrugas, qui ont pres-

que complètement disparu aujourd'hui. Le chef de la Zadruga

s'appelait le maître, le gazda. L'organisation et la vie inté-

rieure étaient les mêmes que dans les zadrugas de la MaCva en

Serbie [Nord-Ouest de la Serbie]. Les catholiques ont leur fê-

te de famille qui correspond à la slava des orthodoxes." 2

La variable religieuse n'est donc pas un élément li-

mitatif de la zadruga, même si les descriptions de celle-ci se

réfèrent généralement à la pratique orthodoxe. Par contre,

Emile Sicard considère que l'élément ethnique est déterminant.

Pour lui, la zadruga est spécifiquement sud -slave. Par exem-

ple les grandes communautés familiales des valaques de la pé-

ninsule ne lui paraissent pas pouvoir être ainsi qualifiées,

le chef de famille possédant la maîtrise absolue des biens.

Certes il note qu'en Albanie le type d'organisation familiale

1. Ibid. p. 385.
2. ibid. p. 5 0 0 sqq-
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s'y apparente, ainsi qu'en Bulgarie, où cependant le père a

une influence plus grande qu'en Serbie. Mais "la fréquence et

l'intensité des caractères propres à la zadruga sont d'autant

plus marqués que le caractère racial slave est plus net et les

influences civilisatrices non slaves moins importantes dans

l'ensemble du territoire bulgare de Saint -Germain" 1 . A défaut

d'un fond ethnique (ce qu'il appelle le "caractère racial")

l'existence de la zadruga nécessite pour Sicard au moins un

environnement et une influence slaves. Et l'exemple de la Russie

le fait conclure à la spécificité sud-slave de ce type de grou-

pe domestique.

Toutefois, en l'absence d'une analyse précise de

l'flenvironnement" et de l'"influence", le rattachement du grou-

pe domestique albanais, notamment, au type zadruga 2 conduit à

définir celui-ci comme un type régional, plutôt que comme un

type ethnique. L'aire de la zadruga correspond approximative-

ment à la Yougoslavie actuelle, qui, malgré l'étymologie, n'est

pas seulement le pays des slaves du sud. A l'intérieur même

de cette aire elle ne constitue pas un type universel, en ce

sens que si l'on retient l'exemple des valaques avancé par

Sicard, toutes les ethnies ne la connaissent pas, mais elle

appartient cependant à des ethnies nettement différenciées,

dont le point commun le plus évident est simplement la commu-

nauté régionale.

3.2. Les limites temporelles.

La limite antérieure de la zadruga, si tant est qu'elle

1. E. Sicard, La zadruga sud-slave, op. cit., p. 448.
2. S'il existe chez des auteurs comme Sicard ou CvijiC une cer-

taine réticence à identifier à la zadruga l'organisation fa-
miliale des albanais, les auteurs actuels utilisent sans hé-
sitation le terme pour évoquer les communautés familiales
qu'ils observent aujourd'hui encore dans la région de Kosovo.
Cf. notamment D. RRAPI,"0 porodinloj zadruzi-tekiji l: Sociologija
Sela 47-48, Zagreb, 1975. Le type-idéal zadruga se construit
encore, au moins pour ce qui est de sa délimitation.
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existe, ne pouvant être l'objet d'une connaissance précise,

'l'origine de 'ce type de groupe domestique a constitué la ma-

tière privilégiée de reconstructions qui doivent être situées

dans la perspective de l'époque où il était érigé en type-

idéal'. Ainsi J. CvijiC remonte aux migrations initiales, tout

en liant la re-naissance de l'organisation primitive aux aléas .

historiques :

"Chez les Yougoslaves, le fond patriarcal date
de leur installation dans la Péninsule Balkanique au
début du Moyen-Age. L'organisation en tribus et en
zadruga s'affaiblit ou disparut sous l'influence de
l'administration et de la civilisation byzantine, et
sous le régime des Etats yougoslaves du Moyen-Age.
Mais à l'époque de la domination turque, les Yougos-
laves habitant les régions situées hors de la zone
des anciennes civilisations retournèrent au régime
patriarcàl. Il y eut alors une sorte de rajeunisse-
ment ethnographique [...] Ce nouveau régime patriar-
cal diffère d'ailleurs de l'ancien [...] Abandonnées
à elles-mêmes, les populations patriarcales les plus
vigoureuses [...] ont pu se transformer plus libre-
ment et plus complètement que les populations yougos-
laves restées soumises aux influences germaniques." 2

E. Sicard pour sa part s'attache à dégager une logi-

que d'évolution de l'organisation sociale. Pour lui l'organi-

sation de base évolue du pleine (tribu) à la zadruga en passant

par le bratstvo (clan, lignage). Il précise bien que cette

transition n'est pas strictement chronologique, et que deux de

ces types d'organisation peuvent exister simultanément, en un

moment du processus. Le rétrécissement du groupe de base au-

quel se rattache directement l'individu est parallèle à la sé-

dentarisation et au passage à l'agriculture. Le cadre géogra-

1. Epoque marquée par les théories évolutionnistes dont Morgan
et Engels sont les auteurs les plus illustres. La zadruga
est étudiée par Laveleye dans cette perspective évolution-
niste. E. LAVELEYE, La propriété et ses formes primitives, Paris,.
1891.

2. J. Cvijie, La péninsule balkanique, op. cit., pp. 109-110.
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phique du pleme est la région, le village correspond (origi-

fiellement) au bratstvo, et le hameau à la zadruga. La tribu

est endogame, le bratstvo et bien sûr la zadruga sont exoga-

mes.

S'il est difficile de situer dans le temps l'origi-

ne de la zadruga, il est relativement plus aisé d'en repérer

la fin. Le moment de celle-ci varie d'ailleurs considérable-

ment selon les régions. Ainsi, d'après Sicard, la zadruga a

pratiquement disparu de la Slovénie dès le dixième siècle.

Dans les autres régions soumises à l'Autriche-Hongrie, et qui

ont de ce fait échappé au "rajeunissement démographique" dont

parle CvijiC, les communautés familiales, sans disparaitre aus-

si tôt qu'en Slovénie, se sont progressivement raréfiées, sauf

dans les "Confins Militaires". Cvijie situe leur disparition

quasi-totale en Slavonie dans la seconde partie du dix-neuviè-

me siècle'. Dans les territoires ayant longtemps appartenu à

l'empire ottoman, l'organisation familiale a connu une plus

grande stabilité, et E. Sicard a partiellement fondé ses tra-

vaux sur des observations personnelles en Serbie, dans le pre-

mier tiers du vingtième siècle. Toutefois, quoique les zadrugas

soient "encore nombreuses aujourd'hui [1918] dans la région

dinarique, moins nombreuses cependant que les familles sim-
_

ples" 2
, Cvijic comme Sicard estiment assister à un processus

historique de dislocation, dont Cvijid situe le début, pour la

Serbie et pour la Bosnie, dans les années 1875-1880 (années

devant lesquelles la Serbie acquiert son indépendance complète,

et la Bosnie passe sous l'administration de l'Autriche).

Les publications les plus récentes qui font état de

l'existence actuelle de zadrugas ne se rapportent plus à des

1 . Ibid . p. 500 sqq.
2. Ibid . p. 286.
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villages serbes 1
. Les groupes domestiques décrits sous ce ter-

me ont été observés en Macédoine, et, surtout, dans la région

de Kosovo parmi les Albanais musulmans 2 . Le type-idéal zadruga
est encore opératoire -ou du moins est-il encore utilisé- dans

la Yougoslavie actuelle, mais au prix de l'abandon de sa qua-

lification sud-slave.

3.3. Un type original ? 

Ces limites, - temporelles et surtout géographiques,

qui définissent la zadruga, sont-elles légitimes ? Autrement
dit, le type de groupe domestique désigné par ce terme, et

dont nous avons évoqué les traits fondamentaux, est-il unique,

original, et présent seulement à l'intérieur de ces . limites ?

Il n'est évidemment pas question ici de comparer sys-

tématiquement la zadruga aux diverses formes connues de groupe

domestique. Simplement peut-on noter quelques convergences -et

divergences- essentielles, qui mettent en cause cette origina-

lité. Ainsi le caractère multinucléaire de la zadruga renvoie-

t-il immédiatement à la famille-souche décrite par Le Play.
Mais les deux types divergent fondamentalement quant au sys-

tème patrimonial qui les régit, reposant sur la parité des

frères dans le cas de la zadruga, sur le droit d'aînesse dans

1. J. Halpern estime que le concept de zadruga est encore uti-
lisable dans le cas des villages serbes, mais cette conclu-
sion vient au terme d'une discussion où sont reconnues les
transformations morphologiques de l'organisation familiale.
Il ne s'agit plus en tout état de cause du type-idéal dont
les traits ont été décrits ici, et il n'existe pas de con-
sensus sur une telle position. Cf. J. Halpern et D. Anderson,
The zadruga, a century of change, op. cit.

2. Cf. B. PETROSKA, 1lStructura, privredjivanje i staregina po-
rodie'ne zadruge", Sociologija Sela 40-42, Zagreb, 1973.
D. RRAPI, "0 porodie'noj zadruzi - tekiji", Sociologija Sela
47-48, Zagreb, 1975.
M. BARJAKTAROVIC, "0 jednoj savremenoj arbanakoij porodiC-
noj zadruzin , Glasnik Etnog•afskog leizeja 39-40, Belgrade, 1976 .
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celui de la famille-souche.

Une similitude plus profonde apparaît entre la zadru-

ga et d'autres formes de la famille étendue. Ceci fut d'ail-

leurs bien perçu, dès la fin du dix-neuvième siècle, par Bogiie,

à propos de la grande famille kabyle'. Un autre exemple de si-

militude est fourni par le groupe domestique de certaines eth-

nies du Caucase, dont la communauté de vie et le système de

propriété correspondent à la description qui a été faite pour

la zadruga 2 .

En Europe occidentale même, les communautés familia-

les médiévales se prttent à la comparaison avec l'organisation

traditionnelle sud-slave. Les communautés taisibles, les af-

frèrements -encore que pour ces derniers le mode de constitu-

tion soit différent, reposant sur une décision de mise en com-

mun des biens et des vies- les maignies du pays de. Montbéliard

présentent les mêmes caractéristiques d'indivision et de coha-

bitation 3 . Parmi les points de différence que l'on peut rele-

ver par rapport à la zadruga on peut noter une virilocalité

moins systématique. Par ailleurs l'autonomie du noyau conju-

gal est plus marquée. "A l'intérieur de la communauté, chaque

chef de famille exerce son autorité sur sa femme et sur ses

enfants. Il ne s'agit donc nullement d'une organisation patri-

arcale." 4 Enfin E. Sicard avance, comme élément de différen-

ciation, une tendance à l'endogamie tout à fait étrangère à la

zadruga.

Parmi les slaves, la communauté familiale n'est pas

une spécificité méridionale. L'organisation familiale tradi-

tionnelle des russes ne diffère de celle des slaves du sud qùe

par une autorité plus forte du chef, et une succession auto-

matique, basée sur la primogéniture, dans cette fonction. La

1. Cf. C. Kostie, "Tipologija porodica V. St. KaradZiea i
V. Bogisica, op. cit.

2. L. LUZBETAK, Marnage and the family in Caucasi,a, Fribourg, 1951.
3. J. Gaudemet, Les communautés familiales, op. cit., pp. 84-

131.
4. Ibid. p. 105.
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grande famille rurale de Slovaquie est tout à fait comparable

à la zadruga, en dépit des contraintes légales austro-hongroi-

ses. Et la communauté de biens par indivis de l'ancien droit

tchèque apparait dans la littérature juridique sous l'appella-

tion de zadruga tchèque 1 .

Le groupe domestique traditionnel des slaves du sud

tel qu'il est identifié et décrit ne diffère en fait pas fon-

damentalement d'autres formes de groupe domestique décrites

comme communautés familiales. Le principe des "quatre communau-

tés" mis en exergue par Sicard : communauté de sang, communau-

té de vie, communauté de biens, communauté de travail, est

loin d'être discriminant. Des éléments comme la virilocalité

ou l'exogamie systématiques, qui peuvent être des points de

divergence, ne sont pas les traits les plus soulignés du type-

idéal. D'où vient dès lors que l'organisation des slaves du

sud ait été distinguée, dotée d'un nom spécifique, et vouée à

une telle célébrité ?

Sans doute y a-t-il des raisons contingentes, liées

à la recherche ethnographique elle-même. La communauté fami-

liale de Yougoslavie offrait à l'étude l'avantage d'une double

proximité géographique et temporelle, après avoir suscité l'é-

tonnement des voyageurs occidentaux du dix-neuvième siècle.

D'autre part sa mise en exergue participait à l'origine, pour

les savants serbes et croates, d'une revendication politique

à l'identité culturelle. Au delà de telles explications, un

seul trait accuse l'originalité du type zadruga, que l'on peut

extraire de la définition de Sicard. "L'activité [...] se dé-

veloppe sous la direction du Conseil des communautaires repré-

sentée [...] par un chef amovible. Ce chef est désigné par les

communautaires sur la base d'une supériorité pratique ethico-
2

économique [...)" 	 Durkheim, qui affirme par ailleurs que "le

1. Cf. V. VANECEK, "La communauté de biens par indivis en
ancien droit tchèque", Etudes d'histoire de droit privé offertes
à J. Petot, L.G.D.J., ed. Montchrestien, 1959. V. Vanecek
fait notamment référence à K. Kadlec, La copropriété familiale
ou la "zadruha" en droit slave (texte tchèque), Prague, 1898.

2. Loc. cit.
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collectivisme domestique [...] a été constaté de la manière

la plus certaine chez un [...] grand nombre de peuples"
1
, écrit,

à propos de cette parité entre chef et membres de la zadruga,

entre père et fils, et de cette possible déposition du chef :

"C'est là [...], croyons-nous, le trait caracté-
ristique de ce type familial, beaucoup plus que les
dimensions auxquelles il peut parvenir. Ce qui le
distingue, c'est l'absence d'un pouvoir central for-
tement constitué. C'est une société homogène, dont
tous les membres mâles, une fois adultes, sont sen-
siblement au même niveau. C'est cette indifférencia-
tion qui permet à la famille de s'accroitre jusqu'à
comprendre une pluralité de souches. Mais l'étendue
qu'elle peut acquérir ainsi est une conséquence et
ne constitue qu'un caractère secondaire." 2

Quel que soit son degré d'originalité, et quel-que

soit le degré de réalité de chacun de ses traits, strictement

observés ou durcis jusqu'à la stylisation, la zadruga comme

type-idéal constitue le fond de connaissances sur lequel s'inscrit

toute étude du groupe domestique dans la Yougoslavie rurale.

Peut-on retrouver certains de ces traits dans l'organisation

familiale actuelle ? Les observations actuelles permettent-elles

même d'en valider certains comme principes de l'organisation

familiale traditionnelle ? Ces questions,quelles qu'en soient

les réponses, ne touchent pas à l'existence d'un type-idéal

pleinement constitué et dont de ce fait la discussion -que ce

soit pour le confirmer, l'enrichir ou le réfuter- est, nous

semble-t-il, désormais quelque peu vaine.

1. L'année sociologique 1902- 1903, p. 4 27.
2. Ibid, p, 4 25.



II

GROUPE DOMESTIQUE ET CYCLE DE VIE

Préalable à toute autre interrogation sur le groupe-

domestique, celle qui concerne sa composition actuelle impose,

au niveau factuel le plus élémentaire, un•état de la situation,

une mise à plat de la variable dans chacun des six villages

4_ enquétés. S'agit-il d'ailleurs d'une véritable variable, mul-
timodale, ou d'une constante ? Y a-t-il, en d'autres termes,

coexistence de diverses formes ou exclusivité de l'une parmi

les possibles ? Et si variable il y a, comment varie-t-elle

avec l'appartenance culturelle et socio-économique ? Les for-

mes rencontrées sont-elles figées ou y a-t-il variation dans

le temps au niveau même du groupe ? Autrement dit, existe-t-il

une relation entre forme de famille et cycle de vie ? Si oui

la prise en compte de cette relation peut conduire à nuancer ou

à modifier la conclusion qui se dégage de la simple comparai-

son synchronique des effectifs, quant à la dominance de tel ou

tel modèle.

1. Les diverses formes du groupe domestique

Aucune forme de groupement domestique n'impose son

exclusivité sur l'ensemble de nôs points d'enquête, ni même

sur aucun d'entre eux en particulier. Néanmoins, la réparti-

tion des foyers en familles conjugales (ou "nucléaires")
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avec addition éventuelle d'un individu et familles multinuclé-

dires (c'est-à-dire constituées autour de la cohabitation d'au

moins deux couples mariés) fait ressortir un partage des six

villages étudiés en deux groupes, selon un clivage géographi-

que Sud-Est / Nord-Ouest, les deux villages serbes et le vil-

lage albanais s'opposant aux villages slovène, croate et bos-

niaque. Dans le premier groupe, le nombre de familles multi-

nucléaires est élevé, jusqu'à atteindre la majorité à Brest,

avec 54 % des foyers. Dans l'autre village serbe, Smedovac, la

proportion en est de 45 %, et chez les albanais de Dobra Luka

elle est de 40 %. Dans le groupe occidental les familles mul-

tinucléaires, sans être en nombre négligeable, restent margi-

nales. Ainsi les deux villages catholiques, Bugevec et Gorenja

Vas, en comptent respectivement 22 % et 19 %, et la proportion

atteint globalement 29 % à Bastasi. Cependant dans ce village

du nord de la Bosnie, le seul parmi les six qui ne soit pas

nationalement homogène, se marque une différenciation entre

les deux communautés, puisque 40 % des foyers musulmans sont

multinucléaires (sensiblement autant qu'à Dobra Luka) et seu-

lement 17 % des foyers serbes.

L'opposition géographique entre villages où la famil-

le multinucléaire est marginale et villages où elle est large-

ment répandue correspond sensiblement au partage, mis en exer-

gue par les ethnographes, entre les régions où la zadruga s'est

effacée le plus tôt et celles où elle perdurait au début du

vingtième siècle. Cette coïncidence, si elle n'établit en au-

cune façon la filiation directe entre la communauté familiale

traditionnelle et la famille multinucléaire actuelle, marque

néanmoins la pérennité, dans le domaine de l'organisation fa-

miliale, de deux pôles d'opposition. L'exemple des serbes de

Bastasi tend à montrer que les clivages nationaux en la matiè-

re n'existent que dans la mesure où ils traduisent l'opposi-

tion géographique. Par contre la similitude des musulmans de

Bastasi et des albanais, également musulmans, de Dobra Luka

fait apparaitre une relation avec la variable religieuse par

delà la distance géographique, relation toutefois partielle

puisqu'elle concerne les musulmans mais non les orthodoxes.
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La cohabitation de deux ou plusieurs couples est es-

sentiellement liée à l'état agricole, que le chef de famille

soit paysan ou paysan-ouvrier. Toutefois les villages de l'Ouest

Buâevec et Gorenja Vas, où l'agriculture est marginalisée, ap-

portent des exceptions à cette règle. A Buâevec les familles

-4- 	
multinucléaires se rencontrent surtout chez les paysan ouvriers,

mais il s'en trouve également chez les ouvriers. Dans le vil-

lage slovène de Gorenja Vas, où les exploitants agricoles sont

très minoritaires, la totalité des foyers multinucléaires se

rencontre chez les ouvriers et autres salariés. La cohabita-

tion existe là dans un contexte industriel et a donc une si-

gnification foncièrement différente du foyer multinucléaire

identifié à l'exploitation agricole.

Néanmoins si l'on compare les résultats de notre en-

quête avec ceux de l'enquête réalisée en 1965, on constate

pour tous les villages sauf Smedovac une progression du nom-

bre de familles multinucléaires. Si à Smedovac la proportion

4- 	 décroît de 56 % à 45 %, la progression est de 40 % à 54 % pour
Brest., de 33 % à 40 % pour Dobra Luka, de 15 % à 29 % pour

Bastasi, de 10 % à 22 % pour Buàievec, de 8 % à 19 % pour Gorenja

Vas. Même si l'on ne peut rapporter ces tendances -qui se ma-

nifestent aussi bien à. l'Ouest qu'à l'Est, dans un contexte

industriel aussi bien que dans un contexte agricole- à un phé-

nomène unique, elle mettent tout au moins en question l'ima-

ge d'un modèle moderne, celui de la famille conjugale, tendant

à s'imposer irrésistiblement et universellement.

L'expression "famille multinucléaire", utilisée ci-

dessus pour désigner le modèle alternatif de la famille conju-

gale, est en fait une expression générique qui théoriquement

peut recouvrir plusieurs configurations de groupe domestique :

configuration de la "famille-souche", c'est-à-dire cohabitation

de deux de trois couples unis par des liens de filiation, cou-
ple du père, du fils, du petit-fils (configuration "verticale") ;

cohabitation des couples de deux ou plusieurs frères (confi-

guration "horizontale") ; combinaison de ces configurations

etc., le nombre en étant encore multiplié par la distinction

de la parenté agnatique et cognatique (Cf. figure 1). En fait
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Plus de 75 % : Gorenja Vas, Buevec, serbes
Bastasi.

Dobra Luka, musulmans de
Bastasi, Smedovac.

de

De 50 % à 	 75 % :

49 % 	 : Brest

De 30 % à 	 49 % :

Quelques foyers à Smedovac, Bu'hevec, Gorenja
Vas, (moins de 10 %).

Musulmans de Bastasi, Smedovac.

17 % : Dobra Luka.

Quelques foyers à Smedovac
(moins de 10 %).

Quelques foyers à Dobra Luka.
(moins de 10 %)

Figure 1. Configurations du groupe domestique. 

(Seuls sont représentés les individus mariés, unis par les
liens de parenté).
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un type domine largement : la famille binucléaire verticale

virilocale, c'est-à-dire fondée sur la cohabitation du couple

des parents et de celui d'un fils. Ce type représente en effet,

sur l'ensemble de la population étudiée, les deux tiers des

familles multinucléaires.

Dans la moitié des cas le fils marié qui demeure sous

le toit paternel est l'unique descendant mâle. Cette propor-

tion moyenne recouvre cependant des variations sensibles se-

lon les villages. Ainsi à Smedovac, où la natalité est faible,

cette situation se rencontre presque toujours. Par contre dans

les villages musulmans de Dobra Luka et de Bastasi, de forte

natalité, le cas est à l'inverse tout à fait exceptionnel. En

dehors des familles de descendance mâle unique la cohabitation

d'un fils marié concerne, en proportions sensiblement égales,

aînés et cadets, sans variation significative selon les villa-

ges. A Bastasi et à Dobra Luka les aînés mariés sous le toit

paternel sont un peu plus nombreux que les cadets, alors que

dans le village croate de Bugevec la cohabitation est le fait

de fils cadets. Mais dans un cas comme dans l'autre les effec-

tifs mis en oeuvre ne permettent pas de donner à ces consta-

tations un caractère statistiquement significatif.

La présence simultanée de plusieurs fils mariés est

exceptionnelle (cas isolés à Brest et Bastasi) sauf chez les

albanais de Dobra Luka où elle est aussi fréquente que celle

d'un seul fils. Dans l'ensemble de la population, la cohabita-

tion du couple des, parents et d'un ou plusieurs fils mariés

représente au total 80 % des familles multinucléaires. Les fa-

milles binucléaires constituées par le maintien au foyer d'une

fille mariée représentent seulement 12 % des familles multinu-

cléaires. Il en existe quelques cas à Smedovac, où à la f ai-

ble natalité et aux nombreux cas de fille unique qui en ré-

sultent correspond l'institution du domaaetstvo -de domazet,

gendre à domicile- ainsi qu'à Bugevec et Gorenja Vas, villa-

ges de l'Ouest où la famille conjugale domine. Par contre on

ne trouve aucun cas de résidence uxorilocale dans les villa-

ges musulmans.
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Les autres configurations de groupe domestique ap-

paraissent numériquement marginales. Deux familles à trois gé-

nérations mariées (dont un cas de résidence uxorilocale) ont

été rencontrées à Smedovac. Et à Dobra Luka dans deux foyers

enquêtés il y a cohabitation de frères mariés à la première

génération, c'est-à-dire en l'absence du père.

Dans l'un de ces foyers la cohabitation s'étend d'ail-

leurs aux cousins parallèles patrilatéraux -brat od strica,
fils de l'oncle paternel, littéralement frère issu de l'oncle

paternel.(Cf. figure 2). La famille Drevinja (DL2) se compose

de 28 personnes, avec cohabitation de trois couples de la mê-

me génération, ceux de deux frères et d'un cousin. La généra-

tion la plus âgée est représentée par deux belles-soeurs, veu-

ves de deux frères qui cohabitaient. Le chef de famille (doma-
.
cin) est le plus âgé des hommes. L'âge des individus de la
troisième génération varie de 23 ans à 2 ans. Le nombre maxi-

mal de degré de parenté entre deux membres de la famille est

de six.

Par sa composition ce foyer s'apparente donc à la

grande famille traditionnelle, à la zadruga. L'enquêté utilise
d'ailleurs le terme : " nasa porodi %ena zadruga", notre zadruga
familiale. Il est à noter que le village albanais est le seul

où la cohabitation ne se limite pas à la famille binucléaire

verticale, le seul où les frères mariés cohabitent, a fortiori

le seul où ils cohabitent en l'àbsence du père. Cette obser-

vation recoupe les résultats des travaux récents sur le su-

jet 1 situant la survivance dé la zadruga chez les albanais

-ainsi que chez les macédoniens.

Les familles nucléaires, dans nos six villages, sont

1. Cf. notamment D. Rrapi, 0 porodieenoj zadruzi-:tekiji, op. cit. ;
B. Petroska, Structura, privredjivanje i stareXina poro-
di gne zadruge, op. cit. ; V. ERLICH, Fami/y in transition,
Princeton, 1966, pp. 36-42.



ENOLIETÉ ( CHEF DE FAMILLE )

y DECEDE

FIGURE I 	 LA ZADRUGA DREVINJA
LES NOMBRES FIGURANT SOUS LES INDIVIDUS

CORRESPONDENT A V AGE
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en grande majorité constituées simplement des parents et des

enfants non mariés. Dans 17 % d'entre elles cohabite avec le

couple un ascendant du mari, trois fois sur quatre la mère

veuve. La corésidence d'un ascendant de la femme apparaît tout

à fait exceptionnelle. Une telle situation a été rencontrée

seulement dans deux familles, une de Smedovac et une de Bu'Aevec,

et dans les deux . cas il s'agissait du père. Il est à noter que

la présence d'un ascendant isolé dans une famille nucléaire se

rencontre deux fois plus souvent dans les villages de l'Est,

`Ip -- et surtout dans les villages serbes de Smedovac et de Brest,

que dans les villages de l'Ouest, où le modèle nucléaire est

très largement majoritaire. Si l'on rapproche ce phénomène de

la règle de résidence chez' le fils, et non chez la fille -les

seules exceptions concernant justement les villages où appa-

raissent les exceptions à la règle de résidence virilocale

pour les familles multinucléaires- l'hypothèse d'un lien, d'une

filiation entre groupe multinucléaire et groupe nucléaire avec

addition d'un ascendant est naturellement posée. La présence

d'une mère ou d'un père veuf au loyer apparaît comme le résul-

tat de la destruction du couple le plus âgé, par mort d'un con-

joint, et non de la venue chez les enfants d'un parent isolé.

Avec ce passage d'une forme à une autre, c'est la

dimension chronologique qui s'introduit dans l'observation

morphologique du groupe domestique. La simple mesure instan-

tanée de la variabilité dans l'espace du mode d'organisation

familiale ne rend qu'imparfaitement compte de la réalité d'un

phénomène essentiellement dynamique, et peut même introduire

un biais dans l'évaluation de la dominance de tel ou tel mo-

dèle.



-67-

2. Le cycle de la vie familiale 

Les auteurs qui ont étudié l'organisation familiale

traditionnelle des slaves du 'sud ont toujours insisté sur

l'instabilité du groupe domestique, sur le caractère transi-

toire de sa composition. Em effet, sauf en cas de strict équi-

libre démographique et de parfaite adéquation de la taille de

la communauté familiale à l'environnement économique, la za-

druga, comme toute grande famille, est nécessairement soumise

à des fissions, des segmentations, des reconstitutions
1 . Le

modèle binucléaire vertical, - -C)il un seul enfant reste au foyer

paternel, implique même/ mécaniquement, le processus de fission.

La simple comparaison du nombre de familles étendues au nom-

bre de familles nucléaires risque dès lors d'introduire une

erreur de perspective quant au type d'organisation dominant.

En effet parmi les familles nucléaires, certaines peuvent

n'être qu'une forme transitoire appelée à évoluer vers la fa-

mille multinucléaire. Le cas du passage d'une famille binuclé-

aire à l'état nucléaire par disparition du couple âgé a été

évoqué ci-dessus. Une telle famille, de même qu'une famille

conjugale créée par un fils quittant le foyer familialf, peut

n'être que provisoirement nucléaire, en attendant de devenir

binucléaire par le mariage d'un enfant. Or la prégnance de tel

ou tel modèle, par delà l'état instantané des groupes domes-

tiques, leur appartenance au type conjugal ou au type nuclé-

aire, intègre le devenir de ces groupes. C'est le concept de

cycle de la vie familiale qu'il est nécessaire de faire inter-

venir à ce niveau de l'analyse, cycle envisagé d'un point de

vue morphologique, en référence à la composition du groupe et

non à son fonctionnement.

. Cf. notamment E. Sicard, La zadruga sud-slave, op. cit. ;
J. CUISENIER, Econonri,e et parenté, Paris/La Haye : Mouton, 1975,
pp. 431-436.
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2.1. La position dans le cycle de vie : définition de la variable. 

La nécessité de prendre en compte le concept de cy-

cle de vie implique de maîtriser une variable opératoire qui

en soit la traduction. Cette variable pourra être considérée

comme "dépendante", dans la description morphologique du grou-

pe domestique. Mais elle est aussi variable "indépendante",

"explicative", étant, comme l'âge ou le sexe, une propriété

physique dotée de l'antériorité causale par rapport à d'autres

variables. Pour être opératoire dans notre étude, elle devait

donc être définie antérieurement à l'analyse des données de

l'enquête, de façon à ce que ses modalités classent a priori

les unités statistiques, c'est-à-dire les familles.

Le cycle de la vie familiale se définit en tant que

variable formalisée comme une succession de phases aux bornes

marquées par des évènements. Le choix de ces évènements-passa-

ges concerne généralement la vie des enfants, naissance, sco-

larisation etc., et il est habituellement fait par référence

aux changements qu'ils entraînent dans les différents rôles

dévolus aux membres de l'unité familiale. Les méthodes longi-

tudinales, c'est-à-dire les enquêtes diachroniques portant sur

une certaine population de foyers, sont évidemment, en théo-

rie, les mieux adaptées aux études sur le cycle de vie. Mais

l'observation suivie d'un panel présente des difficultés ma-

térielles souvent rédhibitoires, notamment dans le cas présent

où il ne s'agit que de la démarche préalable à une recherche.

Un substitut possible est l'enquête par entretiens rétrospec-

tifs, mais celle-ci est affectée d'un certain nombre de défauts

théoriques, dont le risque de déformation inhèrent à la mé-

moire. Un autre substitut est l'étude transversale, qui à par-

tir d'une population observée à un instant donné, donc de don-

nées synchroniques et collectives, reconstitue un ensemble de

faits diachroniques et individuels'. L'inconvénient théorique

de cette méthode est le caractère artificiel de cette recons-

1. Cf. Reuben HILL." Issues in Family Development Research",
Family Process, vol 3, 1964.
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titution qui ne peut totalement prendre en compte les trans-

formations historiques de l'enironnement. Le mérite majeur

en est, matériellement, la possibilité de réalisation, sans

appareillage ad hoc.

Dans le cas présent nous disposions justement pour

une telle étude d'une enquête antérieure, celle réalisée en

1965 dans quatorze villages choisis comme représentatifs des

différentes sous-cultures de la Yougoslavie -et dont font par-

tie les six villages observés en 1977. Dans chacun d'eux un

questionnaire avait été soumis àç4oUn échantillon statistique-

ment représentatif de la population. L'échantillon des villa-

ges n'étant pas aléatoire, les 700 foyers de l'enquête ne sont

pas, en un sens strictement statistique, représentatifs de

l'ensemble des foyers villageois yougoslaves. Son choix raison-

né permet néanmoins dé considérer les résultats comme une re-

présentation pour la Yougoslavie rurale des phénomènes étudiés.

Sur ces données notre propos a été de chercher une

définition des phases du cycle de la vie familiale, non pas

en s'appuyant sur l'évolution des rôles affectés aux membres

de l'unité domestique, mais en n'utilisant que les évènements

.naturels touchant le foyer, c'est-à-dire sa croissance ou sa

décroissance quantitative, sa composition du point de vue nom-

bre et âge de ses membres, sans référence explicite aux modi-

fications relationnelles qu'ils entraînent. Parmi ces évène-

ments il s'agit de déterminer lesquels sont les plus pertinents

pour servir de borne entre les phases, et ce en prenant en

compte la dimension collective de la chronologie. En effet un

évènement survenant à des moments variables selon les indivi-

dus ne peut servir de repère au niveau collectif, même si au

niveau individuel il a une signification vécue importante. Il

s'agit de trouver une séquence d'évènements à peu près cons-

tante sur l'ensemble de la population, échelle du temps à la-

quelle on puisse rapporter la vie familiale. Les phases du

cycle de vie ainsi dégagées, une étude systématique des corré-

lations entre rôles et position dans le cycle pourra être en-

treprise, sans qu'il y aît eu interférence dans la définition

des variables mises en rapport.
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A partir des données fournies sur les 700 foyers is-

sus des 14 villages, le passage de la synchronie à la diachro-

nie propre aux "études transversales" s'est fait par la mise

en relation de l'âge du chef de famille, porteur de la dimen-

sion temporelle, et d'un certain nombre de caractéristiques

morphologiques de la famille, selon une technique statistique

habituellement désignée sous le non de segmentation et dont le

principe est le suivant :

Etant donné une variable numérique Y considérée com-
me "variable dépendante" et une série de variables "indépen-
dantes" -ou "explicatives"- numériques ou qualitatives (Xi),
l'analyse par segmentation a pour but de subdiviser à l'aide
des variables explicatives l'échantillon en une série de sous-
groupes, les plus homogènes possible du point de vue de la va-
riable dépendante. Pour ce faire, la première étape consiste
à subdiviser l'échantillon en deux sous-groupes aussi diffé-
renciés que possible par la variable dépendante ; à l'étape
suivante l'opération est renouvelée sur chacun des sous-groupes
ainsi définis, et la procédure est itérée jusqu'à ce que cer-
tains critères d'arrêt, concernant notamment l'effectif et
l'homogénéité des sous-groupes, soient satisfaits. A chaque
étape, une variable explicative Xp est choisie, qui assure en-
tre deux sous-groupes la différenciation la plus grande selon
Y. La procédure de choix repose, mathématiquement, sur la com-
paraison des variances inter-groupe associées aux variables
explicatives. Une variable qualitative Xi est en général po-
lychotomique, c' .est-à-dire présente plusieurs modalités. Ces
modalités peuvent être regroupées en deux ensembles disjoints

4 et X72 de façon à former une partition dichotomique de l'en-2
semble G des individus : d'une part ceux ayant une des carac-
téristiques définies par Xt, d'autre part ceux ayant une des
caractéristiques définies par X I:. Plusieurs telles partitions
sont évidemment possibles pour chaque variable Xi. On choisira
parmi celles-ci la dichotomie telle que les deux sous-groupes
correspondants soient le plus différents possible selon Y,
c'est-à-dire, mathématiquement, telle que la variance inter-
groupe correspondante -quantité qui mesure cette différence
en faisant intervenir dans son calcul la moyenne de Y sur les
deux sous-groupes et leurs effectifs- soit la plus forte. La
partition ainsi déterminée est appelée "dichotomie de G asso-
ciée à Xi.".Ayant défini pour chaque variable Xi la dichotomie
associée et la variance inter-groupes correspondante, on choi-
sira la variable X qui possède la plus forte variance inter-
groupes. Cette variable XD sera celle qui "segmentera" à cette
étape. Le résultat final d'une analyse se présente comme une
arborescence dont les noeuds sont les sous-groupes déterminés
à chaque étape. Des critères d'arrêt de l'algorithme, portant
sur l'effectif et l'homogénéité des sous-groupes, limitent le
nombre de noeuds de l'arborescence.
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L'introduction dans une telle analyse de la varia-

ble temps, représentée par l'âge du chef de famille, comme va-

riable à expliquer, avec comme variables explicatives certai-

nes caractéristiques morphologiques du foyer, permet de trou-

ver la séquence d'évènements définissant les phases du cycle

de vie. En effet nous recherchons un certain nombre d'évène-

ments se produisant dans un ordre qui soit sensiblement le mê-

me pour tous, dont la place dans la chronologie familiale soit

fixe. Supposons par exemple qu'un évènement A se produise ré-

gulièrement en milieu de cycle, alors qu'un autre évènement B

se situe selon les cas au début ou à la fin. Notons PA l'en-

semble des individus pour qui A n'est pas encore survenu et

P+A l'ensemble complémentaire de ceux qui ont déjà vécu 
A, et

 •
considérons de même P- et Pl- ' 	 AL'hétérogénéité entre P l- et P-

B 	 B 	 A'
pour ce qui est de l'âge, sera plus grande que celle existant

entre P+ et PB' La technique de la segmentation permet de dé-

terminer l'évènement E le plus marquant au sens ainsi défini,

puis les évènements les plus discriminants survenant respec-

tivement avant et après E, et ainsi de suite.

Nous disposions pour chaque foyer des variables sui-

vantes :

- nombre d'enfants nés
nombre d'enfants vivants

- nombre d'adultes au foyer
- nombre de mineurs de 18 ans au foyer
- nombre d'enfants ayant quitté le foyer
- proportion d'enfants ayant quitté le foyer
- type de famille.

Cette dernière variable était composée des modalités

suivantes : 1) famille nucléaire, parents et enfants ; 2) fa-

mille nucléaire parents seuls ; 3) famille nucléaire avec pré-

sence de la mère ou du père veufs ; 4) famille multinucléaire

(chef de famille + enfant marié) avec présence au foyer d'au-

tres enfants que l'enfant marié ; 5) famille multinucléaire

sans autre enfant au foyer ; 6) veufs ou veuves.

On remarquera que les variables utilisées ne sont

pas indépendantes entre elles et présentent même certaines re-
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dondances, comme par exemple le nombre et la proportion d'en-

fants partis, ou le nombre d'enfants nés et le nombre d'enfants

vivants. Ceci permet d'utiliser pour une variable sous-jacente

le meilleur indicateur sans préjudice pour la validité de l'a-

nalyse, car lorsqu'une variable "segmente" à une étape, la va-

riable qui exprime le même phénomène disparait en quelque sorte

derrière elle. La technique utilisée ici protège de ces excès

d'indicateurs dont souffrent d'autres méthodes statistiques.

Les segmentations successives, par la donnée à la

fois des variables opérantes et du partage entre les modali-

tés pour ces variables, déterminent des sous-populations ca-

ractérisées par un certain état de la famille et homogènes

quant à l'âge. Si l'on passe du plan collectif et synchronique

à un plan individuel et diachronique, en vertu d'une hypothèse

de stabilité historique du phénomène autorisée par le degré

de précision désiré -nous ne recherchons qu'un nombre limité

de phases, donc seulement les quelques divisions essentielles

du temps-, aux sous-populations correspondent des phases dé-

crites avec plus ou moins de précision suivant le nombre de

segmentations prises en compte ; et aux états définis par les

modalités des variables segmentantes correspondent des évène-

ments qui bornent ces phases. La valeur de définition de ces

évènements est d'autant plus grande que les variables auxquel-

les ils correspondent apparaissent plus tôt dans l'analyse. En

d'autres termes, si l'on veut découper le cycle en un nombre

restreint de phases, les évènements à prendre en compte dans

ce découpage seront ceux correspondant aux variables sélection-

nées dans les premières étapes de l'algorithme.

La figure 3 représente l'arborescence résultat de la

segmentation. La première variable segmentante est la propor-

tion d'enfants partis. L'évènement le plus marquant, celui qui

partage le cycle de la vie familiale en deux moitiés est, quel

que soit le type de groupe domestique vers lequel évolue le

foyer, le départ du premier enfant, c'est-à-dire la première

rupture, la première amputation affectant la cellule familiale.

La seconde segmentation de la partie droite de l'arbre, c'est-

à-dire de la seconde moitié du cycle, fait ressortir, par l'in-
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termédiaire de la variable "type de famille", la phase finale

qui commence après le dernier départ d'un enfant -l'unité do-

mestique étant alors composée du couple des parents unique-

ment, ou, dans le cas d'une famille multinucléaire, des pa-

rents et du couple de l'enfant demeuré au foyer après le ma-

riage. Il est à noter que dans Cette segmentation les modali-

tés discriminantes de la variable "type de famille" concernent

la présence ou l'absence des enfants, et non la forme de grou-

pe domestique, nucléaire ou multinucléaire. A ce stade la chro-

nologie familiale est la même pour l'une et l'autre forme.

Les branches issues du noeud 7, qui dans l'arbores-

cence représente la phase finale, ne font plus apparaître d'é-

vènements marquants. La segmentation de 7 en 14 et 15 est sim-

plement due au fait que les familles très nombreuses arrivent

naturellement plus tard que les autres à la dernière phase du

cycle, c'est-à-dire au départ du dernier enfant. Par contre la

segmentation affectant le noeud 14 fait ressortir une parti-

cularité de la famille multinucléaire par rapport à la famille

nucléaire. En effet, én raison des segmentatidns antérieures,

la variable "proportion d'enfants partis" qui intervient ici

i_k2 n'indique plus rien d'autre que la forme de groupe domestique,

le noeud 18 correspondant aux familles multinucléaires en fin

de cycle et le noeud 19 aux familles nucléaires également en

fin de cycle. Si l'on écarte l'hypothèse selon laquelle les

hommes atteindraient un âge sensiblement plus élevé dans une

famille conjugale qu'en étant à la tête d'une famille multinu-

cléaire 1 , il apparaît que la dernière phase du cycle est atteinte

1. En 1960 l'espérance de vie à la naissance, pour les hommes,
varie de 57,1 en Kosovo à 66,2 en Slovénie, celle-ci étant
effectivement une région où domine la famille conjugale alors
qu'en Kosovo la famille multinucléaire est importante. Mais
en Croatie et en Serbie, où dominent respectivement famille
conjugale et famille multinucléaire, l'espérance de vie est
sensiblement la même (64,3 et 64,8). La différence entre
Kosovo et Slovénie doit d'ailleurs être essentiellement at-
tribuée à la mortalité infantile -ce qui ne concerne pas la
population adulte qui nous intéresse ici. Il est d'ailleurs
à noter qu'en 1970 l'écart entre les deux s'était considé-
rablement réduit (de 64,6 à 65,3) et que la Serbie avait alors
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plus rapidement dans les familles multinucléaires que dans les

familles conjugales. Certes, le départ concerne automatique-

ment un enfant de moins dans les familles multinucléaires, mais

cela ne peut expliquer une telle différence quant aux moyen-

nes d'âge. Par ailleurs le nombre d'enfants n'est pas plus éle-

vé dans les familles nucléaires. Il apparaît donc au vu de cet-

te analyse que le rythme de départ des enfants est plus rapi-

de dans les familles multinucléaires.

Pour ce qui est de la partie intermédiaire du cycle,

représentée par le noeud 6 et qui va du départ du premier en-

fant -ou plus exactement du premier départ d'un enfant- à la

phase finale, c'est-à-dire au dernier départ, l'évènement

chronologiquement marquant à'l'intérieur de cette période est

le second départ. En effet la segmentation du noeud 6 par la

variable "nombre d'enfants partis" marque la succession des

scissions affectant l'unité familiale et fait ressortir la dis-

tance qui sépare la première d'entre elles des suivantes, les-

quelles ne sont plus chronologiquement discernables au niveau

de la population -parmi les individus figurant sous le noeud 11

l'âge ne varie pas d'une manière monotone avec le nombre d'en-

fants partis.

Lia première moitié du cycle de vie, celle qui précè-

de le départ du premier enfant et qui est représentée par la

partie gauche de la figure 3, est essentiellement segmentée

par les variables "nombre d'adultes au foyer" et "type de fa-

mille". En fait les évènements marquants qui apparaissent ain-

si sont les passages successifs des enfants.., à l'âge adulte )

ou le mariage, au foyer, de l'un d'entre eux. La variable "ty-

pe de famille" intervient uniquement pour épurer la signifi-

cation du nombre d'adultes,en dégageant les foyers avec pré-

sence de la mère veuve. Le noeud 8 représente la phase où au-

cun enfant n'a atteint l'âge adulte, le noeud 23 celle où un

l'espérance la plus élevée : 67,7, derrière le Monténégro.
Rappelons que les données sur lesquelles est effectuée no-
tre analyse proviennent d'une enquête réalisée en 1965.
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enfant l'a atteint, et dans le noeud 13 figurent à la fois les

foyers nucléaires avec deux enfants adultes et les foyers où

un enfant vient de se marier sans le quitter et où il n'y a eu

aucun départ.

En résumé, le cycle de vie dans la Yougoslavie rura-

le se divise du point de vue chronologique en deux moitiés dont

la frontière est constituée par le premier départ d'un enfant.

La première d'entre elles est marquée essentiellement par le

passage à l'âge adulte des enfants, et notamment des deux pre-

miers. L'évènement principal de la seconde est le départ du

dernier enfant, qui marque le début de la phase finale du cy-

cle. Ce résultat obtenu par l'analyse sur l'ensemble de l'é-

chantillon des 14 villages a été confirmé par des analyses ef-

fectuées sur chacun des sous-échantillons déterminés par la

variable religieuse -orthodoxes, catholiques, musulmans- et

paraît donc avoir valeur générale.

Ces évènements-références qui jalonnent la chronolo-

gie familiale valent quelle que soit la forme du groupe domes-

tique nucléaire ou multinucléaire. Aucun évènement spécifique

à la forme multinucléaire ne se dégage, sauf, dans la première

partie du cycle, le mariage qui l'établit. Les phases inter-

médiaires et finale sont bornées de la même façon pour l'une

et l'autre forme. Ainsi ce n'est pas une séquence unique qui

a en fait été dégagée, mais une superposition de séquences,

dont chacune correspond à une évolution possible de l'unité

domestique. Situer un foyer dans cette évolution, c'est pren-

dre en compte simultanément sa position dans le temps familial

étalonné par ces évènements et son état uni- ou multi-nucléaire.

Ainsi se définit la position dans le cycle de vie, variable

classant les foyers complets, c'est-à-dire comportant au moins

un couple ayant, ou ayant eu, des enfants, selon les neuf mo-

dalités suivantes :

- A.0 : famille nucléaire, aucun enfant adulte, au-
cun enfant parti.

- A'.0 : famille nucléaire, un enfant adulte, aucun
enfant parti.
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- A".0 : famille nucléaire, au moins deux enfants.
adultes, aucun enfant parti.

- A.1 : famille nucléaire, au moins un enfant parti,
mais il reste des enfants au foyer.

- B : phase finale de la famille nucléaire : tous
les enfants sont partis, les parents restent
seuls.

- C.0 : famille multinucléaire, aucun enfant n'a quit-
té le foyer, et il y a au foyer d'autres en-
fants que celui qui est marié.

- C.1 : famille multinucléaire, au moins un enfant
est parti mais il reste au foyer d'autres
enfants que celui qui est marié.

- D.1 : phase finale de la famille multinucléaire ;
ne reste au foyer que l'enfant marié (ou les
enfants mariés), après départ des autres en-
fants.

- D.0 : phase finale de la famille multinucléaire ;
seul vit avec les parents l'enfant marié (ou
les enfants mariés), mais il n'y a eu aucun
départ. (En fait cette modalité ne concerne
que les familles à enfant unique).

Dans cette classification les adjonctions d'indivi-

dus isolés (parent veuf, frère ou soeur célibataire etc.) ne

sont pas prises en compte. La variable fait uniquement réfé-

rence au couple du chef de famille et à ses enfants. Elle ne

peut rendre compte Ue la cohabitation, à la première généra-

tion, de frères mariés. Les quelques foyers du village alba-

nais dans ce cas ont été classés selon une dixième modalité ré-

siduelle.

Chacune des neuf phases ainsi définies peut être si-

tuée sur l'arborescence de la figure 3. La phase A.0 corres-

pond essentiellement au noeud 8, auquel s'ajoute le noeud 22

(qui traduit la présence de la mère veuve). C'est la seule

phase qui n'ait pas une situation unique dans l'arborescence.

La phase A'.0 se confond avec 23. Le noeud 13 recouvre simul-

tanément A".0, C.0, et D.O. Les phases A.1 et C.1 correspon-

dent au noeud 6, et les phases finales B et D.1 au 7. Ces neuf

modalités de la variable décrivant le cycle de vie se dispo-

sent donc de gauche à droite de la figure, sur l'axe temporel.

Un enchaînement de ces phases représente un cycle, un chemine-
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ment dans le graphe de tous les cycles de vie possibles, à

partir de l'établissement du* chef de famille dans son statut,

c'est-à-dire à partir de la phase A.O. En effet un individu

devient chef de famille soit en fondant son propre foyer, en

établissant un nouveau groupe domestique, soit par succession,

à la disparition du couple le plus âgé'. Les foyers à trois

générations mariées étant, comme nous l'avons vu plus haut,

tout à fait exceptionnels, la disparition du couple de la pre-

mière génération entraîne dans la quasi-totalité des cas le

passage du groupe domestique de_l'état multinucléaire à l'état

nucléaire. Dans cette famille notivellement nucléaire les en-

fants, statistiquement, n'ont pas atteint l'âge adulte, pour

la même raison liée à l'espérance de vie qui fait qu'il n'y A

pratiquement pas de foyers à trois générations mariées. Donc

dans le cas d'une création de foyer comme dans le cas d'une

succession, le cycle de vie du chef de famille commence en A.O.

A partir de ce point initial l'évolution de la fa-

mille vers la forme nucléaire ou la forme multinucléaire peut

être représentée par un graphe orienté (Cf figure 4), dont les

sommets sont les phases et dont les arêtes correspondent aux

passages de l'une à l'autre. Sur la figure, les sommets ont

été situés à une hauteur inversement proportionnelle à l'âge

moyen de la phase qu'ils représentent -calculé à partir de

l'enquête de 1965. Ainsi une arête orientée de bas en haut

correspond-elle à un passage improbable, puisque l'âge moyen
ti

4— de l'extrémité est inférieur à celui de l'origine. L'arête
Au .0- C.0 par exemple est dans ce cas. Les sommets B, D.1 et D.0

représentent les phases finales. Hormis le cas de mariage d'un

enfant avant l'âge adulte,A'.0 est un point de passage pour

tout cycle. Les chemins A.0 - A'.0 - A H .0 - A.1 - B ou A.0 -

,,1. Nous avons pour l'analyse considéré comme chef de famille
i-,ealun l'homme de la première génération menée. Cela correspond

à la réalité du domaein dans la mesure où les ascendants
'veufs sont statistiquement rares et dans ce cas générale-
ment trop âgés pour en tenir effectivement le rôle.
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A 1 .0 - A.1 - B, suivant que le premier départ ait lieu après

ou avant le passage du second enfant à l'âge adulte, repré-

sentent le cycle d'une famille nucléaire. Pour atteindre D.1,

phase finale de la famille étendue quand le fils restant au

foyer n'est pas l'unique enfant, plusieurs chemins sont possi-

bles, se confondant plus ou moins longtemps avec celui d'une

famille nucléaire. L'arête C.0 - D.0 correspond aux faffiilles

d'un seul enfant.

L'évolution des groupes%constitués autour d'un

vidu -d'un domaCin- d'un stade initial, conjugal, à un stade

final un- ou multinucléaire, selon les divers cheminements re-

présentés par ce graphe, est en fait le phénomène essentiel qui,

plus que leur état à un instant donné, est signifiant quant à

l'organisation domestique. C'est au devenir, et non au provi-

soire qu'il convient de se réfèrer dans l'approche du système.

La variable dont la création est décrite ci-dessus situe l'in-

dividu et sa famille dans cette évolution. Au niveau collectif,

elle permet non pas de la prévoir mais d'en saisir le sens au

moment de l'observation, comme la dérivée d'une fonction ma-

thématique n'identifie pas la courbe mais en indique le sens

ponctuellement.

2.2. Le groupe domestique en construction. 

L'évolution du groupe domestique présente des aspects

fortement différenciés dans les six villages étudiés, ainsi

que l'attestent les résultats suivants, rapportés à 100
1 : s

- Phase A.0 (famille nucléaire, aucun enfant adulte,

aucun enfant parti)

Brest : 5

1. Les effectifs mis en oeuvre, au niveau des échantillons com-
me parfois même au niveau de la population-mère (celle des
villages) n'ont pas un volume suffisant pour que l'on puis-
se statistiquement parler de pourcentages. La présentation
des résultats rapportant les nombres à 100 est uniquement
destinée à faciliter la comparaison.
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Smedovac : 9
Bastasi : 22 (serbes. 17, musulmans 29)
Bugevec : 31
Dobra Luka : 37
Gorenja Vas : 59

- Phase A'.0 et A".0 (famille nucléaire, un ou plu-

sieurs enfants adultes, aucun enfant parti) :

Smedovac : 3
Bastasi et Gorenja Vas : 5
Dobra Luka : 10
Brest : 15
Bugevec : 27

Pour la première période du cycle de la vie familiale,

celle qui se termine au départ du premier enfant, on a donc

les ratios suivants .:.

Smedovac : 12
Brest : 20
Bastasi : 27 (serbes : 22, musulmans : 33)
Dobra Luka : 47
Bugevec : 58
Gorenja Vas : 64

On remarquera au passage la variation entre les deux

extrèmes, orthodoxe d'une part et catholique d'autre part, en

passant successivement par les villages orthodoxe-musulman

(Bastasi) et musulman (Dobra Luka). Cette variation suit d'ail-

leurs exactement un axe Est-Ouest, à l'interversion près de

Bastasi et Dobra,Luka.

- Phase A.1. (famille nucléaire, avec encore des en-

fants au foyer mais au moins un enfant parti) :

Smedovac : 0
Brest : 12
Dobra Luka et Bugevec : 13
Gorenja Vas : 15
Bastasi : 40 (serbes : 56, musulmans : 29)

- Phase B (phase finale de la famille nucléaire,

tous les enfants sont partis) :
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Dobra Luka et Gorenja Vas : 0
Bastasi : 5
Bugevec : 7
Brest : 15
Smedovac : 41

- Phases C.0 et C.1 (famille multinucléaire avec en-

core au foyer des enfants non mariés) :

Smedovac : 0
Gorenja Vas : 3
Bugevec : 4
Brest : 7
Bastasi : 20 (serbes : 6, musulmans : 33)
Dobra Luka : 30

- Phases D.0 et D.1 (phase finale de la famille mul-

tinucléaire, ne reste au foyer qu'un -ou plusieurs- enfant ma-

rié) :

Dobra Luka et Bastasi : 7 (Bastasi, serbes : 11,
musulmans : 5)

Gorenja Vas : 15
Bugevec : 18
Smedovac : 44
Brest 	 46

Certaines phases font donc apparaître d'amples va-

riations, parallèles aux variations ethno-culturelles. C'est

le cas de la phase finale de la famille multinucléaire D.0 -

D.1, particulièrement représentée dans les villages serbes,

de la phase intermédiaire de la famille multinucléaire C.0 -

C.1, importante chez les musulmans, et surtout de la phase

nucléaire initiale A.0 - A'.0 - A".0, avec sa variation ré-

gulière : orthodoxes - musulmans - catholiques, Est-Ouest.

L'existence de phénomènes liés à la dominance de tel ou tel

modèle d'organisation domestique peut ici être posée en hy-

pothèse. D'autres phases font apparaître des traits particu-

liers à un village. Ainsi Bastasi est-il fortement représen-

té en A.1, alors que les foyers en phase B (état final de la

famille nucléaire) sont spécialement nombreux à Smedovac. Là

des phénomènes spécifiques attribuables à la situation socio-
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économique propre de ces villages apparaissent probables.

Ces phénomènes spécifiques seront précisés ultérieu-

rement dans la description des variations cycliques du groupe

domestique considéré en tant qu'entité permanente. Ceci étant,

des indications peuvent déjà être dégagées au vu de ces résul-

I, tats quant au devenir des groupes familiaux -groupes identifiés
au domaein, au chef de famille-, à leur état de destination,

au modèle vers lequel ils tendent.

Nous avons vu précédemment que les phases initiales

du"-cycle de la vie familiale, A.0 et A'.0, étaient, pour un

temps plus ou moins long, un point de passage obligé pour tout

groupe, après son établissement sous l'égide de son domaein.

Une famille peut à partir de ce stade du cycle aussi bien res-

ter en l'état nucléaire qu'évoluer vers l'état multinucléaire.

Le nombre de familles en phase initiale n'apporte donc aucune

information sur la dominance de tel modèle dans tel village.

Ainsi la suppression, dans la comparaison des effectifs cor-

respondant aux deux types nucléaire et multinucléaire, des

phases A.0 et A'.0 permet, mieux que la comparaison brute, de

rendre compte de•l'importance respective de l'un et l'autre

en tant que modèle.

Les résultats obtenus en adoptant ce mode de calcul

sont les suivants :

- Brest : 67 % de familles multinucléaires
1

- Smedovac : 52 %
- Dobra Luka : 71 %
- Bastasi : 38 % (serbes : 21 %, musulmans : 57 %)
- Gorenja Vas : 53 %
- Bugevec : 42 %

Les ratios obtenus par la même méthode à partir de

l'enquête de 1965 font apparaître, sur un intervalle de temps

1. La même remarque que plus haut s'applique : les résultats
sont rapportés à 100 pour la commodité de la comparaison,
il ne s'agit pas de pourcentages au strict sens statistique.
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d'une demi-génération, des variations assez sensibles. Les

proportions de familles multinucléaires étaient alors :

- Brest : 50 %
- Smedovac : 73 %
- Dobra Luka : 68 %
- Bastasi : 25 %
- Gorenja Vas : 21 %
- Bul'evec : 26 %

Bien que les effectifs mis en oeuvre dans ce calcul

ne garantissent pas la précision des estimations (notamment en

ce qui concerne Gorenja Vas et Bu'gevec, pour lesquels le nom-

bre de foyers en phase initiale, etcomme tels exclus de la

comparaison, est important) les tendances se dégagent avec

une certaine netteté. La sensible augmentation de la propor-

tion des foyers multinucléaires, déjà perceptible sur les ef-

fectifs bruts, concerne tous les villages sauf Smedovac. L'im-

portance actuelle du modèle multinucléaire ressort clairement

de ces chiffres. Sa prédominance est particulièrement marquée

à Brest et Dobra Luka, villages serbe et albanais. Mais il faut

noter sa place dans les deux villages de l'Ouest, le slovène

et le croàte, qui constitue un phénomène nouveau. Toutefois

ici l'importance de la population non autochtone, pour laquelle

on ne peut a priori faire l'hypothèse d'une évolution dans le

+- cycle de vie semblable à celle . de la population déjà avancée,

dans ce cycle, ne permet pas d'évaluer complètement la place

du modèle dans une perspective d'avenir. Pour ces villages,

plus encore que pour les autres, on peut simplement dégager

une tendance instantanée, et non prévoir la situation future.

Par ailleurs le mode de cohabitation n'est pas forcément sem-

blable à celui qui a cours dans les villages de l'Est. Ainsi

à Gorenja Vas, il prend dans la moitié des cas la forme de

deux appartements sous le même toit.

En tout état de cause, la . progression du nombre de

familles multinucléaires dans les villages de l'Ouest d'une

part, de Serbie et Kosovo d'autre part, ne peut être saisie

comme un phénomène unique. Les villageois de Slovénie et de
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Croatie vivent dans le cadre d'une société complexe, indus-

trielle, et c'est dans ce cadre qu'il convient de le situer,

en le rattachant aux facteurs conjoncturels liés à cette so-

ciété. Dans le cas de l'Est de la Yougoslavie par contre on a

affaire à une société villageoise, paysanne, au sein d'unè so-

ciété globale qui devient industrielle. L'organisation fami-

liale est liée à la condition agricole.

3. Le cycle domestique 

Le cycle de la vie familiale tel qu'il a été décrit

précédemment, cheminement dans le graphe des évolutions pos-

sibles, est en fait un itinéraire individuel ou tout au moins

l'itinéraire d'une collectivité momentanée identifiée au domaCin,

au chef de famille. Il a un commencement et une fin. Il est

un cycle au sens d'une période, d'un élément d'un mouvement

cyclique. La collectivité momentanée qu'il définit est l'ava-

tar actuel d'une entité permanente, ou en tout cas, d'une en-

tité d'un autre ordre temporel. A la mort du domaein le groupe

domestique peut ne plus exister que sous une forme incomplète,

réduit à une veuve, en attendant sa disparition totale. Mais

dans le cas d'un foyer multinucléaire la mort du domaéin n'en-

traîne pas ipso facto la disparition du groupe domestique. Il

y a changement de domaein, changement d'état, un foyer binu-

cléaire étant par exemple réduit à la forme nucléaire, mais

le groupe perdure sans solution de continuité, la maison, la

propriété incarnant cette pérennité.

La mort du chef de famille, dans ce processus, se

traduit par une boucle dans le graphe des cycles de vie tel

qu'il a été représenté sur la figure 4, par un retour en ar-

rière, un branchement reliant la phase finale (D.1 ou D.0) à

la phase initiale A.O. La composition du groupe domestique est

ainsi soumise à un mouvement cyclique où se succèdent phases
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d'expansion et de contraction, phases multinucléaires et pha-

ses nucléaires. Le cycle domestique ne peut pas cependant

s'assimiler à une loi naturelle qui régirait la vie de cé

groupe social avec la régularité présidant au destin des so-

ciétés animales. Le processus évolutif peut parfois s'écarter

du mouvement cyclique régulier qui mine de l'état nucléaire

aux phases terminales multinucléaires avec retour aux phases

nucléaires. Outre la diversité des chemins menant, comme on

l'a vu plus haut, de la phase initiale A.0 aux phases D.0 ou

D.1, le retour dans le graphe peut à partir de ces phases s'ef-

fectuer en d'autres points que A.0, ou encore il peut s'opérer

avant qu'elles aient été atteintes. C'est cette variabilité

du cycle domestique que nous allons maintenant étudier en

fonction du village -c'est-à-dire d'une appartenance cultu-

relle mais aussi d'une situation socio-économique et d'un rap-

port à la société globale.

3.1. Cycles réguliers. 

Le nombre d'enfants au foyer, mis en rapport avec

les phases du cycle de vie, éclaire indirectement mais dis-

tinctement le parcours du groupe domestique dans le champ des

variations morphologiques. Le village serbe de Brest consti-

tue à cet égard un cas particulièrement net. Parmi les foyers

qui dans ce village en sont aux phases nucléaires initiales

(A.0, A'.0, A".0) aucun ne compte d'enfant de moins de 14 ans,

alors que pour l'ensemble des six villages, il y a seulement

32 % des foyers dans ces phases qui présentent la même carac-

téristique. Et près des deux tiers de ces foyers en phase ini-

tiale, à Brest, ne comptent aucun individu de moins de 18 ans

alors que la proportion correspondante, pour ces phases, est

dans l'ensemble des villages de 25 %, et que nulle part -excep-

té Smedovac- elle ne dépasse 40 %.

La situation démographique globale de Brest ne peut

en aucun cas constituer l'explication complète de cet état

de fait, ne se distinguant pas particulièrement de celle des
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autres villages. En effet si la proportion de foyers sans mi-

neurs de 18 ans est de 40 % à Brest, elle est de 32 % dans

l'ensemble de l'échantillon, et elle dépasse 40 % à Smedovac

et Bugevec. Brest n'est donc pas affecté par une sous-natalité

ou par un vieillissement particulier de sa population.

Par ailleurs parmi les foyers multinucléaires en pha-

se finale (D.1, D.0), la proportion de ceux qui comptent au

moins un mineur de 18 ans est à Brest de 68 % (dans l'ensem-

ble des six villages, cette proportion concerne la présence

d'un mineur toutes phases confondues.) Et les deux tiers des

foyers de Brest comptant un mineur sont des foyers multinuclé-

aires en D.1 ou D.O.

Ainsi il apparaît que l'absence d'enfants dans les

foyers nucléaires en phase initiale est essentiellement le

produit du processus morphologique du groupe domestique, pro-

cessus qu'elle met par là-même en lumière. Le nombre relati-

vement faible de ces foyers lui est d'ailleurs également lié.

Les familles nucléaires sont pour la plupart le résultat de

la disparition de la première génération dans des foyers mul-

tinucléaires, disparition qui survient alors que les enfants

-la troisième génération- sont déjà sortis du plus jeune âge.

Ces enfants sont parvenus à l'adolescence sous le même toit

que leurs grands-parents. Les phases nucléaires initiales A.0,

A'.0 et A".0 ne sont dans ce processus que des phases transi-

toires, brèves et comme telles peu représentées numériquement.

Le "cycle idéal" évoqué plus haut, succession de pha-

ses se reproduisant régulièrement avec une génération pour pé-

riode, est donc vécu réellement par la majorité des groupes

domestiques de Brest. La famille conjugale y est un passage

obligé, mais comme état essentiellement transitoire. La famil-

le large, la maison où cohabitent les parents et le couple du

+ fils, est le cadre où l'on naît et où l'on grandit, le cadre
où l'on meurt.



-88-

FIGURE 5

Evidemment le système n'est pas totalement fermé. A

coté des foyers nucléaires intégrés dans le cycle existent

quelques foyers correspondant à des créations. En effet dans

le quart des foyers enquêtés au moins un fils -en fait presque

toujours un seul- a quitté le domicile paternel. (Une moitié

de ces hommes a quitté le village et l'agriculture, l'autre moi-

tié s'est installée au village). Les foyers ainsi créés à la

génération actuelle -c'est-à-dire par leur chef de famille ac-

tuel- ne représentent parmi les groupes domestiques de Brest

qu'une proportion qui peut donc être estimée à un sur huit en-

viron. En effet la quasi-totalité de la population masculine

étant autochtone toute création correspond à un départ affec-

tant un foyer du village. Et réciproquement, la norme résiden-

tielle étant virilocale et les cas de domazetstvo, d'entrée

comme gendre, exceptionnels, à tout départ d'un foyer non ac-

compagné d'un départ du village correspond une création.

D'autres foyers, à l'autre extrémité du cycle de vie

individuel, se situent en dehors d'un cycle domestique fermé.

Ces foyers en phase B, phase finale nucléaire, représentent

dans l'enquête 15 % du total -c'est-à-dire sensiblement la mê-



-89-

me proportion que les foyers créés à la génération actuelle 1 .

Ces constatations sont à mettre en rapport avec les

statistiques démographiques globales du village. Celles-ci at-

testent une relative stabilité en ce qui concerne les foyers.

Le nombre de ceux-ci, de 139 en 1961, est passé à 145 en 1977

avec un maximum de 149 en 1971. Dans le même temps la popula-

tion passait de 750 à 673 individus, l'effectif étant en 1971

de 680. Sur la période considérée il y a donc eu une légère

progression du nombre des foyers, accompagnée d'une chute assez

sensible de la population. Le phénomène tient d'ailleurs en-

tièrement dans les dix premières années, les dernières faisant

seulement apparaître une légère diminution de part et d'autre.

Il est vraisemblablement en partie lié à des modifications

dans l'organisation familiale du village, à des partages, des

dislocations de groupes domestiques. L'enquête de 1965 a néan-

moins montré que le mouvement de dissolution des zadrugas

-avec cohabitation latérale- était déjà à l'époque pratiquement

terminé, et ces modifications, au demeurant peu marquées, cor-

respondraient à la queue du processus. La baisse de la natali-

té explique probablement par ailleurs une grande partie du

déclin démographique. En tout cas la situation apparaît stabi-

lisée, dans un système à peu près clos. Le nombre de groupes

domestiques est sensiblement constant. La majorité de ces grou-

pes se perpétuent en un cycle régulier. Marginalement la créa:

tion de. nouveaux foyers compense la disparition des familles

qui sortent du cycle et s'éteignent. La descendance mâle ex-

cédentaire quitte le village et l'agriculture.

Le cycle domestique à Brest et les variations mor-

phologiques qui en découlent dans les foyers apportent, par

comparaison, un certain éclairage aux faits statistiques évo-

1. Parmi les foyers en phase B un seul a été concerné par le
départ d'un fils et donc, étant donné la définition de B,
un seul a eu un fils qui soit parvenu à l'âge adulte. Les
foyers en phase finale nucléaire sont donc, dans leur quasi-
totalité, à descendance uniquement féminine. Ceci confirme
à la fois la règle de corésidence des fils, et l'a-normali-
té du domazetstvo.
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gués par Hammel dans son étude sur la famille serbe au seixième

siècle. Rappelons ces chiffres issus de recensements turcs

et portant sur une région orientale de la Serbie :

Forme 1. Famille nucléaire.

Forme 2.

Forme 3. Famille multigénérationnelle
non verticale à sommet unique.

Forme 4. Famille multinucléaire à ex-
tenîion latérale à la pre-
mière génération.

4, 4 dont : Forme 5. Famille à extension latérale
unigénérationnelie

Veuves

A 	 38 %

8 %

33 %

19 %

5

Famille multigénérationnelle. 	 14 %

La proportion de foyers unigénérationnels (forme 1 +

forme 5) est dans cette population de 57 %, alors qu'à Brest

elle est de 46 % -les foyers unigénérationnels y étant en l'oc-

curence uniquement les familles nucléaires. De même qu'à Brest

les foyers multinucléaires passent cycliquement par l'état nu-

cléaire, dans la Serbie du seizième siècle -sous l'hypothèse

d'une stabilité semblable- les foyers multigénérationnels pas-

sent cycliquement par l'état unigénérationnel. Cependant l'ex-

tension latérale à la première génération peut, dans un cer-

tain nombre de cas, faire sauter cette étape, un individu de

la troisième génération se mariant avant l'extinction totale

de la première. (L'extension latérale réduit l'écart d'âge en-

tre les générations). Ceci joue donc dans le sens d'une réduc-

tion du nombre des foyers unigénérationnels, dans le processus

cyclique,par rapport à ce qu'il en est en l'absence de cette

extension latérale. Par contre la moindre longévité au sei-

zième siècle -qui constitue une hypothèse plausible- tend

à l'inverse à accroître sensiblement ce nombre. Compte tenu de

ces différences de contexte la proportion de foyers multigéné-

rationnels apparaît comparable dans les statistiques citées

par Hammel et dans notre étude sur Brest. Sous l'hypothèse,

répétons-le, que la population serbe objet du recensement turc
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4- ne se soit pas trouvée prise dans quelque mouvements de mu-
tation ou de bouleversement, on peut induire de cette compa-

raison que la grande majorité des groupes domestiques y étaient

affectés, dans leur morphologie, d'un mouvement cyclique les

faisant passer de la cohabitation des générations à la pré-

sencè d'une seule génération, pour certains simplement de l''é-

tat multinucléaire à l'état nucléaire. La famille conjugale,

ou la simple cohabitation de frères mariés, n'avaient, en tant

que forme permanente, qu'une existence marginale.

Une autre comparaison peut être faite ici entre la

Serbie du 16ème siècle et le Montaillou du 14ème siècle étudié

par E. Le Roy Ladurie 1 . Leur éloignement spatial et temporel

n'interdit pas l'hypothèse d'une certaine similitude de leurs con-

ditions démographiques et sanitaires et de la longévité moyen-

ne de leur population, ou en tout cas d'une similitude plus

grande qu'entre la Serbie du 16ème siècle et la Serbie actuelle.

Or E. Le Roy Ladurie, à propos des dimensions de la maison-fa-

mille, la domus (ou ostal) note que sa composition fait l'ob-
jet d'un arrangement chronologique, la même famille étant suc-

cessivement élargie -généralement par la présence d'un seul

représentant de la première génération- puis nucléaire, puis

élargie et ainsi de suite, et,en certains cas extAmement mi-

noritaires, pouvant aller jusqu'à la famille pleinement élar-

gie, multigénérationnelle avec au moins deux couples. Mais

il constate qu'"au total, ces formes supr'èmes de l'élargisse-

ment familial (multigénérationnelles, ou multifraternelles)

sont conceptuellement réalisables, mais pas très fréquentes

[...] La mortalité tue trop tôt les vieux adultes" 2 .

En fait, sauf à faire l'hypothèse d'une longévité

exceptionnellement basse à Montaillou, la rareté des foyers

multigénérationnels est imputable à la prédominance du modèle

nucléaire. En effet en cas de modèle multinucléaire dominant,

l'exemple de la Serbie du 16ème siècle montre que le nombre

1. E. LE ROY LADURIE , Montaillou, village occitan de 1294 à 1324,
Paris, 1975.

2. Ibid. p . 82.
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de ces foyers est loin d'être marginal. La prégnance de la fa-

mille conjugale à Montaillou apparaît d'ailleurs attestée par

le destin de l'unique foyer multigénérationnel rencontré dans

l'étude d'E. Le Roy Ladurie : "une brouille interne fera [...]

éclater ce quadrige, la belle-fille étant expulsée, en fin de

compte, pour incompatibilité d'humeur"
1 . La famille multinu-

cléaire n'est pas un truisme historique.

Le village de Brest, qui offre l'exemple quasi-idéal

de groupes domestiques se perpétuant en cycles réguliers,

constitue la référence à laquelle on peut se rapporter pour

évaluer la dominance réelle d'un type ou l'autre. D'autres vil-

lages, parmi les six étudiés, montrent également une présence

. importante de tels foyers survivant aux générations, et s'in-

carnant régulièrement en famille étendue. Tel est le second

village purement serbe, Smedovac, qui compte un.nombre rela-

tivement important de foyers multinucléaires,et présente cer-

taines particularités quant à la répartition des familles se-

lon leur cycle de vie. Ainsi les phases initiales nucléaires

(A.0, A'.0, A".0) sont-elles peu représentées, de même que les

phases intermédiaires multinucléaires (C.O, C.1). Par ailleurs

la présence de jeunes enfants est rare dans les phases initia-

les et plus fréquente dans les phases multinucléaires finales.

Ceci, comme on l'a exposé plus haut à propos de Brest, carac-

térise le mouvement cyclique nucléaire - multinucléaire - nu-

cléaire, avec le rythme particulier du à l'originalité . démo-

graphique de Smedovac. La traditionnellement faible natalité

y multiplie en effet les passages directs de la phase A'.0 à

la phase D.0 (Cf figure 4 supra), court-circuitant les phases

C.0 et C.1. Par ailleurs les phases intermédiaires A.1, C.O,

et C.1, même lorsqu'elles sont un point de passage, voient pour

la même raison leur durée notablement raccourcie.

Une autre caractéristique du cycle de vie à Smedovac

ne peut par contre être totalement imputée à la faible nata 7

lité. Il s'agit du nombre extraordinairement élevé de foyers

1. Ibid. p. 81.
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en phase B, phase nucléaire terminale. Ceux-ci représentent en

effet 40 % du total, contre 10 % dans l'ensemble des six vil-

lages. L'importance de cette phase est surtout manifeste si on

la compare aux phases terminales multinucléaires. Elle repré-

sente en effet sensiblement les mêmes effectifs, alors qu'à

Brest le rapport est de un à trois en faveur des phases multi-

nucléaires. Le rapprochement de ces deux proportions met en

relief la présence d'un phénomène "anormal", et laisse suppo-

ser la survenance de ruptures nombreuses dans un cycle domes-

tique dont la régularité circulaire continue concurremment de

gouverner un noyau important de foyers.

Le village albanais de Dobra Luka représente un cas

particulier en ce sens qu'il est le seul comportant des foyers

où cohabitent des frères mariés de la première génération.

Pour ces foyers l'extension de la notion de cycle de la vie

familiale à celle de cycle domestique ne peut se faire natu-

rellement comme ci-dessus. En effet cette extension repose sur

l'unicité de l'homme marié de la première génération, identi-

A- fié en l'occurtence au domaCin. Dans un groupe domestique corn--,
plexe, formé de plusieurs troncs, les variations de composi-

tion tendent à se dégager des destins individuels, et plus la

complexité augmente, moins elles ont un caractère cyclique

prononcé, plus elles sont "écrasées" et tendent vers la cons-

tance, ou alors sont accidentelles, exogènes. Cette cohabitation

collatérale est cependant, même à Dobra Luka, marginale. Par

contre la totalité des foyers multinucléaires groupent, du vi-

vant du père, plusieurs fils mariés'. "Chez nous, les albanais,

c'est la coutume que les frères ne se séparent pas avant la

mort du père. Et certains continuent de vivre ensemble dans la

maison. Avant c'était beaucoup plus fréquent" (DL1). A la mort

1. Selon Vera Erlich la cohabitation des fils mariés jusqu'à
la mort du père est la coutume dans 100 % des villages al-
banais de Macédoine ; dans 28 % de ceux-ci domine la "lar-
ge, old style zadruga" (avec cohabitation permanente des
collatéraux). Pour les villages chrétiens de Macédoine, les
proportions sont respectivement de 90 % et 15 %. V. Erlich,
Family in transition, 1966, op. cit.
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du père les fils mariés se séparent, l'un deux restant dans

la maison paternelle. Le groupe domestique se perpétue ainsi,

mais massivement amputé. Le schéma de la figure 5 s'applique,

mais l'arête D - A.0 représente une mutation brutale, un boule-

versement morphologique beaucoup plus profond que dans le cas

des villages serbes précédents.

Simultanément de nouvelles unités domestiques se

créent, par l'installation des fils quittant la maison fami-

liale. Les hommes en effet d'une manière générale restent au

village. Moins d'un enquêté sur cinq n'a aucun de ses frères

installés à Dobra Luka, alors que la majorité en a deux, ou,

plus souvent, trois. (Par contre chez les quelques rares en-

quêtés dont un fils a quitté la maison, ce fils a aussi quit-

té le village). Comme par ailleurs la natalité à Dobra Luka

est élevée / le nombre des créations est important'. Ainsi la

proportion de foyers en phase A.0 y est de 37 %, alors qu'elle

est de 27 % dans l'ensemble des villages, de 9 % à Smedovac et

de 5 % à Brest. Pour l'ensemble des phases A.0 - A'.0 - A".0

les proportions sont respectivement de 47 % à Dobra Luka, 38 %

dans l'ensemble des villages, 12 % à Smedovac et 20 % à Brest.

Parmi ces foyers en phase A.0, A'.0, A".0, à Dobra Luka moins

de 10 % ne comptent aucun enfant de moins de 18 ans -alors

qu'à Brest les deux tiers sont dans ce cas. Ceci confirme que

les phases initiales correspondent à des créations et non com-

me dans les villages serbes à une transformation cyclique D -

A.O. L'immigration à Dobra Luka étant relativement peu impor-

tante, ces nouveaux foyers sont pour la plupart autochtones et

1. Le nombre moyen des enfants mis au monde (jusqu'à présent)
par les femmes de l'échantillon est de 6,5 à Dobra Luka,
contre 3,5 pour l'ensemble des six villages. La mortalité
infantile ne fait pas sensiblement baisser ce taux (nombre
moyen d'enfants survivants, à Dobra Luka : 6,2). En 1961 on
comptait 564 habitants pour 64 foyers, en 1971,884 habitants
en 107 foyers, et en 1980 on estime la population à 150
foyers pour plus de 1 000 habitants. Une partie de l'accrois-
sement récent est due à l'immigration en provenance des vil-
lages voisins -une vingtaine d'installations dans les der-
nières années- mais la croissance procède essentiellement
de l'accroissement naturel.
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résultent de la séparation des fils à la mort du père.

Le rythme du cycle de vie est différent à Dobra Luka

et dans les autres villages. Les phases n'y ont pas la même

durée -i.e. n'ont pas le même poids statistique à un instant

donné. Ainsi la phase C.1 est exceptionnellement chargée (23 %

contre 7 % dans l'ensemble des villages), alors que les phases

D.0 et D.1 sont peu représentées (7 % contre 23 % dans l'en-

semble des villages). Ceci est du bien sûr à la forte natalité,
rt

_V- qui retarde le dernier départ d'un enfant (en l'occurence le

mariage de la dernière fille). Il est à noter par ailleurs que,

au contraire de Brest ou Smedovac, la phase B, phase finale de

la famille nucléaire, est totalement absente de Dobra Luka, ce

qui va encore dans le sens de la prédominance absolue du modèle

multinucléaire.

Le parcours dans le cycle de vie n'a évidemment pas

la même signification, quant aux variations quantitatives du

groupe domestique, à Dobra Luka et dans un village serbe com-

me Brest. Le nombre moyen de personnes au foyer est à Brest de

4,0 en phase initiale A.0 - A'.0 - A".0, de 3,5 en phase in-

termédiaire nucléaire A.1, et de 5,5 en phase finale multinu-

cléaire D.1 ou D.O. A Dobra Luka il y a en moyenne. 7 personnes

en A.0 - A'.0 - A".0, 7 personnes également en A.1, et 11 per-

sonnes en C.0 ou C.1, phases intermédiaires multinucléaires.

(Pour les raisons d'effectifs avancées plus haut il est impos-

sible d'avoir des nombres significatifs pour les phases D.1 et

D.0). Les nombres y sont donc sensiblement plus élevés, à tou-

tes les phases, en raison de la forte natalité qui fait sentir

ses effets sur le cycle entier. Toutefois les variations re-

latives, d'une phase à l'autre, sont moins sensibles qu'on ne

pourrait le penser étant donné de surcroit la règle de coha-

bitation de tous les fils mariés. La loi des grands nombres

commence déjà à jouer au sein du foyer à partir de cette tail-

. le. Départs, mariages, naissances tendent à équilibrer leurs

effets quantitatifs.

Brest et dans une certaine mesure Smedovac offrent

l'exemple de cycle fermés faisant alterner régulièrement arran-



-96-

gements nucléaire et multinucléaire dans des groupes domesti-

ques dont l'existence s'inscrit dans un temps d'une autre na-

ture que la vie familiale du domajin. Les variations morpholo-

giques à Dobra Luka procèdent du même modèle, avec la particu-

larité de nombreuses créations de groupes nouveaux, qui eux-

mêmes sont ensuite soumis à ces cycles. Mais la distinction

entre cycle domestique et cycle de la vie familiale peut ne

pas avoir de raison d'être si le groupe est créé avec le maria-

ge et se dissout à la mort des conjoints, étant resté tout le

temps de son existence en l'état nucléaire. On a alors affaire

non pas à un cycle fermé, "circulaire", mais à un cycle-seg-

ment A.0 - A.1 - B, avec un point de départ et un point final.

4- Un tel cycle peut naître d'une exception, d'une rupture dans

un système où dominent les cycles fermés, mais il peut aussi

être la règle correspondant à un modèle nucléaire prédominant.

Une telle prédominance dans un village doit se tra-

duire au plan synchronique par la domination statistique des

phases nucléaires intermédiaires et finales sur leurs équiva-

lentes multinucléaires : on doit avoir plus de foyers en A.1

qu'en C.0 et C.1, en B qu'en D.0 et D.1. Or une telle situa-

tion n'a été rencontrée dans aucun des six villages. Elle

n'existe qu'à Buevec, parmi les ouvriers et salariés (n'ex-

ploitant pas de terre en plus de leur emploi). Et encore les

effectifs à ce niveau d'analyse ne permettent-ils pas l'infé-

rence statistique.

Si donc les familles nucléaires constituent la majo-

rité des foyers dans tous les villages sauf Brest, si elles

dominent très largement dans les villages catholiques Bu'à'evec

et Gorenja Vas, nulle part l'arrangement nucléairè ne prédo-

mine uniformément à toutes les phases du cycle, nulle part un

modèle nucléaire du cycle ne s'impose. Cela ne signifie pas

que le modèle des cycles fermés, réguliers, organisés autour

de l'état multinucléaire, règne partout. La sur-représentation,

à Buàrevec, Gorenja Vas, et chez les serbes de Bastasi, de la

phase intermédiaire nucléaire A.1, par rapport aux phases in-

termédiaires multinucléaires C.0 et C.1, quasi-inexistantes,

en fournit un contre-exemple. A la dualité nucléaire - multi-
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nucléaire des formes dominantes de l'organisation familiale

observée statistiquement, ne correspond pas, par simple ho-

mologie, une dualité de modèles dominants au niveau du cycle

domestique.

3.2. Cycles irréguliers et absence de modèle dominant.

Nous avons noté plus haut que dans le village serbe

de Smedovac, où domine globalement 1afamille multinucléaire,

le nombre de foyers en phase B, phase bucléaire terminale, est

néanmoins très élevé (représentant 40 % du total des foyers

-contre 10 % dans l'ensemble des six villages- et sensiblement

la même proportion que les phases terminales multinucléaires).

Or il se trouve que dans ces foyers les deux tiers environ des

familles ne comptent aucun fils, et que dans le tiers restant

tous les fils sont partis après le mariage -sauf un. cas de fa-

mille avec deux fils, dont un est parti au moment du mariage.

Si l'on ajoute quelques cas de domazetstvo où le couple de la

fille est parti après un temps de cohabitation, on arrive à•

une proportion importante(plus du tiers)des foyers en phase B

dont l'état précédent était multinucléaire, et plus précisé-
.

ment qui se situaient en phase D.0 ou D.1 (car le départ de

l'enfant marié d'un foyer en phase C placerait celui-ci en

phase A.1). Ceci correspond à une rupture dans le cycle do-

mestique qui au lieu du retour circulaire D - A.0 trouve son

point d'achèvement avec la fin du couple du domacin, après un

passage D - B.

FIGURE 6



-98-

Ainsi le nombre élevé de phases nucléaires finales B

à Smedovac provient soit d'une situation familiale particuliè-

re, l'absence de descendant mâle, qui dans le contexte villa-

geois de faible natalité n'a rien d'extraordinaire, soit de la

rupture d'un cycle de nature circulaire. Cette rupture, ce pas-

sage en phase finale de l'état multinucléaire à l'état nuclé-

aire est à relier à la situation économique de Smedovac évo-

quée par ailleurs, au déclin rapide de l'agriculture et du vil-

lage, à l'abandon de la terre et au départ pour la ville d'in-

dividus, de couples déjà avancés dans leur vie familiale et

productive. Il s'agit d'un phénomène exogène et en ce sens on

peut parler d'irrégularité, d'accident du cycle domestique,

dans le contexte d'un modèle dominant, nonobstant l'importance

numérique qu'a et que va prendre ce genre d'irrégularité.

Un autre village, Bastasi, se singularise pour ce

qui est de la répartition de ses foyers entre les différentes

phases du cycle de vie. Cette singularité affecte non la phase

B comme pour Smedovac, mais la phase A.1, qui représente à

Bastasi 41 % des foyers contre 16 % dans l'ensemble des six

villages, et 13 % à Dobra Luka, avec lequel Bastasi offre des

analogies démographiques. En effet la natalité est presqu'aus-

si forte à Bastasi, avec une moyenne de 6,5 enfants par femme

enquêtée, qu'à Dobra Luka (7,8). Les serbes y sont d'ailleurs

aussi prolifiques que les musulmans (6,7 enfants pour les fem-

mes serbes, 6,3 pour les musulmanes). A Bastasi la sur-repré-

sentation de la phase A.1 est plus marquée dans la population

serbe (56 % de l'ensemble des foyers, contre 29 % dans la po-

pulation musulmane). Dans une proportion importante -soit

trois sur dix-,ces foyers serbes en phase A.1 étaient précé-

demment multinucléaires, plus précisément en phase C : le dé-

part d'un fils marié est à l'origine de ce passage C - A.1 in-

habituel (c'est-à-dire rencontré seulement à Bastasi). Un tel

passage a aussi été rencontré chez les musulmans, mais de fa-

çon marginale -un cas sur six.

Si l'on réaffecte à leur phase C d'origine les foyers

en phase A.1 concernés par ce passage, on obtient selon les

phases du cycle une ventilation que l'on peut comparer à celle
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1
de Dobra Luka' :

A.0 	 - 	 A'.0 - 	 A".0 A.1 B C D

Dobra Luka 47 13 0 30 7

Bastasi serbes 22 38 (56) 5 22 (6) 11

Bastasi musulmans 29 .: 23 (28) 0 38 (33) 5

Les effectifs des phases B - C - D sont après cette "correction"

semblables tant par leur importance globale que par leur répar-

tition entre états nucléaire et multinucléaire. (En fait tous

les foyers sont multinucléaires sauf quelques exceptions chez

les serbes de Bastasi). Les différences qui persistent portent

sur les phases initiales et intermédiaire nucléaires. Les pha-

ses initiales sont nettement plus représentées à Dobra Luka,

alors que la phase A.1 continue à être plus forte à Bastasi,

notamment parmi les serbes. Pour ceux-ci un certain nombre de

départs de fils avant même le mariage contribue à gonfler les

effectifs de A.1 aux dépens de A'.0 ou A 11 .0. Par ailleurs les

départs du foyer sont également des départs du village (avec

abandon de l'agriculture), alors qu'à Dobra Luka de nombreux

nouveaux foyers se créent dans le village, ce qui explique la

différence portant sur les phases initiales.

Les cycles de la vie domestique à Bastasi se rappro-

chent donc de ceux de Dobra Luka . -que l'on pourrait appeler cy-

cles de type multinucléaire à forte natalité- avec toutefois

des altérations qui comme dâns le cas de Smedovac doivent être

mises en rapport avec la situation économique d'un village en

déclin. Il est à noter que ces altérations, ces irrégularités

du cycle se rencontrent surtout dans la population serbe, qui

1. Les nombres sont rapportés à 100 uniquement pour la commo-
dité de la lecture, les effectifs en question n'atteignant
pas la centaine. Pour Bastasi les nombres figurés sont les
nombres "corrigés", les nombres réels étant entre parenthèses.
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dans sa majorité a l'agriculture pour seule activité -une agri-

culture archaïque, autarcique, peu mécanisée- alors que la po-

pulation musulmane pratique la double activité. L'instabilité

du cycle domestique est proportionnelle à la précarité écono-

mique.

Les deux villages catholiques de l'Ouest, Buevec et

Gorenja Vas, se situent dans un contexte de développement to-

talement différent de l'un à l'autre. Néanmoins dans l'un com-

me dans l'autre l'agriculture est marginale. A Gorenja Vas elle

est marginale parce que la grande majorité des foyers lui sont

étrangers. Et à BuMevec, si les paysans-ouvriers sont nombreux,

le travail de la terre constitue plutôt une activité d'appoint

en marge de l'agriculture moderne représentée par le secteur

collectif. Nous avons vu précédemment que la famille nucléaire

dominait largement dans les deux villages croate et slovène

-fait qui ressortait déjà nettement de l'enquête de 1965- mais

que la phase terminale nucléaire y était relativement peu re-

présentée. L'apparente contradiction des deux propositions pose

le problème de l'existence d'un modèle du cycle domestique

dans ces villages engagés dans la société industrielle.

La prise en compte de l'activité professionnelle du

chef de famille résoud partiellement cette contradiction pour

ce qui est de BuËevec. Dans les foyers ouvriers l'état nuclé-

aire l'emporte sur l'état multinucléaire dans les phases in-

termédiaires du cycle, et les deux états sont également repré-

sentés en phase finale. Cette population se caractérise en ou-

tre par une très forte proportion de foyers dans les phases

nucléaires initiales (50 % en A.0, 20 % en A'.0 - A".0 ). Ceci

correspond d'une part à un éloignement de l'agriculture, de la

part de la jeune génération, et d'autre part à l'immigration

d'une population salariée et jeune (la moitié des ouvriers ré-

sidant à BuÏevec n'y sont pas nés).

Parmi les foyers dont le chef de famille est exploi-

tant à plein temps ou paysan-ouvrier, la distribution selon

les phases du cycle de vie est à rapprocher de celle rencontrée
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à Dobra Luka 	 :

A.0 A'.0 - 	 A".0 A.1 B C.0 C.1 D.1 D.0

Busevec paysans

et paysans-ouvriers 43

33 19 4 4 0 24 4

Dobra Luka
X37

47

1 13 0 7 23 7 0

L'équilibre général des deux distributions est le même, avec

un déplacement "vers la droite" de Bugevec par rapport à Dobra

Luka,le poids de A'.0 	 A".0 pour Bugevec équivalant sensible-

ment à celui de A.0 pour Dobra Luka, et de même D.1 correspon-

dant à C.1. Cette dernière correspondance est à mettre en rap-

port avec la différence de natalité dans les deux villages :

7,8 enfants par femme enquêtée à Dobra Luka contre 2,6 à Bugevec.

La forte natalité à Dobra Luka "retient" plus longtemps, on

l'a vu précédemment, les foyers dans la phase intermédiaire C./.

Pour ce qui est des phases initiales, il faut d'abord noter

que l'âge au mariage, plus tardif à Bugevec, y renforce les

effectifs de A'.0 et A".0. Par ailleurs on a vu que la forte

natalité de Dobra Luka s'y traduisait par de nombreuses créa-

tions de foyers. Mais ces deux remarques n'expliquent pas à

elles seules le phénomène, qui semble également correspondre

pour une part à un décalage dans le temps, à un ralentissement

actuel de la création de foyers paysans-ouvriers à Bugevec

(traduisant en fait le déclin de l'agriculture), et corréla-

tivement à un vieillissement de cette population. Compte tenu

de ce décalage lié à une évolution globale, et compte tenu é-

galement de la différence démographique entre les deux villa-

ges, Dobra Luka et la population paysanne de Bugevec ressortis-

sent néanmoins, pour l'essentiel, à un même modèle du cycle

1. nombres rapportés à 100.
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domestique, cycle organisé autour de l'état multinucléaire

avec création systématique de nouveaux groupes 1 .

Pour ce qui est de Gorenja Vas, la distribution des

foyers selon les phases du cycle de vie est tout à fait sin-

gulière par rapport aux autres villages. La proportion est très

élevée pour A.0 (60 %), plus même .que parmi les ouvriers de

Bugevec. Les effectifs sont par contre très faibles en A 1 .0 et

A n .O. Il s'agit donc d'une population jeune. La proportion est

moyenne en A.1 (15 %), et très faible en C.0 - C.1. Pour ce

qui est des phases terminales, tous les foyers y sont en l'état

multinucléaire, la phase B n'est pas du tout représentée.

Ces résultats valent pour la population salariée -to-

talement étrangère à l'agriculture- qui ici représente les

• neuf dixièmes du total. La proportion particulièrement forte

de foyers en A.0 est liée, à une autre particularité de Gorenja

Vas. L'immigration (essentiellement régionale) y est extraor-

dinairement• élevée, puisque les trois quarts des hommes sont

nés hors du village, ce qui est également le cas de neuf femmes

sur dix. C'est cette popUlation immigrée qui constitue l'es-

sentiel de l'effectif en A.O.

Ainsi dans ces villages de l'Ouest la double carac-

téristique d'une proportion globale très élevée de foyers nu-

cléaires et d'une dominance de la forme multinucléaire aux pha-

ses terminales du cycle ne se ramène pas globalement à la coexis-

tence au sein du village d'une population non agricole, à cy-

cle nucléaire, et d'une population agricole, où dominerait un

cycle organisé autour de l'état multinucléaire. Le cas de

Gorenja Vas enlève toute valeur universelle à cette explica-

tion par la nature de l'activité professionnelle.

Ceci étant, la cohabitation multigénérationnelle est,

comme il a été noté plus haut, fondamentalement différente

dans les villages serbes et musulmans d'une part et dans les

villages de l'Ouest d'autre part, chez les paysans et chez les

1. alors qu'à Brest ou Smedovac cette création est marginale.
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ouvriers. Alors que dans les premiers la virilocalité est la

règle (à l'exception de Smedovac), à Gorenja Vas la moitié des

cas de cohabitation concerne une fille, et il en va sensi-

blement de même à Bugevec, où toutefois cette parité globale

ne se retrouve pas parmi les paysans-ouvriers (chez lesquels

le rapport est de deux pour un en faveur de la résidence viri-

locale). Une autre différence signalée plus haut concerne les

conditions de la cohabitation, qui notamment à Gorenja Vas peut

prendre la forme de deux appartements sous le même toit.

Une question qui se pose naturellement à propos de

ces foyers multinucléaires de l'Ouest non voués à l'exploita-

tion agricole est celle du caractère provisoire de la cohabi-

tation, qui pourrait alors être un avatar de la précarité du

logement. (Cette question concerne d'ailleurs moins la coha-

bitation "lâche" en deux appartements évoquée ci-dessus, dont

la conception même est antinomique de l'idée de précarité). Le

départ du toit paternel au terme d'une corésidence temporaire

après le mariage se traduirait, en terme de parcours dans le

cycle domestique, par un retour. C 	 A.] ou D - B analogue for-

mellement à ceux constatés à Bastasi ou Smedovac, mais de si-

gnification différente. Si en effet dans le contexte de ces

deux villages une telle succession de phases est une rupture,

une solution de continuité dans le cycle, à Buà ievec ou Gorenja

Vas elle signirait la fin d'un simple détour multinucléaire

dans un cycle essentiellement nucléaire.

Un élément de réponse à cette question est apporté

par l'examen du moment où s'est produit le départ éventuel

des enfants. A Gorenja Vas tous les départs se sont situés au

moment même de leur mariage, aussi bien pour les filles que

pour les fils. A Bugevec un seul départ après le mariage a été

enregistré, départ concernant un fils. Ces observations vont

dans le sens d'une cohabitation stable. Un complèment d'enquê-

te a néanmoins été effectué à Bugevec, où les jeunes couples

corésidant ont été interrogés sur le caractère provisoire ou

durable qu'ils attribuaient à leur cohabitation. Dans les deux

tiers des cas a été affirmée l'intention de "rester ensemble".

Bien sûr cette observation a seulement une valeur indicative,
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en raison d'une part de la faiblesse des effectifs concernés

et d'autre part de l'inadéquation possible des intentions et

des réalisations. Elle est cependant suffisante pour exclure

l'hypothèse du caractère systématiquement provisoire de la co-

habitation inter-générationnelle dans le village croate.

En fait il apparaît que l'instabilité en la matière

s'y soit plus manifestée dans un passé récent. Alors que, com-

me nous venons de le voir, le séjour momentané sous le toit

.paternel aprés le mariage est un fait exceptionnel pour ce qui
.

4St, des fils des enquêtés, parmi les enquêtés de Buevec eux-

mêmes plus de la moitié ont connu une telle situation -propor-

tion rencontrée à toutes les phases du cycle, y compris les

phases initiales. Et l'enquête'complémentaire a fait apparaî-

tre que pour une nette majorité d'entre eux elle avait été vé-

cue comme provisoire. La présence d'une fratrie nombreuse, et

les difficultés de cohabitation qu'elle entraînait, sont dans

la plupart des Cas la raison avancée pour expliquer ce senti-, 	 .
ment et la décision de départ. Ainsi l'actuelle régularité des

cycles domestiques -départ des enfants au mariage ou passage

du foyer à un état multinucléaire envisagé comme durable- est

le résultat d'un changement récent de tendance. L'évolution

est ici inverse de celle prévalant à Smedovac ou Bastasi.

Gorenja Vas par contre n'a pas connu un tel phénomène. Le nom-

bre d'enquêtés ayant séjourné sous le toit paternel après le

mariage ne diffère pas sensiblement du nombre actuel de foyers

multinucléaires. La cohabitation intergénérationnelle à carac-

tère provisoire qui s'est massivement manifestée à Buevec

dans un passé récent apparaît donc comme un phénomène spécifi-

que et conjoncturel.

Une autre question s'impose plus particulièrement à

propos des foyers multinucléaires non agricoles, et donc sur-

tout à Gorenja Vas. La cohabitation y a-t-elle été permanente

à partir du mariage du jeune couple, ou bien y a-t-il eu so-

lution de continuité, création d'un foyer séparé à ce moment

et fusion ultérieure des deux foyers ? En terme de cycle de

vie, du point de vue du couple de la première génération, on

aurait alors, après la succession normale de toutes les phases

nucléaires, un passage final B - D. Malgré cette phase termi-
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nale D la généralisation du cycle de vie, individuel, à un cy-

Cle domestique circulaire, identique à celle mise en oeuvre à

propos de Brest par exemple, n'aurait d'ailleurs pas de sens,

dans la mesure où l'entité domestique ne pourrait être réfé-

rencée de la même façon à un domaCin. Conçue comme l'héberge-

ment de la vieille génération par la jeune, la phase multinu-

cléaire serait en fait un détour,provisoire, du cycle domesti-

que -cycle-segment essentiellement nucléaire- identifié au

cycle de vie du jeune couple.

En fait il apparaît que les foyers multinucléaires

de Gorenja Vas ne procèdent pas de cette cohabitation-héberge-

ment. Tous ces individus de la jeune génération interrogés

dans ces foyers déclarent en effet habiter avec les parents

depuis le mariage. L'état multinucléaire actuel est donc le

résultat d'une évolution "normale" du groupe domestique -c'est-

à-dire formellement semblable à la succession de phases abou-

tissant à l'état multinucléaire dans les autres villages. Les

foyers à deux générations de Gorenja Vas correspondent à des

cycles domestiques d'essence multinucléaire.

Leur particularité principale, partagée par quelques

foyers de Bugevec, est, comme nous l'avons vu, leur absence de

rapport avec l'agriculture. Une seconde particularité -qui

n'est pas étrangère à la première- est leur implantation ré-

cente dans le village. La première génération y est immigrée

-d'origine régionale-, la seconde y est née. Parallèlement

l'ancienneté de l'entité domestique ne remonte pas au delà de

la première génération. Ce sont les parents qui par leur ma-

riage ont fondé le groupe. Cependant le caractère récent de

cette fondation s'atténue dans le contexte villageois. En ef-

fet à Gorenja Vas les trois quarts des chefs de famille sont

nés hors du village, et sur ces trois quarts, 80 % sont dans

les phases initiales du cycle. A coté donc de cette population

jeune et immigrée, la position des foyers multinucléaires ap-

paraît stable.

Ainsi le processus d'implantation semble s'accompa-

gner de l'adoption d'un modèle de cycle domestique à orienta-
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tion multinucléaire. On ne peut cependant parler de modèle do-

minant, tant est minoritaire la population concernée. L'en-

semble de la population, jeune et nouvelle dans le village, ne

situe pas forcément son cycle de vie dans la même perspective.

Toutefois elle n'a dans le cadre villageois aucun exemple de

fin de cycle nucléaire, de couple finissant sa vie dans le tête

à tête conjugal. En fait la situation de . Gorenja Vas est trop

neuve pour que la diachronie y. ait pu se structurer. Le cas de

Bugevec est semblable. La population autochtone est plus nom-

breuse, mais le village dans son ensemble se trouve engagé dans

un processus global de mutation économique, de renversement

de l'activité de base. Le modèle de cycle domestique à orienta-

tion multinucléaire, dont nous avons vu qu'il accompagne ici

l'état paysan, est ipso facto affecté par la précarité qui ca-

ractérise la situation de l'agriculture dans le village. Pour

ce qui est de la population non agricole, il y a partage des

fins de cycle entre états nucléaire et multinucléaire. Mais la

grande majorité est jeune, en début de cycle, et pour une gran-

de partie nouvellement implantée dans le village. On retrouve

donc la situation de Gorenja Vas, dont la nouveauté limite la

perspective diachronique.

En résumé, sur les six villages étudiés, trois types

de situation se dégagent quant au cycle domestique. Dobra Luka

et Brest présentent un modèle dominant, dont le fonctionnement

n'est affecté d'aucune perturbation sensible. A Smedovac et

Bastasi les irrégularités et ruptures qui touchent le modèle

dominant correspondent aux agressions et aux sollicitations du

monde extérieur sur des villages en difficulté et à l'avenir

incertain. Dans les deux villages de l'Ouest enfin, on ne peut

dégager la domination d'aucun modèle, pour les raisons qui vien-

nent d'être exposées. Mais dans aucun des trois cas, qui cor-

respondent chacun à une position dans le processus du dévelop-

pement et du passage de la société globale à l'état industriel,

ne s'impose un modèle de cycle nucléaire. Ce que nous appelons

pour la commodité le "modèle multinucléaire" -c'est-à-dire un

modèle de cycle domestique organisé autour du passage régulier

en phase multinucléaire- semble même perdurer ou s'implanter
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dans les villages les plus engagés dans la société industrielle.

4. Le groupe domestique dans la terminologie indigène 

Les termes utilisés dans les villages pour désigner

le groupe domestique, divers sans être nombreux, ne discrimi-

nent généralement pas sa forme. Il importe avant toute chose

de s'attacher au terme zadruga qui est sans doute en la matiè-

re le mot serbocroate le plus connu à l'étranger. Bien que très

utilisé, depuis longtemps, par les spécialistes yougoslaves,

le terme n'est pas indigène. Il a, comme nous l'avons vu au

chapitre précédent, été introduit à propos du groupe domesti-

que par Vuk Karadiic et utilisé au 19ème siècle dans les codes

civils serbe et croate. Non indigène, il est pourtant connu et

reconnu par les villageois : "Bolje zadruge nije bilo i nema

boljeg pogtovanja od nageg" (BR5) -il n'y avait pas meilleure

zadruga ni mieux considérée que la nôtre. Souvent est adjoint

à zadruga le qualificatif porodie'na, qui le distingue de la

coopérative agricole. Nous avons indiqué plus haut l'expres-

sion d'un enquêté de Dobra Luka parlant de sa famille : "na %s'a

porodi3na zadruga" -notre zadruga familiale (DL2). Mais il est

à noter que le terme n'a pas son équivalent en albanais, alors

que précisément c'est en Kosovo -et, parmi les villages ob-

jet de notre étude, à Dobra Luka- que se rencontrent les za-

drugas les plus nombreuses.

Le terme serbocroate couramment utilisé dans les vil-

lages pour désigner le groupe domestique est kuca 1 ,maison :

1. Kuja désigne initialement la pièce où est situé le foyer
(pièce commune, cuisine). Cf. S. VUKOSAVLJEVIC, Sociologija
stanovanja, Belgrade, 1965.
Dans un entretien (BR1) un enquêté parlant de la maison de
son enfance emploie kuéct pour désigner la pièce avec la che-
minée (après l'avoir dans la même phrase utilisé pour "mai-
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"Danas ima IZiea 13 kuga a Mom'eiloviga 10" (BR5) -Aujourd'hui

il y a 13 familles Ilie et 10 MomeilOvie. C'est ce terme qui

est qualifié (positivement) au moment du choix matrimonial :

"Stari su 'euh., da je vredna i iz dobre kiiee" (BR1) -Mes parents

avaient entendu dire qu'elle était travailleuse et d'une bon-

ne famille. Dom, qui signifie également maison, est peu utili-

sé. Mais il sert de racine à domaein (chef de famille) qui*est

par contre de l'usage le plus courant, et à domaeica (maîtres-

se de maison). L'expression domaein kuee est également employée

bien que constituant étymologiquementvn pléonasme. A partir

de domaein a été forgée la dénomination'Officielle du groupe

domestique, domaeinstvo qui est utilisée à peu près de la mê-

me façon que "ménage" dans les statistiques françaises. Ce ter-

me ressortit au langage commun dès lors que la conversation se

veut d'une certaine "tenue". Le terme "gazdinstvo", lui aussi

Officiel, signifie également ménage, mais essentiellement avec la

connotation d'unité de production. Formé à partir de gazda, le

chef de famille, le maître (moins utilisé que domaein) il dé-

signe l'exploitation agricole, la propriété. Mais même dans un

contexte relatif à la production le mot kuea est utilisé :

"monda samo 10 kuea ne gaji papriku" (BR6) - il n'y a peut -être

que 10 exploitations qui ne cultivent pas le poivron. Domaeinstvo

est d'ailleurs également fréquent dans ce contexte:

La terminologie albanaise relative au groupe domes-

tique est plus que la serbocroate centrée autour d'une racine

unique : shtepi -maison. Ainsi le chef de famille, l'équiva-

lent de domaein, est zotishtepise et l'équivalent de domaeica

est zonjashtbisâ. La propriété, l'exploitation sont désignées

par sht'pija. La terminologie indigène albanaise est donc à la

fois plus unifiée et plus précise que la terminologie indigène

serbocroate, qui fait appel à deux racines et qui attribue à

kue'a un champ plus vaste que son équivalent albanais. A domaeintsvo

s o n " ) . " Svi smo mi nveli u staroj kuei gde je bila jedna soba, i kuea
sa ognjietem" -Nous vivions tous dans une vieille maison avec
une chambre, et la pièce avec la cheminée.
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terme indique bien le caractère officiel de son contexte

d'émission.

A coté de kuea (ou de shtëpi dans les villages alba-

nais) d'autres termes sont utilisés pour désigner le groupe

domestique, avec une fréquence cependant moindre. Ainsi il

faut noter familija, employé spontanément dans les villages

de langue serbocroate aussi bien que chez les albanais. Son

champ est assez étendu. Familija peut désigner la famille au

sens large, l'ensemble des parents, le lignage : "Sto se tice

porekla nase familije, snam da..." (BR1) - Pour ce qui est de

l'origine de ma famille, je sais que... Mais le terme s'appli-

que aussi au groupe domestique: "Moja majka kad je otiila u

Brest videla je da je ito siromaà'na familija" (BR6) -Quand

elle est arrivée à Brest, ma mère a vu que c'était aussi une fa-

mille pauvre, Porodica, terme le plus utilisé en milieu urbain

pour désigner le groupe domestique, est moins employé sponta-

nément en milieu rural. Il procède de porod, progéniture, poro-

diti, mettre au monde. Etymologiquement il se réfère donc plu-

tôt à la famille conjugale, fait qu'il est intéressant de rap-

procher de son moindre emploi au village.

La terminologie villageoise, malgré une certaine os-

mose avec la terminologie urbaine, son ouverture à l'extérieur,

sa réceptivité à certains termes officiels, garde donc une

relative spécificité. La référence dominante à la forme exté-

rieure du groupe domestique, la maison, n'est certes pas par-

ticulière aux villages yougoslaves. Toutefois, il est notable

qu'elle persiste, dans un contexte de contact avec la société

urbaine, et alors même qu'un processus de construction -et d'a-

bandon- intense atteint le symbole de pérénnité présent dans

la chose bâtie,si tant est qu'un tel symbolisme aît jamais

fonctionné dans un pays de constructions légères. Cette réfé-

rence maintenue néanmoins au "contenant" exprime un concept

de groupe domestique, entité perdurable et matérialisable,

d'une nature différente de celui de famille, réunion temporaire

d'individus situés à des moments différents de leur vie. Au

I
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plan diachronique c'est le cycle domestique qui, par rapport

au cycle de la vie familiale, est privilégié par le langage.

Quels sont en conclusion les modèles régissant au-

jourd'hui dans les villages yougoslaves la morphologie du groupe

domestique ? Selon que l'on pose le problème.en terme de grou-

pement familial, envisagé d'une manière statique, ou en terme

de cycle domestique, intégrant une perspective diachronique,

l'observation conduit à des résultats différents. Dans le pre-

mier cas, la domination du modèle nucléaire apparaît très lar-

ge dans les villages de l'Ouest, quelles que soient leurs ca-

ractéristiques nationale et religieuse, alors qu'à l'Est les

deux modèles s'équilibrent sensiblement. Mais si, suivant l'in-

dication de la terminologie indigène, on inscrit le groupe do-

mestique dans la durée, et si l'on analyse le cycle domestique,

c'est la domination du modèle multinucléaire qui se dégage,

dans la mesure où existe un modèle dominant. Une telle domi-

nance ne se trouve pas dans les villages où la durée n'est pas

constituée, parce qu'ils ont été, ou sont, pris dans un pro-

cessus de mutation qui a bouleversé, ou bouleverse, leur po-

pulation. Dans l'hypothèse où ces villages subsisteront dans

leur identité, quel modèle dominera lorsque la durée sera re-

constituée, lorsque la population sera. stabilisée ? Les obser-

vations présentes ne vont pas dans le sens d'une prédominance

future du modèle nucléaire. Et la prégnance du modèle multinu-

cléaire apparaît d'une manière globale comme un phénomène ac-

tuel, hors de toute tendance déclinante.

Peut-on dès lors dire, comme Halpern, que la forme

multinucléaire qui prévaut, c'est-à-dire la cohabitation des

parents et d'un fils marié, représente la forme nouvelle de la



zadruga, l'étendue verticale s'étant simplement substituée à

rétendue latérale ? La séparation des frères introduit une

différence morphologique considérable. Il s'agit de deux types

d'organisation distingables a priori, sans Même passer en re-

vue les traits composant le type-idéal zadruga. 'Aussi, sans

négliger le processus évolutif dont il est le produit, c'est

d'une manière autonome qu'il convient d'étudier le groupe do-

mestique dans les villages yougoslaves, et sa spécificité dans

le contexte de la société industrielle, et non avec le projet

de le rattacher à tel type-idéal, ou de l'en détacher.

Si par ailleurs les caractéristiques morphologiques

sont évidemment essentielles et si leur examen est un préala-

ble à toute analyse, une similitude en la matière peut -recou-

vrir une diversité d'organisations internes, et de rapports

avec le système social dans son ensemble. Ceci implique notam-

ment de mettre en relation avec les variétés ethniques et cul-

turelles le système matrimonial, la distribution des rôles fa-

miliaux, l'économie domestique. Et dans la mesure où le groupe

domestique - kuea- se situe dans un temps différent de celui de

la famille, de l'unité familiale, dans la mesure où iL peut

être saisi comme une entité d'un ordre différent, son approche,

une fois cernée sa forme, implique en premier lieu l'analyse

du système patrimonial qui le fonde.



III

LA SEPARATION DES FRERES

Le groupe domestique actuel, dans la Yougoslavie ru-

rale, peut être nucléaire ou multinucléaire, mais généralement

chaque génération n'est représentée que par un seul couple. La

règle de résidence est double, virilocale ou néolocale. Et mê-

me dans le cas où elle se réduit à la virilocalité (Dobra Luka),

la cohabitation des collatéraux après la mort du père est, nous

l'avons vu; exceptionnelle. Il y a donc, à un moment ou à un

autre, dispersion de la fratrie.

La séparation des frères doit être regardée sous deux

aspects, à deux niveaux temporels. Dans.la mesure.où existait

un principe de cohabitation latérale -c'est-à-dire dans la me-

sure de la validité du type-idéal zadruga- et où ce principe

ne domine plus actuellement, c'est un processus historique qui

est en cause. La séparation des frères est alors le passage

d'un type d'organisation à un autre. Ce qu'il importe donc de

rechercher, chez les villageois d'aujourd'hui, c'est la mémoi-

re, ou l'expérience vécue, d'un ancien type d'organisation où

les frères vivaient ensemble. Quel est le degré de nouveauté

du groupe domestique actuel, dont la morphologie a été décrite

au chapitre précédent ? Quelle est la nouveauté des modèles

actuels ?

La séparation des frères, c'est aussi un processus

permanent, en dehors même de tout mouvement historique. Ce pro-

cessus est évidemment primordial dans l'organisation actuelle,

dont il assure le fondement. Mais le principe en est aussi né-

céssairement posé de tout temps, sauf à supposer une fixité et
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une inaltérabilité absolue du groupe domestique et donc un é-

quilibre démographique quasi-parfait 1 Il convient de dégager

les règles qui président à la dispersion actuelle de la fra-

trie, de déterminer dans quelle mesure elles peuvent s'identi-

fier à celles qui régissaient les fissions de la communauté

familiale, d'examiner si au contraire elles possèdent un carac-

tère de nouveauté, lié à l'éventuelle nouveauté de l'organisa-

tion domestique fondée sur la séparation systématique des frè-

res.

Etudier les principes présidaeie'à la séparation des

frères, c'est étudier le système patrimonial. La terminologie

serbocroate identifie, au niveau de la fission, le destin in-

dividuel et le destin patrimonial. Deliti se signifie se sépa-

rer, pour les membres d'une communauté, séparer ses vies, et

également faire le partage, séparer ses biens. Le terme dérive

du substantif deo, partie, part. De même donc que la communau-

té de vie, le groupe domestique, sont identifiés à leur cadre

matériel (kuga), de même la rupture de la communauté, du groupe

4, s'exprime en.terml;matérie4 économique5 en termesde patrimoi-

ne. Dans un monde rural inscrit dans une société globale en

mutation, y a-t-il pérénnité du système patrimonial ? Et . le

système patrimonial est-il toujours le fondement des destins

domestiques ?

1. L'effacement des groupes larges 

Le problème de l'existence chez les villageois actu-

els d'une mémoire, ou d'une expérience, du groupe domestique

large, de la cohabitation des collatéraux en dehors même de la

1. Les descriptions de la zadruga figurant dans la littérature
ethnologique prennent généralement en compte ces mouvements
de fission de la communauté familiale. Cf. notamment Hammel,
Sicard, op. cit.
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présence paternelle, se pose surtout pour la partie orientale

de la Yougoslavie, à l'exclusion des villages de l'Ouest, cro-

ates ou slovènes. Comme nous l'avons vu par ailleurs, en l'ab-

sence de données statistiques globales clairement exploitables

en la matière, la littérature ethnographique de la fin du dix-

neuvième siècle et de la première partie du vingtième s'accorde

pour constater l'inexistence des aadrugas en Slovènie, et leur

liquidation en Croatie. Dans l'enquête menée en 1965 par le

Centre de Sociologie Européenne, les entretiens avec des vil-

lageois croates ou slovènes ne contiennent d'allusion à une

cohabitation entre frères -présente ou passée- que tout à fait

exceptionnellement.

Des quatre villages de l'Est, Dobra Luka, Bastasi,

Smedovac et Brest, qui sont encore actuellement marqués par

le modèle multinucléaire, et qui se trouvent sur le territoi-

re reconnu par les ethnographes comme celui de la communauté

familiale, l'un, Brest, garde effectivement la mémoire d'un
a.

.4_ temps proche ou les frères vivaient ensemble,et ses habitants

ont vécu le processus d'effacement des familles larges qui a

conduit au modèle de la famille multinucléaire "étroite" ac-

tuellement dominant. Dans les trois autres villages, qui cons-

tituent d'ailleurs,chacun,des cas nettement différenciés, l'é-

volution, sur les dernières générations, ne présente pas le

même caractère de rupture et les formes de groupe domestique

aujourd'hui rencontrées n'y sont pas, fondamentalement, dif-

férentes de celles connues de mémoire d'homme.

1.1 Le cas de Brest.

C'est dans le village où l'on peut dégager actuel-

lement le modèle de cycle domestique le plus régulier, celui

qui apparaît le plus stable à cet égard et constitue la réfé-

rence à laquelle on rapporte les données des autres villages.

c'est dans ce village de la Serbie moravienne que l'on peut

situer l'existence la plus récente d'une organisation tradi-

tionnelle abolie.
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L'axe de cette organisation, telle qu'elle ressort

des récits indigènes, est la cohabitation des frères, une co-

habitation qui existe même en dehors de la présence au sein du

groupe domestique d'un ascendant vivant. La totalité des récits

fait état d'une cohabitation latérale à un certain moment de

la vie de l'enquêté, celui-ci se situant dans la position soit

du père dont les fils cohabitent, soit, plus souvent, d'un des

frères mariés, soit, presque toujours, d'un enfant dont le pè-

re et les oncles (oncles paternels, stric) vivent ensemble.

La vie commune des couples collatéraux débute géné-

ralement du vivant du père, la communauté des frères est cons-

tituée à sa mort. Mais ce n'est pas toujours le cas, et elle

peut se construire en son absence :

"Mon père est mort quand j'avais deux ans. Il
nous a laissé dans une grande misère. Il buvait beau-
coup, jouait aux cartes. Nous avions 19 hectares de
terre, mais il a tout gaspillé et nous sommes restés
dans une vieille maison presqu'en ruine, avec seule-
ment quelques hectares. Ma mère, avec trois enfants,
ne pouvait pas rester vivre là. Elle s'est remariée
à Krugeè" avec un homme plus pauvre que nous, qui n'a-
vait rien [...] Nous sommes restés là-bas une dizai-
ne d'années, en vivant très difficilement [...] Mon
frère aîné, lorsqu'il a été plus âgé, a décidé de se
marier et d'aller vivre sur notre propriété à Brest.
Quelques années après, il nous a pris tous les deux
[ses frères] avec lui. C'était une vie très pénible.
On a été obligé de vivre dans cette maison où des .
tsiganes s'étaient installés. Mon frère les a chas-
sés, et on a vécu là. Il n'y avait pratiquement pas
de différence entre nous et les tsiganes. J'ai d'a-
bord gardé le bétail, les porcs et les moutons; et
au bout de quelques années j'ai gardé le bétail de
presque tout le village. Je ne suis pas allé à l'é-
cole, car j'étais obligé de garder le bétail, et
c'est pour ça que je suis illettré. La vie était du-
re et à cette époque je n'avais même pas de quoi m'ha-
biller ni manger. Et pour mes frères c'était pareil.
Un jour mon frère a proposé au cadet de se marier,
et quand j'ai eu 15 ans on m'a dit à moi aussi de me
marier. Je me souviens du jour où mon frère aîné m'a
proposé de me marier, dar on avait besoin de main-
d'oeuvre, parce qu'on avait pris de la terre en mé-
tayage, et pour laver mes vêtements. J'ai accepté,
mais je n'avais jamais vu la fille avec laquelle on
voulait me marier [...] Après mon mariage, nous avons
vécu, les trois frères ensemble, pendant presque 20 ans.
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le peux dire qu'on s'entendait bien. On a beaucoup
travaillé et on a acheté de la terre. On a construit
une nouvelle maison" (BR4).

Quelques traits intéressants se dégagent de ce récit.

Tout d'abord on peut noter la primauté de la parenté agnati-

que sur toute parenté mettant en cause un élément féminin,

serait-ce, comme ici, la filiation. Le groupe domestique s'or-

ganise, dès que possible, autour du frère marié, l'appartenan-

ce au groupe du beau-père et de la mère n'a qu'un caractère

transitoire. Le récit fait également ressortir le processus

par lequel se monte pratiquement de toute pièce, ou en tout

cas à partir d'une base minimale, la communauté des frères,

dans un contexte de pauvreté extrème. La recherche de main--
d'oeuvre comme mobile du mariage est tout à fait explicitée.

Le couronnement du processus, l'achèvement de la construction

du groupe domestique, est l'édification de la nouvelle maison.

Cette famille large, progressivement élargie, s'est fondée

dans les années trente, non pas en continuation d'un groupe

domestique préexistant, installé, mais après rupture, solution

de continuité. Ceci traduit bien la prégnance à cette, époque

du modèle d'organisation familiale fondée sur la cohabitation

des frères.

L'effectif des familles larges, tous membres confon-

dus, était couramment d'une vingtaine d'individus. Le maximum

rencontré dans les entretiens de Brest est de 24 membres (BR5),

mais il semble que certaines aîent été plus nombreuses : "Avant

le partage on vivait en zadruga. Nous étions 22, ce n'était

pas une grande zadruga. Dans le village il y en avait de beau-

coup plus grandes" (BR2). Notons au passage l'emploi du terme

zadruga pour qualifier ce type de famille. La cohabitation

pouvait, au delà des frères, s'étendre au couple des cousins

parallèles (patrilinéaires) :

"Jusqu'en 1951, je vivais avec mes parents et
mes frères. L'ancienne maison où nous vivions était
au centre du village, et nous sommes ensuite venus
ici près de la route, et on a construit une nouvelle
maison. Dans la vieille maison nous étions 22. A ce
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moment-là mon grand-père et ma grand-mère vivaient
avec nous. Mon père avait trois fils et quatre fil-
les. Avec nous vivaient aussi mon cousin (brat od
strica, le fils de l'oncle paternel) 1, sa femme et
ses enfants. Nous étions très nombreux" (BR2).

On retrouve là une configuration analogue à celle du

groupe (actuel) de Dobra Luka décrit au chapitre précédent.

Le processus historique de la séparation des frères,

tel qu'on peut l'observer à Brest, s'est déroulé en deux gran-

des étapes. La première, qui s'achève vers le milieu de ce siè-

cle, est celle de la liquidation de la cohabitation collatéra-

le à la première génération, c'est-à-dire de la vie commune des

frères mariés, en l'absence du père :

"Au bout de vingt ans mon frère aîné a proposé
de se séparer de nous, en pensant qu'il vivrait mieux;
On a accepté. On a partagé les biens en trois. Cha-
cun a reçu la même chose. Mais on est resté ensemble
avec mon autre frère. En 1957 nous avons' fait le par-
tage tous les deux" (BR4).

Cette séparation, cette abolition de la dimension

latérale du groupe domestique ne signifie pas la disparition

de son caractère multinucléaire et elle peut même être liée à

une extension "longitudinale", multigénérationnelle

"Juste après mon mariage, le frère de mon père
s'est séparé de nous. Ils ont tout partagé en deux.
Chacun a reçu 16 hectares de terre, une paire de
boeufs, quelques chevaux, quelques vaches, et 20 mou-
tons. Comme leur nouvelle maison était achevée,ils
s'y sont installés, et nous, nous sommes restéSdans
l'ancienne. Ils ont partagé sans conflit, sarig —de-
mander conseil à personne, ils ont tout mis au point
tout seuls. Moi, avec mon père, ma mère, ma femme et
plus tard mes enfants j'ai continué à vivre sans me

1. Le terme classificatoire brat, frère, s'applique au cousin
parallèle patrilinéaire. Bratovi ("mes frères") peut englo-
ber les fils de l'oncle paternel, notamment en cas de coha-
bitation. L'expression descriptive qui rattache le cousin
à l'oncle paternel (stric) utilise le terme brat, et non sin
(fils) : "frère issu de l'oncle-paternel'!.
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séparer et même maintenant je n'y songe pas" (BR1).

Le premier entretien (BR4) fait mention d'une dis-

persion des frères en deux temps, un premier départ précédant

la séparation totale. Une telle démarche n'est pas exception-

nelle, un sous-groupe "dur" résistant plus longtemps à la dis-

location :

"J'étais le plus âgé des frères. J'avais vingt
ans quand mon père a été tué. Mes frères étaient des
enfants [...] Avec le temps, je me suis marié. Moi
d'abord, puis mes frères. Ainsi jusqu'en 1940 on était
24 à la maison. Comme on était beaucoup, on a déci-
dé de partager. En fait il n'y a que moi qui me suis
séparé, et eux ils sont restés ensemble. Le partage
s'est fait selon la tradition, et il n'y a eu aucune
dispute. Ca leur plaisait de vivre ensemble, alors
ils y sont restés, mais seulement un an, et après,
ils se sont aussi séparés" (BR5).

La terminologie serbocroate peut d'ailleurs rendre

compte de la nature de la séparation, partielle ou totale.

Lorsque la fission ne concerne qu'un individu -avec son noyau

conjugal, femme et enfants- le locuteur emploie odeliti se l .

Pour une séparation totale, un partage total, c'est générale-

ment deliti se qui est utilisé.

Si dans le processus historique de dislocation des

communautés familiales la dispersion totale est souvent pré-

cédée d'une fission partielle, la proposition inverse n'est

pas vraie. Une scission, le départ d'un noyau familial, peu-

vent se rencontrer en dehors du mouvement général de dispari-

tion de la cohabitation collatérale, notamment dans un contex-

te de difficulté économique et de migration :

"Je suis né à Prosek... Là-bas on avait très peu
de terre, et nous étions très nombreux, 15 enfants,
avec les adultes on était 20. Quand on a fait le par-
tage, on avait très peu de terre. Si on se couchait

1. Le verbe odseliti se, s'en aller, aller, s'installer ail-
leurs est également utilisé.
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les jambes étaient sur la terre d'un autre. Mon père
qui travaillait comme ouvrier aux chemins de fer, de
manière saisonnière, avait un dinar par jour. Il a
entendu parler de la région de Dobrie, on disait que
la terre était bonne, qu'il y avait pas mal de terre
qui appartenait à la commune. C'était mieux de quit-
ter ce village où on vivait misérablement, de laisser
cette terre de mauvaise qualité. On a fait-ça en 1910,
quand j'avais douze ans. Mon père est venu à Brest
avec sa femme, trois fils et deux filles" (BR3).

La fission partielle qui souvent précède la dislo-

cation totale de la communauté des frères n'est donc',ràs un

épisode extraordinaire, incompatible avec ce modèle dcimesti-

que. Elle peut ainsi fonctionner comme une transition, ouvrir

un temps d'accoutumance avant sa disparition définitive.

Cette disparition de la cohabitation latérale à la

première génération vivante, c'est-à-dire la communauté des

frères stricto sensu, n'achève cependant pas totalement le

processus de séparation des frères. La dernière étape du pro-

cessus est celle qui conduit à la disparition de la cohabita-

tion latérale à la seconde génération, sous le toit paternel

-en d'autres termes, à la disparition de la cohabitation des

fils mariés. Un villageois de Brest a souvent vécu deux par-

tages, le premier où il s'est séparé de ses frères, et le se-

cond, en tant que père, où ses fils se séparent entre eux. Ain-

si un entretien, précédemment cité (BR5), après avoir fait

état d'un. partage entre frères dans les années quarante, alors

que le groupe demestique était fort de 24 unités, continue-t-

il de la façon suivante :

"J'ai quatre fils, et quand ils se sont mariés,
ils ont tous eu des enfants, alors on s'est encore
retrouvé 24 à la maison. De sorte qu'on a décidé de
se séparer, et ça a été mon deuxième partage, avec
les fils cette fois. C'était il y a neuf ou dix ans
-en 1966".

Dans . les années soixante-dix le processus est achevé.

Même sous l'égide du père, les frères, après le mariage, ne

vivent plus en commun qu'exceptionnellement, comme nous l'avons

vu au chapitre précédent. Quelles sont, dans le discours indi-



-120-

gène, les causes de ce changement dans l'organisation familia-

le ? Pourquoi les frères se séparent-ils ? Quelles raisons

avance-t-on à la décision du partage ?

Le surnombre, l'encombrement sont le plus souvent

mis en avant. L'entretien cité plus haut (BR3) en donne une

expression imagée : "Nous étions très nombreux. Quand on a

fait le partage on a eu très peu de terre. Si on se couchait

les jambes étaient sur la terre d'un autre". La séparation si-

gnifie ici l'émigration. Le surnombre est d'ailleurs un motif

valable aussi bien pour les partages récents que pour les an-

ciens. Un autre entretien (BR5) illustre bien cette reproduc-

tion des situations : "Jusqu'en 1940 on était 24 à la maison.

Comme on était beaucoup, on a décidé de partager... [gn 1966]

on s'est encore retrouvé 24 à la maison. De sorte qu'on a dé-

cidé de se séparer". Les raisons de la séparation sont objec-

tivées dans le matériel et l'universel, et le processus his-

torique apparaît très peu dans le discours. Simplement peut-

on trouver.. pour les partages jusqu'au milieu du siècle, à

4-- cote de la référence au surnombre, des notations sur les dif-
ficultés économiques, la pauvreté -"on vivait très difficile-

ment" (BR2), "on vivait misérablement" (BR3)-, notations

qui ne se rencontrent pas pour les partages les plus récents.

Par contre à propos de ceux-ci on peut percevoir l'émergence

de motivations non plus simplement négatives -sortir d'une

situation invivable- mais prenant la forme d'aspirations -"Il

pensait vivre mieux" (BR4). L'incarnation de ces aspirations

est la maison : "Tous mes fils ont construit de grandes et bel-

les maisons en dur" (BR2). Toutefois d'une manière générale

les causes de la séparation définitive, "historique", des frè-

res ne sont pas explicitées. 1 L'existence, en tout temps, de

1. Les réformes agraires d'après -guerre, et notamment la fixa-
tion d'une taille maximale pour les propriétés, ne sont ja-
mais avancées comme cause directe de partage. L'année 1953,
date de la limitation à 10 hectares, n'est d'ailleurs pas
marquée par un excédent de séparations. En fait si certaines
exploitations de Brest ont compté plus de 10 hectares (le
maximum rencontré dans les entretiens est de 32 hectares),
les partages ont fait baisser les superficies avant cette
date, et la plupart sont à ce moment en dessous de la limite.
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phénomènes de fission de la communauté familiale permet d'oc-

culter le changement de modèle en ne distinguant pas, au ni-

veau des motifs, la dernière séparation. Nulle impression de

révolution domestique n'émane du discours.

Celui-ci insiste d'ailleurs sur les bonnes conditions

du partage, le bon esprit qui toujours y préside, et qui per-

met de tout régler au sein du groupe :

"Ils [le père et l'oncle de l'enquête] ont par-
tagé sans conflit, sans demander conseil à personne,
ils ont tout mis au point tout seuls. (BR1)

"Le partage [avec mes frères] s'est fait selon
la coutume, et il n'y a eu aucune dispute.

"[Pour le partage avec les fils] on n'a pas eu
besoin de tirer au sort, car l'entente et l'obéis-
sance sont grandes. On à fait comme on avait déci-
dé. (BR5)

"En 1957 nous nous sommes séparés. En ce temps-
là le partage se faisait en tirant au sort. Pour le
terrain destiné à bâtir la maison j'ai tiré le mor-
ceau le plus petit. Mais comme j'avais deux fils et
mon frère seulement une fille, il a proposé de chan-
ger. Il l'a fait parce qu'on s'entendait bien et qu'-
il savait que sa fille s'en irait, alors que mes deux
fils resteraient." (BR4)

Un entretien relate même une sorte de psychodrame

préalable à la séparation, destiné à en nier le caractère de

rupture, à l'inscrire dans la continuité :

"Quand nous avons pris la décision du partage,
j'ai appelé [mes fils] et je leur ai dit : 'Savez-
vous combien nous avons enduré, quand je suis res-
té seul avec mes frères encore petits, sans le père,
alors que j'étais moi-même un gosse. Et maintenant
qu'on a réussi à tout avoir, maintenant qu'on peut
vivre bien, voilà que vous voulez,vous diviser.'. Là-
dessus ils m'ont dit : 'Tout va bien et on a tout,
mais c'est qu'il y a 24 personnes, et ce n'est pas
rien. Enfin, père, si tu ne veux pas, alors non, on
ne se séparera pas.' 'D'accord, j'ai dit -car on
était vraiment nombreux- mais si vous m'écoutez, ça
continuera à bien aller et je vais donner à chacun
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ce qui lui revient, sinon ça n'ira pas'. Ils m'ont
dit : 'Bien sur qu'on va t'écouter, et ça ira bien,
comme avant ; il faut juste qu'on se desserre, qu'on
se fasse une maison, chacun aura son espace.' J'ai
dit 'd'accord, si c'est comme ça'. Alors nous avons
commencé à construire les maisons. Une pour chacun."
(BR5)

Ce souci d'organiser au mieux la séparation conduit

d'ailleurs ici à une exception, au maintien de la cohabitation

entre deux frères :

"Les deux du milieu, ils sont restés ensemble.
Enfin c'est mon fils aîné et moi qui avons proposé
que Ljuba, l'agriculteur, et Radivoje, qui travail-

,+-le au chemin de fer, restent ensemble pour s'aider,
car Juba n'a pas d'enfants, mais a de la terre, et
Radivoje a deux enfants, un fils et une fille, mais
il travaille à plein temps et il ne s'en sort pas
avec son exploitation. Enfin il n'arrive pas à faire
les choses à temps. De ce fait ils sont ensemble tous
les deux."

Notons tout d'abord que cette décision de vie commu-

ne entre les deux frères s'inscrit dans le cadre d'une déci-

sion globale concernant le destin familial, et que l'initiati-

ve, au dire du père, ne provient pas des intéressés, mais de

lui-même et du frère aîné. La primauté de la communauté est

affirmée au moment même où elle cesse d'exister en tant que

telle. Ceci étant, ce maintien -exceptionnel- de la cohabita-

tion entre frères éclaire, par ses circonstances particulières,

le principe de la séparation. En effet c'est parce que Ljuba

n'a pas d'enfants qu'il reste avec Radivoje, pour l'aider.

Autrement dit, si Ljuba avait des enfants, les choses ne se

seraient pas arrangées ainsi. Ce qui, en fait, est en cause

dans la séparation des frères, ce n'est pas la communauté de

vie, la possibilité quotidienne de vivre ensemble. La sépara-

tion est liée à la présence des enfants. Ce qui est en cause,

c'est la fonction de reproduction, âa fonction d'"élevage"

des enfants. Cette fonction ne s'exerce plus dans le cadre de

la famille "large", c'est-à-dire étendue latéralement. La sé-

paration des frères est surtout celle des cousins, des "frères

issus des frères". Les cousins ne sont plus élevés ensemble,
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la fratrie enfantine est réduite aux frères germains.'

A la fin du processus de séparation des frères, le

groupe domestique de Brest est composé sur le mode qui a été

décrit au chapitre précédent, multinucléaire "longitudinal",

multigénérationnel. Autrement dit, à l'issue de la seconde

étape du processus, la séparation des frères du vivant du père,

celui-ci continue à vivre avec l'un deux. Mais cette cohabita-

tion est en quelque sorte constituée après un partage (deoba),

il y a, formellement, reconstruction partielle d'un groupe é-

claté, plutôt que pérennité d'un groupe quitté par certains

de ses éléments. Le père est, au niveau de son discours, mai-

tre du partage : "Je leur ai partagé [...] mes 6-7 hectares"

(BR6).. Il es.t généralement partie prenante, mais en retrait.

Une part de la terre lui revient, mais elle est plus petite

que celle de ses fils : "Avant le partage on avait 6. hectares.

J'ai pris 95 ares, et mes fils ont reçu 1,40 hectare [...]

Tous mes fils ont construit de grandes et belles maisons en

dur. Je suis resté vivre avec un de mes fils" (BR2). La cons- .

truction de maisons pour chaque fils, parallèlement au parta-

ge, marque cet éclatement suivi d'une recomposition partielle.

Mais c'est le père qui reste avec un fils, et non un fils qui

reste chez le père -la séparation-partage est effectuée en ré-

férence aux frères- même si ensuite le père continue à parler

1. Un entretien de 1965, où d'une manière d'ailleurs exception-
nelle, l'origine conflictuelle de la séparation n'est pas
occultée, est particulièrement explicite à ce propos, et met
bien en relief l'émergence des problèmes liés au nouveau
modèle de l'éducation et à la scolarisation : "Nous nous
sommes séparés à cause des disputes qui se sont produites
entre nous. On a eu peur que la terre soit partagée entre
tous les enfants en même nombre de parts, et nous n'avons
pas le même nombre d'enfants. De plus 6n a commencé à en-
voyer les enfants à l'école et il était de plus en plus dif-
ficile de nous mettre d'accord sur ces points." (D.N.).
Les enfants sont bien maintenant référencés au noyau conju-
gal. Le souci de leur avenir (patrimonial et social) de-
vient primordial et leur faible nombre apparaît en ce sens
comme un facteur favorable, qui ne peut jouer dans un cadre
collatéral.
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en "domaéin". Et si, au plan formel, le père est maître de la

décision de partage, comme l'a montré un entretien précédem-

ment cité (BR5), il est, dans une certaine mesure, dépossédé

de cette maîtrise pour ce qui est de sa cohabitation :

"Pour ça [le choix du fils chez lequel il a été
vivre] c'est mon fils aîné, celui qui est à la re-
traite, et qui a de l'instruction, qui a pris la dé-
cision. Il a dit que le mieux serait que j'aille vi-
vre avec lui, vu qu'il a trois fils déjà mariés ;
mais c'est Vuk le plus jeune, ses enfants ne sont
pas bien forts, et le temps que les fils soient ca-
pables de travailler, ce serait bien que tu ailles
près de lui. Et c'est ce qu'on a fait." (BR5)

On remarquera que le principe de choix ne se réfère

pas au rang de naissance en tant que tel, mais à des considé-

rations économiques liées aux problèmes de main-d'oeuvre. Ceci

confirme la statistique donnée au chapitre précédent : la co-

habitation concerne, en proportions sensiblement égales, aînés

et cadets.

La description qui vient d'être faite du processus

conduisant, à partir d'une organisation familiale dont un pi-

lier est la cohabitation des frères, à une organisation fon-

dée sur la seule cohabitation des générations, repose sur l'exa-

men d'entretiens qui ne permettent évidemment pas d'en appré-

cier précisément l'aspect quantitatif. Cependant, selon l'éva-

luation qui peut être induite de l'enquête par questionnaires,

la grande majorité des domaein actuels, à Brest, en ont vécu

le déroulement. En effet tous ont séjourné sous le toit pater-

nel après leur mariage, et dans les trois quarts des cas un

autre frère marié cohabitait. Par ailleurs si 20 % n'ont pas

connu de partage -ce qui vraisemblablement correspond pour

l'essentiel aux cas de fils uniques- 28 % ont été concernés

par un partage consécutif à la mort du père et 44 % par un par-

tage décidé indépendamment de celle-ci. Ainsi, en dehors des

fils uniques, presque tous les villageois de Brest actuelle-

ment domaéin ont vécu une séparation entre frères mariés, sé-

paration qui peut donc avoir eu lieu "naturellement" -c'est-à-
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dire comme la conséquence d'un évènement naturel, la mort du

père- mais a eu lieu beaucoup plus souvent de manière déli-

bérée, avec solution de continuité, même si formellement tout

est mis en oeuvre pour dédramatiser la rupture.

Le mouvement est encore sensible à la génération

suivante. Bien que la. faiblesse des effectifs concernés ici

interdise des observations précises et significatives, pour

la majorité des foyers concernés la cause directe du départ

d'un fils n'est pas, au dire du chef de famille, le mariage,

mais un partage. Cependant -en cela réside la différence avec

la génération des domaein- les foyers où a lieu un tel départ

ne représentent qu'à peine 30 % de l'ensemble, et même si l'on

ne considère que les foyers en phase multinucléaire terminale,

la proportion reste inférieure à 40 %. Ainsi la séparation des

frères, même si elle continue à s'effectuer sur le mode déli- .

béré du partage, ne concerne plus qu'une minorité, pour la

Jr—simple raison que la majorité des villageois en deça d'un cer-

tain âge n'ont pas de frères. C'est la révolution démographi-

que qui tend à clore le processus historique par lequel l'or-

ganisation familiale change de modèle. Ce processus a été vé-

cu au cours des dernières décennies par l'ensemble des groupes

domestiques,et ses manifestations -notamment le partage sur

décision effectué du vivant du père- continuent à affecter

certains d'entre eux. Mais ce type de partage, en dehors de

ses liens avec un processus en voie d'achèvement, peut aussi •

être devenu un mode de transmission patrimonial fonctionnant

au sein du nouveau système familial. La nouveauté même de ce-

lui-ci ne permet pas de départager ce qui ressort d'un modèle

établi de ce qui est dernière manifestation de la mutation.

1.2. Dobra Luka, Bastasi, Smedovac : des changements limités. 

Si l'on peut trouver, dans le discours des domaein

de Brest, le récit complet de l'effacement des familles lar-

ges, les autres villages ne témoignent pas d'un changement aus-

si ample dans l'organisation familiale au niveau des toutes
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dernières générations. La différence concerne essentiellement

f'"amont" du processus : la famille large, latérale, n'est pas

comme à Brest toute proche dans le temps, et dans les mémoires.

Mais dans le cas de Dobra Luka la différence existe aussi en

aval, c'est-à-dire quant à la forme d'organisation actuelle.

Là le principe de séparation des frères n'a pas atteint la co-

habitation sous l'égide du père :

"Chez nous, les Albanais, c'est la coutume que
les frères ne se séparent pas jusqu'à la mort du pè-
re, mais certains continuent de vivre ensemble dans
la maison. Avant, c'était beaucoup plus fréquent."
(DL1)

Si la véracité de la première proposition est attes-

tée par nos observations, la seconde, concernant la fréquence

passée de la cohabitation après la mort du père, n'est pas con-

firmée par les dires des villageois sur leur propre famille.

"Mon grand-père Saban était un bon domacin, ses fils ont vécu

avec lui jusqu'à sa mort" (DL3). Ce qui est la norme aujourd'hui

apparaît également comme la norme pour les générations précé-

dentes, liée au bon fonctionnement du groupe domestique : les

fils vivent avec leur père parce qu'il est un bon domaein -et

réciproquement. La règle de résidence se réfère à la présence

paternelle, et à sa qualité.

La cohabitation latérale en dehors de la présence

paternelle n'apparaît pas plus fréquente hier -c'est-à-dire à

une ou deux générations de distance, par rapport aux plus an-

ciens -qu'aujourd'hui. La seule famille, dans les entretiens,

où les frères / de mémoire de vivant,ne se soient jamais séparés

est précisément la "zadruga" Drevinja, dont la composition est

donnée au chapitre précédent, et qui, comptant actuellement

28 membres, est organisée autour de deux frères et d'un cou-

sin (brat od strica) :

"La terre de notre famille (domaAnstvo) n'a pas
subi de changement depuis longtemps. C'est ce qu'a-
vait mon grand-père, qui a eu comme descendant mon
père et le père de mon cousin. Les frères n'ont pas
fait de partage ; les frères, c'est-à-dire mon père
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et son frère. Et jusqu'aujourd'hui c'est resté com-
me ça, nous sommes l'une des trois familles (kAa,
maison) les plus nombreuses du village. Cette famil-
le, aucun membre ne l'a quittée, mais avant, il y
avait. une grande mortalité dans la famille, de sorte
que nous sommes restés à trois (moi, mon frère et
mon cousin). Il n'y a que mes soeurs et les soeurs
de, mon cousin qui ont quitté la maison. Elles se sont
mariées." (DL2)

L'immuabilité de ce groupe domestique est à mettre

en rapport avec la forte mortalité spontanément évoquée par

l'enquêté, mortalité qui entraîne elle-même une relative sta-

bilité démographique, au niveau du groupe. Cette corrélation

est d'ailleurs à rapprocher de la raison invoquée régulière-

ment à Brest pour expliquer les partages : le surnombre. Même

si évidemment l'on ne peut ramener la dislocation des grandes

familles à un simple phénomène démographique, les fissions or-

. dinaires que celles-ci connaissaient, dès avant le mouvement

conduisant à leur effacement, étaient liées au problème de la

population.

Ceci étant, pour ce qui est du village de Dobra Luka

qui nous intéresse ici, la zadruga Drevinja y apparaît comme

un-cas nettement minoritaire, même au niveau des générations

précédentes, et le nombre des grandes familles,fondées sur une'

telle cohabitation des frères y est sans commune mesure avec

celui que connait Brest avant la mutation. De semblables famil-

les ne sont pas extraordinaires, ne sont pas hors de la norme,

mais elles ne constituent pas le mode dominant. Un autre cas

de cohabitation latérale rencontré dans les entretiens, coha-
m

---1---bitation éminemment passagère en l'occurence, peut cependant

être interprété comme la (faible) trace d'un processus condui-

sant des communautés familiales dans leur pleine extension aux

familles "à sommet unique" actuelles : "Quand mon père s'est

séparé, ses frères sont restés avec le grand-père jusqu'à ce

qu'il meure, et encore un certain temps ensemble après sa

mort" (DL5). Ce cas unique de survie (momentanée) de la coha-

bitation repousse a contrario dans un passé lointain la com-

munauté des frères. Sa particularité est d'ailleurs double,

puisqu'une fission partielle a d'autre part eu lieu avant la
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mort du père. Ce départ correspond à une migration, à une ins-

tallation dans un autre village. Partir de la maison pater-

nelle, c'est partir du village. La migration est un moyen d'é-

chapper à la règle sans rompre.

A la différence de Brest
1 séparation (de vie) et par-

tage (des biens) ne sont pas à Dobra Luka forcément confondus

(même si c'est le cas le plus fréquent). Au niveau des frères

la communauté de vie n'a pas ici la même signification absolue,

qui fait que sa rupture a, là-bas, son immédiate traduction au

niveau patrimonial et économique :

"La terre que mon père avait héritée du grand-
père, après le partage avec son frère, à Rgani, est
à ce jour ma propriété avec mon frère. Je suis sim-
plement parti (odselio se), et j'ai pris une vache et
une dizaine de moutons. En fait, nous deux on ne

_F- s'est pas vraiment séparés(odei/i), et nous ne sommes
plus ensemble non plus [77.] Comme mon frère et moi
nous avons une terre en commun à Rgani, nous nous
mettons d'accord sur la part de la récolte à mois-
sonner pour chacun, et sur la quantité de bois à cou-
per. Il n'y a jamais de dispute. Nous nous mettons
d'accord comme des frères, comme des hommes, et nous
nous en tenons strictement à cet accord, jusqu'à
l'accord suivant." (DL3)

En cas de séparation des fils et du père, un arran-

gement provisoire peut également prévaloir, le partage défini-

tif étant différé jusqu'à la mort du père :

"Jusqu'à il y a deux ans, c'est-à-dire jusqu'à
ce que j'aie construit ma maison, je vivais avec
mon père et trois de mes frères. Le quatrième était
parti travailler à Sarajevo dès 1958. Il est frai-
seur. Il vient chaque année chez nous aux vacances.
Ma mère est morte en 68, mon père est toujours vi-
vant. Il habite avec le deuxième fils, Isa [...]
Quand nous nous sommes séparés (podelili), mes trois
frères et moi, nous étions mariés, moi et encore
deux autres. Le plus jeune s'est marié après le par-
tage (decba) et est parti à ce moment là [...] Quand
nous nous sommes séparés tous les quatre, qui habi-
tons le village, nous avons pris chacun 30 ares com-
me terrain (za r•ac) 1 , et il en est resté 1,8 hectare

1. p/ac signifie l'emplacement, la place. sa plac signifie donc
littéralement "pour l'emplacement".



à mon père, en plus de ce qu'il a à Rsani [...] Une
moitié de la maison est revenue à mon père, et l'au-
tre à un de mes frères. Quand il aura fini de cons-
truire sa maison, il déménagera de là, très certai-
nement. A l'occasion du partage nous nous sommes sim-
plement mis d'accord avec ce frère de Sarajevo pour
qu'il prenne une part, un terrain pour la maison.
Nous en avons décidé ainsi, il en sera ainsi tant
que le père sera vivant. Quand il mourra, nous nous
mettrons d'accord une nouvelle fois, comme des frères,
comme des hommes (kao brasa i ijudi) sur ce qui revien-
dra à chacun de sa propriété (posed)." (DL5)

Ainsi, lors de la séparation, les fils ne partent

pas sans rien. Il leur revient en propre une parcelle de ter-

re. Mais cette part peut être minime, correspondant au ter-

rain nécessaire pour bâtir la maison. L'essentiel de la pro-

priété reste alors au père,à l'opposé de la règle prévalant à

Brest. Et celui-ci reste dans sa maison ; le groupe domestique,

réduit, persiste en tant qu'entité, sans qu'il y aît, comme à

Brest, solution de continuité, dissolution suivie de recréa-

tion. Ceci étant, on notera que le discours -qui il est vrai

est celui d'un fils- n'attribue dans le processus de sépara-

tion et de partage aucun rôle décisif au père, toute l'initia-

tive apparaissant provenir des fils.

Un tel éclatement de la famille, du vivant du père,

est une exception à la règle selon laquelle les fils ne quit-

tent pas le foyer avant sa mort. On ne peut y voir avec *certi-

tude la marque d'un processus conduisant à l'abolition de cet-

te règle et à la domination d'un nouveau modèle d'organisation

familiale, multinucléaire "verticale" ou même nucléaire. Néan-

moinsd bien qu'exceptionnel le cas est significatif,car il pré-

sente des éléments caractéristiques permettant de cerner l'en-

semble des germes potentiels de dissolution :

"Nous nous sommes séparés sans conflit. La rai-
son était que nous pensions avoir une vie meilleure
en nous séparant, en ayant chacun sa famille (porodica),
sa maison etc."

En dehors de l'habituelle référence à la bonne enten-

te présidant à la séparation, il faut noter dans ces propos
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l'explication de la décision par des motifs subjectifs, qui ne

disparaissent pas ici derrière des raisons d'apparence objec-

tive comme le surnombre. C'est véritablement le choix d'un mo-

dèle qui est exprimé l . Quelles sont les caractéristiques du

locuteur ? Il est jeune (34 ans), instruit (il a commencé des

études de droit), il est salarié et a une situation de notable

moderne (chef de l'unité administrative locale, la mesna kance-

larija). Par ailleurs il n'est pas le seul, parmi ses frères,

à avoir fait des études, et un autre frère est parti travail-

ler comme ouvrier qualifié dans une ville lointaine. L'ouver-

ture sur l'extérieur caractérise donc la famille à cette géné-

ration, famille qui d'ailleurs n'est pas autochtone puisque

le père est venu d'un village voisin au début du siècle. D'au-

tre part l'épouse du locuteur, tout en étant de nationalité

albanaise et de confession musulmane 2 , est originaire d'une

autre région -à proximité de Titograd- qui se caractérise par

la présence d'albanais catholiques, et où le statut de la fem-

me est différent de celui existant dans les villages de la ré-

gion de Pristina. Cet élément � n'est certainement pas.non plus
neutre dans le destin de la famille 3 .

Si un changement complet de modèle, en ce qui con-

cerne l'organisation familiale, peut donc affecter les famil-

les qui se situent à la "périphérie" de la société villageoise,

celles qui sont le plus au contact de la société globale, un

autre changement,peut-être moins radical, semble également

près de toucher le groupe domestique précédemment décrit com-

me un exemple de communauté familiale, celui dont le domaein

se définit lui-même comme le chef (àdef) d'une zadruga

1. L'utilisation dans la définition des éléments de la "vie
meilleure" du terme porodica -terme qui est surtout employé
en milieu urbain pour désigner la famille conjugale- ren-
force encore cet aspect.

2. Le mariage a été conclu de la manière la plus traditionnelle,
par l'intermédiaire d'un mset (entremetteur). L'enquêté et
le frère de son épouse étaient ensemble à l'armée.

3. L'enquêteur note : "De l'entretien avec la femme de l'enquê-
té il ressort qu'elle est la principale instigatrice de la
séparation de la famille".
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"Maintenant nous sommes encore en train de cons-
truire deux maisons, de sorte que nous allons pro-
bablement nous séparer pour ce qui est de l'habitat
(razdvojiti sa stanovanjem) car nous sommes nombreux -je
vous ai dit que nous sommes 28... Ma mère et ma tan-
te sont encore vivantes, et tant qu'elles le seront
nous ne nous séparerons certainement pas, même si
les jeunes le désiraient -comme je le vois, surtout
mes deux fils aînés." (DL2)

A la base de cette séparation prévisible à court ter-

me, on trouve donc l'un des facteurs évoqués plus haut à pro-

pos d'un autre entretien, la pression de la jeune génération.

Il faut noter de nouveau que cette pression n'est pas, comme

à Brest, occultée par le locuteur, que la référence au surnom-

bre ne tient pas lieu de seule explication. Il est également

à remarquer -et cela confirme une autre proposition énoncée'

précédemment- que la prévision émise concerne explicitement,

et exclusivement 
/
l'habitat. La séparation économique, le par-

tage des biens ne sont pas évoqués spontanément (même s'il est

possible qu'ils s'ensuivent dans les faits), Sur ce point aus-

si cet entretien apporte une confirmation : la communauté n'a

pas la même signification universelle qu'à Brest.

A l'opposé de la pression centrifuge exercée par les

jeunes hommes, un rôle de conservation apparemment décisif

-mais provisoire- est joué par les vieilles femmes, qui restent

les seules représentantes de leur génération. Si l'entretien

ne permet pas de bien en apprécier la nature (s'agit-il véri-

tablement d'une pression, ou bien, plus vraisemblablement, se

ramène-t-il à leur seule présence 7) un rapprochement doit être

fait avec l'influence inverse qui peut être exercée par une

jeune belle-fille (Cf. DL5). En dépit d'une quasi-inexistence

patrimoniale et lignagère, comme nous le verrons par ailleurs,

en dépit de leur absence apparente des concertations et des

décisions concernant le destin du groupe domestique', les fem-

1. Le seul pouvoir reconnu aux femmes de Dobra Luka en ce do-
maine est de choisir, lors du partage consécutif à la mort
de leur mari, le fils chez lequel elles veulent vivre.
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mes peuvent avoir en la matière un poids non négligeable et

parfois même déterminant. Le rôle de la femme dans le systè-

me familial est moins modeste que son statut.

L'appréciation sur le caractère limité des change-

ments ayant affecté au cours des dernières générations la com•

position du groupe domestique à Dobra Luka, limité en regard

de ceux constatés à Brest, doit donc être nuancée. Certes le

modèle dominant reste la famille multinucléaire à sommet uni-

que et extension latérale à la seconde génération, autrement

dit la norme reste la corésidence des fils mariés sous le toit

paternel jusqu'à la mort du père, et leur séparation ensuite.

La cohabitation des frères, qui apparaît comme ayant été à

Brest le fondement du système familial, avant la première pha

se du processus d'effacement des familles larges, n'a pas à

Dobra Luka possédé le même caractère fondamental sur la pério-

de des générations que la mémoire villageoise peut remonter

avec quelque précision. C'est la cohabitation du père et des

fils qui joue ce rôle, hier et aujourd'hui. La seconde phase

du processus vécu à Brest -le passage d'une telle cohabitation

à une cohabitation du père et d'un fils- n'est pas ici inter-

venue. Autrement dit la mutation qu'a connue Brest est à Dobra

Luka amputée en aval et en amont et y apparaît donc pratique-

ment réduite à néant. Cependant les amorces d'évolution per-

ceptibles -qui ne concernent actuellement qu'une frange de la

population- peuvent, par le désir qui les sous-tend d'un chan-

gement de modèle, s'attaquer au principe même de la cohabita-

tion et par là tendre vers un terme se situant au delà même de

celui que connait Brest. La stabilité de l'organisation fami-

liale du village albanais au cours des dernières générations

ne signifie pas qu'elle soit immuable. Cependant, pour s'en

tenir à l'état actuel, la séparation des frères n'est pas tota-

le, même si leur vie n'est commune que pour un temps limité,

et par la médiation de la communauté avec le père.

Pour ce qui est de l'autre village comportant une

population musulmane, le village bosniaque de Bastasi, la com-

munauté de vie (durable) entre frères mariés hors de la présen-
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ce du père, ne paraît pas avoir eu d'existence notable, de mé-

moire d'homme 1 .

Les cas de mort précoce du père présentent, dans la

recherche des principes qui structurent le groupe domestique,

l'intérêt d'une observation de type "expérimental" -en ce sens

qu'un paramètre qui normalement ne peut être isolé est ici neu-

tralisé et que l'effet de cette neutralisation permet d'évaluer

son importance relativement aux autres. Une telle observation

a permis plus haut d'éclairer l'importance de la cohabitation

i des frères à Brest. Le rapprochement est intéressant avec un

cas similaire à Bastasi : "J'ai deux frères. Après la mort de

mon père nous avons travaillé tous les trois [ensemble]. Mais

après nos mariages nos femmes n'étaient pas d'accord pour vi-

vre ensemble, et nous avons partagé." (B.H.). Le rôle décisif

de la femme, en la matière, est ici clairement affirmé. Et

(parallèlement) c'est uniquement la communauté de vie -et non

la communauté économique, la communauté de travail- qui est

en cause dans le partage 2 .

Cependant de grands groupes domestiques existaient

à Bastasi au début du siècle, fondés sur l'autorité d'un ascen-

dant. Les deux familles de ce type qui sont signalées corres-

pondent aux . deux lignages prédominant, dans le cadre d'un sys-

tème féodal qui s'est maintenu jusque dans les années trente. 3

1. Les données qualitatives collectées en 1977 à Bastasi ne
comportent pratiquement pas d'entretiens individuels utili-
sables. En dehors des questionnaires, référence est faite
ici essentiellement à la monographie et aux entretiens réa-
lisés lors de l'enquête du Centre de Sociologie Européenne
en 1965-1967.

2. Dans le discours féminin les causes sont objectivées tout
à fait différemment : "Notre exploitation marche mieux main-
tenant parce que mon mari a fait le partage [avec ses frères]
Avant le partage personne ne voulait travailler" (B.F.). Cet-
te dévalorisation de . la communauté va bien dans le sens d'une
pression féminine en faveur de la séparation.

3. L'existence d'un véritable régime de begiuk n'est pas recon-
nue par l'opinion indigène. Mais l'existence de beg et de
spohija n'est pas mise en question, pas plus que le fait que
leurs propriétés aient été cultivées par les autres paysans.
Ceux-ci possédaient cependant des terres en propre.
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La fin du système coïncide avec la dislocation de la dernière

zadruga, dont le chef quitte alors le village. Ii faut noter

que de toutes les mentions qui sont faites de ces grandes fa-

milles, on ne peut tirer aucune allusion à une cohabitation en

l'absence d'un ascendant (vivant). Le mode dominant est la

configuration à sommet unique. Et si le nombre réduit des uni-

tés en observation ne permet pas de parler pour cette époque

de règle ou de principe, la citation ci-dessus (B.H.), jointe

à d'autres notations de même sens, permet en tout cas d'appli-

quer ces termes à la séparation des frères à la mort du père,

pour les décennies suivantes.

Concurremment le fils continue à vivre après le ma-

riage sous le toit paternel. Il y a donc à cette époque, com-

me à Dobra Luka, cohabitation latérale, par la médiation de

la communauté avec le père. Parmi les chefs de famille inter-

rogés en 1977, neuf sur dix ont vécu avec le père après leur

mariage, et parmi ceux-ci, dans presque deux cas sur trois il

y avait présence d'autres frères mariés. (Les résultats sont

identiques pour les musulmans et les orthodoxes.) Le plus sou-

vent la cohabitation a duré jusqu'à la mort du père, mais très

souverlit également elle a cessé avant : 40 % des partages ont

eu lieu sur décision, en dehors du décès. Une telle décision

est très fréquente chez les orthodoxes : 6 fois sur 10, moins

chez les musulmans (2 fois sur 10). Le père a en ce cas la

maîtrise du partage : "J'ai reçu la terre de mon père,en par-

tage. Mon père vit encore, mais il a partagé la terre. Il m'a

donné lui-même ma part" (H.M.). Le partage a lieu entre père

et fils, et non entre frères. Il correspond au départ d'un ou

de plusieurs fils (en général le père reste avec l'un deux)

plus qu'à une séparation entre frères. Mais à la différence de

Dobra Luka, où d'ailleurs de tels départs sont exceptionnels,

les fils reçoivent véritablement leur part, et non une simple

parcelle pour bâtir la maison. La séparation domestique est,

ici, également économique. La communauté avec le père jusqu'à

sa mort est -à l'époque où les domaCin actuels ont le statut

de fils- le mode dominant, surtout dans la population musulma-

ne, mais elle n'est pas (elle n'est plus) la règle absolue.
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Dans l'organisation familiale actuelle, la cohabita-

tion des frères mariés, même médiatisée par la communauté avec

le père, tend à disparaître, comme on l'a vu au chapitre pré-

cédent. A une ou deux exceptions près, les foyers multinuclé-

aires comptent en fait seulement deux couples, celui des pa-

rentà et celui d'un fils marié,et parmi les serbes les foyers

nucléaires dominent même très largement, représentant plus des

trois quarts du total. La séparation se fait le plus souvent

sur le mode décrit ci-dessus, ou en tout cas après un certain

temps de cohabitation : dans six foyers sur dix dont un fils

est parti, le départ s'est effectué après son mariage. Cette

proposition vaut pour les serbes comme pour les musulmans, en-

core que pour ceux-ci la faiblesse des effectifs en cause au

niveau de l'échantillon -très peu de ces foyers ont vu un fils

partir- exclut la significativité statistique de l'observation.

Cette évolution s'inscrit dans le contexte d'un dé-

-F- 	 économique sinon démographique 1 déjà-été évoqué par ail-

leurs, qui est fortement perçu par la population. La terre

est pauvre, difficile à travailler en raison du relief, et sur- .

tout les communications sont excessivement réduites à cause

du manque de route carrossable. Les fils qui quittent le toit

paternel abandonnent également l'agriculture et le'village. Un

indice de la mauvaise situation de celui-ci (ou de sa mauvaise

image) est l'excédent de la population masculine (450 hommes

contre 370 femmes). Le mariage plus précoce des filles, et donc

leur départ du village à un âge plus jeune que les garçons en

explique une partie l . Mais derrière ces chiffres transparait

1. En 1965 Bastasi comptait 788 habitants et 133 foyers. En
1977 la population est de 823 unités en 150 foyers. Il y
a donc légère augmentation. Mais rappelons que la natali-
té à Bastasi est très élevée (6,3 enfants nés par femme,
5,1 vivants).

' 2. Une estimation à partir de l'échantillon enquêté (par la
comparaison du nombre de fils de 18 à 25 ans, non mariés,
au . foyer, et du nombre de filles de la même tranche d'âge)
indique que la moitié, au plus, de l'excédent peut être
ainsi expliquée.
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également un phénomène de célibat masculin'. Il est à noter

que Bastasi n'a pas toujours été dans une position aussi dé-

favorable, qu'il était situé sur une importante voie de pas-

sage et que, selon la tradition indigène, la terre y était bon-

ne. C'était le temps des beys.

Le processus de séparation des frères n'est pas ici

aussi complètement saisi, sur les dernières générations, qu'à

Brest, dans la mesure où le point de départ, la communauté fa-

miliale persistant au delà de la mort du chef de famille, n'y

existe de façon dominante en aucun moment de cette période, et

où le principe même de la communauté des frères n'y est jamais

perceptible. La situation est sur ce point analogue à celle de

Dobra Luka. Mais à la différence de ce village le processus

est conduit jusqu'à son terme -et même au delà en ce qui con-

cerne la population serbe, pour qui la famille nucléaire tend

à devenir la règle. Il correspond à un mouvement de déclin

dont la pente naturelle conduit à la liquidation ou à tout le

moins la marginalisation du village. Et en ce sens il est dif-

ficile de distinguer ce qui lui revient véritablement en tant

que changement de modèle, bien sûr lié à l'évolution du villa-

ge et de son contexte, mais possédant sa réalité propre, et ce

qui est la traduction mécanique d'une décadence. Dans un monde

rural qui se délite, qui est soumis à une telle pression des-

tructurante de la nécessité, est-il d'ailleurs possible de ré-

férencer l'organisation à un modèle, et ne convient-il pas plu-

tôt de parler uniquement de mode statistique ?

Avec le village de Smedovac nous retrouvons une po-

pulation serbe homogène, comme à Brest. Cependant sa particu-

larité économique et démographique -économie viticole, faible

natalité- pose a priori l'hypothèse d'une évolution différente

de l'organisation familiale.

1. Au niveau de l'enquête on rencontre effectivement quelques
cas de fils âgés, célibataires, vivant à l'intérieur de
l'enclos familial dans un bâtiment séparé. Leur nombre, sans
être statistiquement significatif, correspond à ce que des
estimations globales permettent de prévoir.
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"Tous mes ancêtres sont nés à Smedovac. Aux di-
res des anciens, mon trisaleul (éukundeda) Mika a eu
cinq fils. L'un d'eux est parti à Negotin où il a
travaillé comme tailleur. Deux sont restés avec lui
dans la même maison, et les deux autres se sont ins-
tallés au village. L'un d'eux s'est marié et est al-
lé vivre dans la famille de sa femme, et le deuxième
a acheté un bout de terre et a bâti sa maison avec
l'aide de ses frères et de son père. L'un des deux

' frères restés chez le père est justement mon arrière-
grand-père (pradeda) Stojan. C'est là qu'il s'est ma-
rié et qu'il a eu un fils Djordje, mon grand-père
(deda) qui est né en 1847. Il était fils unique, il
a eu tout l'héritage. Il s'est marié et il a eu deux
fils, Djordje, mon père, et Milije, mon oncle. Djordje
est né en 1867 et Milije en 1873. Milije est parti
vivre chez sa femme et sur les biens paternels il a
reçu sa part de terre, tandis qu'à mon père sont re-
venus le reste de la terre et la maison. Mon père
Djordje a eu trois enfants, moi, mon frère Dragutin
et ma soeur Stana [...] Mon frère Dragutin ne s'est
pas marié. Il est mort sur l'île de Vis pendant la
première guerre mondiale [...] Stana n'a eu d'enfant
d'aucun de ses mariages [...] Moi je me suis marié
en 1920 avec une femme du village voisin [...] Avec
ma femme j'ai eu un fils et une fille. Mon fils est
resté vivre avec moi et s'est marié à Smedovac." (SM1)

L'histoire de cette lignée, que le locuteur restitue

jusqu'à une profondeur exceptionnelle, est exemplaire de l'é-

volution du groupe domestique à Smedovac et fait apparaître

les principes qui y fondent actuellement l'organisation fami-

4- liale. Au départ -ou tout au moins au point extr'ème de la mé-

moire, c'est-à-dire au début du 19ème siècle- la natalité est

encore forte. Plusieurs fils demeurent toute leur vie sous le

toit paternel, mais la règle qui prévaut à Dobra Luka, la ré-

sidence patrilocale maintenue pour tous jusqu'à la mort du pè-

re, n'existe pas ici. Comme dans l'autre village serbe, Brest

-et ceci même à l'époque des familles larges- les frères peu-

vent être séparésdu vivant de leur père. Toutefois le mode de

la séparation apparaît différent. Alors qu'à Brest elle corres-

pond à un partage général ou partiel du patrimoine, identifié

à la terre, ici elle s'effectue successivement, et sans que le

domaine soit divisé ("le deuxième a acheté un bout de terre et

a bâti sa maison"). Dès cette époque le domazetstvo apparaît

comme un débouché pour les fils surnuméraires :
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"L'un d'eux s'est marié ét est allé vivre dans la famille de

sa femme".

A la génération suivante, la descendance est déjà

réduite au minimum. Et par la suite le nombre d'enfants, à

chaque génération, restera limité à deux ou trois au plus, le

nombre de fils ne dépassant jamais deux. Il est à noter que

la réduction de la natalité apparaît ici au milieu du dix-neu-

vième siècle, c'est-à-dire à l'époque où la viticulture tend

à devenir une activité importante du village. A partir de ce

moment le groupe domestique restera toujours de forme multi-

nucléaire verticale, c'est-à-dire réunira au plus un couple de

chaque génération. Le domazetstvo règlera le problème de l'é-

ventuel fils surnuméraire.

L'histoire de cette lignée est exemplaire, elle il-

lustre les stades d'évolution du groupe domestique et contient

les principes de l'organisation familiale de Smedovac, mais en

même temps elle anticipe sur l'évolution globale. Ainsi la ré-

duction de la natalité semble s'être généralisée à la fin du

dix-neuvième siècle ou au début du vingtième, et jusque là les

cas de progéniture abondante sont encore fréquents. Par contre

à partir de cette époque la mutation est achevée, la descen-

dance assure simplement -au maximum- la . reproduction :

"Mon grand-père avait quatre frères, dont l'un
a été tué durant la première guerre mondiale. Entre
ces quatre frères on a fait le partage des terres .et
de la maison. Le grand-père a fait le partage à l'a-
miable (po dogovoru). Ensemble ils ont construit une
maison pour chacun, et ils s'aidaient les uns les
autres. Ils ont laissé des descendants qui continuent
à vivre ici au village en trois familles (domaeinstvo)
qui vivent et se débrouillent chacun pour soi. (S114,
villageois né en 1923).

"Le quatrième fils, c'est-à-dire mon père Vasa,
qui est né en 1895 [...] s'est séparé de la maison',

1. "... se odvojio od kuce". On notera l'emploi ici du verbe odvajati
se, et non, comme à Brest, de odeliti se, qui renvoie à deo,
part, à l'idée de partage.
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c'est-à-dire qu'il est parti chez sa femme quand il
s'est marié [...] Mon père a eu deux enfants,.moi et
mon frère Vladimir. Quand je me suis marié, je suis
allé chez ma femme, dans sa maison, je me suis fait
gendre (prizetio sam se) [...] Dans la maison paternel-
le est resté mon frère Vladimir, qui s'est marié [...]
Cette coutume de'se faire gendre (prizetovcinje) se pré-
sente lorsque dans un ménage il y a seulement une fil-
le et dans une autre famille, comme c'est le cas chez
moi, deux frères. L'un se fait gendre et l'autre hé-
rite du patrimoine." (SM3) .

L'achèvement de la révolution démographique au ni-
.

veau du village coïncide avec l'abanedn,de la dimension laté-

rale dans le groupe domestique (même à la seconde génération),
Qetc,

et a l'avènement de la famille multinucléaire verticale en

tant que modèle dominant 1 . L'institution du domazetstvo bien

mise en lumière dans la dernière citation (SM3) est un élément

essentiel du système qui, associant ce modèle et une faible na-

4_ talité, tend à assurer la pérénnité et l'intangibilité du grou-
,

pe domestique, de la "kuca" -en minorant et en assumant le

problème patrimonial et démographique de la séparation des frè-

res. La coïncidence est à noter entre l'émergence de ce sys-

tème et la place prépondérante prise, à partir du début du

vingtième siècle, par la viticulture dans l'économie villageoi-

se, coïncidence annoncée un demi-siècle plus tôt,. dans l'his-

toire familiale "exemplaire" rapportée ci-dessus (SM1). La re-

lation entre système familial et système économique apparaît

ici avec une particulière évidence (que fait ressortir la sin-

gularité de l'un et de l'autre à Smedovac, dans le contexte

1. La réduction de la natalité et la domination parallèle du
modèle multinucléaire verticale sont attestésstatistique-
ment dans l'enquête d'une mariTére particuliérement nette.
En effet 80 % des enquêtés -qui rappelons-le sont des chefs
de famille et donc, étant donné la forme du groupe domesti-
que à Smedovac, nés dans leur quasi7totalité avant 1930-
n'ont pas de frère. Et sauf un cas exceptionnel, aucun n'a
après son mariage cohabité sous le toit paternel avec un
frère marié. Le départ des (rares) descendants mâles surnu-
méraires est donc, pour cette génération, effectué au mo-
ment du mariage, ce qui montre le caractère déjà bien éta-
bli du modèle à cette époque.
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comparatif qui est le nôtre), le système patrimonial, qui fera

l'objet d'un développement par ailleurs, constituant la média-

tion par laquelle passe cette relation.

Le processus qui aboutit au même point qu'à Brest,

la famille multinucléaire verticale, est donc à Smedovac ache-

vé beaucoup plus tôt/ c'est-à-dire avec un écart de deux géné-

rations au minimum. Et de ce fait le principe de la communau-

té des frères (en tant que telle, c'est-à-dire hors de l'égi-

de paternelle)/ qui se situe à Brest au point de départ, peu

éloigné d'ailleurs dans le temps, n'est ici guère perceptible,

ni au niveau vécu ni au niveau de la mémoire. Le cas ci-dessous

éclaire la différence entre les deux villages :

"Mon père est mort tôt. J'étais dans ma troisiè-
me année. A la maison, il y avait mes oncles (striAvi,

. 	 les frères du père), leurs enfants, le grand-père et
la grand-mère. Nous, nous étions quatre frères et
une soeur [...] J'étais le plus jeune [...] Quelques
années après la mort de mon père, ma mère s'est re-
mariée ici à Smedovac, mais elle m'avait laissé [chez
le grand-père]. Cependant au bout d'un certain temps
elle a eu pitié et elle m'a fait venir [vivre] près
d'elle." (SM2)

Nous avons vu que dans une situation analogue : mort

prématurée du père, remariage de la mère, présence de frères

plus âgés, un groupe domestique s'était constitué à Brest au-

tour du frère aîné (BR4). Les frères avaient quitté leur mère

pour vivre ensemble en une communauté qui a persisté après

leur mariage. Rien de tel ici. Et en matière de résidence le

lien mère-fils, qui à Brest était supplanté par le lien entre

frères, l'emporte à Smedovac sur les liens de patrilinéarité.

L'hésitation, le temps de latence qui sépare la mort du père

de la détermination définitive de la résidence, montre cepen-

dant que la place de la femme dans le système n'est pas encore

à l'époque (les années 1920) bien établie. Quoiqu'il en soit,

et même si quelques grands groupes comme celui en scène ici

subsistent encore, pour quelque temps, le principe de la com-

munauté des frères, toujours actif à Brest à une époque ulté-

rieure apparaît aboli à Smedovac. Toutefois des traces de la-
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téralité peuvent encore être observées tardivement. Ainsi le

même villageois (SM2), qui est domazet, gendre, a vécu à Côté

de l'oncle paternel de son épouse jusqu'à la mort de celui-ci

-à côté signifiant qu'il n'y avait pas co-résidence, communau-

té de vie, mais résidence en deux ailes distinctes de la mai-

son. L'état dégradé de cette trace de cohabitation latérale,

tout en montrant la désuétude du principe, tend à affirmer son

existence passée. Le processus évolutif de l'organisation fa-

miliale, s'il se situe à $medovac dans, une chronologie autre
ç 	 .

qui en change profondémenteîa, perspective, possède néanmoins

avec celui de Brest une similitude (probable) d'origine et une

similitude (certaine) d'aboutissement. Comme à Brest son essen-

ce est l'abolition de la latéralité dans le groupe domestique.

D'une façon générale donc, le sens de l'évolution

morphologique du groupe domestique, que l'on a tenté de sché-.

matiser sur la figure 7, est pour les quatre villages observés

une réduction de la cohabitation latérale, à la première, puis.

à la seconde génération l . Le schéma représente la Succession,

située dans le temps, des modèles dominants". Ces modèles ne se.

confondent pas nécéssairement avec les modes statistiquement

les plus présents. Les principes qui fondent le groupe domes-

tique peuvent en effet exister sans avoir à intervenir dans

une majorité des cas. Par exemple le principe de la communauté

des frères, qui implique leur corésidence même en dehors de la

1. Le groupe où plusieurs frères mariés vivent sous l'égide du
père (forme dominante à Dobra Luka) est parfois appelé
oAnska zadruga, zadruga paternelle, par opposition à bratska
zadruga, zadruga fraternelle < qui désigne le groupe à cohab i

-tation latérale à la premiere génération. (Cf. N. PANTELIC,
Snahae'etstvo u Srbiji, Glasnik etnografskog muzeja, 36, Belgrade,
1973 pp. 33-42).Dans la mesure où la présence du père vi-
vant correspond à un principe et non à une situation contin-

__I— gente, l'expression ocinska zadruga nous parait inappropriég-
et même contradictoire avec le type-idéal zadruga. Le passage
d'une forme dominante à l'autre représente une rupture au
niveau des principes d'organisation qui n'apparaît pas assez
dans un simple changement de la qualification du substantif
zadruga.
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FIGURE 7 	 CHRONOLOGIE DES MODELES DOMINANTS DE GROUPE DOMESTIQUE
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présence vivante du père, ne se traduit pas obligatoirement

au plan statistique par une majorité de foyers "à sommet mul-

tiple", c'est-à-dire dont la première génération vivante est

représentée par plusieurs frères ou cousins. En effet -on re-

trouve ici la notion de cycle de vie- le principe n'a à exer-
.

. cer qu'à partir de la mort du père. Nombre de foyers à sommet

multiple sont ensuite ramenés, par le décès de collatéraux, à

l'état de foyers à sommet simple -alors que par ailleurs les

scissions qui peuvent intervenir sans préjudice du modèle, lors-

que la taille du groupe domestique atteint un certain seuil,

ont le même effet. De même que, au chapitre précédent -, on a pu

être amené à dissocier dans l'approche du groupe domestique ac-

tuel le modèle dominant de la forme statistiquement la plus

4.- nombreuse -en l'occurence pour la plupart des villages la for-
me nucléaire- en introduisant dans l'analyse la référence au

cycle de vie, de même les mutations des principes de l'organi-

sation familiale sont à dégager des analogies formelles, non

pas ici par une démarche statistique mais par la prise en compte

de faits significatifs. Les schémàs d'évolution concernent

donc des modèles, des principes organisant la réalité, et non

l'apparence quantitative de cette réalité.

Remarque a été faite, au début de ce chapitre, que

le village où l'on pouvait dégager actuellement le modèle de

cycle domestique le plus régulier, celui qui servait de réfé-

rence à cet égard, était également celui où l'on pouvait si-

tuer l'existence la plus récente d'une organisation tradition-

nelle abolie. C'est à Brest que l'évolution cyclique actuelle

du groupe domestique a pu être dessinée avec le moins d'irré-

gularités, le moins d'exceptions, dans sa succession de phases

nucléaires et de phases multinucléaires rythmée par les décès

et les mariages. Et c'est aussi à Brest que la forme multinu-

cléaire verticale, pivot de ce modèle de cycle, est apparue le

plus récemment comme principe dominant d'organisation, et que

le processus historique de séparation des frères a déroulé

toutes ses phases sur le rythme le plus soutenu. Il y a là ap-

paremment une contradiction dans la mesure où le cycle domes-

tique n'a de sens que saisi diachroniquement sur la profondeur
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d'au moins une génération ; et où la dernière mutation histori-

que a justement à Brest affecté cette période. Smedovac, où la

dominance de la forme multinucléaire verticale est établie de-

puis plusieurs générations, n'est pas soumis à une telle con-

tradiction.

En fait celle-ci est plus apparente que réêlle. Il

faut d'abord noter que si le modèle de cycle domestique cons-

truit à partir de l'analyse statistique des données synchro-

niques (actuelles) fait référence à la forme multinucléaire

verticale -forme multinucléaire prédominante sur ces données-

le découpage des phases statistiquement obtenu reste valable,

formellement, en d'autres cas. Il reste valable dans le cas de

plusieurs fils mariés sous le toit paternel (comme à Dobra

Luka), et même lorsque la première génération est représentée

par plusieurs frères mariés. (Toutefois en ce dernier cas il

ne vaut que pour une partie du groupe domestique, la lignée

du chef de famille, et il est alors abusif de parler de cycle

domestique, on ne peut parler que de cycle de vie individuel.)

Par ailleurs si la dernière phase du processus de séparation

des frères s'est produite à la génération présente, en se tra-

duisant par des partages qui ont pu concerner les actuels chefs

de famille et leurs enfants, actuellement près des deux tiers

des fils mariés vivant au foyer paternel n'ont pas de frère.

On retrouve là la distinction entre mode et modèle. A un mo-

ment où le principe de cohabitation sous l'égide paternelle

existe encore, il ne trouve à s'appliquer, du fait des con-

ditions démographiques, que dans une minorité de cas. Aussi le

cycle domestique orienté autour de la forme multinucléaire

verticale était-il déjà statistiquement prédominant alors mê-

me que le principe de la séparation des frères qui fonde cette

forme en tant que modèle n'était pas encore la règle. L'émer-

gence de ce principe, qui s'est traduite par des scissions,

des partages ' , n'a en fait pas entraîné de solution de conti-

1. Formellement l'éclatement d'un groupe domestique n'affecte
pas son cycle, si l'on identifie groupe et domadin, si l'on
convient que l'ancien groupe se perpétue dans le groupe de
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nuité pour la majorité des groupes domestiques, qui avait dé,

ja ce type de cycle.

Ainsi la rapidité des mutations de- l'organisation

familiale de Brest, la proximité dans le temps du modèle le

plus - archaïque -c'est-à-dire du premier de, la séquence- coïn-

cident avec la régularité typique du cycle domestique actuel,

régularité qui recèle la solidité du dernier modèle, celui de

la famille multinucléaire verticale. Parallèlement, des villa-

ges où l'organisation familiale est rest•ç, stable sur plusieurs

générations, comme Smedovac et Bastasi, presentent fréquemment

des cycles irréguliers, atypiques, rompus, qui y signifient la

fragilité de la forme actuellement prédominante. La continuité

qui fonde le groupe domestique est entamée. L'effacement des

groupes larges, le processus historique de séparation des frè-

res, ne s'identifient donc pas au passage de la forme multinu-

cléaire à la forme nucléaire, puisque là où ce processus est

le plus rapide il aboutit à un modèle multinucléaire constant

et qu'au contraire la famille nucléaire tend à apparaître seu-

lement là où là communauté des frères, en tant que telle, se

situe loin dans le temps. Le modèle nucléaire n'est pas le.

produit immédiat de l'abolition de la cohabitation collatérale.

Et rien ne permet d'affirmer que le modèle multinucléaire ver-

tical soit essentiellement transitoire, Brest fournissant au

contraire un exemple de sa prégnance sur le groupe domestique

actuel. Les atteintes qu'il subit à Smedovac et Bastasi -at-

teintes dont la somme ne constitue d'ailleurs pas un modèle

nucléaire- doivent être mises en rapport avec la situation

conjoncturelle de ces villages.

La séparation des frères, qui apparaît donc comme

un processus historique spécifique (c'est —à—dire qui ne ressor-

tit pas simplement . à une évolution universelle et en voie d'a-

chèvement vers la famille nucléaire) est aussi, comme nous

son domaCin. Toutefois dans la réalité un partage est une rup-
• ture, un accident, qui ne s'inscrit donc pas d'une manière na-

turelle dans le déroulement régulier du cycle-type tel qu'il
a été décrit.
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l'avons vu, un processus permanent. Même lorsque le principe

de la communauté des frères organisait le système familial,

une séparation pouvait intervenir, dont les modalités étaient

fixées par des règles. Quelles sont actuellement les règles

qui régissent la dispersion de la fratrie, nouveau principe

d'organisation familiale ? Dans quelle mesure découlent-elles

de celles qui régissaient les scissions du groupe domestique

au temps où s'imposait la communauté des frères, et lorsque

ces scissions ont formé le processus historique par lequel le

modèle s'est transformé ?

2. Le système patrimonial 

Dans la description du processus d'effacement des

groupes domestiques larges nous avons évoqué des exemples où

la circulation des biens patrimoniaux ne se réduisait pas à

la transmission d'une génération à l'autre. Le moment où la

division et la distribution sont organisées et effectuées ne

coïncide pas forcément avec l'effacement d'une génération.

Traiter du système patrimonial n'est donc pas uniquement trai-

ter de la transmission des biens. La diffusion du patrimoine

participe de la formation des groupes domestiques, et comme

telle doit être abordée dans le cadre de l'organisation fami-

liale, et reliée à la diversité de ses caractéristiques mor-

phologiques.

2.1. Partage, héritage, dot. Les modes de circulation patrimoniale. 

La circulation des biens patrimoniaux, c'est-à-dire

des biens conçus comme inscrits dans la durée, est dans toute

société repérée essentiellement par rapport à des évènements

affectant la composition des groupes domestiques. L'héritage,

lié à l'extinction physique d'une génération, la dot, mode de
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circulation par les femmes liée à la fondation d'un nouveau

groupe ou à l'émergence dans un groupe préexistant d'un nou-

veau noyau conjugal, procèdent d'évènements causalement anté-

rieurs à eux (même si la transmission patrimoniale peut être

anticipée dans le cas de l'héritage, et si dans le cas du ma-

riage l'antériorité causale peut être plUs formelle que réelle).

Mais dans la Yougoslavie rurale, sans que ces modes soient ab-

sents, les biens patrimoniaux sont principalement mis en mou-

vement selon un mode autonome, c'est-à-dire dont l'existence

ne se réfère pas à un évènement-cause naturel ou institution-

nel. Le partage (deoba ou podela) est intrinséquement lié au

destin des groupes domestiques, à leur création et à leurs scis-

sions, et au niveau même du langage l'évènement affectant l'u-

nité de vie s'assimile à l'évènement affectant l'unité de biens.

Deliti se, nous l'avons vu, signifie à la fois se séparer et

faire le partage, à la fois séparer ses vies et séparer ses

biens. Ainsi il apparaît vain de poser la question de l'anté-

riorité entre les deux types de séparation, de demander si l'on

fait le partage parce qu'on a décidé de se séparer ou si l'on

se sépare parce qu'on veut s'approprier sa part de biens. Le

concept indigène ne prend pas en compte la distinction. Le des-

tin du patrimoine ne se distingue pas du destin du groupe do-

mestique, et pour celui-ci les mutations essentielles ne coïn-

cident pas nécessairement avec des évènements comme la mort ou

le mariage.

Dans les six villages étudiés, la ventilation des ré-

ponses à la question : y a-t-il eu partage dans votre famille,

et si oui à quelle occasion ? 1 illustre bien la non-coïnciden-

ce entre succession et partage. Mais un premier clivage se mar-

que entre les villages, selon que l'absence de partage y est

statistiquement dominante ou qu'au contraire celui-ci y est la

règle 2 . L'absence de partage est particulièrement fréquente

dans le village serbe de Smedovac et dans les deux villages de

1. Question posée aux enquêtés hommes.
2. Cf. tableau 3 en annexe
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l'Ouest Gorenja Vas et Bu'gevec (respectivement 68 %, 54 % et

52 %). A l'inverse, à Brest, Bastasi et Dobra Luka il y a eu

partage dans la grosse majorité des cas (seuls respectivement

20 %, 21 % et 27 % des familles n'en ont pas connu).

Toutefois l'absence de partage recouvre en fait deux

phénomènes tout à fait distincts. A Gorenjà Vas les quelques

agriculteurs ont tous connu un partage, alors que chez les ou-

vriers et salariés plus de 60 % ne sont pas dans ce cas. A

Busevec, de même, dans les quelques foyers d'agriculteurs à

temps plein, il y a toujours eu partage, ainsi que dans la

grande majorité des foyers de paysans-ouvriers (plus de deux

sur trois). Par contre, comme à Gorenja Vas, près de huit ou-

vriers et salariés sur dix n'en ont pas vécu. Ainsi, dans ces

deux villages de l'Ouest au contact de l'industrie, l'existen-

ce d'un partage est directement liée à l'activité agricole et

à la possession de la terre. L'âge, la position du domaCin dans

le cycle de vie -et la forme du foyer- n'ont pas d'influence

propre. A Gorenja Vas il n'y a pas de variation sensible selon

la phase où il se trouve, et si à Buàievec il y a presque tou-

jours eu partage pour les individus en phase finale de famille

étendue (D.O,D.1), c'est que la quasi-totalité d'entre eux a

une activité agricole (généralement associée à une retraite de

salarié). L'ascendance, agricole ou non, des actuels chefs de

famille, le type d'activité de leur père, ont une influence,

mais d'une manière différenciée dans les .deux villages. A

Gorenja Vas 30 % seulement des ouvriers et salariés sont fils

d'agriculteurs. Or 40 % d'entre eux ont vécu un partage. Ainsi

celui-ci a concerné non seulement des ouvriers d'origine agri-

cole, mais aussi un certain nombre de familles n'ayant pas de

lien avec l'agriculture depuis au moins une génération. A l'in-

verse, pour ce qui est de Bul'evec, si les ouvriers et salariés

sont pour plus de la, moitié d'entre eux fils de paysans ou de'

paysans-ouvriers, huit sur dix n'ont pas connu de partage. Ce-

ci correspond à la proportion d'individus dont aucun frère n'est

agriculteur ou paysan-ouvrier. Ici l'abandon de l'activité a-

gricole par la présente génération a entraîné l'absence de par-

tage. Ainsi, alors que la pratique déborde légèrement le cadre
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agricole dans le village slovène, elle tend à disparaître à

Baevec pour les enfants ue paysans dès lors qu'ils ne restent

pas eux-mêmes paysans. La marginalisation de l'agriculture

n'atteint pas l'institution exactement de la même manière dans

l'un et l'autre village.

A Smedovac l'absence de partage n'a évidemment pas

son origine dans le type d'activité, puisque la totalité de

la population y pratique l'agriculture. Elle est à mettre en

rapport avec la situation démographique du village et l'effec-

tif réduit des descendances. En effet plus de 80 % des chefs

de famille n'y ont pas de frère vivant (contre 32 % dans l'en-

semble des six villages), et 62 % pas de soeur vivante (29 %

dans l'ensemble des villages). Ces proportions sont tout à fait

comparables à celles des cas sans partage. En fait c'est sur-

tout l'absence de frère qui est en cause. En effet lorsque la

fratrie se compose d'un seul frère et d'une ou plusieurs soeurs,

dans la grande Majorité des familles (plus de huit sur dix) il

n'y a pas eu partage. Celui-ci intervient donc pour distribuer

le patrimoine entre les frères, et non dans une fratrie in-

cluant les soeurs, alors que dans ce village, comme on l'a vu,

la règle de résidence n'est pas aussi exclusivement virilocale

qu'ailleurs, et alors que la pérénnité du groupe domestique

peut y être assurée par les filles. Même à Smedovac le partage

est masculin.

Dans les autres villages les fratries à un seul élé-

ment mâle sont exceptionnelles (à la génération précédente) et

dans la quasi-totalité des cas elles n'ont pas donné lieu à

partage. C'est notamment la situation de Dobra Luka et de Brest.

Dans ce dernier village, les partages en l'absence de frères

d'ego sont généralement liés à la présence d'oncles paternels

(strigevi). A Bastasi, quelques partages où ego est le seul

descendant mâle sont également notés mais, ou bien les soeurs

se désistent (odreài se), ou bien le père est vivant et les

soeurs ne reçoivent rien. La seule exception concerne une fa-

mille serbe. Nous avons constaté à propos de Bugevec et Gorenja

Vas la liaison entre partage et activité agricole. Si dans les

deux villages de Serbie, Brest et Smedovac, tous les foyers
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possèdant et cultivant de la terre, une telle constatation est

vide de sens, à Bastasi et à Dobra Luka il existe quelques fa-

milles ouvrières hors de l'agriculture. Dans la majorité d'en-

tre elles ,.-et même la totalité à Dobra Luka- le chef de famil-

le a été impliqué dans un partage. L'origine agricole est ici

primordiàle à cet égard. Il faut d'ailleurs noter que si dans

le village albanais les ouvriers ont pratiquement toujours au

moins un frère qui continue à vivre de la terre, il n'en est

pas de même à Bastasi, et qu'ici l'abandon de l'agriculture

concernegénéralement toute la fratrie (masculine). Contrai-

rement à Busevec donc, la pratique du partage subsiste alors

même que la lignée sort de l'agriculture. Les biens patrimo-

niaux n'ont plus de valeur économique,•productive, mais ils

continuent à être distribués sur le même mode, qui est celui

de l'ensemble du village.

Les partages peuvent être classés en deux grands ty-

pes selon leur moment, leur occasion, deux types qui au niveau

global des six villages sont, numériquement, presqu'exactement

équivalents : 45 % ont eu lieu à la mort du père, et 43 % "sur

décision", hors de toute référence à la disparition,totale ou

partielle, de la génération ascendante. Ceux qui ne relèvent

pas précisément de ces deux types peuvent avoir eu lieu à l'oc-

casion de la disparition de la mère veuve, ou (plus rarement)

d'un chef de famille qui ne soit pas le père, ou quelquefois,

d'un évènement fortuit autre que ceux-là.

L'importance relative du partage sur décision et du

partage à la mort du père varie cependant largement selon les

villages, et ceux-ci se répartissent, selon la domination de

l'un ou l'autre type, d'une manière qui ne retrouve pas les

clivages habituels
1 . Le village où domine le plus largement le

partage sur décision est BuZevèc, avec près de trois cas sur

quatre, et ceci aussi bien chez les paysans ou paysans-ouvriers

1. Cf. tableau 4, en annexe.
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que chez les ouvriers ' . A l'opposé géographique, ce type do-

mine également à Brest, où la proportion en est de 56 % et

où, compte tenu de l'absence de partage dans certaines famil-

les, il a concerné un domacin actuel sur deux. Dans le cas de

Brest on ne peut précisément faire la part de ce qui relève

du processus historique par lequel les frères se sont séparés

dans l'organisation familiale -processus dont la dernière pha-

se s'est déroulée, comme on l'a vu, à une époque récente et a

donc été vécue par une bonne partie des villageois- et de ce

qui relève d'un mode actuel de circulation patrimoniale. L'exa-

men de la ventilation entre les deux types, en fonction de la

position du domacin dans le cycle de vie, peut toutefois appor-

ter à cet égard des indications. En effet, parmi les individus

se situant dans la première phase (A.0), donc parmi les indi-

vidus les plus jeunes, le partage (si partage il y a eu) s'est

effectué de cette façon deux fois plus souvent qu'à la suite

du décès du père. Pour les quelques individus en phase inter-

médiaire (A.1), les partages ont toujours eu lieu sur décision.

Par contre, dans la phase finale nucléaire (B) le partage à

la mort du père l'emporte, et les deux types sont d'importance

équivalente dans les phases finales multinucléaires (D.0, D.1).

On remarque donc que l'attente du décès du père, pour la dis-

tribution du patrimoine, a prédominé uniquement parmi les indi-

vidus devenus domaein de groupes domestiques organisés selon

la forme marginale dans le village. Par ailleurs le partage

sur décision est le plus fréquent dans la phase intermédiaire,

et il a d'avantage concerné les domacin les plus jeunes que

ceux en fin de cycle. Il semble donc que ce mode soit lié à

l'organisation familiale dominante, et aussi qu'il soit actu-

el. Cependant, même pour ces domacin dans les premières pha-

ses du cycle, le processus historique de disparition des grou-

pes larges peut avoir joué. Une indication en ce sens est que

1. Il ne faut cependant pas perdre de vue que l'absence de par-
tage est majoritaire à BuMevec. Les partages sur décision
n'ont donc concerné au total qu'environ un tiers des actuels
chefs de famille.
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la quasi-totalité d'entre eux ont après leur mariage vécu un

moment sous le toit paternel simultanément avec un frère ma-

rié. Le processus n'aurait donc pour eux pas encore été ache-

vé. Toutefois l'hypothèse peut également être faite que, com-
v

me dans le cas de Busevec
1,où la séparation des frères n'est

pas une règle récente, dans le nouveau modèle d'organisation

familiale les fils puissent demeurer provisoirement au domici-

le paternel un certain temps après le mariage, sans préjudice

de leur départ définitif. Dans ce cas le partage sur décision

seraitbienunmode.-r.égulier de circulation patrimoniale. Le

recul manque à l'observation pour pouvoir trancher incontes-

tablement en la matière.

Quoiqu'il en soit, à Brest comme à Bu'Aevec la déci-

sion apparaît comme un fait autonome, c'est-à-dire non assu-

jetti à tin évènement,à une décision première. On se sépare, on

fait le partage, parce qu'on "est d'accord", qu'on (l'ensem-

ble des intéressés, ou certains d'entre eux) estime que c'est

nécessaire, qu'on vivra mieux... Rarement l'explication fait

référence à un évènement comme le mariage d'un membre de la

fratrie. (Mais là aussi lé modèle d'Organisation familiale ac-

tuel à Brest est trop récent pour qu'on puisse préjuger de la

pérennité de cette autonomie du partage à la prochaine géné-

ration.) La décision du partage des biens, et -acte équivalent-
....--

de la séparation des vies peut être prise à l'initiative

d'un membre de la famille. Mais c'est en tout cas le consensus

général qui est exprimé. Le partage se décide par accord, po

dogovoru, et cela vaut toute explication, même si, comme nous

en avons vu un exemple plus haut, le domaCin du groupe origi-

nel tient un discours où il apparaît maître du processus.

Dans les quatre autres villages le partage se fait

le plus généralement à la mort du père. A Gorenja Vas, on ne

rencontre aucun partage sur décision. Mais la mort de la mère

1. A Buàfevec parmi les chefs de famille en début de cycle, en-
viron un sur quatre a vécu après son mariage sous le toit
paternel en même temps qu'un frère marié.
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(veuve) en constitue l'occasion près d'une fois sur trois. A

Smedovac les partages sur décision ne représentent qu'un peu

4- plus de deux cas sur dix. Et à coté des partages à la mort du
père on trouve aussi quelques autres occasions, comme la mort

de la mère veuve ou la mort d'un chef de famille autre que le

père. Rappelons toutefois qu'à Gorenja Vas et surtout à Smedovac

les familles où il y a eu partage sont nettement minoritaires.

Tel n'est pas le cas dans les deux villages partiel-

lement ou totalement musulmans, Bastasi et Dobra Luka. Là le

partage consécutif au décès du père constitue le principal mo-

de de circulation du patrimoine (il a concerné 33 % des doma-

cin actuels à Dobra Luka, 45 % à Bastasi, représentant respec-

tivement 55 % et 66 % des partages). Il n'y a par contre ja-

mais partage à la suite de celui de la mère veuve
1 . A Dobra Luka la

mort d'un domaCin autre que le père a quelquefois été le fac-

teur décisif. Cette distribution du patrimoine au décès pater-

nel correspond évidemment à l'organisation familiale dominante,

où le groupe domestique est fondé sur la cohabitation des frè-

res uniquement sous l'égide du père. Il faut d'ailleurs noter

qu'il s'agit d'un trait corrélé à l'appartenance musulmane,

puisque se rencontrant à Dobra Luka et à Bastasi, mais dans

ce dernier village peu parmi les orthodoxes (chez lesquels deux

partages sur trois ont eu lieu sur décision). La position du

chef de famille dans le cycle de vie n'est pas sans influence

quant au mode selon lequel les biens ont été distribués. A

Bastasi le partage après la mort du père est légèrement majo-

ritaire en A.0 - A'.0 - A".0 (phases initiales), légèrement

minoritaire en A.1 (phase intermédiaire nucléaire), très lar-

gement majoritaire en C.0 - C.1 (phases intermédiaires multi-

1. On peut cependant rappeler, à l'encontre de cette obser-
vation, le cas de cette zadruga de Dobra Luka (DL2), où
les cousins semblent attendre pour se séparer le décès des
veuves de la première génération. Ce cas n'est toutefois
pas assimilable à celui des autres familles, la séparation
représentant ici une rupture dans l'histoire d'un groupe
domestique qui avait jusque là vécu en zadruga. La volonté
de ménager les mères est sans doute à relier à cette situa-
tion, ce qui n'est d'ailleurs pas sans signification.
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nucléaires). Mais ces variations recouvrent en fait les àif-

férences de répartition entre musulmans et serbes. Par contre

à Dobra Luka la liaison avec le cycle de vie semble directe.

Dans les phases avancées le partage au décès l'emporte nette-

ment, alors qu'en phase initiale les partages sur décision

sont plus nombreux. Et l'absence de partage représente le tiers

des cas, autant que les partages sur décision. Ceci vaut pour

les quelques ouvriers comme pour les paysans et paysans-ouvriers.

La composition de la fratrie, l'absence de frère, ne peuvent

expliquer la totalité de ces cas sans partage, qui sont deux

fois plus nombreux que dans les autres phases, alors que la

natalité est restée élevée. En fait il faut revenir ici sur

un point relevé plus haut. A Dobra Luka la coïncidence entre

séparation de vie et partage des bieris est moins stricte que

dans un village comme Brest. Nous avons mentionné des cas où

des frères n'avaient pas fait le partage alors même qu'ils

étaient séparés, des cas où le partage se faisait en quelque

-t-- sorte en deux temps, une partie minime étant attribué-elors de

la séparation (totale ou partielle) et le père gardant l'essen-

tiel (DL3, DL5). Dans une telle situation de séparation en

présence du père, des enquêtés ont pu considérer qu'il y avait

eu partage, ou non, selon l'évaluation qu'ils faisaient de la

masse de biens qui avait été distribuée. En tout état de cause

il apparaît que huit sur dix des foyers de Dobra Luka en pha-

ses initiales (A.0 - A'.0 - A".0) proviennent d'une telle sé-

paration avant le décès du père, en contradiction avec la rè-

gle de résidence sous le toit paternel jusqu'à ce décès. Ce-

ci explique l'importance numérique de ces phases (et notam-

ment de A.0), par rapport aux autres villages -mais la forte

natalité joue également en la matière- et par rapport aux pha-

ses plus avancées de Dobra Luka même. Le nombre de foyers créés

par des hommes jeunes (restant longtemps en phase initiale)

est plus élevé qu'il ne serait si la règle de résidence patri-

locale jouait pleidement. Or cette règle a été suivie dans les

autres phases, et notamment en A.1 où tous les partages se

sont effectués après la mort du père. La séparation du vivant

de celui-ci est donc un phénomène nouveau, qui se manifeste
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déjà d'une façon statistiquement non marginale. Les germes de

dissolution perçus plus haut dans l'analyse des entretiens

(DL5, DL2) semblent à l'oeuvre au niveau de la jeune généra-

tion. Le changement qui commence à se manifester dans le mo-

de de partage à Dobra Luka pourrait indiquer un changement

dans son organisation familiale, un changement dans la forme

dominante de groupe domestique.

L'aspect formel du partage, le cadre institutionnel,

légal, auquel il se réfère, varient largement selon les villa-

ges. Ainsi la quasi-totalité des villageois de Buàlevec affir-

meeilue le partage s'est fait à l'amiable, par accord ("po do-

govoru"). La référence à la loi officielle domine à Brest

(87 %), et est fréquente également à Gorenja Vas (44 %). La

référence à la coutume domine largement à Dobra Luka (100 %),

Bastasi (84 %), Smedovac (70 %), mais aussi à Gorenja Vas (50 %),

notamment, dans ce dernier village, parmi les agriculteurs. Ces

amples variations, qui sauf pour le cas de Dobra Luka et Bastasi

ne correspondent pas aux grands clivages géographiques ou natio-

naux fréquemment rencontrés par ailleurs, semblent toutefois

relever plus d'une attitude générale envers la loi ou la cou-

tume que de différences précises de comportement, de référen-

ces explicites à l'une ou à l'autre dans l'exécution. Nous

verrons plus loin qu'à Brest par exemple est pratiquée une

exhérédation des filles tout à fait étrangère à la loi actuelle.

En fait, même à Brest, il apparaît que le partage

s'exécute naturellement, c'est-à-dire sans recours à une réfé-

rence extérieure, et, à proprement parler, selon la coutume.

Un entretien déjà cité en fait d'ailleurs mention explicite-

ment : "Le partage s'est fait selon la coutume, et il n'y a eu

4F- aucune dispute" (BR5). Cette phobie de tout ce qui peut iâssem--
bler à l'apparence d'un conflit, ce souci d'affirmer la pé-

rennité de la bonne entente au moment où le groupe domestique

se disloque, transparaissent constamment, comme on l'a déjà vu

au fil du discours évoquant les partages : "Nous nous mettons

d'accord comme des frères, comme des hommes" (DL5). La forma-

lisation, suspicion d'un désaccord, est donc minorée. Le do-
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cument écrit, le testament, sont exclus
1 . Certes la culture

paysanne est orale, l'écriture de la langue courante est . mê-

me de fondation relativement récente -le milieu du siècle der-

nier- et il n'y a pas de tradition écrite. Cependant la facul-

té d'adaptation aux apports techniques du monde moderne est

loin d'être nulle chez les villageois, y compris dans le do-

maine juridique, et le fait que la pratique de tester n'aît

pas pénétré le monde rural n'est sans doute pas étranger à cet-

te hantise du consensus, ou de son apparence. Et pourtant un

tel consensus n'est pas une chose d'évidence. Car même si ses

principes de répartition sont fixés par la règle, les modali

tés d'application peuvent poser problème. Tout n'est pas con-

crètement divisible, la valeur da la part de terre n'est pas

uniquement une question de superficie. Aussi la coutume pré-

voit-elle des procédures précises, et notamment le tirage au

sort : "On faisàit [le partage] à l'aide du meeort (tirage au

sort), on tirait des petits bâtons et là personne ne pouvait

rouler les autres." (Dobra Luka, S.M.., entretien 1965). A Brest

la procédure était même très élaborée : "Chacun des frères

qui participent au partage prend comme symbole un petit objet,

par exemple un papier, un morceau de bois... Après avoir di-

visé chaque terrain en trois ou quatre parcelles, ou plus, on

donne ces symboles à quelqu'un qui les lance ensuite sur les

parcelles. La parcelle appartient à celui dont le symbole est

tombé dessus." (T.R., entretien 1965). Ceci étant, et on retrou-

ve là la notion d'accord,de bonne entente, des arrangements

pouvaient être pris avec une pratique qui d'ailleurs apparaît

maintenant ressortir au passé : "A ce moment là [1957] le par-

tage se faisait en tirant au sort. Pour le terrain où cons-

truire la maison, j'ai tiré le morceau le plus petit [...]

Mais comme j'avais deux fils et mon frère seulement un, il a

proposé de changer. Il a fait ça parce qu'on s'entendait bien

[...]" (BR4, extrait cité). A Bastasi on trouve trace d'un ar-

1. Le seul cas de testament rencontré dans les entretiens con-
cerne une famille de Brest avec présence d'enfants de deux
lits, source de mésentente (BR6).



-157-

bitrage extérieur à la famille -mais restant interne au villa-

ge : "C'est le conseil villageois qui a décidé comment il fal-
lait faire le partage. Le conseil est composé de paysans sa-

ges, équitables, et de voisins. Les membres du conseil sont

orthodoxes et musulmans [...] Le partage s'est fait de cette

façon : ils ont partagé en trois parts égales et chacun a choi-

si" (M.K., entretien 1965). Ici l'autorité extérieure requise

pour le découpage s'accompagne d'un choix amiable et non aléa-

toire. L'appel à une telle autorité semble d'ailleurs peu fré-

quent, et même pratiquement inexistant aujourd'hui. Par contre

à Bastasi, à la différence des autres villages où l'autorité

paternelle en la matière apparaît essentiellement formelle, la

volonté du père, en cas de partage de son vivant, s'exerce

pleinement : "J'ai reçu la terre de mon père, en partage. Mon

père vit encore, mais il a partagé la terre. Il m'a donné lui-

même ma part." (H.M., extrait cité). Mais à cette exception

près on peut ainsi caractériser, dans l'ensemble des villages,

le mode de distribution patrimoniale : une entente entre égaux.

Nous avons indiqué plus haut que circulation patri-

moniale et succession des générations étaient deux concepts

tout à fait distincts, et distingués par les villageois au ni-

veau de la terminologie -qui par contre confondait partage et

séparation, patrimoine et résidence. Cette distinction va de

soi lorsque le partage est le fruit d'une décision concernant

(et prise par) des pairs, des individus de la même génération.

Et dans un village comme Brest, où ce mode_domine, le discours

indigène utilise abondamment les termes relatifs au concept de

partage et de séparation (deliti se, deoba, podela) et exclut

ceux évoquant héritage et succession. Lorsque par contre la

règle prescrit la résidence chez le père jusqu'à la mort de ce-

lui-ci et la séparation-partage à ce moment, comme c'est no-

tamment le cas, à Dobra buka, la succession des générations est

également impliquée. Mais même en ce cas la terminologie pri-

vilégie largement la division des biens et la séparation entre

les frères. Le terme héritage apparaît cependant quelquefois :

"La terre que mon père a hérité du grand - père [ •
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(zemija koju je nasledio moj otac od dede).., °

"Chez nous les Lptars, il n'y a que la lignée
masculine (mAka linija) qui compte [...] On préfère
de beaucoup voir naître un garçon. Les filles ne re-
çoivent pas la terre en héritage, s'il y a des hom-
mes dans la maison, et il y en a presque toujours.
Il y a des cas où l'on continue les naissances jus-
qu'à ce qu'on ait un fils." (DL3)

Comme dans ce dernier exemple, la notion d'héritage

est souvent introduite par la notion de lignée, dans un dis-

cours de portée générale (pour marquer notamment l'exhéréda-

tion des filles). Mais lorsque le locuteur évoque sa propre

histoire patrimoniale, il le fait presque toujours, comme à

Brest, en terme de partage; de rapport à la fratrie.

Le cas de Smedovac est tout à fait particulier. Sta-

tistiquement le partage y est nettement minoritaire, du fait

de l'unicité de la descendance masculine dans la plupart des

familles. Il y a donc le plus souvent succession_ en l'état, et

proprement héritage. Et effectivement le terme se rencontre

couramment. "Il était fils unique, il a hérité de toute la

prôpriété (nasiedio 1 je ceiokupnu imovinu)" (SM1). Dans cet

exemple on se trouve bien en présence d'une succession unique.

Mais héritage et succession peuvent également être évoqués alors

même que cette circonstance d'unicité de la descendance mascu-

line n'est pas réalisée : "La coutume de s'établir comme gen-

dre existe lorsque dans une famille il y a seulement une fille

et dans l'autre, comme c'est le cas chez moi, deux frères dont

l'un s'installe comme gendre et l'autre reçoit en héritage le

bien paternel" (SM3). La présence importante dans le vocabulai-

re indigène du terme nasiediti correspond à l'existence dans

ce village de l'idée de succession, de pérennité de l'exploi-

tation dans son intégrité. Le partage n'est ni le mode, ni le

modèle dominant de circulation patrimoniale. Le domazetstvo,

1. nasiediti signifie à la fois hériter de quelque chose (nasie-
diti nd‘to) et succéder à quelqu'un (nasiediti nekoga). La ra-
cine siediti signifie suivre, succéder.
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l'installation comme aendre, rend possible ce modèle d'hérita-

ge et de. succession intégrale.

Une occasion importante de transmission patrimoniaie-
,----

le pourrait être le mariage, qui, dans un système dont nous

avons déjà pu voir, sans même entrer dans le détail des princi-

pes de répàrtition, qu'il est essentiellement patrilinéaire,

permettrait de faire bénéficiei- la descendance féminine d'une

partie du patrimoine familial. Effectivement le mariage est

un moment, où sont, de façon plus ou moins considérable selon

les villages, mis en circulation des biens par l'institution

de la dot, ainsi d'ailleurs que, dans certains de ces villages,

par celle du "prix de la fiancée". Le principe de celui-ci est

l'inverse de celui de la dot en ce sens que le médiateur est

bien féminin mais que l'émetteur est la famille du marié et le

'récepteur celle de la mariée. Ces deux institutions feront l'ob-

jet d'un examen spécifique dans un autre chapitre, où sera no-

tamment évoqué leur aspect symbolique. Ce qui est ici en ques-

tion, c'est la transmission patrimoniale proprement dite, c'est

le rôle joué par la dot dans la diffusion d'une partie de ce

qui dans la terminologie indigène est désigné par imovina, le

bien, la propriété, et qui constitue le fondement matériel du

groupe domestique, de la maison (kuea). Dans quelle mesure le

mariage met-il en action des biens à signification économique,

qui touchent à la fonction productive de la maison, et notam-

ment des biens fonciers ?

Les seuls villages où l'on trouve d'une manière si-

gnificative des dots composées essentiellement de terre sont

Buà'evec et Smedovac 1 . Ainsi à Bu'gevec 36 % des foyers ont été

concernés par une telle réception, proportion à rapprocher de

celle des foyers ayant une activité agricole, à temps plein

ou non (50 %). A Smedovac il y a eu réception de terre dans

75 % des cas. Les superficies en jeu sont relativement faibles,

1. En aucun cas la dot ne comporte de biens immobiliers autres
que la terre, ni de biens mobiliers d'exploitation ni de bé-
tail.
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notamment à Blaevec, et dépassent rarement un hectare et demi.

Néanmoins pour ce qui concerne Smedovac, village viticole, la

valeur économique est loin d'en être négligeable. La circula-

tion de biens fonciers en dot apparaît donc la règle dans ces

deux villages, au moins au niveau de la population agricole.

Les deux villages à population musulmane, Dobra Luka et Bastasi,

appliquent strictement la règle inverse. Aucune dotation en

terre n'y a été faite à l'occasion du mariage des actuelles

domaeica. Il faut d'ailleurs noter que les orthodoxes de

Bastasi se comportent en la matière exactement dé la même fa-

çon que les musulmans. Pour ce qui est de Gorenja Vas et de

Brest, il n'y a pas de règle fixée et la pratique semble hési-

ter. A Gorenja Vas les foyers potentiellement concernés, c'est-

à-dire les foyers agricoles', sont de toute façon extrêmement

minoritaires. Parmi eux, la moitié a reçu de la terre en dot.

A Brest, où toute la population est paysanne, 7 % seulement

des foyers déclarent avoir bénéficié d'une telle réception.

(Ce qui correspond à une dot sur six). La transmission des biens

patrim6niaux par la dot y apparaît donc tout à fait minori-
. 	 1taire .

Ces variations du rôle de la dot dans la circulation

du patrimoine foncier ont été observées sur notre population

de domaein située dans la position de récepteur. On peut éga-

lement la considérer en tant qu'émetteur. Un tel point de vue

rendrait même mieux compte de la pratique dotale actuelle.

Mais les effectifs concernés sont alors notablement plus fai-

bles, et les résultats statistiquement moins significatifs.

1. Ceci ne signifie pas que la dot n'ait pas à Brest une im-
plication économique importante. En effet comme nous le
verrons par ailleurs elle prend principalement la forme de
versements en argent, et les sommes mises en jeu peuvent
être considérables. (Ainsi les entretiens de 1965 font men-
tion de plusieurs centaines de milliers d'anciens dinars
dès les années soixante, et on trouve même mention de
600.000 anciens dinars en 1961, ce qui équivaut à de nom-
breux mois de'salaires de l'époque). Et si le patrimoine
matériel n'est pas en cause en tant que tel, la charge éco-
nomique de la dot est telle qu'elle finit par s'y rapporter,
ce qui est à rapprocher de son impopularité (les deux tiers
des villageois trouvent que c'est une mauvaise coutume,
proportion maximale - avec Buevec dans l'ensemble des villa-
ges).
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En effet tous les foyers ont été en situation de recevoir la

dot, alors que la possibilité d'émission dépend évidemment de

la position dans le cycle de vie et du sexe des enfants. Ceci

étant, quelques indications peuvent néanmoins être dégagées

quant aux tendances actuelles. La dotation en terre reste to-

talement absente de Dobra Luka et Bastasi. Elle n'a plus été

pratiquée, à Bugevec ni à Gorenja Vas. Et si les effectifs

concernés ne permettent pas dans ce dernier village d'en infé-

rer avec un niveau de confiance raisonnable l'existence d'un

changement fondamental, il n'en va pas de même à Bugevec. Là

il faut mettre en cause l'évolution socio-professionnelle du

village, et plus généralement l'évolution économique de la ré-

gion. En effet la génération arrivant à l'âge adulte tend à

sortir de l'agriculture, même pratiquée à temps partiel, et

60 % des filles ayant quitté le toit paternel ont quitté le

village. Dans ces conditions la dotation en terre perd évidem-

ment de sa raison d'être. A Smedovac la pratique ne manifeste

pas de variation significative d'une génération à l'autre, et

reste majoritaire.'Quant à Brest, tout en tenant compte de la

faiblesse des effectifs en jeu, qui enlève sa significativité

statistique à l'évolution observée, il semble que l'attribu-

tion de terre au mariage de la fille tende à devenir plus fré-

quente (14 % au lieu de 7 %). Ce mouvement accompagne d'ailleurs

un très net développement dans ce village de la pratique de la

dot en général (qui a touché 90 % des jeunes mariées contre

47 % seulement à la génération précédente). Mais pour l'en-

semble des villages donc, et sans qu'il y aît eu de changement

fondamental quant aux principes, la dot ne joue plus qu'à

Smedovac un rôle de quelque importance dans la circulation

du patrimoine foncier.

La dot attribuée à une fille n'est d'ailleurs pas

dans ce village de Smedovac le seul cas où la propriété de la

terre est mise en mouvement à l'occasion du mariage :

"Mon père a deux enfants, moi et mon frère
Vladimir. Quand je me suis marié, je suis allé chez
ma femme, dans sa maison, je me suis fait gendre
(prizetio sam se), et à cette occasion mon père m'a don-
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né trois hectares et demi. Dans la maison paternelle
est resté mon frère Vladimir, qui s'est marié et qui
a hérité du reste de la terre et de la maison. Il
restait six hectares et demi de terre." (SM3)

C'est une sorte de dot que reçoit ici à l'occasion

de son mariage le fils qui quitte le toit paternel pour se

faire domazet, pour aller vivre dans la famille de sa femme.

Il reçoit environ la moitié de ce qui reviendra à son frère,

le successeur, celui qui reste et qui reprendra l'exploitation.

Il ne recevra rien d'autre du patrimoine famirbial. Il est in-

téressant de comparer cette situation à l'histoire patrimoniale

de son père, également domazet :

"Mon père Vasa, qui est né en 1895 [...] a quit-
té la maison, c'est-à-dire qu'il a été [vivre] chez
sa femme quand il s'est marié, et à cette occasion
il a reçu sa part de terre, deux hectares, comme cha-
cun des frères."

Il n'y a pas eu ici' véritablement partage dans

sens de division et de distribution simultanée du patrimoine,

dans le sens d'évènement, mais le principe en a été appliqué.

Vasa a reçli sa part, comme ses frères. Le moment de la récep-

tion annonce la pratique de la dot du domazet. Mais celle-ci

n'apparaît pas encore à cette époque instituée en tant que tel-

le, différenciée des principes du partage. A la génération

suivante, pour son fils, cette différenciation est terminée.

La réception au mariage n'est plus équivalente à la part

tribuéé lors d'un partage égalitaire entre frères tout en res-

tant supérieure à la dot d'une fille. Un élément est toutefois

à prendre en compte dans l'appréciation de ce versement, qui

en même temps éclaire la pratique du domazetstvo à Smedovac.

La femme de SM3 est fille unique d'une maison de cinq hectares.

Après le mariage la propriété est donc de plus de huit hec-

tares, c'est-à-dire d'une superficie relativement considérable.

Apparaît ici une notion nouvelle, par rapport au partage éga-

litaire entre frères qui prévaut encore à la génération pré-

cédente, une notion parallèle à celle de succession dont on a

vu plus haut qu -' -elie était propre à Smedovac. Cette notion-,
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c'est celle de stratégie matrimoniale, de recherche de l'allian-

de sur des bases foncières. Par cette dotation du fils qui

s'en va, le patrimoine est réparti de manière optimale entre

les fils, en tenant compte de l'alliance réalisée. Bien qu'ayant

eu du patrimoine familial une portion moindre que celle de son

frère, ce domazet se trouve à la tête d'une exploitation plus

importante. Ceci étant ) un arrangement aussi favorable nécessi-

te une circonstance non pas exceptionnelle mais néanmoins re-

lativement peu fréquente : l'existence simultanée d'une mai-

son à deux fils et d'une maison sans fils. Dans le cas de

Smedovac la présence de deux fils est d'ailleurs plus rare que

la présence de seulement une fille. La demande de domazet est

plus forte que l'offre, et au lieu d'un domazet doté il faut

parfois se contenter d'un ouvrier agricole ou d'un salarié é-

tranger au village (Cf. SM2). Quoiqu'il en soit le mariage

fait l'objet, des deux côtés, d'un choix stratégique à enjeu

patrimonial. En s'éloignant de la famille large, Smedovac en-

tre dans un jeu d'alliances foncières par lequel la maison, la

propriété, tend à minimiser ses amputations et si possible à

s'accroître. Dans ce jeu la différence patrimoniale des sexes

s'estompe naturellement devant les exigences des situations.

C'est ce que traduit l'apparition, dans la circulation des

biens, de cette dot du domazet qui accompagne l'effacement des

partages.

Le mode de circulation patrimoniale -l'occasion, le

moment où les biens sont mis en mouvement- est plus que le

simple cadre temporel dans lequel s'effectue leur répartition.

Il constitue l'articulation du système patrimonial, qui règle

cette répartition, avec le système familial, avec les systèmes

démographique et économique. C'est pourquoi l'on a constaté

relativement à lui des clivages multiples entre les villages,

des clivages d'ordre$ géo-culturel, mais aussi et surtout des

clivages qui correspondent aux différenciations démographiques

et économiques. Celles-ci constituent un facteur primordial

de variation dans la mise en oeuvre des principes qui sous-

tendent le système.
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2.2. Les principes de distribution patrimoniale. 

Comment sont distribués les biens patrimoniaux ?

Nous venons d'examiner un aspect de cette question, comment

ils circulent, à quelle occasion et dans quelles conditions

est -effectuée-la distribution. Il reste à aborder les princi-

pes de celle-ci, qui sont les principes mêmes du système pa-

trimonial. Qui reçoit quoi ? Le système est-il patrilinéaire,

égalitaire ou inégalitaire ?

L'examen des modes de circulation patrimoniale, et

auparavant celui du processus selon lequel les familles larges

se sont effacées, ont déjà apporté des éclaircissements sur

ce sujet, en faisant apparaître un système essentiellement

patrilinéaire et égalitaire. Sur un cas précis, par ailleurs;

celui de Smedovac, la prédominance de la succession unique et

de l'absence de partage touche également aux principes de la

distribution, et l'on a vu comment le domazetstvo éclairait •

la place respective de l'homme et de la femme par rapport au

patrimoine.

Toutefois, au delà des grands traits qui se dégagent

immédiatement de la circulation des biens, des variations peu-

vent exister d'un village à l'autre, d'une appartenance (na-

tionale, religieuse) à l'autre. Un principe comme celui de pa-

trilinéarité par exemple n'a pas forcément un caractère dicho-

2
 

APA, 	 tonique, existence/non-existence. Entre ces deux pôles peut

exister une gradation dans l'exhérédation des filles. Ainsi

l'ensemble de toutes les distfibutions patrimoniales possibles

se structure-t-il statistiquement, au niveau global des six

villages étudiés, en oppositions et concordances dont l'ensem-

ble constitue la variation du système, au sein de la Yougoslavie

rurale -dans la mesure bien sûr où ces six villages en four-

nissent une représentation.

Le partage est le moment par excellence où s'appli-

quent les principes qui régissent le système de répartition,

quelle qu'en soit l'occasion. Et même là où il n'occupe qu'une

place minoritaire dans la circulation patrimoniale, comme à

Smedovac, ses modalités peuvent être considérées comme la mise
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en action de ces principes, elles peuvent être utilisées com-

me un indicateur de ceux-ci. L'observation comparative des

distributions dans un même mode de circulation patrimoniale,

en l'occurence le partage, permet d'éclairer la variabilité du

système évoquée ci-dessus.

A cette fin une analyse des correspondances a été

effectuée, mettant en corrélation, pour tous les chefs de fa-

mille ayant été impliqués dans un partage, sur l'ensemble des

six villages, la répartition des éléments de patrimoine lors

de celui-ci. La nature des réponses obtenues dans le question-

naire n'a pas permis d'aborder dans ce traitement statistique

l'aspect quantitatif de la répartition, mais seulement la na-

ture des biens reçus par les différents individus potentielle-

ment concernés. Ceux-ci sont les membres du groupe domestique

d'origine de l'enquêté : père, mère, frères et soeurs, les

seuls considérés, les autres membres possibles (cousins par

exemple) n'ayant pas été pris en compte en raison des effectifs

insuffisants. La fratrie n'a pas été individualisée (sauf bien

sûr à distinguer les frères des soeurs), et ont donc été trai-

tés non des individus, mais des positions par rapport à ego,

l'enquêté. Les biens ont été divisés en quatre grandes catégo-

ries : biens immobiliers en rapport avec l'exploitation (terre,

bâtiments d'exploitation) ; biens immobiliers sans rapport

avec l'exploitation (maison notamment) ; biens mobiliers en

rapport avec l'exploitation (machines, bétail...) ; biens mo-

biliers sans rapport avec l'exploitation (meubles, argent...).

Le croisement de ces catégories avec les catégories de bénéfi-

ciaires potentiels (frères, soeurs, père, mère) définit le

champ des répartitions possibles. Ont été également pris en

compte dans le traitement les circonstances du partage (mort

du père ou décision autonome), ainsi que sa forme (selon la

loi, selon les anciens codes, selon les coutumes), et bien sûr

la présence ou l'absence de frères et soeurs.

Comment donc se structure statistiquement le champ

des répartitions possibles ? Est-ce qu'il se dégage une ou

plusieurs dimensions significatives (les axes factoriels de

l'analyse des correspondances) sur laquelle, ou sur lesquelles,
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on puisse voir la projection d'une variété de systèmes patri-

moniaux ?

Une telle dimension apparaît effectivement qui cor-

respond au premier axe factoriel, à la corrélation statistique

la plus consistante entre tous les items mis en rapport. Sur

elle.se définit la position patrimoniale de la - femme, son de-

gré d'intégration à la distribution des biens. Les principes

régissant cette position constituent la variation essentielle

du système patrimonial.

2.2.1. La condition féminine dans le système patrimonial. 

U•échelle qui unit les deux pôles de cette dimension

est étalonnée par le sort échu aux filles du groupe domestique

(les soeurs d'ego) dans le partage. La position patrimoniale

de la femme est en fait principalement indiquée par celle des

filles, et si le sort de la mère participe également de cette

dimension, c'est d'une manière moins nette et plus complexe,

comme nous le verrons par ailleurs. Un indicateur très signi-

ficatif 1 de l'intégration patrimoniale de la femme est la ré-

ception par les filles de biens immobiliers ne touchant pas à

l'exploitation, c'est-à-dire en fait de la (ou d'une) maison.

Une telle réception est d'ailleurs extrêmement rare, à la fois

donc rare et significative. Un second indicateur est la récep-

tion, toujours par les filles, de biens immobiliers d'exploi-

tation, d'une part de la terre. Par contre la réception de

biens mobiliers d'exploitation, de bétail, fait au demeurant

tout à fait exceptionnel, et la réception de biens mobiliers

étrangers à l'exploitation ne sont pas en l'occurence très si-

ginficatives lorsqu'elles concernent les filles. Pour ce qui

est des biens reçus par la mère -qui nous l'avons dit ne peu-

vent d'une manière générale servir d'indicateur pour la posi-

tion patrimoniale de la femme au même titre que la part faite

1. c'est - à - dire, en termes statistiques,apportant une forte
contribution au facteur.
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aux	 l'attribution de la maison, moins exception-

nelle que pour les filles, et celle, très rare, de biens mobi-

liers étranger à l'exploitation qui sont significatives de

l'intégration féminine. La réception de biens d'exploitation,

mobiliers ou immobiliers, n'est pas par contre liée à cette

intégration. Ainsi non seulement la situation des filles et la

situation de la mère n'ont pas le même degré de signification

quant à la position de la femme dans le système, mais ce ne

sont pas les mêmes types de biens qui sont porteurs de l'in-

formation.

La non-réception, par ego et/ou ses frères, de biens

d'exploitation immobiliers ou mobiliers, se situe, sur l'axe

factoriel, du côté de l'intégration patrimoniale de la femme.

En d'autres termes il y a liaison entre cette intégration, et

notamment la transmission à la descendance féminine de biens

immobiliers (surtout d'exploitation), et d'autre part l'exclu-

sion de la descendance masculine (en totalité ou en partie)

d'une telle transmission. Et à l'inverse l'exhérédation fémi-

nine va de pair avec une transmission des biens immobiliers à

l'ensemble de la descendance masculine. On ne doit pas en dé-

duire que l'intégration patrimoniale de la femme signifie l'in-

terchangeabilité des sexes dans la circulation des biens, que

lorsque tout ou partie de la descendance masculine ne reçoit

pas de biens immobiliers, la descendance féminine se trouve

ipso facto bénéficiaire d'une telle réception, ou qu'il y aît

égalité entre fils et filles. Mais plus grande est l'intégra-

tion féminine, moins il est automatique que tout descendant

mâle reçoive une partie de l'exploitation.

Cette dimension du champ patrimonial est fortement

liée à la variable villageoise. Du côté de l'intégration se

situent les deux villages de l'Ouest engagés dans le monde

industriel, Gorenja Vas et Bul'evec. Mais l'éloignement de l'a-

griculture ne peut à lui seul expliquer cette liaison, car la

position des villages purement agricoles varie largement le

long de l'axe factoriel. Ainsi, à l'opposé, c'est à Brest que

l'exhérédation féminine apparaît la plus extrême. On trouve

ensuite, en s'éloignant de ce pôle, Dobra Luka, puis Bastasi,
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et enfin Smedovac. Le sort patrimonial dévolu à la femme, qui

n'est pas simplement la conséquence de la marginalisation du

patrimoine agricole, n'est pas non plus spécifiquement un trait

culturel, ainsi que l'atteste la position divergente des deux

villages de Serbie, Brest et Smedovac.

La prise en compte, simultanément avec la variable

villageoise, de la position (actuelle) d'ego dans le cycle de

vie -variable qui ici est essentiellement un indicateur quant

à l'ancienneté du partage- ne fait que renforcer les opposi-

tions, en mettant l'accent sur leur caractère actuel (Cf. fig. 8).

Du côté de l'intégration féminine, la situation à Gorenja Vas

a évolué avec le temps, dans le sens d'une intégration crois-

sante. Il en va de même, d'une manière moins nette, à Buevec.

A l'opposé l'exhérédation n'a pas beaucoup varié à Brest, tout

en étant maximale pour les partages ayant concerné des chefs

de famille actuellement . en phase A.1. Il faut toutefois noter

pour ce village la particularité des individus actuellement en

phase B (phase finale nucléaire), notamment mise en regard de

ceux qui se trouvent en phase finale multinucléaire (D.0, D.1).

La position de B est en effet notablement moins proche du pôle

de l'exhédération, les partages y ont moins systématiquement

exclu la participation féminine. Ainsi les domacin dont le pro-

pre groupe domestique a évolué vers la forme nucléaire, par-

cours, comme on l'a vu e marginal au sein du village,ont, dans

leur groupe domestique, vécu un partage où ne se retrouve pas

dans son intégralité le principe essentiel qui prévaut dans ce

village ' . On touche là une manifestation de la liaison entre

système patrimonial et organisation familiale. A une atteinte

aux principes de celui-ci, en début du cycle, correspond en

fin de cycle un état marginal du groupe domestique.

Dans les autres villages, la dispersion des phases

du cycle sur l'axe factoriel est, sauf à Smedovac, relative-

ment marquée, tout en restant secondaire par rapport à l'effet

et.1. La part altérée dans ce principe est en l'occurence surtout
la transmission à l'ensemble de la descendance masculine.
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EXHEREDATION FEMININE

Transmission à l'ensemble de la descendance masculine

- Brest A.1

— Brest A.0, D.0 - D.1

—Dobra Luka C. 0 - C.1

— Bastasi C.0 - C.1

- Bastasi A. .7, Brest B

— Dobra Luka A.1

- Smedovac B, D.0 - D.1

—Dobra Luka A.0

—Smedovac A.0

— Gorenja Vas D.0 - D.1

Bugevec D.0 - D.1

- Bastasi A.0

— Gorenja Vas A.1

- Bu'‘evec A.0

— Bugevec A.1

— Gorenja Vas A.0

INTEGRATION PATRIMONIALE DE LA FEMME

Figure 8. Village et position dans le cycle de vie, 

dans la première dimension du champ des distributions patrimoniales. 

Seules les phases suffisamment représentées ont été prises en
compte dans chaque village.
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de la variable villageoise. D'une manière générale plus le

partage est récent, plus on s'éloigne du principe d'exhéré-

dation féminine et de transmission à l'ensemble de la des-

cendance masculine. Ceci est à mettre en rapport avec les at-

teintes à l'organisation traditionnelle (notamment à Bastasi)

dont le développement a été évoqué par ailleurs. Et il est à

noter que les phases intermédiaires multinucléaires (C.0, C.1)

sont plus proches du pôle de l'exhérédation que les phases in-

termédiaires nucléaires (A.1), ce qui certes est peut-être en

partie imputable à l'âge plus élevé en C.1 qu'en A.1 (surtout

à Bastasi et Dobra Luka), mais qui aussi renvoie à une réflexion

analogue à celle émise plus haut à propos de la phase B à Brest.

En conclusion donc, malgré une tendance à l'évolu-

tion du principe patrimonial essentiel dans certains villages,

les oppositions quant à la place de la femme dans le système

se maintiennent, notamment en raison de la stabilité de ce

principe à Brest, village qui a connu la communauté des frères

jusqu'à l'époque la plus récente et où l'organisation multi-

nucléaire est la plus stable actuellement.

De telles oppositions entre les villages, sur l'axe

factoriel, ne traduisent pas de simples variations relatives,

mais correspondent, au moins pour certains types de biens, à

des oppositions globales, presque mécaniques. L'appartenance

socio-professionnelle de l'enquêté n'entraîne d'ailleurs pas

de différences sensibles en ce domaine -au contraire de ce

qu'il en était pour l'existence même du partage- ce qui tend

à montrer la pérennité des principes au delà de l'éloignement

plus ou moins total de l'agriculture. Ainsi, pour ce qui est

de la réception de biens immobiliers'd'exploitation par la

soeur d'ego, dont on a vu la valeur d'indicateur quant à la

situation patrimoniale de la femme, elle est totalement absen-

te à Dobra Luka 1 , mais se rencontre dans neuf partages sur dix

1. Non seulement les soeurs ne reçoivent pas de terre, mais
l'absence de descendance masculine est un motif d'exclusion
du partage. Pour appuyer son affirmation quant à l'impossi-
bilité du domazetstvo un villageois de Dobra Luka déclare :
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à Bugevec. Et dans ces partages sont impliqués des paysans ou

des paysans-ouvriers aussi bien que des ouvriers. La réparti-

tion apparaît généralement égalitaire entre toute la fratrie,

masculine ou féminine, mais il peut arriver qu'une seule par-

mi les soeurs reçoive de la terre, ou encore que les biens im-

mobiliers d'exploitation aillent seulement aux soeurs. En tout

état de cause, la position féminine dans la répartition appa-

rait solidement assurée, ceci s'inscrivant au demeurant dans

le contexte d'une dispersion extrême de la propriété foncière.

Entre ces deux extrêmes, Bugevec et Dobra Luka, la

situation de Bastasi est singulière. Les enquêtés déclarent

que leur(s) soeur(s) a reçu de la terre dans un partage sur

quatre. Mais ce pourcentage recouvre des pratiques diverses,

selon la variable professionnelle et la variable nationale. En
2

effet si parmi les paysans purs, c'est-à-dire en l'occurence

les serbes, les soeurs sont pratiquement toujours exclues de

la répartition foncière, parmi les paysans-ouvriers (c'est-à-

dire les musulmans) elles apparaîssent parmi les bénéficiaires

presqu'une fois sur deux. Toutefois cette proportion semble

correspondre en fait plus à une attitude formelle qu'à une réa-

lité factuelle. En effet on trouve souvent, accompagnant la

réponse relative à la réception de biens fonciers, des commen-

taires comme "elles se sont désistées", "elles ont reçu la

contrepartie en argent", "les frères leur ont revendu leur

part". Ceci étant, il demeure un certain nombre de réceptions

réelles. Par ailleurs ce formalisme lui-même n'est pas sans

signification, surtout quand on le compare à la netteté des

réponses de Brest ou Dobra Luka, ou des serbes de Bastasi mê-

me, et alors que référence est plutôt faite à la coutume quant

au modèle institutionnel suivi 1 . Une explication peut en être

cherchée dans la situation instable d'un village en déclin,

"Je crois que par ici il n'y a pas de domaein sans enfant
mâle qui hériterait de la propriété" (DL2). Il faut toute-
fois noter qu'une telle situation (l'absence d'enfant mâle)
relève apparemment pour lui d'une hypothèse abstraite.

1. Cf. supra le passage relatif à l'aspect formel du partage.
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où l'agriculture se marginalise rapidement. La femme reste le

glus souvent exclue du patrimoine foncier, mais dans le même

temps diminuent la valeur de celui-ci, et son importance dans

le destin économique individuel. La primauté masculine qui lui

est attachée se relativise donc ipso facto, tandis que paral-

lèlement l'entrée dans la société industrielle égalise les pro-

blèmes économiques des descendances masculine et féminine, en

les posant en termes de liquidités financières. Les modalités

et les détours formels du partage prennent en compte la nou-

velle situation économique, la nouvelle position des uns et

des autres, tout en respectant les exigences et les nécessités

du système traditionnel ' .

Dans les autres villages, l'attribution aux filles,

dans le partage, de biens immobiliers d'exploitation est un

fait nettement minoritaire à Gorenja Vas (environ un cas sur

cinq), et marginal à Brest (environ un sur huit). Quant à

Smedovac, lorsqu'il y a partage la fille reçoit de tels biens.

Mais on a vu précédemment que dans la grande majorité des cas,

lorsque la fratrie se compose d'un seul frère et d'une soeur,

l'exploitation s'y transmet intégralement, sans partage, par

la branche masculine. D'une manière générale donc, à l'excep-

tion de Bugevec mais y compris pour l'autre village de l'Ouest,

Gorenja Vas, les filles sont le plus souvent exclues de la

distribution des biens fonciers d'exploitation, avec toutefois

des variations quant à la rigueur de cette règle d'exclusion.

Pour ce qui est de l'autre grand indicateur de la

position de la femme dans le système patrimonial, la réception

par les soeurs d'ego de biens immobiliers étrangers à l'ex-

ploitation, on a vu qu'il était à la fois significatif et nu-

mériquement peu important. Effectivement une telle réception

ne se rencontre jamais dans les quatre villages de l'Est, et

1. On peut se demander pourquoi ce comportement est limité aux
musulmans alors que les serbes de Bastasi se trouvent con-
frontés aux mêmeSproblèmes économiques. Une raison peut en
être le fait que la nationalité musulmane du village, tra-
ditionnellement dominante, se trouve avoir plus de contact
avec la société industrielle (voir le nombre de paysans-ou-
vriers) et par là est dans une certaine mesure mieux à mê-
me de maîtriser l'évolution.
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elle est tout à fait exceptionnelle à Bugevec. Elle n'est par

contre pas rare à Gorenja Vas où elle représente plus de qua-

tre cas sur dix. Pour ce village à population essentiellement

ouvrière, c'est donc surtout ce genre de réception qui le si-

tue, sur l'axe factoriel, du côté de l'intégration patrimo-

niale de la femme, plus que la place de celle-ci dans la répar-

tition des biens fonciers d'exploitation, qui reste principa-

lement masculine.

L'attribution à la mère, lors du partage, de tels

biens immobiliers étrangers à l'exploitation -c'est-à-dire de

la maison- fait quant à elle ressortir entre les villages des

variations qui correspondent bien à l'échelonnement de ceux-ci

sur l'axe factoriel. On n'en rencontre pas d'exemple à Brest,

et seulement très exceptionnellement à Dobra Luka et Bastasi.

A Smedovac une telle attribution marque un partage sur trois

où la mère aît été présente (ce . qui au demeurant ne correspond

dans ce village qu'au cinquième de l'ensemble des transmis-

sions). A Bugevec elle représente environ 40 % des cas, et

45 % à Gorenja Vas. Mais il faut noter que dans l'un et l'au-

tre villàges, et même à Dobra Luka, ce sont surtout les ou-

vriers qui témoignent de tels partages. Il y a là un phéno-

mène en pàrtie lié à l'entrée dans le monde industriel, à l'é-

loignement de l'agriculture et de la maison, symbole de l'ex-

ploitation. La participation de la mère augmente avec le dé-

sengagement des fils.

Nous avons vu plus haut que la présence de biens

d'exploitation dans la part revenant à la mère n'était pas

liée à ce qui constituait par ailleurs l'intégration féminine,

qu'elle ne pouvait en être un indicateur. Eteffectivement la

variation de cette présence selon les villages ne correspond

pas à leur disposition sur l'axe factoriel qui mesure cette

intégration. Elle est prIesque nulle à Dobra Luka et Gorenja

Vas, faible à Bastasi (environ 15 %), et à Simedovac.elle re-

présente un cas sur trois, cas qui coïncide avec la réception

de la maison précédemment évoquée. A Bugevec la proportion est

proche de la moitié, et elle est même des deux tiers parmi les

paysans et paysans-ouvriers. Et à Brest elle est exactement
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de 50 %. Toutefois si l'on considère la participation du père

d'ego au partage, il apparaît que ces chiffres globaux recou-

vrent des réalités différentes. Ainsi pour ce qui est de Brest

le nombre des partages où la mère est déclarée comme bénéfi-

ciaire de biens d'exploitation correspond à celui des partages

où le père est impliqué et où il reçoit de tels biens. Par

contre à Smedovac, Bu'àevec et Gorenja Vas les deux nombres ne

se correspondent pas, celui des mères bénéficiaires est supé-

rieur à celui des pères. Et à l'inverse, à Dobra Luka et Bastasi

les mères déclarées bénéficiaires sont nettement moins nom-

breuses que les pères. Pour Smedovac, Bugevec et Gorenja Vas

on se trouve donc bien en présence de réception5réelles par

la mère en tant que telle. C'est, dans ces villages, à la po-

sition globale de la femme dans le système patrimonial qu'est

lié ce type de réception. Mais c'est un phénomène autre,

étranger à cette dimension, qui ressort de la comparaison de

Brest d'une part, Bastasi et Dobra Luka d'autre part, un phé-

nomène qui relève des représentations. A Brest, il est fait ré-

férence, dans le partage, à une part parentale, le père et la

.17 mère sont mentionnés tous deux par l'enquêté -en l'occurence
un des fils- comme propriétaires de cette part. En d'autres

termes la femme est considérée comme propriétaire des biens

en tant qu'épouse ; en tant que telle son existence économi-

que est reconnue, alors qu i en tant que fille aucune part du

bien familial ne lui revient. Dans les deux villages musulmans

par contre, devant le bien familial la femme n'existe pas plus

comme épouse que comme fille. Ceci étant, l'existence patri-

moniale de la mère n'est pas plus reconnue à Brest que dans

les villages musulmans, celle-ci disparaissant du partage lors-

qu'elle se retrouve seule en face des fils. La femme n'est

donc reconnue comme participant à la propriété que d'une fa-

çon éminemment temporaire, en tant qu'épouse et non person-

nellement, et bien entendu cette reconnaissance est sans in-

fluence sur le modé patrilinéaire de la transmission. Elle

peut être interprétée comme une consécration de l'importance

économique de la doma4ica et de son rôle dans le groupe domes-

tique. Une telle dérogation, même accessoire, au caractère pu-
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rement masculin de la propriété foncière est exclue dans les

villages musulmans.

Le champ des répartitions possibles du patrimoine,

tel qu'il a été décrit pour l'analyse des correspondances, ne

se structure pas uniquement selon la dimension définissant la

position patrimoniale de la femme, même si cette dimension,

correspondant au premier axe factoriel, est statistiquement

primordiale ' . Le deuxième facteur cependant ne représente pas

une dimension véritable du champ. Il correspdpd en effet à

une sorte d'artefact, déterminé par la seule variable occasion

du partage qui est mécaniquement structurante par rapport aux

autres variables. Les villages de Bu .'éevec et de Brest sont iso-

+_. lés à une extrémité de l'axe factoriel, conformément à leur

prédilection pour le partage sur décision avant la mort du pè-

re. Dans les troisième et quatrième facteurs par contre sont

mises en jeu des corrélations non triviales.

Une deuxième dimension du champ, correspondant au

troisième axe factoriel de l'analyse, est définie à partir

d'une caractérisation de la fratrie d'ego, en opposant l'ab-

sence de frère (au moment du partage) d'une part, à l'absen-

ce d'élément féminin dans la fratrie d'autre part. Cette va-

riable, que l'on peut considérer comme indépendante
2 par rap-

port à celles décrivant les modalités du partage proprement

dit, ou en tout cas comme causalement antérieure, organise

celles-ci d'une manière qui met en oeuvre des principes d'ex-

plication allant au delà des seuls effets mécaniques. En effet

l'opposition primordiale entre absence de frère et absence

de soeur 3 ne conduit pas à une opposition globale et triviale

sur l'axe factoriel, entre les réceptions des soeurs d'un cô-

té et les réceptions des frères de l'autre. Certes du côté de

1. Le premier facteur représente 11,5 % de l'inertie totale,
ce qui est considérable étant donné le nombre d'objets en-
trant dans l'analyse (44). Le deuxième facteur représente
10,5 %, le troisième 8 % et le quatrième 7,5 %.

2.. au sens sociologique, et non bien sûr au sens statistique.
3. L'opposition est primordiale au sens statistique, ces deux

items ayant les contributions au facteur les plus importantes,
chacun de son côté de l'axe.
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l'absence de frère (et de la présence de soeurs) on trouve la

réception par celles-ci de biens d'exploitation, immobiliers

ou mobiliers. Mais elles ne reçoivent pas par contre de biens

étrangers à l'exploitation, mobiliers ou immobiliers. Du côté

de l'absence de soeur la mère peut par ailleurs recevoir des

biens étrangers à l'exploitation et notamment la maison.

Les corrélations statistiques contenues dans cette

liaison globale sont, pour une partie d'entre elles, de l'or-

dre de l'artefact et découlent mécaniquement de l'effet struc-

turant de la variable fondamentale, la composition de la fra-

trie -dans une large mesure contingente bien qu'évidemment liée

aux caractéristiques démographiques du village. Mais l'infor-

mation portée par la liaison factorielle réside justement dans

le caractère non total de l'artefact, dans l'absence notée ci-

dessus d'une opposition globale entre les réceptions masculi-

nes et féminines. Sont mises ici en exergue, à travers la com-

position de la fratrie d'ego qui a une fonction d'entraînement

statistique, les variations relatives aux types de biens figu-
rbque6i-J,

rant dans les réceptions féminines. Ainsi les biens ne rele- h,/

vant pas de la production agricole, c'est-à-dire les biens mo- le '.r._
oteuetie,.

biliers et immobiliers qui relèvent de l'habitat, apparaissent ey,,,4

plus difficilement attribués aux femmes, qu'elles soient en

position de soeur ou en position de mère, que les biens d'ex-

ploitation, que la terre. Et cette inégalité entre les deux

types de biens n'est pas uniforme, mais elle est elle-même en

rapport avec la variable villageoise. En effet on trouve aux

deux extrémités de l'axe factoriel Smedovac et Gorenja Vas

d'une part, Bastasi et Bu .gevec d'autre part. Or les caractéris-

tiques de ces villages quant à la composition de la fratrie ne

sont pas sensiblement différentes. L'opposition se fait donc

sur cette discrimination des biens d'exploitation et d'habita-

tion. Apparaissent ici au niveau d'une corrélation multivariée

les différenciations entre villages dont on a vu le détail plus

haut. A Bugevec et Bastasi les soeurs peuvent se voir attribué s

lors du partage, quelque chose des biens d'exploitation -même si

dans le cas de Bastasi le caractère formel d'une telle attri-

bution a précédemment été souligné. A l'opposé Gorenja Vas se
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caractérise par le nombre élevé (4 cas sur 10) d'attributions

de la maison à une soeur. Quant à l'attribution de la maison

à la mère (veuve) elle peut se rencontrer à Gorenja Vas et

Smedovac, et à Bugevec parmi les ouvriers ' . Cette transmission

féminine de l'incarnation concrète du groupe domestique -fait

qui rappelons-le reste malgré tout limité- est nettement liée

à l'éloignement de l'agriculture, ainsi qu'en témoignent les

cas de Gorenja Vas et de Bugevec. Cette liaison n'intervient

cependant pas pour Smedovac. En fait ce qui est ici dégagé,

c'est une dimension distincte de celle qui définit la partici-

pation de la femme au partage, c'est la possibilité, ou non,

de succession féminine, de prise en compte par une femme de

l'identité du .groupe domestique symbolisée par la maison. Il

serait d'ailleurs plus exact de définir cette dimension sous

la forme négative, comme le tabou de l'appropriation féminine

de la maison, transgressé à des degrés divers. L'éloignement

.de l'agriculture, dont on a vu par ailleurs l'influence sur

l'organisation familiale et la morphologie du groupe domesti-

que, est un facteur . de transgression. Mais dans le cadre même

d'une économie agricole la règle peut ne pas être absolue. La

possible transmission de l'exploitation à une fille a été no-

tée à propos de Smedovac, dans le cas de succession sans par-

tage. C'est l'écho de cette caractéristique qui apparaît sur

cette dimension de l'espace des partages possibles.

2.2.2. La part des frères. 

La troisième dimension définit la position d'ego

dans le partage par rapport aux autres membres masculins du

groupe, frères et père. Elles apparaît comme contingente ou

en tout cas peu liée à la variable villageoise, ce qui ren-

1. Le point représentatif des ouvriers de Bugevec se trouve
d'ailleurs, à la différence de celui qui représente le vil-
lage dans son ensemble, du même côté de l'axe' factoriel
que Gorenja Vas et Smedovac.
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force a contrario la signification des deux premières dimen-

dions, qui toutes deux définissent essentiellement la place

de la femme dans le champ patrimonial.

D'un côté de l'axe factoriel ego' occupe la position

centrale dans le partage. Il reçoit la maison, des biens mo-

biliers, des biens d'exploitation. A l'inverse les autres mem-

bres masculins du groupe familial, frères ou père dans le cas

où celui-ci est vivant, ne reçoivent pas de biens immobiliers

étrangers à l'exploitation ni -à l'exteême- de biens d'exploi-

tation. La mère apparaît également exclue. Par contre les quel-

ques rares cas où une soeur reçoit des biens immobiliers d'ha-

bitation se situent de ce côté. La position centrale d'ego est

donc relative essentiellement à l'ensemble masculin du groupe.

4- 	 L'extrémité opposée de l'axe factoriel correspond

pour ego à une position patrimoniale périphérique par rapport

à son groupe familial d'origine. La maison est attribuée à un

autre, et il peut même ne recevoir aucun bien d'exploitation.

Les bénéficiaires sont les frères, le père, voire la mère.

Cette dimension est naturellement liée à la composi-

tion de la fratrie et à la place d'ego dans celle-ci. Un fils

unique est évidemment mieux placé pour se trouver au centre de

la distribution patrimoniale. A l'inverse un rang intermédiaire

parmi une fratrie de trois éléments masculins ou plus tend à

éloigner la part reçue du coeur du patrimoine. Il y a là un

effet réel de rang, par delà la taille de la fratrie, puisque

-A— les positions extrêmes dans une telle fratrie n'ont pas la

même conséquence centrifuge. Il faut d'ailleurs noter qu'il

n'y a pas de différence sensible, quant à la position patri-

moniale, entre le premier et le dernier rang, pas plus que

dans le nombre des frères parmi lesquels ce rang est occupé.

Il apparaît d'autre part que l'occasion de partage -c'est-à-

dire le fait qu'il intervienne à la mort du père, ou sur dé-

cision, du vivant de celui-ci- n'est pas liée à cette dimen-

1. Rappelons qu'ego désigne l'enquêté masculin, caractérisé ici
par sa position dans la fratrie.
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sion. En d'autres termes l'anticipation du partage sur son

décès ne prédétermine pas la place qu'occupe le père dans la

distribution, sa participation pleine ou son effacement.

Le mode résidentiel n'est pas sans lien avec la pla-

ce occupée dans le partage. D'une manière générale l'accès au

coeur du patrimoine, l'appropriation de la maison, symbole de

la pérennité domestique, sont précédés par une résidence pa-

trilocale, par le séjour du noyau conjugal sous le toit pater-

nel. La relation n'est cependant pas réciproque. Si l'éloigne-

ment de la maison familiale compromet son appropriation ulté-

rieure, une condition suffisante de celle-ci n'est nullement

le maintien dans les lieux après le mariage, et le partage peut

justement correspondre, comme on l'a vu précédemment, à la fin

d'une cohabitation multinucléaire l . Par ailleurs la place d'ego

dans la distribution patrimoniale et le destin résidentiel et

professionnel du reste de la fratrie sont évidemment liés. Ainsi

il existe une corrélation entre la place centrale d'ego dans

cette distribution et l'abandon par ses frères de l'activité

agricole. La maison va à celui qui continue à assumer le tra-

vail de la terre. Une autre corrélation, moins triviale, exis-

te avec le niveau culturo-professionnel de la fratrie. Plus la

position patrimoniale d'ego est périphérique, plus augmente la

probabilité qu'il aît un frère d'un niveau professionnel élevé

(c'est-à-dire ayant une profession exigeant au moins des étu-

des secondaires). Plus que la position particulière d'ego par

rapport à ses frères, c'est sans doute la place du père qui

est ici à invoquer. Les cas d'ascension sociale se rencontre-

raient plus fréquemment dans les familles dont (tous) les fils

sont maintenus (ou se maintiennent) à distance du noyau patri-

monial. Ceci vaut uniquement pour la descendance masculine, la

liaison étant inversée pour ce qui est des soeurs d'ego. Mais

1. Il ne faut pas perdre de vue que l'étude est effectuée sur
+ 	 des partages concernant le groupe familial d'orignie de

l'enquêté, et qu'à ce niveau peut interférer avec les prin-
cipes permanents le processus historique de dislocation des
familles larges -c'est notamment le cas pour Brest.
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	  en ce dernierà cas la relation passe vraisemblablement par la

variable villageoise.

En effet, bien que l'influence du village sur cette

dimension du champ des partages aît été notée précédemment com-

me nettement secondaire, par comparaison avec les deux premiè-

res dimensions, une certaine distance sur l'axe factoriel se

marque néanmoins entre d'une part Gorenja Vas, Smedovac et, à

un moindre degré, Bastasi (du côté d'ego en position centrale),

et d'autre part Dobra Luka, BuMevec et Brest. La variable pro-

fessionnelle intervient évidemment aussi, et interfère avec

la variable villageoise, mais d'une manière différenciée et

sans addition des effets (Cf. fig. 9). Ainsi à Dobra Luka les

ouvriers se trouvent en position tout à fait périphérique,

alors que les agriculteurs sont en position centrale, les

paysans-ouvriers se situant à mi-distance des uns et des autres.

Un phénomène identique, quelque peu atténué, se rencontre à

Bastasi. Le cas de Gorenja Vas est également net. Les quelques

agriculteurs s'y voient dévolu le noyau cental des patrimoines,

au point de déterminer la situation globale du village sur

l'axe factoriel, les ouvriers se situant pour leur part en po-

sition médiane sur cet axe. A Smedovac et à Brest il y a peu

de différence entre paysans purs et paysans-ouvriers, les ré-

ceptions de ceux-ci étant toutefois un peu plus périphériques

que la part de ceux-là. Par contre à BuMevec la proposition

est inversée. Ce sont les paysans purs, et dans une moindre

mesure les paysans-ouvriers, qui sont les plus éloignés du

noyau patrimonial.

En fait c'est le statut de l'activité agricole et de

la propriété terrienne au sein du village qui apparaît déter-

minant. En renversant la perspective on peut même dire que la

position relative des groupes socio-professionnels sur cette

dimension du champ patrimonial est un indicateur de ce statut.

A Gorenja Vas l'agriculture est secondaire au niveau global du

village. Mais le métier d'agriculteur, qui est exercé h temps
plein, confère une position économique enviable. Dobra Luka

est un village essentiellement agricole, les foyers purement

ouvriers sont rares, et si les foyers ne vivant que de la ter-
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SITUATION CENTRALE

—Gorenja Vas paysans purs

— Bastasi paysans purs

--Dobra Luka paysans purs

— Smedovac paysans purs
--Bugevec ouvriers

— Bastasi paysans-ouvriers
X Smedovac paysans-ouvriers

—Gorenja Vas ouvriers

—Brest paysans purs
—Dobra Luka paysans-ouvriers
—Brest paysans-ouvriers

--Busevec paysans-ouvriers

— Bastasi ouvriers

--Busevec paysans purs

—Dobra Luka ouvriers

SITUATION PERIPHERIQUE

'Figure 9. Troisième dimension du champ des distributions patrimoniales. 

Situation d'ego dans le partage. 
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re sont également peu nombreux, les domaéin des plus importants

se déclarent paysans purs. A Bastasi, au déclin de l'agricul-

ture correspond le déclin du village, et le maintien de l'ex-

ploitation reste essentiel au maintien sur place, même si pour

les musulmans la double activité est facteur d'une plus grande

stabilité. Dans les deux villages serbes le travail de la ter-

re est fondamental, mais, notamment à Brest, il y a peu de

distance entre l'état de paysan pur et celui de paysan-ouvrier,

et ce dernier ne nuit pas à la tenue de l'exploitation. Par

contre à Bugevec l'agriculture privée est marginale non seu-

lement du point de vue de son importance économique au niveau

global du village, mais également par la nature des exploita-

tions. Les agriculteurs à plein temps, souvent âgés, sont en

nombre très réduit, et pour les paysans-ouvriers les revenus

agricoles ne sont guère qu'un appoint au salaire. Marginalisé,

l'état de paysan ne confère pas l'accès priviligié au coeur du

patrimoine, il ne confère pas la propriété de la maison fami-

liale. Le système patrimonial enregistre ainsi la dissociation

du statut de villageois et de celui de paysan.

Comme on l'a indiqué plus haut, un facteur important

de la position patrimoniale d'ego est la part éventuellement

réservée au père, dans le cas des partages décidés de son vi-

vant. De tels partages sont, rappelons-le, totalement absents

de Gorenja Vas, et rares à Smedovac. D'une manière générale,

sauf dans ce dernier village et chez quelques serbes de Bastasi,

le père conserve en propre une partie des biens fonciers,

un morceau de terre plus ou moins important, pouvant soit re-

présenter l'essentiel de la propriété, comme dans certains cas

à Dobra Luka, soit être du même ordre que la part des fils,

comme à Bastasi parmi les musulmans, soit représenter une par-

tie marginale, comme à Brest, village où ces partages du vi-

vant du père constituent le principal mode de transmission,

tendant donc à régler de façon quasi-définitive la répartition

entre les frères. Ainsi le père s'efface généralement de la

propriété des biens de production lorsque le processus de trans-

mission inter-générationnell'e se déroule normalement avant la

disparition physique de l'ancienne génération. Plus que le
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sort de ces biens, c'est l'attribution de la maison familiale,

sôn maintien comme propriété du père ou le dessaisissement de

celui-ci, qui présente des variations significatives renvoyant

à ce qui vient d'être dit du statut de la condition paysanne

selon les villages. Lorsqu'il participe au partage, le père ne

reçoit jamais de bâtiment d'habitation à Brest ni à Smedovac,

et une telle réception est rare à Dobra Luka, ainsi que chez

les paysans purs (c'est-à-dire les serbes) de Bastasi. La pro-

priété de la maison passe à un fils, chez qui il continue d'ha-

biter. Par contre pour ce qui concerne les paysans-ouvriers

de iBC  et de Bastasi, et les oUvriers de Dobra Luka et de

Bastasi, lee père a généralement conservé cette propriété

lors du partage.

Le détail des ventilations relatives à la réparti-

tion de chaque type dé biens, au sein de la fratrie masculi-

ne confirme ce qui est apparu globalement et relativement sur

cette dernière dimension. Pour ce qui est des biens immobiliers

n'ayant pas trait à l'exploitation,les ouvriers et autres sa-

lariés sont généralement exclus, sauf à Gorenja Vas, où.ils

ont reçu de tels biens dans quatre partages sur dix, et à

BugeveC (un partage sur deux). Les paysans purs pour leur part

ont le plus souvent bénéficié d'une telle réception, et ce

dans tous les villages sauf à Bastasi (dans la population ser-

be) où la proportion de réceptions est pour eux seulement de

un sur deux, et à Bugevec (un sur trois). Par contre de tels

biens sont plus rarement allés à un de leur frères : une , fois

sur deux, au niveau de la population globale des six villages.

A Brest toutefois la proportion est semblable pour les paysans

purs et pour leurs frères (huit sur dix). Pour ce qui est des

paysans-ouvriers enfin la proportion de réceptions est un peu

supérieure à un sur deux à Brest et Bastasi -plus précisément

dans la population musulmane de ce village- mais elle est fai-

ble à Dobra Luka et Baevec : moins d'un cas sur quatre,

Ainsi il ressort que, sauf à Buevec, la maison fa-

miliale est d'une façon générale dévolue en priorité à celui

qui reste sur la terre, et notamment à celui qui reste paysan
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pur. A Brest la construction généralisée de multiples maisons

Permet le plus souvent d'éviter un tel choix, et au partage il
y en a pour tout le monde, paysans et paysans-ouvriers n'ont

pas en l'occurence un sort très différent. Par contre à Dobra

Luka il n'y a guère que les paysans purs pour vivre en domaein

dans la maison paternelle.

Si la transmission des biens immobiliers d'habita-

tion est par nature unilinéaire -sauf à Brest-- et introduit ainsi

un élément de dissymétrie dans le partage, celle des biens

d'exploitation est multilinéaire. L'exhérédation féminine en

ce domaine a été évoquée plus haut, avec ses exceptions, notam-

ment en ce qui concerne Bugevec. Par contre, parmi les domaein

enquêtés, tous les exploitants (paysans purs ou paysans-ou-

vriers) tiennent de leur famille tout ou partie de leur terre,

sauf cas isolés à Bugevec et Gorenja Vas. Les non-exploitants

n'ont généralement rien reçu de ce genre de biens, sauf à

Bugevec dans la moitié des cas -ce qui va dans le sens de la

dégradation du rôle économique de la terre dans ce village, au

moins pour ce qui est de la production. Mais parmi les enquê-

tés ayant un (ou des) frère(s), neuf sur dix déclarent que ce-

lui-ci (ou un au moins parmi ceux-ci) s'est vu dans le parta-

ge attribuer des biens d'exploitation. Donc d'une part il y a

eu dans la quasi-totalité des cas transmission de l'exploita-

tion à la génération actuelle. Et d'autre part les biens fon-

ciers agricoles sont mis en circulation, lorsque les partages

concernent une fratrie à plusieurs éléments masculins, d'une

manière multilinéaire. La seule exception notable, en dehors

de cas isolés à Dobra Luka et à Bastasi, se rencontre à Gorenja

Vas, où les agriculteurs sont les seuls héritiers de la terre

même en présence de frères. Hormis donc cette exception du

village slovène, les principes égalitaires, qui ne peuvent gé-

néralement être mis en oeuvre dans la distribution des biens

immobiliers d'habitation
1
 , trouvent leur application dans la

distribution de terre. Les parts dévolues à chacun des frères

1. A Brest, le souci d'égalité est parfois poussé au point de
partager la maison lorsqu'il n'y a pas eu construction de
nouvelles habitations.



sont identiques quant à leur superficie, et l'on a vu par ail-

leurs que le tirage au sort assumait les éventuelles inégali-

tés relatives à la qualité des parcelles.

Ce principe d'égalité ne concerne cependant que la

terre, et non l'ensemble du patrimoine globalement évalué.

L'abandon de toute activité agricole (au demeurant encore re-

lativement peu fréquent pour la génération des domaein actuels)

équivaut généralement à l'abdiquation patrimoniale, ou, à tout

le moins, à une participation minorée. C'est le cas à Dobra

Luka, où l'on peut rencontrer des partages entre frères dans

lesquels l'un de ceux-ci, n'étant qu'ouvrier, n'a rien reçu.

Un enquêté, ouvrier également, qui s'est séparé, seul, de sa

famille, y déclare avoir reçu "des broutilles" (sitnice).

Gorenja Vas, qui pourtant est l'opposé de Dobra Luka dans la

plupart des domaines, présente des situations analogues. La

terre va à celui des frères qui persiste dans l'activité agri-

cole (et qui y est en l'occurence généralement le seul de la

fratrie) sans compensation pour les autres. Dans le cas où

une somme d'argent est partagée, à parts égales entre l'ensem-

ble des frères et soeurs, celui qui a reçu la terre reçoit de

surcroît sa quote-part, identique à celle des autres. A Brest

même le principe égalitaire est quelque peu battu en brèche

lorsque l'un des frères quitte le village et l'agriculture. Il

reçoit certes encore une parcelle de terre, mais plus petite

que ceux qui restent. Seuls les villages de Bugevec et de

Bastasi, de deux façons différentes, échappent à cette corré-

lation de la transmission patrimoniale et du maintien dans

l'agriculture. A Bugevec la terre est distribuée sans que le
-destin professionnel du bénéficiaire soit considéré', et un

ouvrier ayant quitté le village recevra son lopin. L'agricul-

ture se marginalisant, la ville se rapprochant, la terre tend

à entrer dans la sphère des biens d'usage (urbains) et l'a-

bandon du statut de rural ne donne donc pas lieu à une exclu-

1. Il y existe même un cas où l'enquêté, paysan-ouvrier, a
reçu de l'argent et pas de terre, au contraire de ses soeurs.
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sien de sa jouissance. A Bastasi celui qui part ne reçoit pas

de biens fonciers, mais il y a recherche d'un arrangement et

généralement compensation financière selon un principe d'équi-

valence. Ce souci de la compensation et cette attention accor-

dée à l'aspect financier du patrimoine, que l'on a déjà eu

l'occasion de signaler à propos de la part des soeurs, distin-

guent le village bosniaque des cinq autres, et notamment du

second village musulman, Dobra Luka. Mais il convient de noter

qu'à Bastasi comme à Brest ou à Dobra Luka cette situation

d'abandon du village et/ou de la terre par un des frères res-

tait encore, à cette génération, relativement rare, ou en tout

cas n'était pas la règle qu'elle tend à devenir à la généra-

tion suivante 1
. Alors que le principe d'égalité patrimoniale

pouvait se ramener au partage de la terre en parts égales, au

prix de seulement quelques entorses, il apparaît que les fu-

turs partages ne pourront plus pratiquer une télle équivalen

ce. Nécessairement changera le principe, ou l'application,

soit dans la voie esquissée à Bastasi, soit sur le modèle de

Bu lAevec, soit sur celui de Gorenja Vas.

Quoi qu'il en soit de son évolution future sous la

pression d'un environnement économique global qui échappe à

la société villageoise, le système patrimonial présente, en

conclusion, et au delà de toutes les variations qui viennent-+- d'être exposées, deux principes fondamentaux, permaments et
constants dans l'ensemble des villages, deux principes dont

1. Parmi les enquêtés ayant des frères, la proportion de cas
où aucun de ceux - ci n'a d'activité agricole est de 33 % à
Smedovac, 22 % à Brest, 23 % à Dobra Luka et 33 % à Bastasi.
Parmi les enquêtés dont un des fils au moins a quitté le
toit familial, la proportion de cas où aucun de ces fils
partis n'a d'activité agricole est de 89 % à Smedovac,
55 % à Brest et 100 % à Bastasi. De même à Dobra Luka tous
les fils ayant quitté le foyer sont hors de l'agriculture,
mais dans ce village les cas de départ avant la mort du pè-
re ne représentent que quelques unités. Il faut par ailleurs
rappeler que dans les foyers multinucléaires la cohabita-
tion, presque toujours, ne concerne qu'un seul fils marié.
L'héritage de l'activité agricole ne concerne donc plus,
généralement, qu'un seul des fils.
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Ces variations ne doivent pas faire oublier la primauté : l'é-

galité des frères et l'exhérédation des soeurs. La variabilité

ne concerne pas leur existence, mais leur caractère plus ou4_ moins absolu, la rigueur plus ou moins grande de leurÉ appli-
cation, et les limites de leur champ d'application. La situa-

tion économique, et plus précisément la position de l'agricul-

ture au sein du village et dans l'activité individuelle, est

la variable la plus influente quant à la distribution du pa-

trimoine au sein de la fratrie mâle, distribution qui apparaît

ainsi comme la plus susceptible de modification dans le temps

-et notamment dans l'avenir. Statistiquement plus variable, la

situation des soeurs -et plus généralement de la femme- dans

le système patrimonial présente pour sa part un caractère cul-

turel plus marqué. Elle n'est pas sans rapport avec le système

économique, avec la nature de la production et avec les traits

de la propriété foncière, comme le montre notamment l'exemple

de Smedovac. Mais ce rapport, qui met également en jeu le sys-

tème de l'organisation familiale, ne possède pas le même ca-

ractère conjoncturel que dans le cas de la distribution entre

les frères.

Le caractère culturel de la condition patrimoniale

de la femme ne se ramène pas à une classification simple qui

s'opérerait sur la base de la variable religieuse, ou de la

variable nationale. Les deux villages catholiques de l'Ouest

se situent bien, sensiblement, d'un même côté, mais par ail-

leurs orthodoxes et musulmans, serbes, albanais et "musulmans"
1

(bosniaques) ne se discriminent pas sur un tel critère d'ap-

partenance. Chaque village observé possède sa spécificité à

l'égard des autres, une spécificité où entrent l'appartenance

religieuse ou nationale, mais également une identité cultu-

relle d'un autre ordre. Ainsi entre Brest et Smedovac, tous

deux orthodoxes et serbes, existe-t-il une certaine distance

sur ce plan de la condition féminine, qui correspond au rap-

port différent entretenu avec la terre dans chacun d'eux, et à

1. Rappelons qu'à côté de l'appartenance religieuse le terme
musulman désigne, officiellement, une appartenance nationale.
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la différence de modèle quant à l'exploitation agricole et au

groupe domestique. A Bastasi musulmans et orthodoxes se dis-

tinguent peu. Par contre, les musulmans de Bastasi et ceux de

Dobra Luka ne situent pas exactement de la même manière la

place de la femme par rapport au patrimoine. Certes dans l'un

et l'autre village les soeurs sont exclues de la distribution

foncière. Mais alors que chez les albanais on peut véritable-

ment parler de leur non-existence patrimoniale, à Bastasi sont

évoquées les notions de compensation ou (plus fréquemment) de

désistement. Ce souci formel, qui coexiste avec une pratique

similaire quant à la transmission foncière -encore que dans la

période d'instabilité économique qui caractérise actuellement

Bastasi il puisse avoir une traduction financière économique-

ment non négligeable- ne relève pas, comme on l'a vu, d'un lé-

galisme (par rapport à l'état) particulier. Nous avons avancé

comme explication de cette •introduction de l'évaluation finan-

cière des parts patrimoniales le contact avec la réalité ur-

baine.et salariée. Mais une autre hypothèse explicative, plus

fondamentale quant à la place même de la femme, peut être avan-

cée en complément. Selon les prescriptions coraniques, la fil-

le hérite de son père une part égale à la moitié de celle de

ses frères. La différence d'attitude entre Bastasi et Dobra

Luka pourrait entrer dans le schéma explicatif proposé par

Germaine Tillion à propos des populations maghrébines 1 : dans

l'Islam la destruction des structures traditionnelles (la tri-

bu, dans le propos de G. Tillion) est en relation directe avec

l'observance religieuse. Or nous avons vu la pérennité de

l'organisation familiale traditionnelle à Dobra Luka, nous

verrons par ailleurs la pérennité de certaines pratiques do-

mestiques, et nous avons vu les mutations auxquelles a été

soumise cette organisation à Bastasi. Dans ce schéma la reli-

gion musulmane en tant que telle est facteur de transformation,

et l'attitude -relativement ouverte- rencontrée à Bastasi est

1. Germaine TILLION, Le harem et les cousins, Editions du Seuil,
Paris 1966. Cf. notamment pages 26 et suivantes.
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plus islamique que l'attitude de Dobra Luka qui tend à perpé-

tuer le système. Quoiqu'il en soit de la valeur d'une telle

grille pour déchiffrer un fait dont l'existence mérite en

tout état de cause l'attention, elle a au moins l'avantage de

mettre en question la variable religieuse. Celle-ci peut être

utilisée comme un indicateur d'appartenance culturelle. Mais

la référence à la religion en tant que telle, en tant que corps

de doctrine ou ensemble de prescriptions, ne peut se faire

sans précautions, comme le montre cet exemple de Dobra Luka.

La variabilité de l'observance, la distance (oubliée) entre

la prescription et la pratique, l'adaptabilité, ou l'adapta-

tion, du vécu religieux au système social, interdisent la con-

fusion entre corrélation avec l'appartenance religieuse et

causalité de la 'religion. Celle-ci est un élément de la stra-

tification culturelle, mais non le seul, elle est un indica-

teur de l'appartenance culturelle, mais imparfait. Un autre

indicateur en est la variable géographique, qui apparaît ici

pertinente, avec notamment les proximités -et non les simili-

tudes- qui se dégagent entre les villages de l'Ouest, Bul'evec

et Gorenja Vas, tous deux catholiques, d'une part, et les vil-

lages du Sud-Est,Dobra Luka et Brest, l'un musulman et l'autre

orthodoxe, d'autre part. Il est significatif que le. système

patrimonial, qui dans le système social occupe une position

que l'on peut qualifier de centrale, à l'articulation des sys-

tèmes familial et économique, fasse ressortir, entre ces di-

vers points de la Yougoslavie rurale, à la fois une unité sur

les principes fondamentaux, et une variabilité liée à une di-

versité culturelle dont la classification religieuse ne peut

pleinement rendre compte, et qui est mieux approchée par le

continuum géographique.
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3. L'éloignement des frères 

Nous nous sommes jusqu'ici attachés à la séparation

des frères, nous avons vu comment leur communauté de vie, en

un processus historique, a disparu, et comment s'effectuent

les partages correspondant à ces séparations qui sont désor-

mais, à un moment ou à un autre, la règle. Mais la rupture de

la communauté ne signifie pas forcément la dispersion de ses

membres. Séparés, les frères peuvent rester proches, locale-

ment et socialement, mais la séparation peut aussi être l'ori-

gine d'une force centrifuge disséminant la fratrie. Il convient

donc d'étendre l'observation de la séparation au mouvement

d'éloignement plus ou moins ample qui s'ensuit, de 'repérer les

points d'arrivée (géographiques, professionnels) et de donner

ainsi à la rupture de la communauté une signification au ni-

veau de la société globale.

Dans ce but et afin de saisir d'une manière synthé-

tique l'existence éventuelle de grandes tendances organisant

les oppositions et les similitudes dans notre échantillon de

six villages, une analyse des correspondances a été effectuée,

selon la méthode utilisée précédemment pour dégager les dimen-

sions structurant le champ des distributions patrimoniales.

Ont été ainsi mises en rapport un certain nombre de variables

touchant à la localisation et à la définition professionnelle

de la fratrie (masculine et féminine) d'ego, villageois chef

de famille 1 : présence d'au moins un frère dans l'agriculture,

à temps plein, ou comme paysan-ouvrier ; niveau professionnel

des frères : accès à une profession nécessitant des études su-

périeures pour au moins l'un d'entre eux, ou à une profession

nécessitant des études secondaires ; situation professionnelle

des soeurs : accès (pour au moins une) à une profession néces-

sitant au minimum des études secondaires, pratique d'une pro-

1. ce qui introduit un biais d'observation puisque la popula-
tion étant, sauf dans une certaine mesure à Buàevec et
Gorenja Vas, autochtone, l'existence même d'ego implique
l'absence d'émigration totale de sa fratrie. Il est toute-
fois licite de supposer une telle émigration exceptionnelle,
au moins à cette génération.
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fession (sans diplôme), pas de profession ; présence de frères

dans le village, dans la région, en .Yougoslavie hors de la ré-

gion, à l'étranger ; et de même présence de soeur dans le vil-

lage, dans la région etc.

L'analyse de la corrélation multiple entre ces va-

riables fait apparaître une liaison essentiellement unidimen-

sionnelle 1 révèlent une variable latente unique : la mobilité,

géographique et sociale, de la fratrie, masculine et féminine.

A un pôle de fixité (géographique et socio-professionnelle)

s'oppose un pôle de dispersion et de peomotion sociale. De ce

côté on a au moins un frère, au moins Une soeur hors de la ré-

gion. Aucun frère n'est dans l'agriculture, pas même en tant

que paysan-ouvrier, et un au moins a fait des études secondai-

res pour acquérir sa situation. Les soeurs exercent une pro-

fession, qui peut avoir nécessité également des études secon-

daires ou supérieures. A l'opposé les frères sont restés au

village, paysans purs ou paysans-ouvriers, les soeurs sont

domaeica, maîtresses de maison, et si elles ne sont pas tou-

jours . mariées au village, elles n'ont en tout cas pas quitté

la région. Bien sûr ces deux pôles ne constituent pas une di- .

chotomie, et ils sont en fait reliés par un continuum.'Il est

à noter que la variable mobilité de la fratrie ainsi définie

ne s'exprime pas d'une façon totalement linéaire en fonction

de la distance ou de l'échelle d'éducation. La présence de

soeurs en Yougoslavie (hors de la région) est plus caractéris-

tique du pôle de dispersion et de promotion que leur présence

à l'étranger. De même l'éducation secondaire des frères est

plus typique que le niveau supérieur. Les situations extrêmes

n'entrent pas dans le schéma global.

La mobilité apparaît fortement liée à la variable

géographique, une opposition Ouest/Est entre les villages cor-

respondant à l'opposition mobile/fixe. D'un côté (celui de la

1. Le premier facteur se détache statistiquement des autres
d'une façon nette (14 % d'inertie, contre 11 %, 10 %, 9 %,
9 % etc.). Il est par ailleurs le seul interprétable, met-
tant en jeu l'ensemble des variables d'une manière non .ar-
tefactuelle.



-192-

fixité) on trouve en effet, nettement distingué, Brest, puis,

dans une moindre mesure et par ordre décroissant, Dobra Luka,

Smedovac et Bastasi. De l'autre le village slovène se détche

tout aussi nettement tandis que Bugevec occupe une position

moins marquée. L'appartenance socio-professionnelle d'ego ajou-

te son effet à celui de la variable villageoise (Cf. figure 10).

D'une manière générale on peut dire que son éloignement de la

terre est corrélé positivement avec la mobilité de sa fratrie.

Ainsi cette variable dégagée par l'analyse des correspondances

n'est pas un artefact, elle n'est pas un effet individuel de

la distribution entre les frères des destins professionnels

(les uns partant parce que d'autres restent sur la terre), mais

elle a concerné la fratrie toute entière. Les ouvriers et au-

tres salariés appartiennent partout aux fratries les plus mo-

biles, les paysans (purs) aux fratries les plus fixées au vil-

lage (ou à la région pour ce qui est des soeurs) et à la' terre.

Mais la portée de ce clivage varie considérablement selon les

villages. Ainsi à Gorenja Vas il y a certes une différence en-

tre ouvriers et paysans, mais les frères et soeurs de ces der-

niers ont des destins qui tendent encore à l'éloignement et à

la promotion. Par contre à Bugevec ouvriers et paysans purs se

trouvent aux deux extrêmes, les premiers, souvent non autoch-

tones 1 , appartenant à des fratries dispersées et éventuellement

en ascension sociale, alors que celles des seconds sont les

plus fixes que l'on puisse rencontrer dans l'ensemble des six

villages. Bugevec voit donc cohabiter deux populations vérita-

blement distinctes, d'importances d'ailleurs inégales, et en-

gagées dans deux voies différentes, dont l'une conduit à la

marginalisation. Entre elles le groupe des paysans-ouvriers

occupe une position intermédiaire, ayant des liens de collaté-

ralité avec chacune, quoique 	 plus nombreux avec la popula-

tion ouvrière -dont elle resté néanmoins plus éloignée sur la

dimension que ne le sont paysans purs et ouvriers de Gorenja

Vas. Dans l'ensemble des villages -sauf à Smedovac- on observe

1. Près de 50 % des ouvriers de Bugevec n'y sont pas nés, alors
que la quasi-totalité des paysans et paysans-ouvriers sont
autochtones.
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FIXITE

paysans purs Bugevec-
- Brest A.1

paysans purs Brest---Brest B
—Brest D.0 - D.1

-Dobra Luka C.0 - C.1

paysans purs Dobra Luka---Smedovac D.0 - D.1
paysans-ouvriers Brest-

paysans purs Bastasi
Bastasi A.1

paysans-ouvriers Smedovac-

paysans-ouvriers Bugevec---Bugevec D.O -D.1, Gorenja'Vas D.O- D.1
paysans purs Smedovac---Dobra Luka A.1

paysans-ouvriers Dobra Luka_
. -Brest A.0, Bastasi C.0 - C.1

paysans-ouvriers Bastasi-
-Smedovac B

-Dobra Luka A.0

ouvriers Dobra Luka--
-Bastasi A.0

ouvriers Bastasi-  

-Smedovac A.0

-Bugevec A.0

-Bugevec A.1

-Gorenja Vas A.1

paysans purs Gorenja Vas-     

ouvriers Bugevec--
ouvriers Gorenja Vas--

-Gorenja Vas A.0

DISPERSION, PROMOTION

Figure 10. Mobilité de la fratrie.
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la même différence entre paysans purs et paysans-ouvriers, ces

derniers appartenant à des fratries plus "mobiles". Ceci tend

à faire apparaître la pluriactivité plus comme une transition,

ou une situation intermédiaire, que comme un mode de fixation

au sol. Mais les villages où la distance est la plus grande

sont Dobra Luka et Bastasi, à côté de Bugevec, et cette in-

terprétation de la pluriactivité doit donc être nuancée. A

Bastasi en effet, la distinction entre paysans purs et paysans-

ouvriers correspondant à l'appartenance nationale, la diffé-

rence de mobilité peut être attribuée à cette dernière varia-

ble. A Dobra Luka les fils ont généralement un travail hors de

l'agriculture, et les foyers sont ainsi mixtes du point de vue

de l'activité et des revenus. C'est donc uniquement la pluriac-

tivité du chef de famille qui y indique une tendance à la mo-

bilité. La même remarque vaut pour Brest, mais dans ce villa-

ge la distance entre paysans et paysans-ouvriers est moins

grande. Finalement le seul cas où la pluriactivité du foyer

correspond véritablement, pour la fratrie, à un processus d'é-

loignement de l'agriculture est celui de Bugevec.

Si l'on prend en compte la position dans le cycle de

vie, celle-ci apparaît, comme la variable socio-professionnelle,

secondaire par rapport à la variable villageoise, mais en mê-

me temps elle ajoute à l'effet de celle-ci un effet propre im-

portant. Celui-ci consiste, d'une manière générale, en une

liaison négative entre la mobilité de la fratrie et l'avancée

dans le cycle de vie. La position dans celui-ci est en fait

ici simplement un indicateur de l'âge du chef de famille, et

situe dans le temps les évolutions survenues au niveau des vil-

lages. Ainsi il ressort que la tendance à la mobilité ne s'est

à Brest manifestée d'une manière quelque peu sensible qu'à une

période récente, les chefs de famille en phase A.0 étant les

seuls à témoigner de quelques faits en ce sens. Dans les au-

tres villages le phénomène est plus ancien, et l'évolution

plus continue. Ceci est à rapprocher de la particularité de

Brest en ce qui concerne l'évolution de son organisation fami-

liale, dont le principe de la communauté des frères est resté

l'axe jusqu'à une date nettement plus avancée que dans les au-
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tres villages, pour finalement s'effacer en un processus accé-

léré. La rupture de cette communauté s'est logiquement accom-

pagnée d'une certaine dispersion de la fratrie qui reste cepen-

dant moindre, en un même point du cycle de vie, que dans les

autres villages. A l'opposé il faut noter la stabilisation sur-

venue à BUgevec, certainement à mettre en rapport avec le pas-

sage de ce village dans l'orbite de Zagreb, qui diminue la

nécessité de l'émigration. L'emprise du monde urbain contribue

ici à fixer la population rurale, plus que ne peut le faire le

simple contact avec l'industrie, comme l'atteste le cas de

Gorenja Vas qui lui n'est pas dans la sphère d'une métropole.

La mobilité de la fratrie dont nous venons d'exami-

ner la liaison avec les variables explicatives essentielles

est une variable latente, complexe, dont la définition résul-

te de corrélations statistiques multiples. Un groupe social en

position moyenne sur l'axe qui la représente peut être en po-

sition moyenne sur l'ensemble de ses composantes, géographiques

et socio-professibnnelles, masculines et féminines, mais sa

position globale peut également être la résultante d'une si-

tuation diversifiée quant à chacune d'elles. Tel est parfois

le cas ici.

Le rappOrt à l'agriculture caractérisant la fratrie

fait apparaître des oppositions statistiques massives entre

villages et entre groupes socio-professionnels. Ainsi parmi

les paysans purs de Bastasi 85 % ont au moins un frère ayant

une activité analogue et 15 % n'ont aucun frère dans l'agri-

culture, et parmi ceux de Brest les proportions correspondan-

tes sont respectivement de 74 % et 19 %, les 7 % restant ayant

au moins un frère paysan-ouvrier. A l'opposé, 83 % des ouvriers

de Bu sÉevec n'ont aucun frère dans l'agriculture, 11 % en ayant

au moins un paysan pur et 6 % au moins un paysan-ouvrier ' .

1. Rappelons que la présentation sous forme de pourcentages
vise simplement à la commodité des compàraisons, et qu'en
aucun cas elle ne signifie une précision de l'ordre du cen-
tième. Les effectifs des groupes en question, au niveau de
la population-mère, sont d'ailleurs souvent eux-mêmes infé-
rieurs à 100.
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Pour les autres groupes les proportions varient entre ces deux

extrêmes d'une 'façon sensiblement conforme à leur position sur

l'échelle de la mobilité. Pour ce qui concerne le niveau pro-

fessionnel, les variations sont évidemment d'une ampleur moins

grande. On n'a rencontré aucune profession nécessitant des é-

. 	 tudeS secondaires ou supérieures dans les fratries masculines

de Smedovac et B.stasi, et la proportion est inférieure à 10 %

dans celles de Brest, alors que parmi celles des ouvriers et

salariés de Buevec, comme de Gorenja Vas, quatre fois sur dix

au moins un frère est d'un tel niveau, avec une répartition

- sensiblement égale entre supérieur et secondaire. Il est à no-

ter que ces proportions rencontrées dans les villages de l'Ouest

sont également celles qui caractérisent les fratries des pay-

sans-ouvriers de Dobra Luka. Le niveau y est même encore su-

périeur dans celles des salariés -mais là la faiblesse des ef-

fectifs en jeu exclut la significativité. Dans ce village al-

banais, l'éloignement de l'agriculture signifie souvent la

promotion sociale.

Comme l'ascension professionnelle, la mobilité géo-

graphique fait appaiaître, selon les villages et les groupes

d'activité, des variations relatives et non des oppositions

globales. En effet pour l'essentiel les fratries, à cette gé-

nération: sont encore groupées. Dans tous les villages, à

l'exception de Gorenja Vas, paysans purs, paysans-ouvriers et

salariés ont pour la plupart un ou plusieurs frères au village

même. A Gorenja Vas seulement la proximité renvoie à la région

et non au village. L'éloignement maximal, c'est-à-dire l'exis-

tence de frères émigrés à l'étranger, se rencontre surtout à

Bugevec parmi les paysans-ouvriers et les ouvriers, dans une

proportion respectivement de un sur quatre et de un sur cinq.

Cette dernière proportion est également celle observée chez

les salariés de Gorenja Vas et les paysans-ouvriers de Bastasi,

et aussi -mais là la significativité est exclue par la faibles-

se des effectifs concernés- chez les ouvriers de Bastasi et

les paysans de Smedovac et Dobra Luka. La présence de frères

en Yougoslavie, en dehors de la région, présente sensiblement

les mêmes variations. C'est parmi les salariés de Gorenja Vas
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que l'on trouve le plus fréquemment une telle situation (35 %

des cas). Elle se rencontre également chez les salariés de

Bugevec (24 %), ceux de Dobra Luka (25 %) -avec pour ceux-ci

une réserve quant à la significativité statistique de l'obser-

vation- et dans une moindre mesure chez les paysans-ouvriers

de Bàstasi (14 %). L'éloignement limité à la région -définie

par un rayon d'une soixantaine de kilomètres- est le cas le

plus fréquent à Gorenja Vas (60 % des salariés, la totalité

des quelques paysans purs). Il concerne aussi 40 % des ouvriers

de Ba's,tasi et de Buleevec et 45 % des paysans-ouvriers de Bastasi,

groupes déjà signalés à propos des dispersions d'étendue su-

périeure, mais également 60 % des paysans-ouvriers de Dobra

Luka, et 30 % de ceux de Brest. L'exemple de ces deux villages

de l'Est, comparés à ceux de l'Ouest, tend à valider la thèse

de l'émigration en deux temps, d'abord régionale, puis yougos-

lave ou étrangère l . Finalement les fratries les plus groupées

se rencontrent chez les paysans purs de Brest, Dobra Luka et

Bugevec, chez les ouvriers de Dobra Luka et chez les paysans-

ouvriers de Bugevec, avec moins de 10 % de cas où tous les frè-

res ont quitté le village. On .notera que les paysans-ouvriers

de Bugevec sont également parmi les plus nombreux à avoir des

frères à l'étranger. Dans ce village, l'émigration est loin-

taine ou n'est pas: A Gorenja Vas moins de 10 % des villageois

ont un de leurs frères sur place. La dispersion est ici la rè-

gle, même si dans la majorité des cas les frères ne sont pas

très loin. Enfin la prise en considération de la•position dans

le cycle de vie apporte sur ce point précis de la mobilité géo-

graphique confirmation de remarques avancées plus haut quant

à la dimension en général. A Brest, alors que pour les autres

phases il y a dans la quasi-totalité des cas présence de frè-

res au village, quatre sur dix des villageois en début de cy-

cle (phase A.0) sont restés les seuls de leur fratrie à ne pas
eu

émigrer, l'émigration étant en l'occurence essentiellement ré-

1. Sur le problème de la migration des ruraux en Yougoslavie,
cf. Vlado PULJIZ, Eksodus poljoprivrednika, Zagreb, 1977 . 
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gicnale. A l'inverse à Bugevec on enregistre, de la phase A.1

à la phase A.0, une diminution, de l'ordre de 15 %, du nom-

bre de fratries dispersées en Yougoslavie ou à l'étranger, et

une augmentation de la présence de frères sur place (80 % pour

A.0). Il y a donc dans la dernière période renversement de la

tendance dans ce village, alors qu'au çontraire le processus

d'éloignement s'amorce à Brest.

Toutes les variables dont il vient d'être question,

et qui se rapportent aux caractéristiques de la fratrie mascu-

line, font apparaître entre les groupes socio-professionnels

et villageois des variations sensiblement continues, corres-

pondant à la position de ces groupes sur l'axe représentatif

de la variable latente mobilité de la fratrie. Les composantes

féminines de cette variable par contre présentent des opposi-

tions qui laissent peu de place aux situations moyennes. Ainsi

en ce qui concerne la position professionnelle des soeurs, les

deux tiers des villageois de Gorenja Vas ont (au moins) une

soeur exerçant un métier, qui dans près de la moitié des cas

exige un niveau scolaire au moins secondaire. Ceci est vrai

aussi bien pour les agriculteurs que pour les salariés. A

Bugevec la moitié des ouvriers et autres salariés ont égale-

ment une soeur qui travaille, et ce travail nécessite plus

d'une fois sur deux un niveau secondaire. Mais parmi les pay-

sans-ouvriers et les paysans purs une telle situation est tout

à fait exceptionnelle. Et il en va de même pour l'ensemble de

la population des quatre villages. Dans chacun d'entre eux on

ne trouve que dans des cas tout à fait isolés mention d'une

soeur occupant un emploi, et cela aussi bien parmi les ouvriers

que parmi les paysans ou les paysans-ouvriers. La seule excep-

tion réside chez les paysans-ouvriers de Bastasi, musulmans,

avec 20 % d'emplois (non qualifiés).

La mobilité géographique discrimine également la po-

pulation en deux parties inégales. La présence de soeurs en

Yougoslavie, hors de la région, ne se rencontre que chez les

salariés de Gorenja Vas et de Bugevec, ainsi qu'à Bastasi -dans

toutes les catégories de la population- dans une proportion
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allant de 25 % à 40 %. De plus, également à - Bugevec, à Gorenja

Vas (parmi les salariés) et à Bastasi (parmi les paysans-ou-

vriers) existent quelques cas de soeurs émigrées à l'étranger,

représentant environ 10 % des fratries concernées 1 L'éloigne-

ment du village même est cependant un phénomène assez général,

la situation la plus fréquente étant la résidence dans la ré-

gion, en fait principalement les villages voisins. Ceci corres-

pond à une endogamie régionale et non villageoise, ainsi que

nous le verrons plus loin. La proportion d'individus ne comp-

tant aucune de leurs soeurs sur place varie de 53 %, à Bastasi,

à 95 %, à Dobra Luka. Il faut toutefois noter l'exception des

paysans purs de Bugevec et Gorenja Vas, qui . tous ont au moins

une de leurs soeurs au village -ce qui est également le cas

pour un peu plus de la moitié des paysanS-ouvriers de Bugevec.

Il semble donc qu'en la matière il y aît traditionnellement

une différence de pratique entre les paysans de l'Est et de

l'Ouest, différence masquée au niveau global par le développe-

ment à l'Ouest d'une nouvelle population non paysanne et non

autochtone (par rapport au village).

En conclusion cependant, si l'on excepte cet aspect

de la localisation, qui en fait ne relève pas de la mobilité

à proprement parler, mais des pratiques de mariage, la situa-

tion de la fratrie féminine présente en fonction des villages

et des groupes socio-professionnels des variations reprodui-

sant les grandes oppositions relatïves à la mobilité de la fra-

trie dans son ensemble, tout en possédant également des traits

spécifiques. Le plus notable concerne des groupes en position

médiane quant à la variable globale, qui lorsqu'il s'agit des

soeurs rejoignent le pôle de l'immobilité. Ceci est notamment

apparent à Dobra Luka, où la tendance à la promotion de la fra-

trie masculine disparait totalement pour les soeurs. Par con-

tre à Bastasi, dans la population musulmane en particulier,

une telle disparité n'existe pas. Ceci confirme la remarque

1. Cette proportion est inférieure à celle des départs de frè-
res à l'étranger, contrairement à ce qui concerne l'émigra-
tion en Yougoslavie. L'émigration hors des frontières com-
prend donc une composante masculine et individuelle.
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faite plus haut quant à la non-pertinence de l'explication

des traits traditionnels par la simple influence de l'islam.

L'analyse statistique et les observations ci-dessus

se rapportent aux fratries des actuels chefs de famille. Il

est impossible de les prolonger de la même manière à la géné-

ration suivante et de déterminer précisément le mouvement pré-

sent, dans la mesure où il est pour cela nécessaire d'observer

le départ et la situation des enfants de ces chefs de famille,

et donc, à partir des données d'enquête dons nous disposons,

de raisonner sur des effectifs forcément réduits, et généralement

non significatifs statistiquement. Quelques indications par-

tielles de tendances s'en dégagent toutefois. Ainsi, en ce qui

concerne les destins professionnels, la résistance de l'acti-

vité agricole dans le village de Brest se confirme à la géné-

ration actuelle. Par contre un élément nouveau apparaît à

Smedovac, où le niveau professionnel atteint par les enfants

tend à augmenter sensiblement. Cette progression touche d'ail-

leurs aussi bien les femmes que les hommes, et elle est le

seul changement apparaissant dans l'activité féminine. Mais

d'une manière générale la condition des filles semble repro-

duire celle des soeurs, le taux d'emploi extérieur et le ni-

veau professionnel ne variant sensiblement dans aucun village,

exception faite donc de Smedovac.

En ce qui concerne la mobilité géographique, les fils

qui ont quitté le toit familial ont généralement quitté le

village, sauf à Brest et dans une moindre mesure à Baevec, où

l'on rencontrait d'ailleurs déjà un nombre relativement élevé

de fratries groupées à la génération précédente. Les départs

pour d'autres régions de Yougoslavie se rencontrent principa-

lement à Gorenja Vas, à Bastasi, et, fait nouveau, à Smedovac.

Le nombre de départs à l'étranger croît à Dobra Luka et Bastasi,

confirmant un mouvement déjà amorcé, et de telles migrations

apparaissent dans les villages serbes de Smedovac et Brest.

Par contre la tendance à la régression déjà notée à Bugevec

continue à se manifester et aucun fils de Gorenja Vas n'est

parti travailler hors des frontières. Il semble donc qu'il y

aît un déplacement des sources de l'émigration étrangère d'Ouest
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en Est. Mais d'une façon générale, hormis cette modification

de tropisme, et en tenant compte du caractère très parcellaire

des observations, aucun nouveau changement de tendance n'ap-

paraît devoir affecter à court terme le destin des fratries et

ses variations d'un village à l'autre. C'est surtout l'absence

de changement dans les destins féminins qui en fin de compte

est remarquable. Ils constituent un élément fixe dans un ensem-

ble d'évolution lente.

L'organisation unidimensionnelle du jeu des oppoSi-.
tions et des similitudes qui caractérisent la façon dont les

fratries se dispersent dans l'espace social et dans l'espace

géographique est à rapprocher de l'organisation qui structure

le champ des distributions patrimoniales, et précisément de sa

première dimension (Cf. figures 8 et 9). La disposition dans

l'un et l'autre cas des villages et des positions dans le cy-

cle de vie, au sein de ceux-ci, fait apparaître, à quelques dé-

tails près, une correspondance affine entre ces deux axes. Si

maintenant l'on se reporte à la chronologie des modèles domi-

nants de groupe domestique (Cf. figure 7), les positions qui

peuvent être attribuées aux six villages sur l'axe temporel,

en fonction du moment où la communauté des frères s'est effa-

cée' est de même sensiblement en homologie avec leur disposi-..

1. Les deux villages de l'Ouest, Bugevec et surtout Gorenja
Vas, occupent une extrémité de cet axe, la communauté des

• 	 frères n'y apparaissant pas de mémoire d'homme. Cvijie in-
dique même que la zadruga a pratiquement disparu de Slovénie
(à laquelle appartient Gorenja Vas) dès le dixième siècle.
A l'autre extrémité de l'axe, celle qui correspond à la
proximité de la communauté des frères, se situe Brest, puis
viennent Dobra Luka, Smedovac et Bastasi.
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tion sur les axes précédents. On se trouve ainsi en présence

d'une dbuble correspondance entre le système familial et le

système patrimonial d'une part, entre le système patrimonial

et les destins familiaux d'autre part (destins dont la somme

constitue en fin de compte le destin de la population paysanne).

Cette double correspondance peut se définir à partir d'un seul

des pôles, de chacun des axes en affinité -la signification des

points d'un axe étant donnée par leur éloignement de ce pôle.

Elle s'écrit donc ainsi :

Communauté 	 Parité patrimoniale des frères 	 Fixité de

des frères 	 Exclusion des soeurs 	 la fratrie

L'utilisation des doubles flèches signifie qu'aucune

antériorité, logique ou temporelle, d'un terme par rapport à

un autre ne s'impose à l'évidence. Simplement le principe pa-

trimonial apparaît-il comme le terme le plus stable, celui qui

se perpétue au delà des autres. Il régit encore, dans une qua-

si-intégrité, la distribution des biens, alors que la communau-

té des frères a partout disparu en tant que principe -même si

cette. disparition est parfois récente- et que partout des évo-

lutions apparàîssent dans le destin des fratries, même si elles

n'en ont pas encore modifié sensiblement les traits essentiels 1 .

La relation entre système familial et système patri-

monial met en correspondance deux principes a-priori antino-

miques. La communauté des frèreS est un principe de pérennité

de la ku'a et d'intégrité du patrimoine qui lui est attaché.

La parité patrimoniale au contraire est un principe de divi-

sion. C'est dans l'histoire des six villages, partie de l'his-

toire générale des peuples de Yougoslavie, qu'il faut sans dou-

te chercher la solution de cette apparente contradiction. Dans

1. A Brest, où les trois principes homologues ont été perçus
le plus nettement, la communauté des frères a disparu au
milieu du 20ème siècle et sur l'axe de la mobilité la phase •
A.0 se distingue sensiblement des phases A.1 et D, ce qui
marque une évolution dans le temps, mais sur la première di-
mension du champ patrimonial les phases A.0, A.1 et D sont
proches.
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le contexte d'instabilité territoriale et de mouvements de po-

pulations qui ont marqué cette histoire, notamment dans la

partie orientale de l'actuelle Yougoslavie, le peuplement des

villages, comme nous l'avons vu par ailleurs, s'est en général

effectué à une époque relativement récente. L'agriculture s'y

est développée dans le cadre d'une économie de colonisation,

qui a induit un type particulier de rapport à la terre. La cul-

ture et l'élevage pratiqués étant en effet peu dispendieux en

un espace par ailleurs ouvert, la quantité de terre n'a pas

été dès l'origine l'échelle absolue de la fortune. La tendance

à l'accumulation du capital foncier, à la concentration de la

propriété n'avait dans ces conditions pas lieu de se manifes-

ter avec acuité, ni donc non plus une stratégie matrimoniale

à cette fin -ce qui est cohérent avec l'exclusion des femmes

du jeu patrimonial. La non-séparation des frères ne répond pas

tant au souci de l'intégrité de la propriété foncière qu'à celui

de ne pas diviser la puissance de travail, principal facteur

de richesse. Lorsque cependant il y a séparation -et nous avons

vu que la fission des communautés est un processus permanent,

en dehors même du processus historique de leur disparition 1
-

le non-éloignement, social et géographique, apparaît comme un

substitut de la vie commune 2
. Et la parité patrimoniale écar-

te la nécessité pour tel ou tel de partir loin de la terre et

du village.

Cependant, lorsque la colonisation est achevée, lors-

que l'espace est fini et la quantité de terre disponible limi-

1. Sauf chez les albanais on ne rencontre pratiquement jamais
dans la littérature pas plus que dans notre enquête mention
de zadrugas très nombreuses, de plus de vingt ou trente mem-
bres. Il semble donc qu'il y ait eu un seuil plus ou moins
universel au delà duquel le groupe domestique apparaissait
en surnombre. Dans les entretiens de l'enquête, hormis les
cas de pauvreté entraînant l'émigration, et en dehors de la
période actuelle où la situation foncière est bloquée, nous
avons vu que les raisons avancées pour les partages se réfè-
rent essentiellement et simplement à cette notion d'encom-
brement, de surnombre : "on était vraiment trop nombreux,
alors on a fait le partage".

2. Dans les entretiens, notamment à Brest et Dobra Luka, figu-
rent de nombreuses affirmations de la bonne entente qui con-
tinue de régner après le partage, de la proximité et de
l'entraide qui subsistent.
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tée, ce principe patrimonial devient facteur de division et

de réduction des propriétés, surtout quand la communauté des

frères n'est plus la règle. Cet émiettement, la taille insuf-

fisante des exploitations sont dès lors source d'émigration et

de dispersion des frères, que la parité tendait précisément à

éviter. Là peut toutefois intervenir le relais de la société

globale et de nouvelles conditions économiqUes, palliant le

dépérissement de l'activité proprement agricole et villageoise

et rompant la fatalité d'un processus qui après celles de

l'Ouest disperserait les fratries .de tous leS villages de

l'Est.



IV

LES CHOIX MATRIMONIAUX

Dans le jeu de la circulation patrimoniale, la place

de la femme est, au sein des villages que nous étudions, ré-

duite, souvent presqu'inexistante. Même là où elle est. relati

vement fréquente, la médiation féminine n'est que secondaire,

c.est•à-dire qu'elle ne fait que pallier une absence masculine

Nous avons vu aussi que partout la règle de résidence est vi-

rilocale, ou néolocale, et qu'en tout cas si jamais la loca-

lisation du couple se réfère au foyer d'origine de l'épouse

c'est de la même manière secondaire. La femme n'intervient

donc pas dans la formation du groupe domestique -conçu comme

institution permanente
1 , transcendant les générations- les

principes constitutifs de celui-ci sont masculins. Comment dans

ces conditions est choisie l'épouse, alors que ce choix ne

comporte pratiquement pas d'enjeu patrimonial et ne touche pas

à l'essence du groupe domestique ? Quelles règles, si règles

il y a, régissent les choix matrimoniaux ?

De telles règles s'expriment en premier lieu en ter-

mes d'endogamie ou d'exogamie, eux-mêmes référencés à un grou-

pe ou à des groupes d'appartenance. I] convient donc dès l'a

bord de préciser ces entités dont l'existence organise les

choix. Le groupe domestique est la plus petite et la plus sai-

sissable d'entre elles, mais l'individu appartient à tout un

1. Le groupe domestique se distinguant par cette permanence
de ce que nous désignons par famille, ou groupe familial,
réunion temporaire d'individus déterminés.
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emboitement (ou enchevètrement) de collectivités dont certaines

sont marquées du sentiment d'appartenance qui les qualifient

comme groupes. Les groupes de parenté, les groupes d'origine,

seront les premiers à appréhender pour comprendre les princi-

pes du choix. Ces principes cernés, en termes de position re-

lative des conjoints potentiels, il conviendra d'examiner com-

ment se négocie le mariage, quels sont les acteurs et les mé-

diateurs de cette négociation, quels en sont les objets et les

modes. Le déroulement du,mariage lui-même, le rituel des noces,

sera susceptible d'être mi en rapport avec les modalités du

choix et de la négociation. Enfin une fonction essentielle de

l'institution (fonction latente et fonction manifeste), la re-

production biologique, sera étudiée dans la correspondahce é-

ventuelle de ses variétés avec les variétés enregistrées dans

les actions précédentes (choix de l'épouse, mariage). Le nom-

bre des enfants, la taille voulue et/ou effective de la-descen- '

dance sont-ils en rapport avec les modalités et les conditions

du mariage, et avec son moment dans l'histoire de l'individu ?

. Y a-t-il en fin de compte unité des choix matrimoniaux : choix,

de l'épouse, choix du mariage, choix de la descendance ?

1. Groupe domestique et groupes de référence 

La littérature ethnographique du début de ce siècle

dégage trois concepts correspondant à trois niveaux, - trois

groupes d'appartenance hiérarchisés 1 . Le plus petit d'entre

eux est la zadruga, au-dessus se situe le bratstvo (substantif

dérivé de brat, frère), et au niveau supérieur le pleme, que

• 1. Cf. notamment E. Sicard, La zadruga sud-slave dans l'évolu-
tion du groupe domestique, op. cit., en particulier p. 309
et suivantes, et J. Cvijié, La Péninsule Balkanique, op. cit.,
p. 110 et suivantes.
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E. Sicard traduit par "tribu-clan". Cet auteur définit une cor-

respondance spatiale à chacun de ces groupes. A la zadruga cor-

respond la maison et ses dépendances et au bratstvo le village.

Quant au pleme son expression spatiale est la région, mais son

essence étant liée au nomadisme pastoral, son territoire n'a

pas de limites précisément définies. Sa dimension et sa spéci-

ficité apparaissent considérables, puisque E. Sicard indique

que les pleme de Serbie du sud et de Macédoine (les Mijaci,

les Brsjaci etc.) possèdent des idiomes différents. Le bratstvo

(que Sicard traduit par "clan") est l'ensemble des descendants

d'un ancêtre commun (légendaire) qui lui donne son nom. L'ap-

partenance de groupe est, à tous les niveaux, patrilinéaire.

L'individu appartient à la zadruga, au bratstvo, au pleme, de

son père ou du strie (frère du père), jamais de l'ujak (frère

de la mère). D'après Sicard, la zadruga et le bratstvo sont

exogames, le pleme endogame.

A la différence de la zadruga, dont l'existence fait .

l'objet d'un véritable consensus chez les ethnographes de cet-

te époque, au moins sur le plan morphologique 1 , l'existence

des bratstvo et des pleme n'apparaît plus dès la fin du 19ème

siècle que résiduelle, et E. Sicard reconnaît que le tableau

qu'il brosse de l'organisation emboitée des trois groupes et

de leur concrétisation spatiale est essentiellement une re-cré-

ation. Il indique, d'une façon vague, que le bratstvo d'origi-

ne est en général ignoré des paysans dans le nord, et mieux

connu dans le sud. Plus précisément il localise, en accord avec

bratstvo et pleme surtout au Montenegro, et dans les

populations d'origine monténégrine. Cvijie évoque également

des tribus en Serbie du sud, chez les serbes et les albanais
2
 .

Même si l'on peut légitimement faire l'hypothèse que

le caractère résiduel de ces groupes, dans leur intégrité,

s'est depuis lors accentué, il convient néanmoins de ne pas

écarter a priori celle de l'existence actuelle de niveaux mul-

1. Cf. chapitre 1, La zadruga comme type-idéal .
2. La péninsule balkanique, op. cit., p. 384.
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tiples d'appartenance, fondés sur les relations de parenté ou

la conscience lignagère. Malgré l'absence dans notre matériau

de données sur le territoire monténégrin, les terrains couverts

par l'enquête sont suffisamment diversifiés, avec notamment la

dualité Nord-Sud considérée,par les auteurs ci-dessus évoqués,

comme fondamentale quant à l'existence des groupes de niveau.

supérieur, pour que l'on puisse espérer avoir enregistré cette

éventuelle pluralité de niveaux.

1.1 L'exemple albanais.

Le village albanais de Dobra luka fait encore appa-

raître pour l'individu une multiplicité d'appartenances, dont .

un villageois dessine ainsi l'organisation arborescente :

"Mes ancêtres sont du pleme Hoti de Malesija. De
Malesija, ils se sont installés en Toplica [région
du sud de la.Serbie]. En Toplica nous étions dans le.
village de Merovac, d'où notre nom de famille, Merovci.
- Qu'est-ce qu'un pleme ?
- Le pleine est composé de tous les parents, de tous
les Hoti où qu'ils se trouvent. Il y a de nos Hoti
qui sont autochtones à Vugitrn, qui ne sont pas des

• nouveaux venus comme nous. Nous,nous sommes venus de
Merovac. Il y.en a à Prigtina, à Mitrovica, à
Rapica [...]

Nous avons aussi le bratstvo, comme les faMilles
serbes. A Dobra Luka il y a trois bratstvo de Merovci.
çe sont les Osmanoviéi, les Hajvazoviéi et les
Sulja [...] Lorsque les nôtres sont venus ici, ils y
ont trouvé des autochtones, c'est-à-dire les pleme
DIaferi et Mustafa." 1

Un certain nombre de remarques s'imposent dès l'abord

quant à ce discours. Le locuteur est un paysan noté comme par-

ticulièrement ouvert et instruit 2 . Il utilise spontanément les

termes serbes et non les termes indigènes pour nommer les grou-

1. A.M., né en 1925. Entretien de l'enquête de 1965.
2. A.M. est ainsi qualifié dans les notes d'un enquêteur de

1977, pour lequel il fait fonction d'informateur principal.
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pes d'appartenance. Ainsi il désigne par pleme ce que d'autres

enquêtés, même au sein d'un discours en serbe, désignent par

le mot albanais fis : "je suis du fis Beriga" (I.D.), "le fis

Merovci s'est installé en Toplica il y a 150 ans" (M.M.). En-

suite, on peut noter, malgré un effort de conceptualisation

dans l'exposé des différents niveaux d'appartenance, une cer-

taine imprécision dans leur dénomination. Ainsi le locuteur

évoque un pleme Draferi, situé ainsi au même plan que le grou-

pe Hoti, alors qu'un individu du groupe Draferi déclare par

ailleurs être du fis Beriga (I.D.). A l'inverse l'enquêté M.M.

parle du. "fis Merovci", alors que le niveau de Merovci est,

dans l'entretien cité, manifestement inférieur au niveau de

Hoti. Quoiqu'il en soit de ce flou sémantique, trois niveaux

d 'app a rtenance (en plus du groupe domestique, de la kuéa) ap

paraissent nettement distingués, niveaux auxquels les diffé-

rentes identifications collectives renvoient sans ambiquité :

HOTI 	 MEROVCI 	 OSMANOVIéI

Le niveau supérieur, que nous appelerons pleme ou fis,

d 'une part parce qu'il correspond (plus que les autres) au con-

cept des ethnographes ainsi dénommé, d'autre part parce que

tous les enquêtés le désignent ainsi (même si la désignation

n'est pas univoque), possède deux caractéristique5principales.

La première est l'absence de qualification géographique : "Le

pleme est composé [...] de tous les Hoti où qu'ils se trouvent",

il y a des Hoti autochtones de Vue'itrn, d'autres qui sont ori-

ginaires de Toplica. La seconde est une conscience de parenté

vague et exhaustive : "Le pleme est composé . de tous les pa-

rents [...ln. Mais aucun ancêtre commun -même fictif- n'est

identifié. Par contre si l'appartenance au fis transcende ac-

tuellement la localisation, une origine géographique, plus ou

moins vague, est affirmée : "Mes parents m'ont raconté que les

Beria ont été les premiers à s'établir en Kosovo. Ils venaient

d 'Albanie" (I.D.). Certains enquêtés (A.M., M.M., M.D.) situent

plus précisément l'origine du fis Hoti comme celle du fis Beria
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en Malesija 1
. L'appartenance de fis semble être marquée d'une

connotation particulièrement forte, au moins jusqu'à une épo-

que récente, puisque c'est autour d'elle que s'organise la

vendetta. Le récit suivant, extrait d'un entretien mené en 1965,

est à cet égard, dans sa complexité, significatif :

"Ramadan, du fis Berià'a, était le fils de Red/ep.
Ramadan avait un frère, Ljevul. Dans leur jeunesse,
ils étaient pauvres, et Ramadan, quand il était ado-
lescent, était domestique dans le fis Hoti, chez
Rahim et Red/ep du fis Hoti. Ramadan avait un frère
adoptif (pobratim) Adem, du fis !loti. Le frère de
Ramadan, Ljevul, a vendu en 1916 six ares de jardin
potager à Rahim, chez qui son frère travaillait, par-
ce qu'il était difficile de se procurer de la nourri-
ture. A cette période, Ramadan travaillait encore
chez Rahim. Plus tard, en 1935, Rahim a semé le champ
pour nourrir le bétail. Mais déjà avant ça, et à ce
moment-là, Ramadan a dit que son frère avait vendu
le terrain trop peu cher et qu'il ne voulait plus que
Rahim continue à l'exploiter. Ramadan est allé un
jour bécher seul cet arpent de terre, afin d'y semer
autre chose. Cela se passe en 1935, trois semaines
après la Saint-Georges. Cela n'a pas plu à Rahim, car
on pouvait croire qu'il avait volé le terrain. Alors
le frère de Rahim, Alija, s'est préparé à aller avec
Adem chez Ramadan pour le tuer, car il n'y avait pas
d'autre manière de le faire partir. Adem avait un
pistolet et un couteau, et Alija seulement un fusil.
Ils sont partis directement chez Ramadan, qui à ce
moment-là était en train de piocher ce jardin qui
était, vendu. Ils sont allés le voir et lui ont deman-
dé de s'en aller et de cesser de piocher le jardin
d'autrui. Ramadan ne voulait pas en entendre parler,
et tout de suite il a voulu frapper Alija avec la
pioche. Alija a tiré une fois, tandis qu'Adem tirait
deux ou trois fois. Bien qu'il ait été atteint, il
[Ramadan] a foncé pour frapper Alija avec la pioche.
Au moment où il voulait frapper Alija, Adem, qui se
trouvait derrière lui, a attrapé la pioche, il a sor-
ti son couteau et il l'a frappé deux ou trois fois.

1. rl s'agit probablement de la région nommée "Malsi e Madhe",
au nord de l'Albanie. Le fis Hoti semble être d'une cer-
taine importance puisqu'on en trouve mention à la fin du
19ème siècle dans des ouvrages généraux : "Les tribus les
plus notables sont au Nord du Drin inférieur, entre le con-
fluent des deux branches supérieures du fleuve et le lac de
Scutari, les Klementi, les Hoti, les Kastrati et les Poulati".
Vivien de ST. MARTIN, Nouveau dictionnaire de géographie universel-
le, Paris, 1879. Article "Albanie".
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Ils ont laissé Ramadan blessé dans le champ. Pendant
qu'Alija et Adem rentraient chez eux, un des cousins
de Ramadan a tiré sur eux, mais il ne les a pas at-
teints. Tout le monde se demande comment il ne les
a pas atteints. De tout cela le père d'Adem, Ismail,
ne savait rien, il dormait pendant ce temps. En dor-
mant Ismail a entendu quelques coups de fusil et il
s'est levé pour voir de quoi il s'agissait. Il s'a-
dresse à Abdul, du fis Beri'âa, fis de Zecir et père
d'Abud, et lui demande pourquoi on tire. Abdul a ré-
pondu : 'je vais te montrer ce que c'était', et il
a tiré directement sur Ismail, le père d'Adem, et l'a
atteint à la jambe droite au dessus du genou. Ismail
est mort de cette blessure avant Ramadan, bien que
Ramadan ait été blessé avant lui.

Après cela ils se sont réconciliés, parce qu'Abdul
leur a donné de l'argent pour Ismail, et Alija a payé
le sang de Ramadan. C'est la seule entre ces deux
fis. Après ils ne se sont plus jamais bagarrés. Le
conseil de paixl a décidé qu'ils s'entendent ainsi."
(I.D.)

La seule appartenance de groupe gui apparaisse dans

ce récit, en relation avec les divers épisodes de la vendetta

est l'appartenance de fis. Le comportement des protagonistes

est commandé par cette seule considération, et les relations

précises de parenté, dont la notation émaille pourtant toute

la narration, ne sont pas invoquées comme moteur des actions

de vendetta (au niveau de ses agents tout au moins, car elles

interviennent au niveau des victimes). Il est par ailleurs à

noter que le pobratimstvo, la fraternité d'adoption, qui trans-

cende l'appartenance au fis, ne résiste pas au conflit. La so-

lidarité de groupe est plus forte que la parenté d'adoption 2 .

1. Cette institution, ndrovno vece (en albanais kshilipajtues) est
un conseil d'anciens destiné à régler les conflits entre
villageois, en rendant visite successivement aux différentes
parties prenantes. Elle fonctionne encore actuellement, sou-
vent en liaison avec la socijalisteeki savez (1' Alliance Socia-
liste) organisation de masse implantée dans tous les villa-
ges. (Rada Boreli, communication personnelle).

2. Le roman de Borislav Stankovie,"Le sang impur" met en scène
un cas analogue de pobratimstvo, transcendant non pas le
pleme, mais la religion, puisque conclu entre un serbe ortho-
doxe et un turc musulman, et dont les partenaires sont de
même entraînés à s'entretuer dans une vendetta. Borislav
STANKOVI& Le sang impur, L'âge d'homme, Lausanne, 1980.
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Au dessous de l'appartenance de fis, dont toute la prégnance

s'exprime dans cet épisode de vendetta, se situe le niveau

patronymique. Nous avons vu l'exemple des Merovci, qui ressor-

tissent au fis Hoti. De la même façon au fis Beriga est ratta-

ché le groupe des Deaferi. Au plan villageois il y a d'ailleurs

confusion entre les deux appartenances, et la dualité Hoti-

Beriga coïncide exactement avec la dualité Merovci-lAaferi:

Cette situation est sans doute à mettre en rapport avec la

confusion conceptuelle que nous avons relevée plus haut,dans

le discours de certains villageois, ecere le fis (ou pieme) et

le groupe patronymique.

Aux origines du village -des origines relativement

récentes, puisque les premières installations se situent au

milieu du siècle dernier- on rencontre les Dnferi et les

Merovci, dans cet ordre chrOnologique. Ces patronymes sont dans

la mémoire indigène liés à l'installation au village, ou au

mouvement migratoire dont elle est l'aboutissement. Nous avons

vu plus haut que Merovci provient de la localité d'origine,

Merovac. Deaferi est tiré d'un prénom, Dzafer, celui du premier

qui s'est installé à Dobra Luka, et au sujet duquel la tradi-

tion est tout à fait précise :

"Mon père m'a raconté que notre fis a été le pre-
mier à s'installer ici. Il y avait trois frères. L'un
est parti à Drenovac, vers Borileve, l'autre est par-
ti à Kamoran, et Drafer est resté ici, au village.
Il y a acheté tous les environs. Tout ce qu'on voit
autour, tout ce qu'on appelle Dobra Luka était sa
propriété [...] A l'époque où ils sont venus ici, il
n'y avait pas une maison, mais seulement de l'herbe
et le désert. Et les deux autres ont injurié ce frè-
re qui les a amenés ici, parce qu'il n'y avait pas
de rivière, et qu'on ne voyait que le ciel. Ils ont
tellement été pris de peur dans ce désert qu'ils se
sont enfuis. Le troisième, Drafer, est resté, et c'est
de lui que vient le nom que nous portons aujourd'hui.
Ce Drafer a construit une maison et s'y est installé.
Et quelques années plus tard sont arrivés les Merovci,
en groupe, et ils ont peuplé le village. (H.D.)

Le premier arrivé ici a été Drafer Bola. Il était
très bon, travailleur, intelligent, mais sa femme l'a
égorgé. Cette femme était folle et c'est comme ça
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qu'un jour pendant qu'il dormait elle lui a coupé la
tête, elle l'a enveloppé dans la paille et brûlé avec
la maison. A cette époque les maisons étaient en pail-
le. Et quand on a ôté la paille on a vu qu'il n'avait
pas de tête. Et c'est ainsi qu'il a fini. DIafer
était très riche, il avait beaucoup de terre [...]"
(I.D.)

La même précision entoure le groupe fondateur des
Merovci :

"[Les nôtres] sont partis de Toplica pour s'éta-
blir à Dobra Luka parce qu'après le repli des turcs
de Toplica, les giptars l sont partis avec eux. Ils
sont venus ici et comme c'était de bons travailleurs,
ils ont trouvé de la bonne terre à cultiver en quatre
parts, c'est-à-dire que le propriétaire de VuIitrn,
qui était sous la protection turque, avait un quart
et l'ouvrier trois quarts. A Toplica nous avions plus
de terre 2 , ils n'avaient pas de zlotnija, d'aga (pro-
priétaire terrien), ils étaient eux-mêmes proprié-
taires. Nous sommes partis en groupe, quinze famil-
les ; deux familles sont venues ici, deux à Subovac,
dans la commune de Podujevo, deux à Suenja, dans la
même commune, deux à Ropice, dans la commune de
Vuntrn, deux à Revu6, dans la commune de Podujevo,
et deux sont allées à Prigtina." (M.M.)

L'existence de ces deux groupes à l'origine du villa-

ge a une traduction topographique précise. Bien qu'il s'agisse

d'un habitat groupé et non pas d'un peuplement en hameaux com-

me dans d'autres régions, Dobra Luka se compose de trois quar-

tiers (mahala), identifiés comme celui des DZiaferi, celui des

Merovci, et celui des étrangers. Ainsi est clairement marquée

la partition de l'ensemble des villageois en trois groupes, et

la primauté des groupes fondateurs. L'évolution du peuplement,

l'afflux régulier d'une population allogène ont au cours du

temps modifié le rapport quantitatif entre ces groupes, et un

recensement préalable à l'enquête de 1965 a dénombré 10 mai-

sons Diaferi, 22 maisons Merovci et 33 maisons d'"étrangers".

1. dénomination indigène des albanais, actuellement exclue de
la terminologie officielle.

2. On notera le passage au "nous", marquant le sentiment d'ap-
partenance du locuteur.
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Le relevé topographique correspondant (Cf. fig. 11) laisse ap-

paraître cette expansion du groupe des étrangers, qui est main-

tenant implanté dans les quartiers Merovci et DZaferi. Cette

pénétration ne se traduit pas toutefois par une imbrication,

.et on ne trouve généralement pas d'étranger isolé au milieu de

maisons Merovci ou DZaferi, ni l'inverse. Par ailleurs les ter-

ritoires des DZaferi et des Merovci restent séparés, les deux

groupes ne se mélangent pas. Aucun des Dlaferi n'est installé'

dans le quartier Merovci, et les quelques maisons Merovci si-

tuées dans le quartier DZaferi le sont sur les marges. Et mê-

me les nouvelles installations (dans le quartier des étrangers)

gardent cette distance. La vieille dualité liée à la fondation

du village persiste. L'appartenance de niveau immédiatement in-

férieur à celui du fis, l'appartenance patronymique, reste mar-

quée territorialement.

Une différence de nature sépare toutefois les deux

patronymes dominants du village. Dans un cas (DZaferi) le pa-

tronyme est tiré du nom d'un individu. Dans l'autre (Merovci),

il dérive de l'identification d'un groupe, identification re-

lative à l'origine géographique, et plus précisément à un vil-

lage. Et le troisième niveau d'appartenance, intermédiaire en-

tre le niveau patronymique et la kuja -et qu'un locuteur (A.M.)

qualifie de bratstvo- le niveau des Osmanoviei, dans notre

exemple, n'existe pas pour les Dnferi. Ou plutôt l'identifi-

cation DZaferi est à la fois du deuxième niveau (correspondant

à Merovci), et du troisième (correspondant à Osmanoviei). Com-

me Aaferi, l'identificateur Osmanoviei  (qui lui n'est pas un

patronyme) provient du nom d'un individu, en l'occurence Osman.

Auquel de ces niveaUe peut-on rattacher le concept de

bratstvo, terme dont nous avons précédemment vu l'emploi spon-

tané chez un villageois (A.M.) ? Rappelons que pour E. Sicard

le bratstvo est l'ensemble des descendants d'un ancêtre commun

plus ou moins mythique qui lui donne son nom. Selon cette dé-

finition les groupes DZaferi et Osmanoviei peuvent être ainsi

-en accord avec le locuteur A.M.- qualifiés de . bratstvo. Et ce

concept correspond donc à notre troisième niveau d'appartenan-

ce. Mais Sicard établit également un lien entre bratstvo et
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village d'origine, ce qui nous renvoie à l'identificateur

Merovci. Le groupe à l'origine du patronyme était-il composé

d'individus apparentés ? Sur ce point aucune indication pré-

cise ne se dégage des entretiens menés avec les villageois, y

compris avec des Merovci. Ce groupe est désigné par des termes

("nous", "les nôtres") qui marquent le sentiment de co-apparte-

nance du locuteur 'lorsqu'il est un Merovci 7 mais laisse dans

le flou le lien qui unit ses membres. Simplement le villageois

déjà cité (A.M.) indique-t-il, à propos de ce qu'il appelle

"les trois bratstvo de Merovci" : "Ils sont tous parents". Cet-

te notation semble donc renvoyer à un ancêtre commun, antérieur

au départ de Merovac. Et l'appartenance au groupe Merovci se-

rait donc, en ce cas, exactement une appartenance de bratstvo,

. au sens de Sicard (et non du locuteur). Il faut cependant rap-

peler que le sentiment de parenté se rencontre également au

niveau supérieur du fis.

Si d'ailleurs les différents niveaux d'appartenance

sont reconnus et concrètement identifiés par les villageois,

la terminologie indigène n'est pas en la matière exactement fi-

xée, et ne s'ajuste pas précisément aux catégories de l'ethno-

logue. Nous avons vu les fluctuations d'emploi du terme fis,

qui ressortit pourtant au discours indigène spontané. Ces fluc-

tuations peuvent être attribuées, dans le cas précis de Dobra

Luka, à la coïncidence des groupes évoqués (tous les Hoti y

sont des Merovci). Une acception dominante se dégage néanmoins.

Rien de tel n'existe pour le bratstvo. Le terme (serbe) est

rarement utilisé et dans l'exemple d'emploi que nous avons

rencontré, le locuteur se plaçait lui-même dans une position

d'informateur privilégié, situant ses propos sur le mode di-

dactique ("Nous avons missi le bratstvo, comme les familles

serbes"). Le terme albanais que l'on peut considérer comme cor-

respondant (v/Zaani) n'est rencontré dans aucun entretien.

Soumis à un informateur 1 il n'est reconnu comme qualifiant

l'ensemble des Merovci qu'après discussion. Dans un premier

temps il n'est appliqué qu'à la proche parenté. Pour un autre

1. S.M., directeur de l'école qui dessert Dobra Luka, du groupe
Merovci.



-217-

informateur 1 aucun terme spécifique n'existe pour désigner un

groupe comme les Merovci. Ce sont simplement des parents (ro

eaci, en serbe). Cependant le terme albanais barka, qui corres-

pond au serbe rod (parentèle, famille) a une acception plus

étroite.

En fin de compte, en l'absence d'une dénomination

claire et univoque relevant de la terminologie savante et/ou

de la terminologie indigène, c'est tout simplement le nom, le pa-

tronyme (prezime) qui est sans doute le terme le plus précis

et le plus explicite pour désigner le concept correspondant à

ce que nous avons appelé le second niveau d'appartenance. C'est

en tout cas le terme le plus neutre, le terme qu'il convient

d'employer si l'on ne veut pas forcer la terminologie indigène

ni renvoyer à quelque type-idéal de la littérature ethnologi-

que. Ce choix est d'ailleurs validé par la significativité de

la formation du patronyme. Celle-ci apparaît fortement liée au

village, d'une manière variable et quelquefois multiple. On a

vu que le patronyme Aaferi venait du nom d'un ancêtre,' pré-

cisément celui qui s'est, le premier, installé au village.

Merovci, lui, a un double rapport à l'appartenance villageoise.

Il indique la localité de départ, Merovac, mais il a été adop-

té à l'installation dans le village actuel et n'identifie que

des habitants de Dobra Luka (ou tout au moins il est vécu com-

me tel) : "Nous sommes des Merovci. Dans ce village nous som-

mes les plus nombreux, et °rune peut en trouver ailleurs, sauf

les jeunes qui sont partis dans les villes" (DL1). La référen-

ce au groupe et à la localisation d'origine l'emporte, dans ce

cas d'une arrivée collective, sur la référence à l'individu,

au fondateur de chaque lignée dans le village, même si celui-

ci est connu (Osman, par exemple).

Nous avons jusqu'ici raisonné sur les deux patrony-

mes les plus répandus, ceux des lignages les plus anciens à

Dobra Luka. Bien entendu on ne peut attendre des patronymes

1. D.M., professeur de français, du groupe Merovci.
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"étrangers" des indications aussi nettes, dans la mesure où

les installations, plus ou moins récentes, ont souvent eu

lieu dans le cadre d'un état moderne (Royaume de Yougoslavie

ou République Fédérative), avec un état-civil a priori plus

contraignant que sous le régime turc. Cependant dans le cadre

de ces arrivées postérieures à la fondation du village, un fait

situé juste à la fin de la présence turque conforte la liaison

constatée entre identité patronymique et appartenance villa-

geoise :

"Mon père est venu habiter le village en 1910,
venant de Rgani, village situé à 10 kilomètres de
Dobra Luka. Quand il s'est installé ici, ses quatre
frères sont restés à Rani [...] Notre bratstvo était
Cela, mais quand mon père est venu ici il s'est ap-
pelé 3alja (pa je otac [...] nazvan lija). Tous les au-
tres se nomment, c'est-à-dire ont comme nom de famil-
le (se prezivaju, t. j. imaju porodieno prezime) éela, sauf
nous, c'est-à-dire mon père, moi et mes frères." (DL5)

Au changement de village correspond donc ici un chan-

gement de patronyme, et cela bien que l'installation ne soit

pas (comme dans le cas des Merovci) l'aboutissement d'une lon-

gue migration, que le point de départ soit proche. C'est bien,

précisément, l'appartenance villageoise qui est en cause. A

son arrivée à Dobra Luka le père du locuteur reçoit un nouveau

nom, dont le statut patronymique ne semble d'ailleurs bien as-

suré qu'ultérieurement. Le substantif utilisé d'abord dans le

récit est en effet nazvati (appeler, surnommer), et les termes

prezivati se, prezime n'apparaissent qu'ensuite, à propos de

"nous". Il est intéressant de noter la référence au bratstvo,

et l'utilisation du terme serbe. Comme dans l'autre exemple

rencontré d'une telle référence (A.M.), le locuteur se distin-
Pc

gue par une instruction au-dessus de la moyenne -en l'occuren-

ce il est directeur de la mesna kancelarija, l'unité adminis-

trative locale. Ses propos ne lèvent donc pas les doutes pré-

cédemment émis quant à une véritable reconnaissance indigène

du bratstvo. Les deux utilisations du terme manifestent d'ail-

leurs une certaine divergence, puisqu'ici patronyme et bratstvo

désignent le même niveau d'appartenance -jusqu'à la migration-
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alors que pour l'autre villageois le premier couvrait un champ

plus vaste que le second. Le lien établi ici entre les deux

appartenances est renforcé par la distance qui semble marquée

par rapport au "bratstvo" dès lors qu'est opéré le changement

de nom : "Notre bratstvo était Cela".

Au vu de ces deux exemples donc la position relati-

ve de patronyme et bratstvo peut varier. Mais le faible degré

de conscience de bratstvo, opposé à la consistance du groupe

■.1 défini par le patronyme, et les relations qui lient celui-ci

.â- l'appartenance villageoise, tendent à affirmer l'importance

du village en tant qu'entité au sein de laquelle se structurent

les relations sociales. C'est par rapport à lui que se définit

l'identité, l'appartenance de groupe dont le patronyme rend

compte. Le "bratstvo", lui, correspond à des liens de parenté

qui peuvent transcender le village, renvoyer à un lieu autre :

il est peu reconnu, mal défini, il est réduit à une notion va-

gue de parenté. La seule appartenance extra-villageoise nette-

ment constituée qui manifeste quelque prégnance est celle de

fis (ou pleme). Et encore cette prégnance se manifeste-t-elle

essentiellement•dans le jeu des relations au sein du village,

et, en fait, l'intersection du fis et de Dobra Luka se ramène

au groupe patronymique.

Comment les appartenances de différents niveaux, dont

nous venons de voir la constitution, se définissent-elles au

plan individuel, comment se transmettent-elles d'une généra-

tion à l'autre ? De même que celle des biens, la transmission

du nom, et de toute appartenance, est patrilinéaire, d'une pa-

trilinéarité valorisée, ostentatoire. La pérennité passe par

les fils, uniquement :

"Chez nous les 'Lptars, on évalue tout par rap-
port à la lignée mâle ( sue se ra5una po mugkoj liniji),
ce sont les hommes qui décident des choses les plus
importantes dans la maison. On préfère de beaucoup
la naissance d'un garçon. Les filles ne reçoivent
pas la terre en héritage, s'il y a des hommes, des
fils, dans la maison, et il y en a presque toujours.
Il y a des cas où l'on continue [les naissances] jus-
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qu'à ce qu'on ait un fils. (DL3)

En ce qui me concerne, je préfère de beaucoup
que la maison (domadinstvo) continue à_ s'en tenir, pour
sa part, à la lignée mâle (nmea linija) [...] J'ai
quatre enfants, deux fils et deux filles. C'est le
meilleur nombre, à mon avis : deux filles à marier,
et deux fils, pour ne pas se faire de souci -avec un
seul, tu ne sais pas ce que tu vas devenir, mais
avec deux tu peux être sûr que la lignée (loza) va
continuér l ." (DL5)

Ces derniers propos sont tenus par un villageois âgé

seulement de 34 ans,instruit, ancien instituteur, fonction-

naire local, et poursuivant des études en droit. Le modèle vi-

rilinéaire est donc, actuellement encore, particulièrement

prégnant.

Le souci exprimé ci-dessus de prolonger la "Loza" se

situe dans le fil d'une mémoire lignagère qui, sans remonter

jusqu'à des temps extrêmement reculés, n'en est pas moins, gé-

néralement d'une profondeur remarquable si l'on considère l'ab-

sence de support écrit. Ainsi, sur cinq villageois sollicités,

un seul (DL2) est incapable de décrire son ascendance patri-

linéaire au delà de son grand-père. Un autre remonte jusqu'à

l'arrière-grand-père (DL1). Deux villageois parviennent jus-

qu'à la quatrième génération, c'est-à-dire jusqu'au grand-père

de leur grand-père (DL3, DL5). Enfin le dernier (DL4) affirme

connaître le nom de l'arrière-grand-père de son grand-père

-mais là une réserve s'impose, du fait que cette affirmation

n'est pas accompagnée d'une description précise de la lignée.

Pour ce qui est de la latéralité, la connaissance en est limi-

tée à la deuxième génération. Deux villageois (DL3 et DL5)

peuvent nommer les frères de leur grand-père.

L'examen des entretiens menés lors de l'enquête de

1965, entretiens qui nous rapprochent de la fondation du vil-

lage par leur date de réalisation et par l'âge des locuteurs,

1. Le terme /oza, signifie au sens propre vigne, sarment, sou-
che.
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fait apparaître que la mémoire lignagère est bonne jusqu'à

l'installation à Dobra Luka, mais se dissout au-delà -même

s'il existe une certaine connaissance des origines et du par-

cours antérieur. La reconstitution de la lignée est souvent

précise jusqu'au premier ascendant fixé au village -ce qui

d'ailleurs ne conduit guère, pour.les plus âgés, au-delà de la

deuxième génération. On ne peut certes accorder à cette cons-

tatation une signification définitive, dans la mesure où les

entretiens dans les deux enquêtes ne sont pas strictement com-

parables
1 . Et par ailleurs on ne peut exclure que les limites

, de la mémoire constatées en l'occurence, en retrait par rapport

à la profondeur le plus souvent atteinte dans la dernière en-

quête, soient néanmoins la réalisation de la même loi statis-

tique. Ces précautions prises, il n'en reste pas moins que de

telles limites vont dans le sens de ce qui a été avancé pré-

cédemment, quant à l'importance du cadre villageois dans la
,construction de l'identite 2 .

A l'intérieur de ce cadre les groupes d'appartenance

apparaissent, en conclusion, nettement fixés, consacrés par

le patronyme et concrétisés spatialement. La question qui se

pose dès lors est celle de la spécificité de Dobra Luka, éven-

tuelle traduction d'une spécificité albanaise à la mesure des

variations géographiques mises en exergue en matière de pleine

et autres bratstvo par les observations ethnographiques du dé-

but du siècle.

1. Les entretiens de 1977 sollicitaient explicitement une des-
cription de la lignée alors que ceux de 1965 s'attachaient
aux origines de la famille sans rechercher aussi systémati-
quement l'identification de l'ascendance.

2. L'entretien DL5 qui est l'un de ceux décrivant la lignée
avec le plus de profondeur, alors que son installation à

. Dobra Luka date d'une génération seulement, peut apparaître
en contradiction avec la constatation faite sur les entre-
tiens de 1965. En fait ce contre-exemple n'est pas signifi-
catif, car il est bien évident que la mémoire lignagère ne
peut s'effacer aussi brutalement, même à la suite d'une mi-
gration et d'un changement de nom.
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1.2. Les villages slaves. 

Parmi les cinq autres villages de notre étude, ce-

lui de Bastasi présente avec Dobra Luka la double similitude

de la religion musulmane, au moins pour une partie de sa po-

pulation, et d'un régime féodal longtemps maintenu ' . Malgré

l'élément d'archaïsme contenu dans ce dernier point, les struc-

tures sociales de Bastasi se distinguent dès l'abord de celles

de Dobra Luka par l'absence d'un niveau d'appartenance iden-

tique ou directement comparable à celui du fis. Aucune réfé-

rence n'y est faite à quelque communauté de pieme transcendant

le village, pour l'unifier ou le partager. De même le bratstvo,

dont on a vu les quelques mentions à Dobra Luka, n'est pas ici

évoqué. Par contre la population de Bastasi est transversée

par une ligne de partage marquant une appartenance extrêmement'

prégnante et officiellement reconnue : la religion, qui se
,

( 	confond en l'occurence avec la nationalite
2 . Musulmans et serbes

orthodoxes se distinguent par les consonances de leurs patro-

nymes et de leurs prénoms.

Distingués officiellement par l'état-civil, les deux

groupes sont également séparés physiquement sur le terrain.

Comme à Dobra Luka l'inscription spatiale des appartenances

est extrêmement nette (Cf. figure 12). Et ce n'est pas seule-

ment la nationalité qui est ainsi marquée, mais également,

toujours comme à Dobra Luka, l'appartenance patronymique. Les

caractéristiques topographiques des deux villages sont cepen-

dant tout à fait différentes. Alors que le village albanais

est composé d'un habitat groupé, d'un seul tenant, Bastasi se

1. Une différence essentielle existe toutefois entre les deux
villages. A Dobra Luka les villageois étaient soumis à des
féodaux étrangers (turcs), alors qu'à Bastasi la féodalité
était indigène.

2. La nationalité officiellement dénommée "musulmane" corres-
pond aux "bosanci" (bosniaques) du langage courant. La re-
connaissance indigène de cette identification religieuse du
groupe national -et même la reconnaissance de la nationali-
té- ne fut pas sans poser de problème. A Bastasi, au recen-
sement de 1961, 148 villageois se déclaraient musulmans
alors que 188 étaient "non classés", ayant affirmé n'appar-
tenir à aucune nationalité et être seulement Yougoslaves.



FIGURE 12
	

BASTASi
RELEVÉ DE 1965. 	 LES LIGNES DISCONTINUES GROUPENT LES
MAISONS AYANT MEME PATRONYME. LES GROUPES SERBES
SONT MARQUÉS .5, LES GROUPES MUSULMANS M.

LES TRAITS DOUBLES REPRÉSENTENT LES CI-IEMiNS
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présente comme un ensemble de plusieurs hameaux accrochés à

des pentes ardues. Deux hameaux musulmans en occupent le cen-

tre. A la périphérie se trouvent les hameaux serbes et un ha-

meau musulman. Chacun est désigné par un patronyme : hameau

Hajrie, hameau BilanoviÉ, hameau Kostie etc. Ce patronyme est

celui de tout ou partie de ses habitants. Il existe en effet

une correspondance entre hameau et groupe patronymique, mais

celle-ci n'est pas strictement biunivoque. Certes dans la plu-

part des cas il n'y a qu'un groupe par hameau, et tout groupe

appartient à un seul hameau. Mais les deux hameaux du centre

du village sont peuplés chacun de deux groupes, selon un sché-

ma identique. Dans l'un et l'autre voisinent, d'une part un

groupe important -au sens qualitatif-,c'est-à-dire un groupe

' de notables auquel appartenaient les begs, sous l'ancien régi-

me de la propriété, et d'autre part un groupe d'implantation

connue comme plus récente, au rôle moins marqué dans l'histoi-

re du village, mais qui a numériquement égalé ou dépassé le

premier. Ceci vaut particulièrement pour le hameau Hajrie, où

le groupe des notables, Rediepovie, est réduit en 1965 à cinq

maisons, après un départ massif, dont celui du beg lui-même,

dans les années 1930, et où l'ascendant numérique du second

groupe a fini par se traduire dans la toponymie.

Cependant le voisinage au sein du même hameau ne si-

gnifie pas l'imbrication spatiale. Les Hajrie et les Red .lepovie,

les Bilanovic et les Saranovic ont chacun leur territoire pro-

pre, où s'agglomèrent leurs maisons. Ainsi l'inscription spa-

tiale de l'appartenance patronymique est aussi tranchée qu'à

Dobra Luka, et même plus complète puisqu'elle ne se limite pas

aux grands groupes fondateurs. Elle suppose une transmission

patrimoniale rigoureusement virilinéaire, où le domazetstvo

revêt un caractère tout à fait exceptionnel.

Quelle est la signification de cette appartenance,

si fortement marquée, en termes de lignage ou de bratstvo ?

Peut-on en dégager la genèse de façon aussi nette que dans le

village albanais ? Outre le caractère inégal des données dont
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nous disposons ici 1
 ,la fondation beaucoup plus ancienne de

Bastasi ne permet pas de saisir aussi directement les liens

du patronyme et du village. Cependant la tradition est souvent

précise quant à l'existence d'un ancêtre commun à tout le grou-

pe patronymique -existence qui permet de le qualifier de bratstvo,

au sens d'E. Sicard. Ainsi l'ancêtre commun des Bilanovie est

un nommé Bilan, celui des Kostie est Vid Kostie et. les Hajrie

descendent de Munib Hajrie. Il n'y a pas de différence en la

matière entre musulmans et serbes. On remarquera que parmi les

exemples cités seul le premier ancêtre, Bilan, est fondateur

du patronyme -analogue en cela au Dafer de Dobra Luka. Pour

les autres, l'ancêtre commun transmet un patronyme déjà exis-

tant, sans que l'on puisse en identifier le fondateur, ou l'o-

rigine géographique, comme à Dobra Luka le village de Merovac,

pour les Meropci. L'appartenance patronymique apparaît donc

aussi prégnante que dans le village albanais, puisqu'elle en-

traîne un groupement dans l'espace, mais en même temps elle

est moins porteuse de signification, elle ne renvoie pas à un

passé bien construit, elle est moins proche du village, moins

liée aux rapports entretenus avec lui. Cette double caractéris-

tique, forte prégnance et absence de signification par rapport

au village, est confirmée par le cas des installations' les

plus récentes, en général celles de serbes, qui sont arrivés

en groupe (de même patronyme) sans que cette arrivée aît pro-

voqué un changement de nom, sans qu'elle aît donné lieu à une

identification collective renvoyant à leur migration.

Malgré l'existence à Bastasi d'un clivage à la fois

national et religieux on ne trouve pas, dans la tradition ni

l'histoire récente du village, trace d'une vendetta ou d'un

conflit violent mettant en jeu cette partition. Même durant

la dernière guerre, et en dépit des sollicitations respectives

1. Rappelons que pour Bastasi nous ne disposons que de deux
entretiens semi-directifs individuels, et ces deux entre-
tiens, menés avec des villageois d'implantation relative-
ment récente (dont un domazet, nullement représentatif de
l'organisation familiale : il en existe seulement deux au
village) sont peu éclairants en la matière. Les données
disponibles sont des informations recueillies en 1965, et
en 1977 auprès d'informateurs ou au cours d'entretiens
collectifs.
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. v.des etntles
1
 et des ustast 2 , les deux parties de la population

évitèrent l'affrontement et se protégèrent mutuellement. Les

différents pouvant surgir entre villageois, essentiellement

provoqués par des questions de bornage, n'ont jamais, aux di-

res des informateurs, de base nationale, mais au contraire

sont souvent résolus par la médiation d'un tiers appartenant

à l'autre nationalité. La dualité de Bastasi n'est pas con-

flictuelle, ce qui ne signifie pas qu'elle ne soit pas consis-

tante, qu'elle n'organise pas strictement les rapports sociaux.

Les deux villages catholiques de l'Ouest et les deux

villages de Serbie présentent, au contraire de Bastasi, un ha-

bitat groupé. Les éventuels agglomérats patronymiques ne peu-

vent donc en tout état de cause y être saisis de façon aussi

immédiate. Cependant Dobra Luka, également composé d'un seul

tenant, fournit en la matière un élément de comparaison. Or

dans aucun de ces quatre villages on ne trouve cette corréla-

tion du patronyme et de l'espace.

Les villages où le patronyme apparaît le plus divisé,

et le plus dispersé, sont Gorenja Vas et Smedovac. A Gorenja

Vas, au recensement effectué en 1965, les deux noms les plus

répandus étaient portés chacun dans 7 maisons sur un total de

176, et ces sept maisons ne présentaient entre elles aucune

proximité spatiale particulière. Dans l'ensemble du village

en effet on pouvait noter seulement 6 cas de voisinage immé-

diat entre deux maisons -et deux seulement- de même patronyme.

A Smedovac, de même, sur un total de 102 maisons le nom le

plus répandu en représentait 7, et sur ces 7 maisons, trois

seulement étaient groupées. Le patronyme de la famille la plus

ancienne connue à Gorenja Vas est éteint, et à Smedovac, d'ap-

parition plus récente, sur les trois patronymes des familles

réputées fondatrices, deux ont disparu et l'autre est porté

1. nationalistes serbes, opposés aux allemands.
2. nationalistes croates, alliés des allemands, et qui cher-

chaient (souvent avec succès) à s'appuyer sur les bosnia-
ques musulmans.
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dans deux maisons. Ces deux villages, comme nous l'avons vu,

sont ceux où la transmission patrimoniale est le moins stric-

tement virilinéaire. A Gorenja Vas d'autre part la condition

d'agriculteur est maintenant très minoritaire et les mouve-

ments migratoires importants. Ces traits sont évidemment à

mettre en rapport avec la dispersion patronymique.

A Brest et à Buleevec la situation est quelque peu

différente. Dans le village serbe, sur 136 maisons recensées

en 1965, les trois patronymes les plus répandus en représen-

taient chacun environ une dizaine, et sur cette dizaine, sept

ou huit étaient groupées. On peut faire l'hypothèse que ces

nombres, relativement faibles en regard des 17 et 18 maisons

constituant les•deux groupements les plus importants de Bastasi,

sont le produit récent de la division des grands groupes do-

mestiques. A Bugevec, cinq patronymes représentent plus de la

moitié des 245 maisons recensées. Le plus répandu est porté

dans 40 d'entre elles. Ces groupes patronymiques ne constituent

pas à proprement parler des "quartiers", comme il en existe à

Dobra Luka, et ils s'étendent même sur l'ensemble du territoi- .

re villageois. Cependant des relations de proche voisinage

-voisinage qui n'exclut pas des imbrications "étrangères"-

unissent, selon les cas, de sept à quinze maisons pour chacun

d'entre eux. Ces cinq patronymes majeurs sont, selon la tradi-

tion, ceux des familles à l'origine du village, une origine située

au seizième siècle.

Si l'ancienneté des villages de l'Ouest, Gorenja Vas

et BuZevec, ne permet pas de rattacher à la mémoire familiale

la tradition relative à leur fondation, les mouvements de po-

pulation qui ont dans les temps modernes parcouru les terri-

toires de l'Est, et le peuplement récent des villages qui en

est la conséquence, facilitent une telle articulation -comme

nous l'avons vu pour Dobra Luka- et en tout cas rapprochent et

' précisent cette tradition. La capacité individuelle de recons-

tituer la lignée est,à Smedovac comme à Brest, assez variable,

mais peut atteindre dans certains cas la quatrième génération,

si dans d'autres elle se limite à la deuxième, celle du grand-

père. Nous avons au chapitre précédent cité le récit d'un ha-
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bitant de Smedovac (SM1), dans lequel est restituée avec une•

grande précision l'histoire domestique de la descendance de

son trisaïeul. Le locuteur est capable d'évoquer les collaté-

raux à une distance de trois générations. Une telle profon-

deur est exceptionnelle, mais on rencontre également à Brest

Mention d'un trisaïeul (n4kundeda) à propos de l'installation
de la famille dans le village. D'une façon générale d'ailleurs,

à Brest la mémoire lignagère -qui souvent parvient jusqu'à la

troisième génération et au fondateur du patronyme : Risto par

Ristie, Ilija pour Ilie- atteint ou même dépasse  cette instal-

lation. A Smedovac par contre, même dans le cas de la profon-

deur maximale -qui doit approcher ou atteindre le dix-huitième

siècle, puisqu'est évoqué le grand-père d'un grand-père né

en 1847- on reste au sein du village, on ne parvient pas à une

.fondation par ailleurs précisément connue :

"Le village a été fondé en 1740 par des réfugiés
de Smederevska lersna qui fuyaient le pouvoir turc.
A cette époque sont arrivées deux familles( porodica)
Paji& et une famille Kotrljanljevie qui se sont ins-
tallées sur les lieux du village actuel. C'est de
ces trois familles qu'est issue ( izrodilo se) la popu-
lation actuelle." (SM1)

Même si la dernière affirmation relative au peuple-

ment de Smedovac ne correspond pas exactement à la réalité, et

s'il est vrai que des installations ultérieures se sont pro-

duites, cette inaccessibilité de l'installation à la mémoire

lignagère et ce "vide" patronymique, l'absence actuelle de

maisons portant un de ces patronymes fondateurs, posent pro-

blème, surtout si l'on considère en regard la situation de

Dobra Luka ou Bastasi. Une explication réside sans doute dans

la faiblesse de la natalité, ainsi que dans la fréquence des

transmissions non v 'irilinéaires et des domazet, des gendres
immigrés, comme il a été indiqué plus haut. Mais, bien que les

données dont nous disposons pour Smedovac soient sur ce plan

4-- muettes, elle est peut-être à complêter par un phénomène qui

dans l'autre village serbe est tout à fait patent : l'insta-

bilité du patronyme.
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A Brest existent de nombreux cas où des maisons de

patronyme différent se considèrent comme apparentées, célé-

brant généralement la même slava 1 , ce qui est censé attester

cette parenté. Ainsi en des Moméilovié et des Ilié,

des Mitié et des Ristié, des Nikolié et des RandjelOvié. La

parenté peut remonter aux origines du'village

"On m'a raconté que mon arrière-grand-père Ilija
n'était pas venu seul, mais avec son frère Momnlo.
Mais ils n'ont pas pris uné terre ensemble. Ils ne
se sont pas installés au meiee''endroit, mais aux deux
bouts du village. Nous, là où -nous sommes maintenant,
les Ilie, et eux, là où le frère s'était mis, c'est
les MomCilovie maintenant. On se comporte comme de
la parenté (rod), quand il y a un mariage ou un bap-
tême on s'invite. On t'était la même sUmu, la Saint-
Archange (Saint-Michel). Maintenant on ne la fête
plus, on a changé, parce qu'une année, le jour de la
fête de l'Archange, la maison a pris feu, et alors
les miens ont cessé de la fêter et ils ont pris Saint-
Nicolas. De nos jours les Ilie ont 13 maisons et
les Momnlovie 10." (BR5)

La dissociation patronymique à partir des collaté-

raux est intéressante à noter, dans la mesure où elle est

étrangère à Bastasi ou à Dobra Luka. Dans ces deux villages,

de nombreux patronymes proviennent également du nom du pre-

mier ancêtre installé au village, mais dans le cas d'arrivées

collectives l'identification reste commune. A Brest c'est la

maison qui est identifiée. Moméil et Ilija sont à l'origine de

patronymes distincts parce que, bien qu'arrivés ensemble, ils

s'installent séparément.

La dissociation patronymique peut intervenir en de-

hors même de l'installation au village. Une partie d'un ligna-

ge change alors de patronyme, prenant pour nom le prénom de

l'aïeul 2 , alors que le reste du lignage continue à être nommé

1. fête du saint-patron domestique.
2. Il s'agit de l'aieul de l'individu qui décide le changement

de nom pour sa descendance, donc de l'arrière-grand-père du
premier concerné.
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de la même façon. Ainsi Rist-té renvoie à un certain Risto Mitie

-arrière-grand-père d'un villageois, S.R., né en 1898- et en

1965 on comptait à Brest huit maisons Ristie et cinq maisons

Mitie. On rencontre même un patronyme Magdalenie, dérivé du

prénom féminin Magdalena, qui aurait été celui d'une grand-

mère, et qu'une partie d'un lignage Arandjelovie aurait adop-

té comme identificateur. Il y a là une exception (rétrospec-

tive) à la règle de patrilinéarité.

Cette pratique n'est pas le fait de temps sans écri-

ture et sans état-civil, ainsi qu'en témoigne le cas de ce vil-

lageois né en 1922, qui porte lui-même le nom de Ristie dont

on vient de voir l'origine, et dont le fils a pour patronyme

Petrovie

"J'ai eu quatre filles, le cinquième était un
fils. La première fille est née en 1938 et ensuite
chaque année on a eu un enfant jusqu'en 1942, année
où est né le fils [...] Mon fils a pris le nom de
son arrière-grand-père, Petar, car Risto on ne le
connaissait ni moi ni mon père. C'est pour cela qu'on
a décidé, si on avait un fils, de changer le nom
pour celui de ce Petar que nous connaissions et â
qui appartenaient tous nos biens. Chez nous c'est la
coutume de faire ça, et c'est toujours lié au nom du
grand-père. C'est ainsi qu'il existe des cas où le
père et le fils portent des noms différents. Aujour-
d'hui cela a tendance à disparaître, car ça pose
des problèmes. Mais c'est resté du passé." (BR3)

Ces propos sont tout à fait éclairants quant au sens

de la coutume. Notons tout d'abord que seul le fils est con-

cerné. La transmission du nom est bien patrilinéaire, et l'hé-

ritage patronymique de la grand-mère signalé plus haut est

confirmé dans son statut. d'exception. Mais l'intérêt du dis-

cours est surtout dans l'explication qui est donnée de la dé-

cision. Le nom adopté est celui d'un personnage que l'on con-

naît, que l'on a personnellement connu, et de qui l'on tient

ses biens. Il y a volonté de rapprocher le patronyme, l'iden-

tité, de la kuéa, groupe humain vécu et réalité patrimoniale.

L'appartenance patronymique est donc à Brest de ni-

veau notablement inférieur -du point de vue de la hiérarchie
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inclusive- à la "parenté" (rod), c'est-à-dire en fait à ce que

l'on pourrait qualifier, bien qu'il n'ait pas d'emploi indi-

gène, du terme de bratstvo : une appartenance fondée sur la

conscience d'une ascendance commune généralement identifiée

(même si elle n'a qu'une réalité vague), transmise de façon

virilinéaire et concrétisée par la communauté de slava, de

saint-patron domestique. Sur ce dernier point l'anecdote rap-

portée plus haut (BR5) quant au changement de saint-patron

peut être interprétée comme une infirmation de cette fonction

identificatrice de la slava, aussi bien que comme l'indication

d'une valorisation relativement faible de cette appartenance.

La parenté concrétisée par la communauté de slava

se rencontre également à Smedovac, mais là il apparaît que la

règle de transmission virilinéaire est susceptible d'entorse.

Ainsi les maisons Grujié et Milosavljevic sont apparentées et

ont même slava (St. Trivun). L'ascendance commune remonte à

quatre générationg, en la personne d'une femme d'un village de

la région, remariée à Smedovac et y ayant emmené avec elle

ses fils. La médiation féminine semble d'ailleurs en l'occu-
n,

( 	rence multiple, puisque l'époux en question était un LisiCié.

L'absence de ce patronyme indique, sauf sous l'hypothèse d'un

changement de nom, qui n'est pas signalé ici, qu'il y a eu de

plus à un moment donné domazetstvo et transmission par la fem-

me. Ce cas confirme la position de la femme à Smedovac, pou-

vant suppléer dans la transmission l'absence masculine, et en

même temps il souligne le caractère essentiel du cadre villa-

geois dans la détermination des groupes d'appartenance.

Dans chacun des villages que nous avons examinés,

l'appartenance patronymique est apparue comme le niveau fon-

damental auquel nous avons rapporté les différents niveaux.

Elle recouvre un champ plus ou moins vaste, ou plus ou moins

restreint, elle est plus ou moins fixée dans le temps, ou plus

ou moins variable, mais partout elle est consistante et char-

gée de sens. Le patronyme est en effet porteur de l'identité,
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et il se trouve que pratiquement jusqu'à l'époque actuelle il

n'a pas été figé par la société englobante, et qu'il a gardé

une certaine souplesse d'emploi permettant de le faire fonc-

tionner comme signe -essentiellement dans le cadre villageois.

C'est ainsi qu'est marquée l'importance relative de tel ou

tel niveau. Dans des villages comme Bastasi et surtout Dobra

Luka, musulmans, c'est l'appartenance lignagère qui apparaît

essentielle, dans son acception la plus vaste, ou tout au

moins la plus vaste possible au sein du village. Et dans le

cas de Dobra Luka cette appartenance coexiste -et coïncide,

au plan villageois- avec une appartenance de plus haut niveau

encore, l'appartenance de fis, l'appartenance tribale. A Brest

et Smedovac, villages serbes, l'identité est rapprochée du ni-

veau domestique. C'est la maison d'origine, dans son caractère

concret, vécu, accessible à la mémoire directe, que le patro-

nyme tend à signifier. L'appartenance première renvoie à un

groupe plus restreint, si ce n'est plus délimité, à une com-

munauté de vie plus qu'à une communauté de "sang". Il reste

à examiner si (et éventuellement comment) les choix matrimo-

niaux prennent en compte chacune de ces diverses appartenan-

ces, si (et comment) à leur importance variable correspond

une exigence variable des principes organisant les comporte-

ments matrimoniaux.

2. Les règles  de choix

Sans entrer dans la discussion sur la distinction

entre systèmes prescriptifs et systèmes préférentiels, il

n'apparaît pas qu'il existe des règles positives de choix ma-

trimonial dans les villages yougoslaves, si le terme de "rè-

gle" connote l'explicitation et la reconnaissance indigène for-

melle. Il existe évidemment des principes qui orientent les

choix et distribuent inégalement les probabilités dans le champ
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de l'aléatoire. Les négociations préalables au mariage, que.

—1— nous évoquerons plus loin, implique la réalité, sinon d'une
stratégie, au moins d'une volonté positive. Mais elle ne s'ex-

prime pas en terme de contrainte formelle ou de nécessité im-

périeuse. Par contre, la démarche matrimoniale est encadrée

par dés règles négatives très strictes, règles proscriptives

et plus globalement règles d'exogamie.

2.1. L'exogamie de groupe.

Toute religion édicte des règles de proscription

matrimoniale, étant bien entendu que des "arrangements", des

dispenses sont toujours possibles 1 . Des trois religions, or-

thodoxe, catholique et musulmane, présentes en•Yougoslavie, la

première est particulièrement stricte sur ce point. Elle pros-

crit les mariages "do Aturtog kolena", jusqu'à la quatrième
génération, c'est-à-dire que l'inceste couvre huit degrés de

,parente 2 . Les arrières-petits-enfants des frères ne peuvent

se marier entre eux. Et contrairement aux arrangements ci-des-

sus évoqués, la règle indigène étend encore l'interdit. Les

villageois expriment fréquemment l'opinion selon laquelle le

mariage est prosèrit jusqu'à la septième génération ou même,

plus fréquemment encore, jusqu'à la neuvième 3 . Ceci vaut pour

la lignée agnatique. Dans la lignée maternelle'une réduction

est concédée. Par exemple si l'on considère que l'interdit

s'étend à sept générations dans la lignée paternelle, on affir-

1. Voir sur ce point les exemples donnés par G. Tillion, con-
cernant notamment les chrétiens d'Orient. G. Tillion,.Le
Harem et les Cousins, op. cit. pp. 121-122.

2. Le nombre de degrés de parenté existant entre deux indivi-
dus est le nombre d'arêtes du chemin minimal unissant ces
deux individus dans le graphe constitué par l'arbre généa-
logique (mode "romain", ou "civil"). Cf. F. HERITIER, L'exer-
cice de la parenté, Paris, 1981, p . 180 .

3. Communication personnelle du prof. Pavkovic à propos d'une
enquête qu'il a lui-même réalisée. Cf. aussi N.F. PAVKOVIC,
"Zajednica livota (na nivou porodicu i sela) kao osnova
isklujuè'enja endogamije", Etnolotki pregled 11, Beograd, 1973.
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mera son existence sur six générations dans la lignée mater-

nelle.

La parenté par le sang (krvno srodtsvo) n'est pas la
seule touchée par la prohibition de l'inceste. La parenté spi-

rituelle (duhovno srodtsvo), dont la fraternité d'adoption, le

pobratimstvo,est un exemple dans l'organisation traditionnelle,

est elle aussi facteur d'interdits. La plus importante parmi

ces parentés spirituelles est, vivant encore aujourd'hui, le

kumstvo, la parenté par le kum. Celui-ci est le parrain du ma-

riage, et des enfants qui en sont issus. Il ne peut être choi-

si parmi les proches parents (par le sang), ni dans le proche

voisinage. Le kumstvo est extrêmement prégnant en matière de

proscription matrimoniale. Selon les mêmes sources que ci-des-

sus, l'opinion indigène est qu'il interdit le mariage "jusqu'à

la quarantième génération" -façon d'exprimer la perpétuité.

Bien sûr, toutes ces règles précisément énoncées

quant à la profondeur de l'interdit -jusqu'à la quarantième

génération dans l'exemple extrême du kumstvo, jusqu'à la sep-

tième, jusqu'à la neuvième etc.- ont u.le signification symbo-

lique, et non opératoire. Nous avons vu au chapitre précédent

que la mémoire lignagère des villageois ne remontait pas au

delà de la cinquième génération ascendante, un au delà qui

d'ailleurs était souvent celui de l'installation au village.

Il est donc bien évident que la reconstruction précise de la

généalogie jusqu'à la septième génération -et qui plus est de

façon au moins partiellement multilatérale- est hors du possi-

ble, surtout si l'on considère l'absence d'écriture qui a pré-

valu dans les villages serbes jusqu'à une époque avancée. Ce

qui est signifié par la sévérité de ces règle% c'est la dimen-

sion, la plus vaste possible, du champ couvert par la pros-

cription.

Pour ce qui est de la parenté cognatique, la cons-

truction de ce champ est malaisée, en raison notamment de la

fréquente exogamie villageoise que nous évoquerons plus loin.

L'exigence est d'ailleurs moins grande que pour la parenté

agnatique, comme le marque symboliquement la génération de



-235-

moins dans les interdits indigènes. Du côté de la lignée pa-

ternelle par contre le domaine de la proscription est bien

défini, et cette définition ne repose pas sur une reconstruc-

tion généalogique serrée, associée aux règles évoquées plus

haut. Il apparaît dans les villages serbes Comme une donnée

qui s'impose a Priori à l'individu, il s'identifie à un grou-

pe d'appartenance au sein duquel il ést exclu de choisir son

conjoint. La prohibition de l'inceste s'incarne pour l'essen-

tiel dans une règle d'exogamie.
ç 	 .3,*

Ce groupe exogamique est celui que nous avons qua-

lifié de bratstvo, et qui dans le discours indigène est dési-

gné par le terme vague de rod, parentèle, ce qui n'exclut pas

la précision de sa délimitation. Le patronyme peut en être

l'identificateur, mais,comme nous l'avons vu dans le cas de

Brest, une telle coïncidence n'est nullement automatique. Ain-

si les Ille et les Momcilovic précédemment évoqués, qui "se

comportent comme de la parenté, [qui] s'invitent quand il y a

un mariage ou un baptême" (BR5), ne se marient pas entre eux.

L'identité de siava, de saint-patron, atteste l'appartenance

à un même groupe exogamique 1 . Comme les règles draconiènnes

se rapportant à l'inceste, l'exogamie est marquée chez les

serbes du signe de la religion orthodoxe.

Chez les albanais de Dobra Luka au contraire ce ne

sont pas des préceptes religieux, en l'occurence islamiques,

qui délimitent les choix matrimoniaux. Ceux-ci sont pourtant

soumis aux mêmes règles d'exogamie. Le groupe exogamique est

ici le groupe patronymique, dont il faut rappeler qu'il cou-

vre un champ beaucoup plu -s vaste qu'à Brest, puisque le pa-

tronyme, lié à l'installation au village et fixé depuis lors,

détermine l'appartenance de plus haut niveau (au sein du vil-

lage). En fait les mariages dans les villages serbes et alba-

nais sont régis par la même règle, qu'on peut désigner par

1. La réciproque n'est pas automatiquement vraie, puisqu'on a
vu l'exemple d'un saint-patron abandonné par une partie du
groupe, pour cause de mauvaise protection. Le sentiment de
rod (parentèle) a subsisté après ce changement, qui, il est
vrai, est récent.
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"exogamie de bratstvo", ou "exogamie lignagère".

Cette règle prévaut également, sur une base patro-

nymique, dans le village bosniaque de Bastasi, musulman et or-

thodoxe. Quant aux villages catholiques de l'Ouest, le cadre

dans lequel ont à s'exercer les choix matrimoniaux est diffé-

rent. Certes, à Bugevec, une identité de patronyme caractéri-

se de nombreux foyers, identité qui est reconnue comme le si-

gne d'une lointaine origine commune. Mais il ne s'agit pas, à

proprement parler, de groupes patronymiques étayés, comme à

Dobra Luka, par une référence à une appartenance suprême de

niveau tribal, ou, comme à Bastasi, par la proximité spatiale.

Il n'existe pas une pratique religieuse identique à la slava

orthodoxe qui consacre l'origine, et le lien qùe crée une as-

cendance commune. Dès lors il n'est pas pertinent d'exprimer

les proscriptions matrimoniales en termes d'exogamie par rap-

port à des groupes qui n'ont pas d'existence affirmée. Par

ailleurs les interdits émis par la religion sont moins stricts,

ou moins strictement suivis que chez les orthodoxes ' . Et s'il

n'existe pas une tendance au mariage préférentiel qui rende

nécessaire le recours systématique à la pratique des dispenses,

il n'existe pas non plus, en sens inverse, une tendance à ren-

chérir sur la prohibition. N. Pavkovie signale, chez les croa-

tes, l'existence d'endogamie dans les anciennes communautés

familiales 2
. Cette endogamie n'est pas une règle, mais elle

atteste l'absence d'une règle d'exogamie à ce niveau, et a

fortiori à des niveaux supérieurs.

L'étendue de la prohibition matrimoniale apparaît

donc essentiellement liée à l'existence de groupes d'apparte-

nance consistants fondés sur la parenté. Une telle existence

s'accompagne systématiquement d'exogamie, que les interdits

religieux aillent ou non en ce sens. Elle est même signifiée,

affirmée par la règle exogamique.

t. Cf. sur ce point l'entretien (M.D.) cité infra . (3.1. Le
projet matrimonial).

2. N.F. PavkoviÉ, Zajednica Iivota..., op. cit.



Endogamie Exogamie
virilocale 2

Exogamie 	 Couples
uxorilocale 2 	 allogènes

Smedovac

Brest

Dobra Luka

Bastasi

Bugevec

Gorenja Vas

	

38 	 44 	 12 	 6

	

15 	 80 	 2 	 2

	

0 	 89 	 0 	 11

	

42 	 55 	 3 	 0

	

57 	 19 	 7 	 17

	

8 	 23 	 5 	 64
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2.2. L'exogamie territoriale.

Si d'une façon générale on peut parler de règles

d'alliance par rapport aux groupes de parenté, règles mécani-

ques qui s'imposent à la pratique, qui sont nécessairement

suivies -tout au moins pour ce qui est des règles négatives,

les règles positives posant quant à elles le problème de la

possibilité effective- il convient plutôt lorsqu'on étudie

les rapports de l'alliance et de l'espace -territoire, villa-

ge, région...- d'évoquer des régularités statistiques. Les

prescriptions, et surtout les interdits, renvoient à des réfé-

rences absolues qui n'existent pas pour l'espace en tant que

tel. Ni la loi de l'Etat, ni la religion, ni le sentiment sa-

cré d'appartenance lignagère ne sont mobilisés pour enserrer

le territoire, le village, la région..., dans un cadre d'im-

pératifs matrimoniaux. La transgression n'a pas d'objet . . Ceci

ne signifie évidemment pas que le choix du conjoint soit ef-

fectué indépendamment de l'espace. Des modèles statistiques

existent, qui correspondent à des modèles indigènes, et qui

s'expriment en termes d'endogamie/exogamie, sans solution de

continuité entre les deux.

Ainsi l'origine géographique des conjoints par rap-

port aux six villages est, sur notre échantillon 1 , la suivante

1. Pour la commodité de la lecture les effectifs sont rapportés
à 100, bien que les résultats*ne soient pas significatifs à
un pourcent près.

2. Par exogamie virilocale nous entendons la situation où le
mari est né au village et la femme à l'extérieur, par exoga-
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Notons tout d'abord que la population allogène est

partout faible, surtout dans les villages serbes, et à l'excep-

tion notable de Gorenja Vas. Par ailleurs il faut préciser que

l'exogamie est essentiellement villageoise. Les cas d'exoga-

mie régionale sont tout à fait marginaux, représentant au plus

le dixième des mariages'dont un des conjoints est étranger au

village.

Partout l'exogamie domine, sauf parmi les croates de

Busevec. Ce village est toutefois numériquement le plus impor-
_

tant parmi les six étudeés, avec environ 1 200 habitants en

1977. Ceci bien sûr ne suffit pas à expliquer sa singularité

en la matière. Mais le choix y est de ce fait plus ouvert

qu'au sein des autres villages. Cette considération làisse à

penser que l'endogamie qui y prévaut ne procède pas tant de

l'existence d'un principe, d'un modèle, qu'elle ne traduit en

fait l'absence d'un principe exogamique. Il faut d'ailleurs

noter que l'endogamie est sensiblement la même quelle que soit

la position dans le cycle de vie, c'est-à-dire quelle que soit

l'ancienneté du mariage. La situation ne varie pas dans le

temps. Par contre une différence apparaît entre les paysans et

paysans-ouvriers d'une part et les ouvriers (et autres salariés)

d'autre part. Chez ceux-ci en effet la tendance s'inverse, et

deux mariages sur trois sont exogames -quatre fois sur cinq

cette exogamie est virilocale. Il apparaît donc que le main-

tien d'un lien avec la terre tend à centrer le champ de la so-

ciabilité (et des possibles matrimoniaux) sur le village, en

dépit des migrations journalières, alors que l'absence d'un
,

tel lien l'ouvre sur l'extérieur 1 . Mais la virilocalité 2 res-

mie uxorilocale la situation inverse, où c'est la femme qui
est née au village. La viri- et l'uxorilocalité sont donc
ici comprises par rapp.ort au village, et non à la maison.

1. Une explication de l'endogamie des paysans-'ouvriers par des
considérations de stratégie patrimoniale apparaît diffici-
lement envisageable ici, étant donné le peu d'importance
des exploitations et leur caractère secondaire même au ni-
veau de l'économie familiale.

2. Rappelons que la virilocalité s'entend ici par rapport au
village.



te la norme.

Dans l'autre village catholique, Gorenja Vas, les

mariages exogames l'emportent largement. Toutefois il convient

ici de prendre en compte une situation inverse de la précé-

dente, à savoir la faible étendue du champ des possibilités

matrimoniales au sein du village. Si en effet on déduit la po-

pulation non autochtone, on peut évaluer à moins de 300 indi-

vidus (toutes générations confondues) la taille de la popula-

tion de Gorenja Vas à l'intérieur de laquelle a pu s'effectuer

le choix. Mais quoi qu'il en soit des causes, existence d'un

modèle prégnant ou nécessité, le village slovène apparaît très

ouvert du point de vue matrimonial. Il est par ailleurs in-

téressant de noter, dans cette population rurale engagée dans

la société industrielle, la pérennité du principe de viriloca-

lité, ou tout au moins celle de l'a-normalité de l'uxoriloca-

lité.

Le village de Bosnie, Bastasi, présente une majorité

de mariages exogames (presqu'uniquement virilocaux), mais les

mariages endogames y sont relativement nombreux. Il n'y a pas

en la matière de différence significative au sein du village

entre musulmans et serbes. L'endogamie nationale est par ail-

leurs totale, aucune alliance n'est contractée entre les deux

populations. Le choix matrimonial à l'intérieur de Bastasi cou-

vre donc, pour chacune des deux nationalités, un champ compa-

rable par sa taille à celui de Gorenja Vas, c'est-à-dire cor-

respondant à une population de 400 individus environ. L'exoga-

mie est donc beaucoup moins marquée que dans le village slo-

vène. La topographie de Bastasi, composé de hameaux éloignés

les uns des autres, peut ici être invoquée. La correspondance

entre hameaux et groupes patronymiques tend à assimiler l'exo-

gamie de groupe à une exogamie territoriale. Mais la réalité

du village en tant que territoire étant moins tangible que cel-

le du hameau, un mariage en son sein peut ne pas être vécu com-

me un mariage "proche". Ceci étant, Bastasi a néanmoins constitué,

et constitue, une communauté territoriale, attestée par "l'exis-

tence du conseil de village, du chef de village et maintenant

du conseil des électeurs, et la notion d'endogamie/exogamie
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n'y est pas totalement dénuée de sens. D'ailleurs une diffé-

rence semble exister selon la position dans le cycle de vie,

c'està-dire selon l'époque où a eu lieu le mariage. Bien que

les effectifs mis en jeu ne permettent pas de considérer la

variation constatée comme statistiquement significative, il

est intéressant de noter que les mariages exogames par rapport

à Bastasi apparaissent plus nombreux dans les phases avancées

(6 sur 8 en C.0 - C.1) qu'en phase initiale (5 sur 11 en A.0).

Sous cette réserve liée à l'absence de significativité sta-

tistique, il apparaît donc qu'il existe actuellement une ten-

dance à l'abandon de l'exogamie villageoise qui prévalait en-

core il y a une génération. Cette tendance peut correspondre -

soit à un affaiblissement du principe exogamique en général et

à un accroissement de la part de l'aléatoire dans le choix

matrimonial, soit à un déclin du village en tant qu'entité ter-

ritoriale déterminant le voisinage -et l'on est ici renvoyé à

la remarque précédente quant à la réalité respective du villa-

ge et du hameau- soit simultanément à l'un et l'autre de ces

phénomènes.

Dans le cas de Dobra Luka, les considérations sur ce

qui revient respectivement au principe et à la nécessité dans

l'exogamie n'ont pas lieu d'être. Le modèle cesse même d'être

statistique pour être mécanique, comme pour les groupes de pa-

renté : aucune alliance n'est contractée au sein du village.

Or nous avons vu, à propos de Dobra Luka, l'importance du ca-

dre villageois dans la construction de l'identité, et la net-

teté avec laquelle, à l'intérieur de ce cadre, les groupes

d'appartenance étaient fixés, identifiés et concrétisés spa-

tialement. Le village est constitué de la dualité de deux

grands groupes, auxquels s'ajoute à la suite d'installations

relativement récentes un troisième pôle marginal, les "étran-

gers". Le choix de la femme, effectué en dehors du cadre vil-

lageois, ne touche en rien à cette structure et n'est en rien

orienté par elle -si ce n'est de manière négative. Aucune al-

liance à aucun moment n'unit les groupes. Le caractère absolu,

mécanique, de l'exogamie villageoise, constituée ici en véri-

table règle, toujours suivie, amène à chercher sa signification
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,en fonction de cette dualite 1 . L'exogamie du groupe affirme

l'intégrité de celui-ci. L'exogamie villageoise quant à elle

affirme l'intégrité de la dualité qui structure le village.

Elle maintient intacte la distance qui sépare les groupes, en

empéchant qu'aucun lien ne soit établi entre eux.

L'exogamie villageoise à Brest ne présente pàs le

même caractère absolu qu'à Dobra Luka, mais elle semble corres-

pondre à un véritable principe. Elle est statistiquement plus

forte qu'à Gorenja Vas -où elle est déjà très marquée- alors

que le champ des choix possibles est nettement plus élevé,

puisqu'il correspond à une population d'environ 700 individus.

Toutefois, si principe il y a, il ne ressortit apparemment pas

à un modèle indigène clairement reconnu et nettement exprimé :

"Avant on prenait une fille du même village,
parce qu'on se 'connaissait mieux, mais quand les vil-
lages étaient petits et que tous y étaient parents,
alors on recherchait une fille dans le village voi-
sin." (BR5)

La tonalité générale et vague de ce propos incite

évidemment à le prendre comme l'expression de représentations

plus que comme un témoignage factuel. Brest n'y est d'ailleurs

pas situé par rapport à l'une ou l'autre des deux situations.

Et il est difficile d'admettre que l'exogamie, d'une pratique

si générale, y soit un phénomène récent, surtout quand on con-

sidère en regard la persistance des formes traditionnelles

d'économie et d'organisation familiale jusqu'à une époque avan-

cée. La première affirmation : "avant on prenait une fille du

même village parce qu'on se connaissait mieux", tend cependant .

à indiquer que ce ne sont pas le voisinage, la proximité en

tant que tels qui sont ici considérés comme un obstacle à

l'alliance matrimoniale, au contraire de l'explication indi-

1. L'exclusion patrimoniale des filles -non participation aux
partages, pas d'apport de biens immobiliers ni de biens
d'exploitation au mariage- . fait que le choix matrimonial
n'a de toute façon aucune action sur le système économique.
La signification de l'alliance se situe en dehors de ce
système.
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gène de l'exogamie que N. PavkoviC signale à propos des villa-

ges albanais'. Un lien direct est par contre établi, dans la

seconde partie du propos, entre l'exogamie villageoise et l'exo-

gamie de parenté, à partir de la notion de "petits" villages.

Il est bien clair, à la lumière de la tradition relative à la

fondation et au développement de Brest, que même quand le vil-

lage était "petit", ses habitants ne se considèraient pas com-

me tous apparentés. Mais là non plus l'affirmation du locuteur

ne doit sans doute pas être comprise comme l'expression d'une

réalité factuelle proche. On peut l'interpréter comme l'écho

d'une coïncidence lointaine entre village et groupe de paren-

té -coïncidence réelle ou représentation- selon la thèse

d'Emile Sicard pour qui le village, à un moment de l'évolution,

est l'inscription spatiale du bratstvo 2
. Le principe d'exoga-

mie villageoise procèderait alors de l'exogamie de bratstvo.

Si l'on ne retient pas une interprétation exprimée

ainsi en termes évolutionnistes, il demeure que l'exogamie

villageoise à Brest revêt une signification autre qu'à Dobra

Luka. Ici elle ne tend pas à préserver les oppositions qui

structurent le village, à garder intacte l'altérité du voisin.

Elle est simplement un accent mis sur l'exogamie de groupe,

elle la renforce et la préserve en établissant autour de lui

une sorte de zone de protection où le mariage est, sinon pro-

hibé, du moins pratiquement exclu 3 .

Le second village serbe, Smedovac, présente deux

particularités. La première est le nombre relativement élevé

de cas d'exogamie uxorilocale, plus élevé que dans aucun des

cinq autres villages, y compris ceux de l'Ouest. Cette uxori-

localité est d'ailleurs relative non seulement au village, mais

1. N.F. PavkoviC, Zajednica Zivota..., op. cit.
2. E. Sicard, La zadruga sud-slave..., op. cit.
3. A l'appui de cette thèse on peut faire intervenir l'insta-

bilité patronymique et même, comme on en a vu un exemple,
le changement possible de slava, qui tendent à troubler
l'identification du groupe de parenté (même si dans un vil-
lage comme Brest, de création relativement récente, les ap-
partenances semblent clairement définies).
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même à la maison, et elle correspond à la pratique courante

.du domazetstvo, dont on a fait état par ailleurs. La seconde

particularité -par rapport aux deux autres villages de l'Est

et notamment par rapport à l'autre village serbe- est le taux

élevé d'endogamie. La différence par rapport à Brest est d'au-

tant plus significative que la population est moins importante

à Smedovac (il y avait 500 habitants en 1960, et le nombre ne

cesse de décroître) et que la composition démographique, mar-

quée par la faible natalité et l'étroitesse des jeunes généra-

tions, y réduit encore les possibilités matrimoniales. Si l'on

ne peut parler d'un modèle endogamique, on peut pour le moins

évoquer le manque de prégnance du modèle exogamique.

Il faut ici faire intervenir un trait spécifique du

système patrimonial de Smedovac, à savoir la place qu'y tient

la femme dans la circulation des biens. Le mariage comporte un

enjeu foncier immédiatement sensible, puisque cette circula-

tion féminine du patrimoine passe essentiellement par la dot.

Ceci différencie Smedovac des cinq autres villages, y compris

Bugevec, où il y a également dotation en terre, mais sans que

celle-ci modifie de manière notable la capacité de l'exploita-

tion. Le système économique est à Smedovac touché par le ma-

riage, l'importance relative des maisons, au sein du village,

en est modifiée. La stratégie matrimoniale dans ces conditions

a naturellement tendance à s'exercer directement sur le ter-

rain concerné, c'est-à-dire à l'intérieur même du village.

Cette tendance est encore accentuée par le contexte

démographique, et par le principe de succession -opposé à ce-

lui de partage-, le principe de transmission de l'exploitation,

que nous avons évoqué au chapitre précédent. Cette cause et

cette contrainte peuvent engendrer la coexistence dans le vil-

lage, à un moment donné, d'une maison sans descendance mascu-

line et d'une maison avec un fils excédentaire. Rappelons ici

un entretien qui nous a amenés à parler, à propos de l'allian-

ce contractée sur une telle base, de "dotation du fils" :

"La coutume de s'établir comme gendre existe
lorsque dans une famille il y a seulement une fille
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et dans l'autre [...] deux frères dont l'un s'ins-
talle comme gendre et l'autre reçoit en héritage
le bien paternel [...] Mon père a deux enfants, moi
et mon frère Vladimir. Quand je me suis marié, je
suis allé chez ma femme, dans sa maison, je me suis
fait gendre, et à cette occasion mon père m'a donné
trois hectares et demi. Dans la maison paternelle
est resté mon frère Vladimir [...] qui a hérité du
reste de la terre [6,5 ha] et de la maison." (SM3)

Le mariage est dans ce cas, tout à fait explicite-

ment,l'alliance de deux maisons en vue d'assurer dans les meil-

leures conditions possibles la pérennité de l'une et l'autre.

Le toncours de circonstances qui permet une telle alliance peut

difficilement être négligé en vertu d'un principe d'exogamie,

si celui-ci n'est pas extrêmement prégnant.

Par ailleurs un informateur nous a signalé l'exis-

tence à Smedovac d'une coutume consistant pour deux maisons

4_ alliées à mettre en commun leui3exploitation3,. Toutèfois cette
coutume "pratiquée surtout par les riches" aurait tendance à

décliner en raison de la difficulté à s'entendre sur la répar-

tition du travail entre les deux propriétés. L'existence de

cette pratique n'a pas été confirmée par l'enquête directe.

Mais sa simple mention, renvoyant à la tradition, indique la

familiarité de l'idée d'endogamie l .

D'une manière générale cependant, les sociétés vil-

lageoises de Yougoslavie apparaissent, à travers nos six exem-

ples, essentiellement et fortement exogames, et doublement exo-

games : exogamie de groupe, exogamie territoriale. Il est à

remarquer que la rigueur de l'exogamie varie d'unè façon sen-

siblement conforme aux variations enregistrées le long de l'axe

principal qui structure le champ des distributions patri-

moniales (Cf. chapitre précédent) et qui exprime la variabili-

té simultanée de l'exclusion féminine et de la parité mascu-

1. La situation géographique de Smedovac et les contraintes
techniques d'exploitation font que la mise en commun des
terres ne peut guère se concevoir que dans le cadre villageois.
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line par rapport au patrimoine. Globalement l'exogamie -sous

son double aspect- est la plus forte là où les filles sont

écartées le plus strictement de la réception des biens patri-

moniaux et où les fils sont traités à cet égard de la façon la

plus semblable. A la double correspondance que nous avions no-

tée entre le système familial et le système patrimonial d'une

part, entre le système patrimonial et les destins familiaux

d'autre part, s'ajoute une troisième relation, entre le sys-

tème patrimonial et le système matrimonial. On se trouve donc

en présence d'un réseau d'homologies, au centre duquel se si-

tue le système patrimonial, et qui, par extension du schéma

précédent, peut être représenté en fonction des pôles positifs

de la manière suivante :

Parité patrimoniale des frères

Exclusion des soeurs 

Communauté des frères   I Fixité de la fratrie  

V    
Exogamie  

3. Négociation et rites matrimoniaux 

Nous avons jusqu'à présent examiné la façon dont les

choix matrimoniaux étaient encadrés par des règles et des prin-

cipes, plus ou moins suivis, s'exprimant uniquement en termes

négatifs. Mais il existe aussi, bien évidemment, une ou des

orientations positives, ressortissant au système social, qui

tendent à déterminer la sélection à l'intérieur de ce cadre.

Après donc avoir vu quelles étaient les "femmes interdites",

nous allons tenter de déterminer quelle est la "femme idéale",

comment elle est recherchée et comment est négocié le mariage,

et enfin de quelle façon est scellée et consacrée l'alliance,
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de quelle façon est marquée l'entrée de la mlada, la jeune

mariée, dans la maison, de quelle façon est marquée l'arrivée

d'une nouvelle snaha.

3.1. Le projet matrimonial.

La notion de choix idéal, ou de choix optimal, pose

en elle-même la question de la référence à laquelle est rap-

porté le jugement, et de l'émetteur de ce jugement. Elle est

bien entendu indissociable également de la notion de projet,

l'existence d'un optimum ou d'un idéal impliquant la tension

vers sa réalisation ou son approche. Au point de départ du pro-

jet est la décision du mariage, la décision d'amorcer la dé-

marche qui aboutira à l'alliance. Celui à qui revient cette

décision est celui dont l'idéal est porteur de projet. Situer

la place du mariage dans le système social passe par son iden-

tification.

3.1.1. Marier ou se marier. La maîtrise de la décision.

La relation contenue dans le mariage, dans le fait

de se marier, n'est pas symétrique dans la terminologie ser-

bocroate. Il existe bien un terme neutre, ven'éati se, qui s'ap-

plique à l'un et l'autre sexe. Mais il est d'un emploi peu

fréquent par rapport à ozeniti se qui est utilisé pour le gar-

çon (Cf. gena, femme), et à udati se, utilisé pour la fille

(Cf. dati, donner, donner [sa fille] en mariage). Il est à no-

ter que, ni pour le garçon, ni pour la fille, il n'existe de

verbe transitif signifiant épouser. Il est nécessaire pour

rendre cette action d'utiliser la forme pronominale accompa-

gnée de sa (avec).

La dissymétrie entre les termes désignant le mariage

d'un garçon et le mariage d'une fille n'est évidemment pas

sans signification. OUniti exprime une action orientée vers

un objet (liena, la femme). Udati n'exprime d'autre action que
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de donner (ou de se donner) et en tout cas pas l'action de

prendre (un mari). En concordance avec ces indications termi-

nologiques, nous verrons plus loin à propos du processus de

négociation que la décision du côté de la fille peut être

l'acceptation ou le refus, mais qu'elle ne se situe pas à l'o-

rigine de la négociation, qu'elle n'est pas initiative. C'est

dans la famille du garçon que nous avons à situer l'origine de

la décision initiale, à rechercher qui possède la maîtrise de

cette décision de mariage.

Si l'on se réfère toujours à la terminologie, ce

n'est pas l'individu marié, ou plutôt à marier, qui maîtrise

le mariage. Il n'est pas sujet, il n'"épouse" pas. On le marie,

on prend femme pour lui. Bien sûr la forme pronominale peut

suppléer à cette absence de verbe transitif : ohniti se, l'in-

dividu prend femme pour lui-même. Mais cette forme n'est pas

très significative en soi puisqu'en serbocroate elle renvoie,

pour tous les verbes, aussi bien au sens passif qu'au sens ré-

fléchi.

Dans les villages croate et slovène de l'Ouest, c'est

cependant sans conteste le sens réfléchi qûi prévaut. Le ma-

riage est avant tout l'affaire de l'intéressé, et même des

intéressés, puisque la décision est prise en commun par les

deux jeunes gens, ou tout au moins est affirmée comme telle.

"Nous avons décidé tout seuls", "nous avons décidé nous-mêmes",

ces expressions reviennent dans les propos de presque tous les

villageois, aussi bien à Buevec qu'à Gorenja vas, chez les

paysans que chez les artisans ou les salariés'. Cette décision

apparaît mûrement réfléchie, ou en tout cas elle survient à

l'issue d'une fréquentation généralement longue. Le discours

met au premier plan les considérations affectives :

"On s'est fréquenté pendant trois ou quatre ans.
Je l'aimais comme une déesse." (B.K., Bu'Aevec)

1. Les entretiens cités ici sont tirés de l'enquête de 1965.
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"Nous sommes sortis ensemble six ans avant no-
tre mariage." (A.X., Gorenja Vas)

"J'ai fait connaissance de ma femme trois ans
avant de l'épouser. Elle apprenait la coùture tout
près du magasin où je travaillais. Alors j'ai com-
mencé à aller voir de ce côté, car elle me plaisait,
elle n'avait rien contre moi, et nous 'avons commen-
cé à sortir ensemble. C'est nous-mêmes qui avons dé-
cidé de nous marier." (M.V., Gorenja Vas)

Les occasions dg connaissance sont sauvent, comme

dans ce cas, liées à la proximité, au voisinage›-et peuvent

même remonter à l'enfance :

"J'ai connu ma femme dès ma plus tendre enfance.
Elle habitait à côté de chez moi [...] C'est nous-mê-
mes qui avons décidé de nous marier, car nous nous
aimions et nous désirions créer un foyer. Nos parents
étaient bien contents." (B.O., Gorenja Vas)

A côté de ces connaissances nées du quotidien, les

bals remplissent une fonction importante dans la démarche ma-

trimoniale :

"On se voyait dans les bals qui avaient lieu cha-
que dimanche dans notre village." (I.P., Bugevec) •

"Ma femme n'est pas de notre village [...] Nous
nous sommes rencontrés dans les bals." (J.B., Gorenja
Vas)

Ces propos invitent d'ailleurs à revenir sur la dif-

férence existant entre Bulevec et Gorenja Vas quant au taux

d'endogamie villageoise. L'endogamie n'est pas refusée à

Gorenja Vas (M.V.). Mais la sociabilité juvénile, dont les

bals sont un moment privilégié, y est plus ouverte sur l'exté-

rieur qu'à Bu'Aevec, dans les limites duquel elle peut se can-

tonner : il y a à Buevec un bal toutes les semaines.

'La maîtrise affirmée des jeunes mariés sur la déci-

sion et sur le choix ne signifie pas que le projet matrimo-

nial soit uniquement leur affaire, et que les parents n'y

soient pas impliqués (ou ne s'y impliquent pas). La satisfac-
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tion de ceux-ci:est prise en compte (Cf. B.O., supra). Mais il

convient de parler de satisfaction et non de volonté. Leur

opposition -car il n'est pas question d'injonctions positives-

est transgressable, quand bien même elle se traduit bruyamment:

"Ma femme et moi [...] on a grandi ensemble, nos
maisons étaient éloignés de 200 mètres. On se voyait
chaque jour, on s'est connu toute la vie. [Avant le
mariage] on s'est fréquenté pendant deux ans. On a
décidé ensemble de se marier. Ses parents étaient
contente' t...] mais les miens ne le sont pas aujour-
d'hui encdre [...] Quand j'ai décidé de me marier mes
parents étaient contre. Il y a eu des larmes, des
disputes etc. Comme je suis sensible, ça m'a fait
mal [...] j'ai regretté que mes parents n'aient pas
compris ma décision." (J.R., BtAevec)

Les conseils exprimés sans drame sont d'ailleurs éga-

lement de peu de poids face à d'autres considérations :

"Quand je suis revenu [du service militaire] on
s'est marié. Mes parents m'avaient conseillé de ne
pas me marier; mais la maison de ma femme était à
côté de la route. Juste ce qu'il fallait pour un
tailleur [profession du locuteur]." (F.S., Bu'éevec)

Ainsi, même en cas d'enjeu économique, la décision

est le fait du seul intéressé, au besoin contre l'avis de ses

parents.

Il semble pourtant que la pratique de l'alliance

arrangée, en dehors de la volonté des intéressés, sur des ba-

ses économiques et patrimoniales naît pas toujours été étran-

gère au village, comme en témoigne le récit suivant, d'un pay-

san né à la fin du siècle dernier :

"A 15 ans, suivant le désir de mon père et de ma
mère, je me suis fiancé avec une fille de famille
riche. J'ai fàit cela pour faire plaisir à ma famil-
le. Ensuite je suis parti à la guerre. Je n'aimais
pas ma fiancée alors j'ai écrit que je ne reviendrais
plus au village si on ne rompait pas les fiançailles.
Mes parents ont fait ça pour moi car j'étais fils
unique. Depuis l'école j'avais une fille dont j'étais
amoureux mais elle était ma cousine au troisième de-
gré. L'église ne voulait pas m'accorder le mariage
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avec elle, mais quand je suis revenu de la guerre
je me suis quand même marié avec ellel. Elle n'avait
rien, mais j'ai tout créé tout seul." (M.D., Bugevec)

Cette unique trace de mariage imposé que nous ayons

rencontrée fait néanmoins apparaître la fragilité d'une telle

pratique, puisque le projet n'est finalement pas réalisé, du

fait de l'intéressé, sans que ce refus entraîne conflit ni rup-

ture familiale. Le fils exprime d'ailleurs toujours une maî-

trise formelle de son destin : il suit le "désir" -et non la

volonté- de ses parents, il leur "fait plaisir". On notera éga-

lement que le père et la mère ne sont pas dissociés, la démar-

che matrimoniale n'est pas l'occasion d'une affirmation de la

puissance paternelle. Le cas de ce villageois fait en fin de

compte ressortir le caractère marginal du mariage imposé, dès

le début de ce siècle, et ne remet pas en cause la prédomi-

nance, y compris à cette époque, d'un modèle de mariage où la

maîtrise de la décision revient aux futurs époux.

Si donc dans les villages de l'Ouest on "se marie",

dans les villages de Serbie par contre on "est marié", comme

ce récit recueilli à Brest le montre explicitement :

"Quand j'ai eu quinze ans mes parents ne m'ont
rien demandé mais ils ont décidé de me marier. La
fiancée, je ne l'avais même pas vue. Je me souviens
-mon père me l'a raconté- une fois, après le maria-
ge, mon institutrice l'a rencontré et lui a demandé
pourquoi il ne m'envoyait pas à l'école. Alors il a
dit qu'il m'avait marié, et elle, elle s'est prise
la tête à deux mains." (BR1)

. En cette rencontre du père et de l'institutrice est

figurée toute l'opposition de la pratique indigène et des nor-

mes de la société englobante -et l'impuissance de celle-ci. Le

1. Ce cas renvoie à ce qui a été dit précédemment quant au
caractère relativement peu contraignant des règles exoga-
miques dans les villages catholiques. Ici non seulement
on ne renchérit pas sur les interdits religieux, mais on
parvient à les transgresser.
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mariage forcé des jeunes garçons, entre les deux guerres mon-

diales, est à Brest l'objet d'un véritable jeu de dissimula-

tion avec toutes les institutions de cette société :

"Mon beau-père [...] a dit à ma mère qu'il vou-
lait me marier. Moi j'étais contre, car j'étais en-
core un enfant, je n'avais que quinze ans 	 j'é-
tais trop jeune et j'avais peur. Mais il a dit que
c'était lui le maître et pas moi [...] Un jour il
est arrivé avec un cadeau [de mariage] et il m'a an-
noncé qu'il avait fait la demande. Moi il ne m'avait
rien demandé. Et c'est ainsi que j'ai été obligé de
me marier. La jeune fille avait sept ans de plus que
moi. J'avais quinze ans, elle vingt-deux. Mon beau-
père a même trompé le pope en disant que j'étais plus
âgé, si bien qu'après le mariage j'ai été appelé à
l'armée. Mais la commission de Belgrade m'a renvoyé,
car à l'examen ils ont vu que je n'avais pas l'âge,
que j'étais encore un enfant." (BR6)

Contrairement à ce que pourrait laisser penser le

premier entretien cité (BR1) la décision est une prérogative

masculine, et la mère n'y a pas part même quand, comme ci-des-

sus, son fils n'est pas l'enfant de son mari. Le projet de ma-

riage est l'affaire des "gens les plus âgés de la maison, d'ha-

bitude le père, ou [éventuellement] le frère" (BR5). C'est le

domaein qui est le maître en la matière, et le fait que ce soit

un des frères qui aît ce statut ne change rien :

"Un jour mon frère a proposé au cadet de se ma-
rier, et quand j'ai eu quinze ans, on a dit que moi
aussi je me marie [...] J'ai accepté, mais je n'avais
jamais vu la fille avec laquelle on voulait me ma-
rier [...] Je l'ai vue pour la première fois aux
fiançailles (pmogevin2). Elle était bien plus vieille
que moi, mais de toute façon j'étais obligé d'obéir
à mon frère aîné." (BR4)

Le pouvoir du domaein s'exerce même lorsque le jeu-

ne homme a un statut élevé dans le groupe domestique. Ainsi

un villageois (BR3) . rapporte que, son père étant parti à la

guerre, c'est lui qui était respecté comme le domaein. Mais

quand son père revient, il "lui trouve une fille pour se ma-

rier". Simplement la formulation est-elle adoucie : "Il m'en
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a parlé, et moi j'ai accepté".

Toute la génération actuelle des chefs de famille a

ainsi été soumise au modèle de mariage imposé -ce qui atteste

sa prédominance jusqu'au milieu de ce siècle. Mais les maria-

ges de la nouvelle génération n'obéissent plus à ce modèle,

c'est du moins l'image qui prévaut du changement :

"Aujourd'hui la jeunesse se marie seule [Zeni i
udaje : Le locuteur insiste ainsi sur la maîtrise de
la décision aussi bien par les filles que par les
garçons]. Ils regardent seulement si la fille est
belle et si elle leur plaît. Mais qu'elle soit tra-
vailleuse et honorable, ça on n'y prête plus atten-
tion." (BR5)

"Les temps ont changé. Par exemple, je n'ai pas
marié mon fils comme on m'a marié moi. Lui il aimait
déjà sa femme alors qu'elle était petite jeune fille
et ils n'arrêtaient pas de se voir, ils sont du mê-
me villagel. Et bien sûr je n'avais rien contre leur
mariage." (BR1).

L'émergence du nouveau modèle semble donc -au moins

à, la lumière de cet exemple- s'être accompli sans heurt, si-

non sans regret.

Chez les albanais de Dobra Luka par contre le ma-

riage imposé est encore le modèle dominant. Certes les doma-
.
cin les plus jeunes laissent parfois apparaître leur mariage

comme une décision personnelle :

"[Ma femme] je l'ai trouvé par le mset [marieur ,
entremetteur]." (DL2)

"Je me suis marié avec une femme du Monténégro,
de Tuzi, près de Titograd. Elle est albanaise et
musulmane. Moi et son frère nous étions ensemble à
l'armée, et c'est comme ça que je lui ai envoyé un
mset -c'est la personne qui va voir le père de la
jeune fille et qui écrit s'il la donne, à moi en
l'occurênce." (DL5)

1. La liberté de choix tend à favoriser l'endogamie, alors que
le mariage imposé était généralement exogame.
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Même si l'initiative vient de l'intéressé, ce n'est

Cependant pas le modèle rencontré à Buàl evec, et à Brest pour

la jeune génération, qui prévaut ici. La rencontre, la con-

naissance, le sentiment n'ont rien à voir dans le projet.

D'ailleurs le plus souvent la décision de prendre

femme n'émane pas du jeune homme, actuellement encore

"Nous nous sommes mariés selon la coutume, comme
tout le monde. Je n'avais pas vu [ma femme] avant le
mariage, je l'ai vue pour la première fois le jour
du mariage. J'ai été marié par mon père, comme tous
ceux de mon âge. Cela s'est maintenu jusque de nos
jours. Voilà quelques jours il y a eu un mariage. Ce
jeune marié a vu pour la première fois sa femme au
mariage. Les jeunes qui ont fait des études et qui
sont en ville ne se soucient pas autant de la coutu-
me. J'ai voulu marier DZafer, mais il n'a pas accep-
té, bien qu'il n'ait pas fini ses études. Mon fils
cadet acceptera sûrement." (DL4)

L'autorité paternelle est donc parfois battue en

brèche, notamment lorsque le fils s'insère dans le monde ur-

bain. Mais le modèle traditionnel peut également s'imposer à

un étudiant :

"L'aîné de mes fils [...] est marié. Je l'ai ma-
rié avec une femme du village voisin (oâenio sam ga iz
susednog sela). Je connaissais son père avant de m'al-
lier avec lui [oprijateliiti,de prijatelj , ami ; con-
tracter amitié, s'allier par mariagel]. Le mariage a
été traditionnel. Ils habitent maintenant avec nous à
la maison. Mon fils est étudiant et ma belle-fille
travaille dans la maison, comme toutes nos femmes."
(DL3)

Le fait que le modèle traditionnel continue à être

suivi, et que la volonté paternelle se manifeste toujours, ne

signifie pas qu'aucun changement ne soit intervenu quant à la

maîtrise de la décision. Nous avons vu un chef de famille (DL4)

évoquer l'acceptation -ou la non-acceptation- de ses fils. Un

1. Cy. A.P. PERI6, Renik srpskohmatsko-francuski, Nolit,
Beograd, 1959.
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tel pouvoir du fils correspond à l'altération d'un pouvoir pa-

ternel dont les propos de ce villageois, marié en 1923, font

ressortir le caractère jadis absolu :

"Mon père m'a trouvé une jeune fille grâce à un
ami. Ni moi ni lui [mon . père] ne l'avions jamais vue.
Seule ma tante l'avait vue, il me semble. Moi, on ne
m'a rien demandé, et ça été la même chose pour mes
frères." (DL1)

Il est notable qu'à l'égard des filles cette autori-

té n'est par contre pas du tout altérée. Certes pour ses filles

le père ne maîtrise pas le projet, puisque l'initiative vient

du côté masculin, mais l'acceptation ou le refus sont de son

ressort exclusif :

"Je travaillais avec mon gendre d'Obilie, c'est
ainsi que je lui ai donné ma fille. Pour celle qui
est mariée à Svinjare, là-bas il y avait des jeunes
filles de Dobra Luka qui s'y étaient mariées, on a
entendu parler de ma fille et on m'a demandé de la
donner. Après m'être informé, je l'ai donnée, et je
ne le regrette pas." (DL1)

L'intéressé est "donnée", et le discours ne contient

pas la moindre allusion à son avis, même au niveau formel. Il

est par ailleurs intéressant de noter comment l'introduction

du travail salarié tend à modifier les pratiques liées à l'al-

liance. Les relations de travail abolissent en quelque sorte

les différences de génération, elles hissent le jeune homme

qui veut se marier au niveau du père de la jeune fille. Et el-

les suppriment le recours à l'intermédiaire. Les mutations de

l'activité, comme le rapprochement du monde urbain et le dé-

veloppement de l'instruction, exercent leur pression sur un

modèle traditionnel qui reste néanmoins prégnant.

Ce qui a été dit précédemment des subtiles combi-

naisons qui à Smed6vac insèrent l'alliance matrimoniale dans

la stratégie patrimoniale laisse à penser que dans ce village

le mariage n'est pas simplement l'affaire de deux individus.

Et effectivement, si généralement le mode autoritaire que l'on
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a rencontré à Dobra Luka ou à Brest est ici absent, le maria-

ge de Smedovac renvoie à l'évocation d'arrangements, de mé-

diations de parents ou d'amis, de "recommandations" (preporuka).

Un seul locuteur (SM3) raconte s'être marié avec la femme

qu'il aimait, contre la volonté de ses parents (à lui). Et en-

+ core les choses je sont-elles finalement arrangées au mieux,

des réjouissances d'une semaine, avec près de 200 invités,

ayant conclu une alliance où chaque maison trouvait finalement

son compte.

La maîtrise de la décision, l'initiative du projet

ne semblent pas être du ressort particulier du père plus que

de la mère. Ce sont les parents, globalement, qui intervien-

nent :

"Mon fils et ma belle-fille se sont rencontrés
par notre intermédiaire à nous, les parents." (SM3)

On remarquera, dans l'expression, la symétrie entre

le côté masculin et le côté féminin, entre la famille du jeu-

ne homme et la famille de la jeune fille. Les deux jeunes gens

ne sont pas formellement ignorés. On les fait "se rencontrer"

et ce sont eux qui, formellement, maîtrisent la fin du proces-

sus conduisant au mariage.

Toutefois le mariage ne peut pas toujours être l'al-

liance de deux maisons, dans laquelle les intérêts de l'une

et de l'autre s'arrangent au mieux. La symétrie est alors rom-

pue, et le souci de faire participer les jeunes gens à la dé-

marche disparaît :

"Comme on avait besoin de main-d'oeuvre, nous
avons décidé de marier notre fille, qui avait juste
17 ans, c'est-à-dire de.prendre un gendre dans notre
maison. Par l'intermédiaire d'un marieur (prcroodadeija)
nous avons fait la connaissance de D., il a vu la
jeune fille, qui lui a plu, et nous avons décidé de
la marier. La noce a été modeste, avec juste quelques
invités, car les prétendants étaient mineurs, et les
mineurs n'avaient pas le droit de se marier, pour ça
on allait en prison." (SM2)



-256--

On retrouve le jeu de ruse avec la loi que l'on avait rencon-

tré à Brest. Ce. n'est pas ici une alliance qui est recherchée,

mais des bras, une force de travail, un domazet (même sans dot),

et pour cela on peut sortir du cadre du village (d'où le recours

au màrieur). Le domazet n'est paS d'une kuda -sinon il ne serait

pas domazet, ou alors il serait doté, et de toute façon on se

retrouverait dans le cas d'une alliance entre deux maisons- et

c'est à lui-même que revient la décision d'acceptation habi-

tuellement dévolue au père de la jeune fille demandée. C'est

lui-même qui acc sete ou non de "se donner". Evidemment sa si-

tuation est telle qu'un refus n'est guère envisageable. Le vil-

lageois précédent, qui raconte comment il a marié sa fille, est

lui-même un domazet, et il exprime bien ce peu de maîtrise réel-

le :

"[Après mon service militaire] j'ai continué à
servir chez un patron. J'étais chez une femme. Comme
j'étais honnête et travailleur, on m'a dit.de me ma-
rier avec ma femme actuelle. Son père n'avait pas de
fils." (SM2)

Deux modèles gouvernent donc le projet matrimonial à

Smedovac : le mariage arrangé, où l'initiative et la maîtrise

effective appartiennent symétr .iquement aux deux familles -ce

en quoi il diffère du modèle traditionnel de Brest ou Dobra

Luka- et où sont sauvegardées des apparences de liberté pour les

intéressés, et le mariage imposé, homologue inversé du modèle

de ces deux villages. L'un et l'autre sont évidemment remis en

cause par l'évolution économique et démographique, qui diminue

le nombre des alliances possibles et multiplie les contacts avec

le monde urbain.

Quant au village bosniaque de Bastasi, il fait appa-

raître une dualité de pratique qui le rapproche de l'Ouest ca-

tholique, tout en conservant des traits des villages serbes ou

albanais :

"Avant de me marier je n'avais jamais vu mon ma-
ri. J'étais pauvre et mon père m'a envoyée à Bastasi
dans la maison de S. Ainsi j'ai vu mon mari pour la
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première fois lorsqu'il m'a conduite chez lui. Aujour-
d'hui les jeunes ne se marient pas ainsi, et même avant
il n'en était pas toujours comme dans mon cas. On se
fréquentait aussi avant le mariagel." (S.H., villa-
geoise née en 1920)

L
4- 	 le mariage imposé a donc existé, sinon prévalu, jus-

qu'à une époque récente, et parfois même sur un mode expéditif

tout à fait spécifique :

"Je me suis mariée pour la première fois à 17 ans.
C'est le juge qui a fait le contrat de mariage. J'étais
même absente au mariage, le témoin m'a représentée."
(B.H., villageoise née en 1910)

Ces deux récits proviennent de femmes du village. Ce

sont les filles en effet qui apparaissent soumises à la con-

trainte. Les garçons eux sont soumis à l'accord du père. "Si

le père n'est pas d'accord, le garçon doit quitter la maison"

(B.H.). Mais ils ont le pouvoir d'initiative, ce qui ne signi-

fie d'ailleurs pas que le mariage ne soit jamais arrangé :

"J'ai entendu parler de ma femme par mes parents.
Ils disaient qu'elle était bonne et nous avons fait
connaissance. Avant mon départ pour le service mili-
taire, j'ai rencontré ma femme dans sa maison, mais
c'était encore une petite fille. Après mon service
militaire, qui a duré 26 mois, je me suis marié avec."
(B.H., né en 1926)

Fréquemment toutefois le mariage est consécutif à

une rencontre, sinon fortuite, du moins non explicitement

organisée, et la satisfaction personnelle est le moteur de la

décision :

"J'ai rencontré ma femme pendant une danse dans
notre village. Ensuite je suis parti au service mili-

1. Les entretiens cités sont tirés de l'enquête de 1965. Des
informations ont été par ailleurs recueillies au cours de
l'enquête de 1977 auprès de villageois.
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taire et comme j'étais amoureux d'elle, je l'ai . épou-
sée. Mes parents étaient d'accord." (A.S., né en 1920)

Dans le jeu sentimental qui suit la rencontre la fil-

le peut même retrouver son pouvoir :

"[Ma femme] est venue rendre visite à sa soeur,
et c'est comme ça que nous nous sommes rencontrés.
Je ne pouvais pas croire qu'elle voulait m'épouser,
mais les autres jeunes filles disaient qu'elle était
d'accord. Mon père aussi étatt-d'accord pour ce ma-
riage." (H.M., né en 1918)

Une fois la décision prise et le projet engagé, un

rituel compliqué, un ensemble de péripéties lié à la négocia-

tion et à l'acceptation définitive de la famille de la fille

peuvent encore intervenir avant la célébration du mariage. Ces

pratiques, sur lesquelles nous reviendrons, marquent, de façon

symbolique, la lutte des jeunes pour imposer leur décision. El-

les expriment la dualité intrinsèque du modèle traditionnel de

mariage à Bastasi. Aujourd'hui le mariage se fait sur le mode .

du libre choix. Mais les rites demeurent.

La maîtrise du projet matrimonial, le pouvoir d'ini-

tiative et de décision varient donc à la fois dans l'espace

-selon, en gros, l'habituel clivage Est-Ouest- et dans le temps.

-- Les deux exteèmes de cette double variation sont d'une part

un mariage à référence collective, trouvant sa finalité et sa

justification dans le groupe domestique, et fortement marqué

par l'autorité du père et la dissymétrie entre les sexes, et

d'autre part un mariage dont le ressort explicite est la sa-

tisfaction individuelle, et où la maîtrise de la décision est

attribuée aux deux intéressés. Entre ces deux modèles existe

une gamme de pratiques intermédiaires, adoucissant les traits

de l'un ou l'autre, comme à Smedovac, ou, comme à Bastasi, se

fondant sur une dualité intégrant l'un et l'autre. Les critères

du choix, les considérations prises en compte pour évaluer la

qualité de l'alliance, dépendent évidemment du maître du pro-

jet. Mais ils peuvent aussi varier à l'intérieur de chacun des
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modèles qui s'opposent en la matière. En particulier il ne suf-

fit pas de savoir que le projet matrimonial ressortit au grou-

pe domestique et au pouvoir paternel pour connaître les traits

de la femme idéale. La référence collective même renvoie pré-

cisément aux spécificités du système social, du système éco-

nomique, et indique une pluralité de possibilités.

3.1.2. La femme idéale.

Comme nous l'avons indiqué plus haut, et comme nous

le verrons plus précisément à propos de la négociation, lors-

que le mariage est la fin d'un projet formulé, l'initiative de

la démarche est masculine, la recherche matrimoniale est la re-

cherche d'une femme pour le fils, d'une snaha (belle-fille,

belle-soeur) pour le groupe. Quels sont donc les principes qui

guident cette recherche, quels sont les critères de choix, quels

sont enfin les traits de la femme idéale ?

Dans la mesure où nous nous intéressons à la femme

idéale en tant qu'objet d'une recherche explicite, les quali-

tés valorisées dans le modèle de mariage qui prévaut dans les

villages de l'Ouest ne sont pas ici en cause. Nous avons vu

en effet que les motifs invoqués dans la décision y sont essen-

tiellement du domaine affectif -ce qui ne signifie évidemment

pas que le choix du conjoint relève de l'aléatoire et ne soit

pas lié à des déterminants sociaux. La démarche matrimoniale

est issue d'une rencontre, la rencontre n'est pas le fruit

d'une décision a priori.

Le discours indigène est d'ailleurs spontanément

beaucoup plus prolixe, à propos des qualités recherchées chez

la future épouse, dans les villages où le modèle du mariage im-

-1--posé est très consistant -en l'occurence à Brest et Dobra Luka-

que dans les autres, non seulement ceux de l'Ouest, mais aussi

ceux qui se situent sur une position intermédiaire -Bastasi et

Smedovac. Dans ce dernier village les indications en la ma-

tière sont même pratiquement inexistantes. Une telle absence

+- est à mettre en rapport, danc de cas de Smedovac, avec la pré-
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+. cision des combinaisons patrimoniales qui constitue l'alliance

idéale. Il n'y a pas à proprement parler recherche d'une snaha,

mais recherche de la maison complémentaire avec laquelle passer

alliance. A Bastasi, où de tels arrangements'n'existent pas,

les critères de choix, dans les mariages imposés, ne sont pas

non plus très éclairés. Simplement y trouve-t-on explicité

un principe d'homogamie économique :

"A cette époque-là, il n'était pas facile de se
marier. Le riche ne voulait pas épouser le pauvre [...]
On se mariait les pauvres avec les pauvres, les ri-
ches avec les riches. Lorsque j'étais garçon, je ne
pensais même pas à une fille riche." (S.B., né en 1906)

Ce principe est également formulé dans les autres

villages où le mariage est l'affaire du groupe domestique. Mais

à Dobra Luka et surtout à Brest il est entouré de surcroît de

tout un ensemble de critères pour définir la femme idéale.:

"[On recherchait] une bonne jeune fille (dobra
devojka). On faisait surtout attention à ce qu'elle
soit d'une maison bien dirigée (dobra domaeinska kudà),
que les gens ne soient pas mauvais, querelleurs,
qu'ils soient honnêtes. Et eux ils voulaient donner
leur fille dans une bonne maison, qu'elle n'aille
pas chez des gens faibles, qu'ils soient bons. D'ha-
bitude on regardait aussi à la puissance économique
de la maison, d'habitude les riches se mariaient avec
les filles riches, les moyens avec les moyens [...]
On regardait à ce que la jeune fille soit non seule-
ment-d'une bonne maison, mais qu'elle soit également
bonne, travailleuse, et qu'elle respecte les vieux."
(BR5)

Deux types de critères sont donc pris en compte, con-

cernant l'un la famille, la maison, l'autre la personne même

de la jeune fille. Les qualités de la famille sont générale-

ment définies de façon assez vague, et les propos ci-dessus

font dans une certaine mesure exception en la matière. Les

considérations matérielles occupent d'ordinaire peu de place,

et l'attention prêtée aux aspects moraux se limite le plus sou-

vent à veiller à ce que la famille soit "bonne" et "honorable"

(poeten). A Dobra Luka on peut de plus trouver mention du "res-
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pect de la religion" (M.M.).

Les qualités propres de la jeune fille sont par con-

tre évoquées avec une régularité significative, notamment à

Brest. Là, l'accent est mis unanimement sur les qualités phy-

siques et morales ayant trait au travail :

"Je t'ai raconté que je ne connaissais pas ma
femme. Elle était de Medjurovo, un village tout près,
mais on ne la connaissait pas. Mes parents (stari,
litt. "mes vieux") avaient entendu dire qu'elle était
travailleuse et d'une bonne maison, alors bien sûr
ils ont fait la demande. J'en ai été content, on
s'entendait bien, et vraiment c'était une femme tra-
vailleuse." (BR1)

"Mon frère aîné m'a proposé de me marier, car on
avait besoin de main-d'oeuvre (radna snaga, litt. force
de travail), parce qu'on avait pris de la terre en
métayage, et pour laver mes vêtements [...] Un voisin
a dit à mon frère qu'il connaissait une jeune fille
à DrZianovac, qu'elle était travailleuse, bonne, et
que ce serait bien qu'elle vienne dans notre maison."
(BR4)

Cette puissance de travail que l'on attend de la sna-

ha apparaît garantie par l'âge. La jeune fille devra avoir at-

teint une certaine maturité :

"[Ma femme] avait quelques années de plus que moi.
La femme était plus vieille parce que [ainsi] elle
pouvait bien travailler dans la maison de son mari."
(BR3)

L'intériorisation du modèle peut même parer la matu-

rité, gage de robustesse aux yeux de la famille, d'une vertu

esthétique aux yeux du jeune homme, au point de provoquer une

rare initiative :

"J'ai vu passer [ma femme] près de la maison de
ma soeur. Quand je l'ai vue, elle m'a plu. J'ai de-
mandé à ma soeur qui était cette jeune fille. Elle
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m'a répondu qu'elle était bonne, honnête, et travail-
leusel. Elle était plus vieille, et pour cette rai-
son elle me paraissait belle." (BR2)

Nous avons cité plus haut un villageois (BR4) liant

explicitement son mariage au besoin en main-d'oeuvre du groupe

domestique, dans le domaine ménager comme dans celui de la pro-

duction agricole. La main-d'oeuvre féminine est effectivement

d'une importance tout à fait cruciale dans l'organisation du

travail à Brest. Nous traiterons de la distribution des rôles

au sein du groupe domestique dans un chapitre ultérieur, mais

dès à présent les propos suivants,-d'un domaein, contribuent

à éclairer cet accent mis sur les vertus laborieuses de la fem-

me :

"Les femmes, à la campagne, ce sont de vraies mar-
tyres, car elles travaillent aux" champset dans la
maison. Les hommes seulement en saison, de mai à octo-
bre, tandis que la femme toute l'année prépare à man-
ger, fait le ménage, la lessive, et il y a toujours
quelque chose à faire, si les enfants sont petits, il
faut s'en occuper. En plus elle travaille aux champs
comme les hommes. Sa vie n'est pas facile." (BR6)

Les qualités demandées à la snaha sont donc directe-

ment en rapport avec cette situation, une fonction du mariage

est de répondre à la nécessité économique qu'est la force de

travail féminine 2 . Le double travail de la femme, agricole et

1. "Honnête et travailleur" sont précisément les qualificatifs
que s'attribue un domazet sans dot de Smedovac (SM2) pour
expliquer son choix par les parents de sa femme. La symétrie
entre domazet et snaha est ici tout à fait patente . .

2. L'importance relative de la femme et de la terre dans la ri-
chesse de la maison, et l'état d'esprit présidant à la re-
cherche matrimoniale sont bien exprimés par les proverbes
suivants :
"Si tu prends le diable à cause de sa fortune, la fortune
s'en va, mais le diable reste."
"La maison repose sur la femme et non sur la terre."
Proverbes rapportés par Demelie, cité par Y. Castellan.
F. DEMELI C , Le droit coutumier chez les Slaves méridionaux, Paris,
1876, p. 58.
Y. CASTELLAN; La culture serbe au seuil de l'indépendance, op. cit.
p. 63.
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domestique, existe également à Smedovac. Mais dans ce village

la faible natalité rend relativement moins lourd l'ensemble

des tâches domestiques. Si à Brest l'évolution actuelle tend

également à alléger le travail à l'intérieur, sous l'action de

différents facteurs -développement de l'équipement électro-mé-

nager, diminution des pratiques autarciques, baisse de la na-

talité- l'extension de la double activité (masculine) agricole

et salariée rend plus que jamais nécessaire la présence fémi-

nine sur l'exploitation. La robustesse est toujours une quali-

té.

Chez les albanais de Dobra Luka la répartition des

tâches est plus tranchée et les femmes ne sont pas ainsi sou-

mises au travail agricole :

"Seuls les hommes travaillent hors de la maison.
Les femmes ne font que les travaux qui peuvent se
faire dans la cour, avec le bétail : elles traient
les vaches, nettoient leurs étables, leur donnent le
foin, s'il n'y a aucun homme [pour le faire].Parfois
elles vont ramasser au jardin ce qu'il faut pour le
repas." (DL3)

La participation féminine à la marche de l'exploita-

tion est donc loin d'être nulle. Mais les femmes sont exemptées

du travail des champs, leur univers étant strictement limité

à la maison et à ses dépendances. Le besoin de main-d'oeuvre

agricole n'est d'ailleurs pas un problème pour le village, où

elle est plutôt excédentaire. Et au contraire de Brest, le

discours indigène ne situe pas dans la capacité de travail le méri-

te essentiel de la future snaha. La qualité première, indis-

pensable, à Dobra Luka est d'ordre moral, elle relève de la

vertu -dans son acception la plus concrète- et participe de

l'identité paysanne :

"Les paysans ont encore de la méfiance pour les
gens des villes. Et pareillement, pour les jeunes
filles de la ville, ils pensent qu'elles sont sans
honneur (neCome), c'est-à-dire qu'elles ont été vues
avec des hommes, si ce n'est pire. Si la fille n'est
pas vierge à son mariage, on peut la rendre à son
père. C'est déjà arrivé qu'on rende une fille à son
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père parce qu'elle ne convient pas au jeune marié,
.et alors on suppose qu'elle n'était pas vierge."
(DL5)

La vertu, garantie par le mariage imposé sans con-

naissance préalable, est même une explication indigène de

l'exogamie villageoise :

"On n'épouse pas une jeune fille du village, par-
ce qu'alors les gens croient qu'on s'est aimé avant ;
et on ne permet pas [le mariage] par caprice."

enquête de 1965)

L'éducation donnée aux filles correspond évidemment

à ce que l'on exige d'une future snaha. En fait cette éduca-

tion consiste principalement en une surveillance, dirigée avant

tout sur les sorties. Dans ce contexte la scolarisation pose

un problème, et les filles ne poursuivent normalement pas d'é-

tudes après les années obligatoires. Toutefois•ce souci de sur-

veillance ne constitue sans doute pas la raison essentielle

pour laquelle les filles sont exclues de l'instruction. Ainsi

le fils, médecin, d'un villageois (DL1) a épousé une femme dont

le niveau scolaire se réduit à quatre années d'école primaire

et qui évidemment n'a pas d'emploi extérieur. Un tel degré

d'hétérogamie est significatif à la fois du statut et du rôle

dévolus à la femme. Quels que soient le niveau socio-profession-

nel et le niveau d'instruction du mari, l'univers de la femme

est fermé à l'extérieur. Elle ne participe pas à la production,

et n'a pas à connaître le monde. Son rôle est domestique -et

cela ne requiert pas ici de qualité particulière- et de repro-

duction -et là tout défaut est rédhibitoire. En fait, à la

différence de Brest, on ne recherche pas à Dobra Luka une fem-

me douée de telle ou telle qualité, mais on veut absolument

éviter une femme affligée de tel ou tel défaut. Et ce qui est

ici non pas tant attente, recherche, qu'exigence, apparaît

moins dans le discours -pas aussi prolixe en la matière qu'à

Brest- que dans les actes. Nous avons vu mentionnés plus haut

des cas de répudiation liés au défaut de vertu. Le défaut dans

la capacité de reproduction est également sanctionné. Comme à
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Brest la femme doit être saine, mais ici cette santé ne se

rapporte pas tant à la capacité de travailler qu'à la capaci-

té d'engendrer (des enfants sains) :

"Lorsque j'ai découvert [ma femme] la nuit des
noces, j'ai vu qu'elle était malade. Alors je l'ai
emmenée chez le médecin, il a dit que c'était la tu-
berculose et que tous les enfants qui naîtraient d'el-
le seraient tuberculeux. Il fallait la répudier. Alors
moi je l'ai lâchée, répudiée. Mon frère l'a conduite
chez ses parents, il a dit qu'elle n'était pas pour
notre maison, et il l'a laissée." (D.I.)

En fait la femme doit assurer une descendance mâle

-condition pour que son mari puisse participer à la transmis

sion patrimoniale. Et, si elle n'est pas stérile, la condition

est généralement remplie, les naissances se succédant jusqu'au

garçon souhaité. Toutefois une seconde femme peut être prise

en cas de défaillance. Il faut sans doute rapprocher la pre-

mière qualité que doit posséder la future snaha, la vertu, la

virginité, de ce souci de la descendance, lui-même lié à la

prégnance du lignage et à la rigueur de la patrilinéarité. La

virginité de la fiancée (et plus tard la protection rigoureuse

de la vertu féminine) garantit la sureté de la descendance, la

certitude des liens du sang dans la parenté agnatique.

De même qu'à Brest les qualités requises de la femme

idéale renvoient à son rôle économique, à Dobra Luka elles ren-

voient à son rôle reproductif. Bien sûr ces deux rôles coexis-

tent partout, et également là où, comme dans les villages de

l'Ouest, le mariage est l'affaire des jeunes mariés et où les

critères de sélection ne sont pas l'objet d'une telle explici-

tation. Mais la rigueur des règles, des principes, des attentes,

voire de la stratégie, qui enserrent le choix matrimonial est

le signe de l'accent mis sur tel ou tel rôle, elle signifie en

fin de compte l'importance plus ou moins grande de telle ou

telle fonction de la famille. Et par delà les similitudes, et

les différences, de l'organisation familiale traditionnelle et

de la morphologie passée et présente du groupe domestique, elle

fait apparaître la variabilité de ces fonctions, liée au sys-

tème social dans son ensemble.
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3.2. Les enjeux matériels. Prix et dot. 

A côté du gain économique que représente l'entrée

d'une femme et de sa force de travail dans une maison, à côté

des arrangements patrimoniaux en terre, en biens de produc-

tion, qui peuvent fonder l'alliance de deux maisons, un cer-

tain nombre d'enjeux matériels sont par ailleurs mobilisés

dans le mariage. Nous ne reviendrons pas sur ces arrangements

patrimoniaux rencontrés à Smedovac, ni d'une manière générale

sur la dot constituée de biens immobiliers d'exploitation
1 .

Une telle dot peut d'ailleurs être interprétée plus comme un

accès des filles au patrimoine -à l'occasion du mariage- que

comme l'objet d'un marchandage matrimonial à proprement par-

ler. En l'absence d'un arrangement où les deux parties soient

également intéressées, et si marchandage il y a, il consiste

pour la partie sollicitée à tenter d'obtenir du demandeur une

contrepartie, un versement sous quelque forme, en un mot à

faire payer un prix. Nous avons vu, particulièrement à Brest

et à Dobra Luka, que la démarche matrimoniale émanait du côté

masculin, que la femme était véritablement un bien dont l'acqui-

sition était l'objet de cette démarche. Contrairement donc aux

situations où l'on dote sa fille pour la marier, parce que la

garder constitue une pénalisation économique, la famille de

la fille est ici en position de demander une contrepartie

d'autant plus que, surtout à Brest, le départ d'une fille,

étant donné l'importance de la main-d'oeuvre féminine, repré-

sente véritablement une perte matérielle. Cet état de fait en-

traîne-t-il sa conséquence nécessaire- dans l'ordre de l'éco-

nomique : l'existence d'un prix de la fiancée ?

A la question, "Existe-t-il dans votre village la

coutume selon laquelle le père du fiancé fait à la famille de

la fiancée un versement en nature ou en monnaie ?" 90 % des

villageois (chefs de famille) de Smedovac, dans l'enquête de 1977,

1. Ce point est traité au chapitre précédent, La séparation des
frères. 2.1. Partage, héritage, dot. Les modes de circulation patri-
moniale.
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répondent par l'affirmative. Dans les cinq autres villages

Par contre la connaissance d'une telle coutume apparaît tout

à fait minoritaire, voire inexistante : 18 % de réponses po-

sitives à Gorenja Vas, 15 % à Brest, 7 % à Dobra Luka, 2 % à

Bugevec et aucune à Bastasi. Au niveau de la pratique les pro-

portions sont encore inférieures, y compris à Smedovac puis-

que dans ce village, le mariage de l'enquêté a donné lieu à

un tel versement dans moins de 20 % des cas. Toutefois pour le

mariage du fils la proportion y atteint 40 %. Il semble donc

qu'il- s'agisse pour les villageois de Smedovac plus d'une pra-

tique nouvelle que d'une institution traditionnelle. Concrète-

ment d'ailleurs elle ne consiste pas à proprement parler en un

versement à la famille -et l'expression prix de la fiancée est .

en l'occurence inadéquate- mais en un cadeau personnel à la

jeune fille, généralement un vêtement. Par contre au mariage

de l'enquêté lui-même il existe bien à Smedovac quelques cas

de versement en argent à la famille, ainsi qu'à Brest et Gorenja

Vas 1
. La coutume, ou plutôt la pratique, est approuvée, et son

maintien souhaité, par 60 % des villageois de Smedovac. Par-

tout ailleurs elle fait l'objet d'un jugement presqu'unanime-

ment défavorable, sauf à Gorenja Vas, où 40 % l'approuvent (sans

l'appliquer).

Ces résultats sont à rapprocher de ceux obtenus dans

l'enquête de 1965, à partir des mêmes questions. La comparai-

son fait apparaître un changement complet, sans doute signi-

ficatif en lui-même par rapport à la pratique, mais qui sur-

tout pose la question de la pertinence du mode d'observation

-l'interrogation directe- par rapport à l'institution, ce qui

ne manque d'ailleurs pas d'être également significatif quant

à l'évolution de celle-ci. En 1965 les trois quarts des villa-

geois de Dobra Luka affirmaient que le prix de la fiancée exis-

tait dans leur village. Deux fois sur trois il avait effecti-

vement été versé à leur mariage, la proportion étant identique

pour le mariage des fils. Et trois villageois sur cinq se dé-

1. Dans ces deux villages il existe également quelques (rares)
cas de vérsement d'argent lors du mariage du fils.
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claraient favorables à cette coutume 1 . Dans les cinq autres

villages le prix de la fiancée était inconnu, sauf, à Smedovac

et Gorenja Vas, pour quelques très rares individus (moins de

5 %), la pratique étant d'ailleurs nulle à Smedovac. Le chan-

gement est donc double, et aussi radical dans un sens que dans

l'autre : d'une part disparition presque totale de l'institu-

tion à Dobra Luka, où elle était très largement connue et pra-

tiquée ; d'autre part émergence brutale et massive à Smedovac.

Les deux mouvements inverses ne sont toutefois pas

comparables. La pratique apparue à Smedovac -et qui y est déjà

vécue comme une coutume- n'est pas véritablement un "prix de

la fiancée". Il semble qu'il s'agisse en fait d'un cadeau à

la fiancée elle-même, d'un présent relativement limité. Cette

pratique moderne, que son caractère régulier -le cadeau consis-

te presque toujours en un vêtement- élève au rang d'habitude,

de coutume (obaaj) peut difficilement être interprétée comme
la trace, le rappel d'une ancienne pratique consistant à acquit-

ter le prix de la fiancée. En effet le versement d'argent ap-

paraît en 1965 tout à fait marginal. Donc si coutume il y a eu,

elle est alors pratiquement disparue. Et le cadeau à la fian-

cée est à cette époque encore peu répandu. Il y a donc solu-

tion de continuité d'une pratique à l'autre.

Bien que le cas de Dobra Luka soit en apparence dia-

métralement opposé à celui de Smedovac et que les questions po-

sées suscitent des réponses contraires dans l'un et l'autre

village, le cadeau à la fiancée est un élément de similitude

entre les deux situations. Le discours des domaein de Dobra

Luka 1-'invoque en effet régulièrement lorsqu'est abordé le

problèrriedu prix de la fiancée.:

1. La coutume était reconnue par un individu sur deux dans un
autre'village du Kosovo, GoraZdevac, et elle y était presqu'-
aussi pratiquée qu'à Dobra Luka à la génération de l'enquê-
té (moins à la suivante). Ce village est peuplé d'orthodoxes
(serbes et monténégrins). La coutume apparaît donc régionale
et non liée à l'appartenance nationale ou religieuse ainsi
que le montre également, en sens inverse, l'exemple de Bastasi.
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"On raconte que chez nous les hommes achètent
leur femme. Ce n'est pas exact. Du moins pour ce que
j'en sais dans notre région. Il faut acheter à la
jeune fille de la toile et du fil pour travailler, il
faut lui acheter son habit de mariée, un bracelet en
or, des boucles d'oreille en or, des ducats ou des
pièces d'argent. Ça, la jeune fille l'accroche en col-
lier autour du cou." (DL5)

"Pour la femme on ne donne rien. On lui achète
des robes, un sac, des souliers, des draps, des meu-
bles, et ce qu'il faut pour broder. Et tout ça, elle
l'apporte dans la maison. On pense que c'est une bon-
ne coutume parce qu'ainsi on aide le jeune marié."
(DL4)

Ces propos traduisent-ils une pratique réelle
1
, ou

sont-ils uniquement destinés à fournir à l'interlocuteur une

image suppléant le modèle qu'il est supposé avoir du mariage

albanais ? D'autres villageois, tout en affirmant l'inexistence

d'un quelconque marché d'ordre financier pouvant s'apparenter

un tant soit peu à l'achat de la femme, évoquent un versement

en espèces (éventuellement rejeté dans le passé) et font in-

tervenir le père de la mariée :

"La coutume de l'achat de la fiancée, chez nous
ça n'existe plus. Ça existait avant, mais pas comme
vous le dites. On donnait de l'argent pour que la fil-
le s'achète des choses qu'elle apportait au marié."
(DL2)

"Nous, quand nous marions un fils, on. donne au
père de la fiancée, au beau-père du fils (sinovo babajko)
des meubles, des cadeaux, des habits, de la literie
et d'autres petites choses, et à la fiancée de la
toile et du fil à broder, parce que les fiançailles
durent habituellement un an ou deux, parfois cinq ans
jusqu'au mariage. Mais la jeune fille rend le tout
[quand elle se marie] En certains endroits la coutu-
me veut qu'on leur donne en argent. Alors ce sont eux

4— 	
qui achètent à la jeune fille des cadeaux, avec ces

1. Un enquêteur note : "J'ai l'impression qu'on me cache quel-
que chose quand on parle du prix de la fiancée. Ils disent
qu'ils ne comprennent pas bien, ou alors ils ont plus de
difficulté à s'exprimer".
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sous-là." (DL3)

Quoi qu'il en soit des modalités réelles de la pres-

tation, il est significatif que ce qui est affirmé dans les

entretiens ne trouve pas sa correspondance au niveau des ré-

ponses au questionnaire. Celles -ci ne font pas apparaître ces

cadeaux à la fiancée, qui précisément sont dans le discours

avancés comme justification. La négation de la coutume -dont

l'existence est l'objet de la question précédant immédiatement

celle, factuelle, relative au versement effectué à l'occasion

du mariage de l'enquêté- entraîne la négation du fait même..

Le principe de l'achat de la femme est pourtant déjà

nié, en 1965, dans le discours indigène, pour des raisons re-

ligieuses et morales :

"Nos coutumes religieuses sont contre l'achat des
jeunes filles parce que c'est un péché, une honte, un
tel homme est méprisé par les hommes et par la socié-
té." (M.A.)

Mais contrairement aux propos tenus une dizaine d'an-

nées plus tard, le versement d'argent, justifié également com-

me une sorte d'avance, n'est pas alors occulté -ce qui corres-

pond, au niveau des réponses au questionnaire, à la reconnais-

sance alors de la coutume, par 75 % des enquêtés :

"Chez nous, on donne de l'argent pour que la fil-
le se prépare, parce qu'elle peut le faire mieux chez
'elle, elle n'a pas d'enfant, elle n'a pas de travail,
et c'est mieux pour elle de le faire ainsi." (M.A.)

"Mon père a donné de l'argent en cette occasion
pour l'achat de tout ce qui était nécessaire." (H.D.)

Même si la prestation est versée à des fins précises,

c'est la famille de la fiancée qui formule des exigences :

"De mon tempSle garçon devait tout préparer, tout
ce que la famille de la jeune fille demandait : lai-

HH 	 ne, toile, robes, tapis, vestes, carpettes bague enor. Et si la famille était riche, même des pièces d'or.



- 2 71-

Pour les noces on devait donner de l'argent, mais
seulement pour ce qu'on préparait pour la jeune fil-
le." (M.A.)

On remarquera néanmoins le renvoi au passé : "de mon

temps...". La pratique -ou sa représentation- est déjà altérée.

Mais même si la comparaison du discours indigène en 1965 et

en 1977 nuance la brutalité du changement révélé par le ques-

tionnaire, il n'en reste pas moins que les dernières années

ont vu une totale dévalorisation de ce qui n'est plus reconnu

comme une coutume, quelle que soit par ailleurs la réalité de

la pratique. Cette dévalorisation est liée à un sentiment de
-singularite 1
 ,a la perception d'un jugement péjoratif de l'é-

tranger : "on raconte que chez nous les hommes achètent leur

femme" (DL5), "on pense que chez nous les Albanais il existe

l'achat des femmes" (DL1). Or l'institution du prix de la fian-
cée n'est pas une spécificité albanaise. Dans le village bos-

niaque de Bastasi l'achat de la femme est réputé avoir existé

à une époque située au temps du grand-père des plus vieux vil-

lageois. L'explication indigène de sa disparition est liée à

la pauvreté du village, qui ne permettait pas de dégager les

liquidités nécessaires, et à l'existence de duperies, la fem-

me se sauvant au bout de deux ou trois ans chez ses parents,

qui refusaient de restituer l'argent versé sous prétexte d'un

comportement fautif vis-à-vis de leur fille 2
. Mais l'existence

du prix de la fiancée à Dobra Luka et à Bastasi ne doit pas

non plus faire conclure qu'il s'agit d'une institution musul-

mane. Chez les serbes de Brest on en trouve également des tra-

1. Sur un plan politique, l'attitude des albanais de Kosovo est
la revendication d'une identité nationale, d'une spécificité
albanaise et dans le même temps la revendication dé la mo-
dernité, qui fait occulter certains traits spécifiques vécus
comme archaïques. Ainsi, alors que l'appartenance de fis (de
tribu) était clairement exprimée en 1965, on peut percevoir
actuellement une certaine réticence à en évoquer même l'exis-
tence. Le problème du prix de la fiancée est à interpréter
dans ce contexte.

2. Ces informations sont tirées de l'"entretien collectif" avec
quatre villageois mené lors de l'enquête de 1977.
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ces, jusqu'au vingtième siècle '

"A l'époque de mon mariage, il' fallait donner
des ducats pour la fiancée. Mon père a donné six du-
cats, et la fiancée nous a donné des cadeaux." (R.T.,
né en 1902)

"Lorsque j'étais jeune, il me fallait acheter ma
femme. Mais comme j'étais pauvre, sans argent pour
la payer, j'ai du la voler." (M.N., né en 1903)

On rencontre donc, sous des formes plus ou moins mas-

quées et jusqu'à une époque plus ou moins récente, des pres-

tations en espèces versées à la famille de la mariée dans les

villages où les filles n'ont pas accès au patrimoine. Inexis-

tantes de ce point de vue , mais importantes par la force de

.4_ travail qu'elles représentes--et qui fait qu'en aucun cas elles
ne constituent une "charge" pour leur famille- .elles sont en

elles-mêmes un bien, affecté d'une valeur économique, sinon

d'une valeur marchande. Le prix versé peut ne pas correspon-

dre réellement à un achat, à un gain pour la famille de la

mariée, et simplement "couvrir les frais". Il n'en est pas

moins significatif que ce soit seulement la partie masculine

qui soit en position de demandeur et de payeur. L'inexistence

patrimoniale est l'inexistence personnelle ; la fille est réi-

fiée, elle a valeur d'objet. A l'inverse on peut dire que la

reconnaissance patrimoniale est une reconnaissance - personnelle.

Le patrimoine signifie l'existence.

Peut-on attribuer à la dot la même signification,

inversée, qu'au prix de la fiancée ? Si on laisse de côté la

dot en biens immobiliers, en biens d'exploitation, en la con-

sidérant comme une forme de circulation patrimoniale par les

femmes -et donc comme intégrée au projet patrimonial- la dot

constituée de biens mobiliers, d'objets, d'espèces, peut-elle

1. La vente de la fille d'une famille riche (sur le déclin) est
le thème essentiel du roman de Borislav Stankovié, "Le Sang
Impur", dont l'action se déroule chez les serbes de Vranje
au début de ce siècle.



-273-

être considérée comme partie d'un marchandage matrimonial, com-

me un "prix du fiancé", le prix que la partie féminine doit

acquitter pour acquérir le mariage ? En ce cas il devrait exis-

ter entre dot et prix de la fiancée une stricte liaison néga-

tive, l'un excluant l'autre. Et la dot serait aussi significa-

tive que le prix de la fiancée quant à la place du mariage dans

le système social.

En fait la signification de la dot est amoindrie et

diversifiée par sa généralité. En effet sauf à Bastasi la cou-

tume existe, ou en tout cas est reconnue, partout, y compris à

Dobra Luka. Dans le village bosniaque la question relative à

son existence suscite,chez la totalité des hommes. et des fem-

mes, des réponses négatives, aussi bien chez les serbes que

' chez les musulmans. Mais dans les cinq autres villages on en-

registre une très large majorité de réponses positives. C'est

à Gorenja Vas que la reconnaissance est la moins unanime, avec

environ un tiers de réponses négatives. Un tiers des villa-

geoises de Bulfevec nient également l'existence de la coutume.

Les hommes de ce village par contre la reconnaissent dans leur

quasi-totalité. C'est là le seul cas où existe une divergence

sensible entre hommes et femmes.

A Bastasi la non-reconnaissance de la coutume est

factuellement confirmée. En effet il n'y a eu aucune dot ver-

sée à l'occasion du mariage des couples enquêtés, et de même

les villageois n'ont rien donné à l'occasion du mariage de leur

fille. L'explication indigène est la même que celle avancée

pour expliquer l'inexistence du prix de la fiancée. On ne don-

ne rien parce qu'il n'y a rien à donner, l'économie est trop

pauvre pour dégager de telles liquidités. Mais l'éventualité

d'une apparition de la pratique, au cas où la situation vien-

drait à s'améliorer, n'est pas écartée par certains villageois,

bien que la prise en compte explicite de considérations finan-

cières à l'occasion du mariage fasse toujours l'objet d'un ju-

gement péjoratif.

Le caractère commun de l'institution, dans les cinq

autres villages, recouvre des réalités diverses. Le cas de
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Smedovac doit être mis à part. Sous avons vu par ailleurs que

4_ la dot y reVétait un aspect patrimonial, puisqu'elle consistait
en une donation de terre représentant une part non négligeable

des biens familiaux. Elle est une pratique très générale, quoi-

qu'un léger déclin semble se manifester : un mariage sur dix

seulement n'a pas donné lieu à dotation à la génération de

l'enquêté, mais une fois sur quatre celui-ci n'a rien donné au

mariage de sa fille. Les cas où la terre n'est pas concernée

sont exceptionnels (moins de 10 %) aussi bien au mariage de

l'enquêté qu'à celui de sa fille. La dot prend alors la forme

de biens mobiliers, ou de versement en espèces. Mais de tels

biens mobiliers et/ou une somme d'argent accompagnent souvent

également la parcelle de terre.

Dans les villages de l'Ouest, où l'essentiel de l'ac-

tivité professionnelle échappe à l'agriculture, apparaît dans

la pratique dotale ce qu'on pourrait appeler une dot de contom-

mation.

"A la fille on donne une dot, dans la mesure du
possible, en argent, en meubles et en terre. Souvent
on donne de l'argent et de la terre, car les meubles
chacun doit en avoir, et aujourd'hui on accorde des
crédits, alors c'est plus facile." ( .F.S.)

Ces propos'tenus en 1965 par un paysan -ouvrier de

Bugevec situent les deux pôles entre lesquels dans le village

oscille la pratique. Comme nous l'avons déjà vu au chapitre

précédent, la dot y mobilise la terre, même si la valeur des

biens fonciers concernés est notablement inférieure à ce qu'el-

le est à Smedovac. Mais l'activité agricole se marginalise, et

des comportements nouveaux apparaissent, comme en témolege

la référence au crédit. L'institution se maintient, mais in-

vestie d'une fonction.moderne. La place de la terre s'y ame-

nuise au profit d'autres types de biens, ce qui induit le sen-

timent d'un déclin de la coutume :

"Avant [la dot] était la question principale du
mariage. Mais dans les vingt dernières années cela
ne se pose plus. Quand on entre dans le système mo-
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nétaire cela disparaît absolument. Avant, quand exis-
tait le système naturel [autarcique] il y avait beau-
coup de conflits à propos de la dot. Mais aujourd'hui
les ouvriers ne s'intéressent pas beaucoup à la ter-
re." (R.I.)

"En dot on donne n'importe quoi, par exemple des
équipements pour le ménage et des vêtements, rarement
de la terre ou du bétail. Et ces derniers temps on
donne surtout de l'argent et des meubles. Ce sont les
parents qui en décident, avant ou au moment du maria-
ge. L'éducation va contre la dot. Les gens font recu-
ler la coutume de la dot." (K.N.)

La connotation traditionnelle, voire archaïque, de

l'institution, entraîne chez ces villageois de Bugevec une er-

reur Ife perspective quant à son évolution. Le premier (F.S.)

pour sa part anticipe sur les comportements modernistes et son

constat d'une dé-matérialisation de la dot est de même partiel-

lement erroné. Mais leur discours traduit bien une mutation de

la pratique en liaison avec le développement de la consomma-

tion. Les informations factuelles recueillies en 1977 montrent

le maintien et même le renforcement de la pratique, et sa nou-

4_ velle finalité. 36 % des chefs de famille intérrogés à BtAvec

déclarent que rien n'a été versé à l'occasion de leur mariage,

36 % que la dot comportait de la terre plus éventuellement

d'autres biens (meubles, vêtements, draps, argent...), 23 % dé-

clarent ne pas avoir reçu de terre, mais des meubles, accom-

pagnés éventuellement de vêtements, d'argent etc., et pour

moins de 5 % la dotation a consisté uniquement en un versement

d'argent. Mais pour ce qui concerne le mariage de leur fille,

dans quatre cas sur cinq les chefs de famille déclarent avoir

donné une dot, celle-ci ne comportant jamais de terre, ne con-

	  sistant qu'exceptionnellement en une prestation en espèce% mais

neuf fois sur dix comportant des meubles. L'évolution est d'ail-

leurs récente, et n'apparaît que dans cette comparaison de la

pratique sur deux générations, les plus jeunes chefs de famil-

le (ceux dans la phase initiale A.0 de leur cycle de vie) ne

marquant pas quant à leur propre mariage de différence par rap-

port à l'ensemble de la population. Elle est générale et touche

aussi bien les paysans ou paysans-ouvriers que les ouvriers.
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Ceux-ci sont les plus nombreux (environ 45 %) à avoir une fem-

me sans dot. Pour les paysans ét paysans-ouvriers par ailleurs

la dotation comprenait toujours quelque parcelle de terre. Par

contre les ouvriers, tout autant qùe les autres villageois,

ont versé une dot au mariage de leur fille ; et même les filles

de paysans et de paysans-ouvriers n'ont pas reçu de terre à

cette occasion. L'institution a changé de signification écono-

mique, et la pratique s'est étendùe.

Dans le village slovène de Gorenja Vas la même ten-

dance au développement d'une dot%dé consommation semble appa-

raître, à partir d'une situation différente. A la génération

des actuels chefs de famille, bien que la coutume soit en ma-

jorité reconnue, la pratique est minoritaire et l'institution

apparaît en déclin :

"Comme dot, celle de mes soeurs qui s'est mariée
a reçu un trousseau, c'est-à-dire tout le nécessaire
pour la maison et un peu d'argent pour ses débuts.
Aujourd'hui chez nous la coutume de la dot est en
train de disparaître. N'importe quelle jeune fille
travaille déjà avant de se marier et elle se consti-
tue elle-même son trousseau." (B.M., agriculteur, né
en 1929 ; entretien réalisé en 1965)

Pour les deux tiers des chefs de fainille interrogés

leur propre mariage n'a pas donné lieu au versement de la dot.

Celle-ci ne comprend jamais de biens d'exploitation (seuls quel-

ques ouvriers ont reçu de la terre). Elle est composée de vê-

tements, draps etc..-le "trousseau"- généralement accompagnés

d'argent, éventuellement elle consiste uniquement en un verse-

ment d'argent, plus rarement elle comprend des meubles. A la

génération suivante la pratique semble se généraliser -sous

la réserve d'une absence de significativité statistique due à

la faiblesse des effectifs en cause. Il y a eu versement d'une

dot dans un peu plus de la moitié des cas. La composition en

reste identique, avec de plus apparition des appareils électro-

ménagers. L'institution se renforce en s'insérant dans les

comportements économiques modernes.

Si donc dans les deux villages de l'Ouest la pratique
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évolue dans le même sens ; le jugement émis diffère par contre

de l'un à l'autre. A Gorenja Vas la dot est approuvée, et son

maintien souhaité, par deux villageois sur trois. Il est à no-

ter qu'en 1965 déjà le jugement était largement positif, an-

ticipant sur la pratique. A Bugevec la coutume ne plait plus,

ni aux hommes ni aux femmes, alors qu'une majorité lui était

encore favorable en 1965. Les deux tiers des villageois comme

des villageoises lui sont maintenant opposés, la proportion

étant même de trois sur quatre chez les ouvriers et leurs épou-

ses. Seules les épouses des quelques paysans purs du village

lui restent favorables et souhaitent son maintien. La descrip-

tion donnée ci-dessous de la dot et de son évolution est à rap-

procher de ce jugement péjoratif :

"En dot on donne des meubles, des chaussures, un
peu de linge pour le mari, et en principe le linge de
la femme, sauf le linge de lit qu'on apporte tous les
deux. Les parents arrangent ça à l'avance. Il y a des
cas où, si on n'obtient pas ce qu'on veut, le jeune
homme ou les parents n'acceptent pas le mariage. Je
ne pourrai pas vous donner un exemple concret, mais
je sais qu'avant ça existait beaucoup. C'est l'école
qui fait évoluer ça. Si cette coutume reste, sa va-
leur change. Elle change du point de vue monétaire.
Voilà quelques jours, un de mes amis s'est marié, et
il a eu en dot deux millions. Il veut acheter une voi-
turel. Si on veut donner la dot, on la prépare de la
naissance jusqu'au mariage." (R.J.)

L'évolution vers une finalité de consommation ressort

ici nettement. La dot n'apporte plus un bien d'exploitation,

ni même un bien durable. Mais sa valeur peut rester élevée, et

exiger de la famille de la fille un effort important. Elle ap-

paraît toujours susceptible de donner lieu à une négociation

tendue. La dot est donc vécue comme une coutume à connotation

archaïque -combattue par l'éducation- mais toujours pesante,

même sous sa forme moderne, et constituant une menace poten-

tielle pour le mariage, dont par ailleurs le modèle dominant

1. Le chiffre de deux millions de dinars (anciens) représente
effectivement en 1965 une somme considérable permettant d'ac-
quérir une voiture (neuve).
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_ affirme le libre choix des jeunes gens. Elle revêt à la fois
un caractère anachronique et concrètement adapté, et cette

contradiction induit un jugement négatif lui-même en contra-

diction avec la pratique. N'ayant pas à Gorenja Vas la même

importance, la même prégnance ancienne, la dot n'y connaît

pas le même discrédit.

La forme prise par l'institution chez les serbes de

Brest -dont on a vu par ailleurs qu'ils versaient le prix de

la fiancée jusque dans la première partie du vingtième siècle-

présente certaines analogies avec ce que décrit plus haut le

villageois de BuMevec (R.J.). Mais ici la dot apparaît non pas

comme une coutume héritée du passé, mais comme une pratique

nouvelle et en expansion. "L'habitude de donner la dot s'est

répandue chez nous", remarque un paysan en 1965 (I.V.). Le dé-

veloppement est même très rapide. Un peu moins de la moitié

des domaein actuels ont'à l'occasion de leur mariage bénéficié

d'un apport de leur belle famille. Six fois sur dix la dot a

comporté du mobilier, et seulement une fois sur six de la ter-

re. Par contre les neuf dixièmes des villageois ont doté leur

fille. Des modifications apparaissent dans la composition de

la donation. La proportion de cas où la terre est mobilisée ne

varie pas. Mais la part du mobilier décroit, ne représentant

plus que la moitié des cas, et dans ce type de don apparaissent

maintenant les appareils électro-ménagers. Et par ailleurs deux

mariages sur dix donnent lieu à une prestation en espèces, sans

autre apport.

L'évolution qui se marque ainsi statistiquement s'ac-

compagne de changements dans la pratique qui sont tout à fait

perceptibles dans les récits des villageois. Ainsi une mère

rapporte comment a été décidée la dot versée au mariage de son

fils, en 1947 :

"Le père de la jeune, fille nous a servi de l'eau
de vie et des plats. Tout à coup, il a dit :
-Si vous demandez une machine à coudre, nous ne pou-
vons pas conclure l'accord, je ne peux pas la donner
(Moi je me taisais, car je suis veuve et je dois être
d'accord en tout). Je vous donne un lit, a-t-il dit,
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une table et deux chaises, et une malle avec le trous-
seau." (M.J.)

La question de la dot est ici discutée entre les

deux familles, et la proposition, admise sans discussion, éma-

ne de la famille de la fille. Les conditions ont quelque peu

changé pour cet autre mariage, qui lui se situe en 1961 :

"Son père [le père de la jeune fille] me demanda :
-Qu'est-ce que tu demandes comme dot ?
J'ai répondu que je n'exigeais rien et qu'il pouvait
me donner nimporte quoi. Mais en même temps j'ai ajou-
té :
-Si ta fille ne vaut rien (si elle n'est pas vierge)
je ne l'épouserai pas.
Finalement nous nous sommes mis d'accord pour qu'on
me donne 600.000 dinars pour la dot. J'ai acheté le
nécessaire et la machine à coudre. Tout de suite on
m'a donné l'argent, et j'ai acheté une robe, du par-
fum, de la poudre et du maquillage." (S.S.)

La négociation est maintenant directement menée par

le futur marié (sorti de l'adolescence où le jeune marié de 1947

était encore plongé). La demande est présentée modestement,

avec une indifférence simulée. Mais la dotation, cette fois ex-

primée en termes financiers, est le résultat d'un accord entre

les deux parties, et non une proposition à prendre ou à laisser.

Dans le récit suivant, qui se situe à peu près à la

même époque, la démarche est d'ailleurs beaucoup plus directe :

"Avant le mariage je suis allé voir mon beau - père
pour lui demander ce qu'il allait donner à sa fille.
Nous avons décidé qu'il donnerait 280.000 dinars. El-
le a elle-même apporté le trousseau : quelques tapis,
le linge, ses vêtements. Avec l'argent de ma femme
j'ai acheté des lits, des armoires, la cuisinière et
l'alambic." (S.R.)

L'argent de la dot, à la discrétion du jeune marié,

est destiné à l'équipement domestique, éventuellement à l'achat

de superflu pour la jeune mariée. On remarquera l'analogie avec

la justification du "prix de la fiancée" avancée à Dobra Luka.

Mais dans le discours ci-dessous c'est l'aspect brutalement fi-
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nahcier de la dot actuelle qui aux yeux de ce villageois, né

en 1924 et marié en 1939, est le trait essentiel de son évo-

lution :

"[Pour mon mariage] je n'ai rien demandé sauf la
robe et les couvertures qu'elle avait faites chez el-
le. Aujourd'hui c'est tout à fait différent. Le gen-
dre vient demander trois ou quatre millions. Si on
n'a pas d'argent c'est très triste parce qu'on pense
que sa fille sera malheureuse. Il prend l'argent et
au bout de quelques années il chasse sa femme. C'est
comme ça le mariage aujourd'hui." (BR4)

La vision pessimiste exprimée dans ces derniers pro-

pos rejoint l'opinion générale sur la dot. Les deux tiers des

chefs de famille lui sont défavorables, aucun changement n'ap-

paraissant, en la matière, de l'enquête de 1965 à celle de 1977.

Une évolution se marque néanmoins en ce qui concerne les fem-

mes. Celles-ci sont en effet maintenant une majorité (des deux

tiers) à estimer qu'il s'agit d'une bonne coutume, alors qu'en

1965 la moitié y étaient hostiles. Cette approbation n'est ce-

pendant pas dénuée d'ambiguité, puisque 55 % ne souhaitent pas

son maintien aux générations futures.

Quel est le sens de cette pratique dotale qui appa-

raît et se développe dès lors que le prix de la fiancée a dis-

paru de Brest ? Nous avons , vu la totale exclusion des filles

de la distribution des biens patrimoniaux. Une interprétation

possible est que la dot constitue une forme de substitut, de

compensation à cette exclusion, qu'elle est en quelque sorte

une dot à valeur patrimoniale. Un argument en ce sens est dans

les sommes relativement élevées qui peuvent être mobilisées .à

cette occasion, et qui nécessitent de la part de la famille de

la fille un effort important, tel les efforts consacrés au dé-

veloppement du patrimoine. Par ailleurs la destination de ces

sommes est l'acquisition de biens durables pour l'équipement

de la maison, dont certains sont de véritables biens de pro-

duction domestique. La machine à coudre, et récemment la ma-

chine à tricoter occupent ainsi une place centrale dans la com-

position de la dot. Sans donc que les.biens patrimoniaux de sa
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kuea, de sa famille d'origine soient en principe concernés, la

fille est à l'occasion de son mariage bénéficiaire d'une do-

nation à connotations patrimoniales -valeur élevée, durabili-

té, productivité. Il est à noter que la pratique de Bugevec

s'apparente par certains points à ce type de dot, après avoir

ressorti à la dot patrimoniale proprement dite, et tout en s'o-
.--

rientant de plus en plus vers les comportements de consomma-

tion.

Chez les albanais de Dobra Luka, qui continuent à

verser une forme de prix de la fiancée, les pratiques dotales

s'étendent également :

V

"Chez nous, les Siptars, il n'existait pas de
coutume (obeieraj) selon laquelle la jeune mariée appor-
tait des cadeaux à son mari, mais ces derniers temps
cela se répand progressivement. La règle (red) veut
que le père donne quelque chose à son enfant quand il
quitte la maison, mais on ne donne pas autant que
chez les serbes. Ce sont principalement des bijoux,
c'est-à-dire des ducats, des lires, une montre, des
bracelets etc., des tapis etc." (DL3)

Un tel développement de ce qui apparaît plus comme

une pratique moderne- que comme une coutume héritée du passé

est attesté statistiquement. En 1965 le tiers seulement des

chefs de famille déclaraient que leur mariage avait donné lieu

à un don de leur beau-père. En 1977, ils étaient 70 % à ré-

pondre positivement à la même question, et 85 % déclaraient

avoir donné eux-mêmes quelque chose à leur fille à l'occasion

de son mariage. Comme l'indique le villageois ci-dessus, la

dot, qui ne touche jamais à la terre, se compose d'objets de

parade, objets collectifs et domestiques comme les tapis -en-

core qu'en Kosovo le tapis aît une fonction mobilière d'usage

en même temps que d'ornementation- et également objets person-

nels et éminemment féminins l . Elle s'identifie clairement à

1. Les pièces d'or ou d'argent, ducats ou lires, ne sont pas
données en tant qu'espèces, mais comme bijoux (on peut en
faire des colliers).
Le don est tellement personnel qu'on constate parfois entre
les époux une divergence sur son existence. 40 % des femmes
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un don, à un cadeau sans finalité économique. On peut la qua-

lifier de dot symbolique, en regard des types précédemment

rencontrés. Le marié ni sa famille n'émettent de prétention. Il
•

s'agit explicitement d'un don "du pere à son enfant" (DL3, cité

ci-dessus), la femme "apporte quelques petites choses, cadeaux

de son père" (DL2). L'acte est personnalisé :

"Quand j'ai marié ma fille j'ai préparé pour elle
des robes, des bijoux, des ducats et des draps de lit.
Ce n'est pas mal de donner quelque chose à son enfant,
qui a tant vécu avec vous." (DL4)

La pratique dotale qui vient d'émerger à Dobra Luka

se révèle à la lueur de ces propos parée d'une coloration af-

fective. Lè don consacre une reconnaissance personnelle, la

reconnaissance d'une vie commune. Cette nouvelle "règle" (fired")

est approuvée par une très large majorité des hommes comme des

femmes, et son maintien aux générations futures est souhaité.

La question de la signification de la dot, par rap-

port à celle du prix de la fiancée, n'apparaît donc pas, au

vu de la forme que revét l'institution dans les cinq villages

où elle existe, susceptible d'une réponse unique. Les différents

types de dot que nous avons distingués peuvent être lus, sinon

peut-être comme différents états d'une évolution linéaire, du

moins comme l'indicatïon de différents états de la situation

féminine. Nous avons noté plus haut, à propos du prix de la

fiancée, que l'inexistence patrimoniale était l'inexistence

personnelle. La dot symbolique qui émerge et se développe ra-

pidement dans le village albanais, concurremment avec un prix

de la fiancée qui se maintient mais d'une façon édulcorée et

inavouée, est manifestement et consciemment l'expression d'une

reconnaissance personnelle de la fille, d'une reconnaissance et

disent avoir ainsi reçu en dot de tels objets (à l'exclu-
sion d'objets relevant du mobilier, comme les tapis) alors
que 25 % seulement des hommes signalent ce genre de récep-
tion. 15 % des hommes ont ainsi "oublié" la dot dont a été
l'occasion leur mariage, ou ne la reconnaissent pas comme
telle.
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d'une valorisation de la communauté de vie qui l'a unie à sa

famille, à son père. La prise en compte, le souci de son des-

tin doivent en être logiquement induits. Et il convient ici

de s'arrêter sur le cas de Brest, et sur la dot à valeur pa-

trimoniale qui y est pratiquée. De l'existence attestée jusqu'à

une époque relativement récente du prix de la fiancée, auquel

a succédé cette forme de dot, on peut inférer celle d'un pro-

cessus en action dans ce village -et peut-être également, en

son début, à Dobra luka. Le destin de la fille est ici pris en

compte -stade supérieur de sa reconnaissance. On veut éviter

"qu'elle soit malheureuse" (BR4). Le projet matrimonial n'est

donc plus uniquement masculin. La partie féminine n'est plus

simplement l'objet de la sollicitation, elle émet aussi des

souhaits, elle est acteur d'une recherche. La dot, reconnais-

sance patrimoniale, reconnaissance qui a dépassé le stade sym-

bolique,devient un élément de cette recherche, un objet de né-

gociation, un enjeu pour l'autre partie. C'est à ce niveau de

la pratique qu'elle apparaît comme l'inversion du prix de la

fiancée. Et c'est à ce niveau qu'elle est la plus pesante, et

la plus mal supportée.

La dot de consommation, insérée dans les comporte-

ments économiques modernes, et développée dans les milieux dé-

gagés de l'agriculture, représente l'état ultime de l'institu-

tion. On la voit ainsi à Bugevec émerger de la dot à vocation

patrimoniale (et même en partie proprement patrimoniale). Bien

que les sommes en jeu puissent être élevées, elle ne concerne

pas des biens durables, constitutifs de la pérennité d'une kAo,

et elle est par là moins prégnante, et mieux supportée que la

forme précédente. Elle coïncide avec le modèle du mariage par

libre choix.

Le processus évolutif des prestations liées au maria-

ge peut donc être schématisé de la manière suivante, étant en-

tendu que des états différents peuvent momentanément coïncider,
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comme on le voit par exemple à Dobra Luka :

Prix de Za fiancée I

Dot symbolique

le 	
Dot à valeur patrimoniale

[ Dot de consommation

Evidemme•lt ce schéma n'est pas universel, et il ne

s'applique pas -ou il s'applique seulement partiellement, 'à

partir d'un certain point- à tous les villages que nous avons

étudiés, au moins sur la profondeur chronologique qui est la

nôtre. Ainsi à Gorenja Vas la dot n'apparaît avec une certaine

importance qu'à la phase ultime. Ainsi également, à Smedovac

elle a été et reste proprement patrimoniale. A Bu sài evec le sché-

ma s'applique à partir de la troisième phase,elle-même succé-

dant à une forme patrimoniale. Mais le sens (l'orientation) est

général, il est celui de l'axe temporel.

Le versement matrimonial, dont la nature et les mo-

dalités constituent un indicateur de la condition féminine, ou

tout au moins un indicateur du statut de la fille dans sa fa-

mille, et de sa reconnaissance personnelle, évolue en tout cas

sensiblement plus vite que n'évolue le système patrimonial, qui

touche pourtant lui-même au statut de la femme et qui est l'ob-

jet de dispositions légales tendant à imposer l'égalité des

sexes. Cette stabilité moindre est liée à l'importance tradi-

tionnellement faible des choix matrimoniaux dans le destin des

groupes domestiques -en tant qu'entités économiques- qui est

réglé par l'institution du partage. Les modèles liés à cette

dernière sont plus prégnants que les modèles liés au versement

matrimonial, et celui-ci est de ce fait plus susceptible de

signifier symboliquement les évolutions au sein du système fa-
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milial.

3.3. Formes et rites de la négociation. 

Le mariage étant le plus souvent l'objet d'un projet

collectif et non la simple affaire de deux individus, tout au

moins dans les villages de l'Est, et par ailleurs mobilisant

des enjeux matériels non négligeables, il constitue la fin d'une

démarche et le but d'une véritable négociation, dont nous ve-

nons d'évoquer les termes. Sa construction, les phases de cette

négociation, donnent lieu à un ensemble de contacts formalisés,

et de rites qui en marquent le succès. Le récit suivant, re-

cueilli en 1965 à Brest fournit le canevas de cette marche au

mariage, depuis le moment de la décision initiale jusqu'à.la

cérémonie qui en marque le terme :

"Je me suis marié à 15 ans, j'étais presque gosse.
Ma soeur s'était mariée, et on manquait de main-d'oeu-
vre. Ma mère me disait 'tu dois te marier car dans la
maison il faudrait quelqu'un pour travailler' 2 .

A l'automne 1947, est venu nous voir un voisin,
Kristivoje, qui m'avait promis, quand j'avais deux ou
trois ans, de me marier avec sa petite belle-soeur
(svastica, de svat, soeur de l'épouse). Il a dit a ma
mère : 'Il faut marier cet enfant pour que tu te re-
poses un peu'. Elle a répondu 'Ce ne serait pas mal'.
Vingt jours après, il est revenu, et il a dit : 'Al-
lons voir la jeune fille, son père est d'accord'. Nous
sommes partis, ma mère, mon oncle (stric, frère du père),
ma cousine (sestra od strica, fille du stric), Kristivoje
l'intermédiaire (prcvodadija, marieur, entremetteur.
Le terme se rapporte uniquement au mariage) et moi.

Nous sommes arrivés dans son village. Kristivoje
a dit : 'Il vaut mieux aller chez des voisins pour la
voir, car ce serait une honte, si elle ne vous plai-
sait pas, d'aller la voir chez elle. Mais la jeune
fille ne voulait pas venir chez les voisins. Nous avons

I. M.J., paysan né en 1933. Un passage a déjà été cité, à pro-
pos des enjeux de la négociation.

2. Le père de l'enquêté est mort, ce qui explique que ce soit
la mère qui pousse ainsi son fils à se marier.
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hésité un peu, ma mère n'était pas d'accord pour y
aller, mais mon oncle nous a persuadésd'y aller, et
nous sommes allés chez elle. Ma femme avait trois ans
de plus que moi. Ma cousine et moi, nous avons été
dans une pièce où se trouvait la jeune fille, pour
faire sa connaissance.

[La mère de l'enquêté, qui assiste à l'entretien,
ajoute :]

-Pendant ce temps-là nous étions dans une autre
pièce, et nous nous taisions. Le père de la jeune fil-
le nous a servi de l'eau de vie et des plats. Tout à
coup il a dit : 'Si vous demandez une machine à cou-
dre, nous ne pouvons nous allier (prijateljiti se, lit-
téralement : se lier d'amitié), je ne peux pas la don-
ner [...] Je vous donne un lit, une table et deux
chaises, le linge et une malle avec le trousseau. Puis
Kristivoje est apparu, et il a dit : 'On peut s'al-
lier, car les enfants sont d'accord'.

[L'enquêté reprend :] -Pendant que nous nous pro-
menions, ma femme m'a demandé si elle me plaisait.
J'ai dit oui, puis Kristivoje est venu et nous a de-
mandé si nous étions d'accord pour le mariage. Puis
il nous a amenésà la maison, où parlaient nos parents
Comme signe dè"--notre accord nous leur avons embrassé
les mains, puis celles des autres. Pendant le dîner
la jeune fille a apporté des cadeaux pour moi : une
chemise, des bas, un mouchoir et une ceinture tissée
à la main. Nous nous sommes entendus pour qu'il y ait
seulement les noces et pas de fiançailles. Dans notre
village on fait habituellement des fiançailles (pro-
gevina). Cela se passe de la manière suivante : le
fiancé, accompagné de sa famille, apporte des cadeaux
(bakgig) à sa fiancée. Les cadeaux comprennent un fou-
lard, un collier, des fleurs artificielles, que la
fiancée, après le mariage, portera dans ses cheveux,
un petit miroir, de la poudre, de la crème, du savon
et un peignoir. Quand on est arrivé chez la fiancée,
on met ces cadeaux sur la table. Tous les hôtes qui
viennent voir les cadeaux donnent une certaine somme
d'argent en la déposant sur ces objets. Quand cette
opération est terminée, l'intermédiaire (provodadeija)
ramasse le tout et le donne à la fiancée. Puis le fes-
tin commence. En même temps on se met d'accord sur la
date des noces. Nous n'avons pas fait cette cérémonie,
mais le dimanche suivant ma mère a rendu visite à ma
fiancée, et à cette occasion elle lui a apporté les
cadeaux : un tablier et une paire de bas. A cette oc-
casion elle a vu le trousseau de ma fiancée, et elle
s'est mis d'accord avec son père sur la date du maria-
ge. Le mariage a eu lieu rapidement, quinze jour5après."

Partout où le mariage est une affaire de famille, un

projet collectif, le temps qui sépare la prise de décision pre-
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mière de la cérémonie des noces se déroule selon le même sché-

ma, les mêmes phases se succèdent, plus ou moins longues et se-

lon un rythme plus ou moins rapide. Deux moments forts, ritua-

lisés, bornent les phases essentielles, et résument toute la

démarche

"Nous avons fait une grande noce. D'abord on a
été à l'accord (iglo se na ugovor), ensuite aux fiançail-
les (na progévinu)." (BR1)

Ces moments correspondent tous les deux à des passa-

ges, mais leur importance n'est pas comparable. La cérémonie

des fiançailles, progevina, constitue un véritable rite de pas-
sage. Elle a l'importance d'un rite, mais elle ne fait que mar-

quer une décision déjà prise. L'exemple précédent montre d'ail-

leurs que tout en lui reconnaissant le statut d'obaaj, de

coutume, on peut s'en dispenser. Par contre la première rencon-

tre, l'accord (ugovor), décide du projet. Certes elle est ri-
tualisée, il ne s'agit pas simplement d'une discussion en vue

d'un arrangement, et elle est désignée par un terme consacré.

On "va à l'accord". Le terrain est préparé soigneusement, mais

elle reste un moment de négociation où, au moins en principe,

le projet est en cause, et où les enjeux matériels sont dis-

cutés. A l'issue de cette rencontre les deux familles sont pas-

sées à l'état d'alliés'. L'ugovor est le moment fondamental du
projet matrimonial et, sous des formes diverses, mais toujours

reconnu et marqué en tant que tel, il existe nécessairement

partout où le mariage n'est pas simplement l'union de deux in-

dividus.

3.3.1. Les acteurs initiaux. La phase de recherche. 

La phase bornée par l'ugovor est elle-même fondamen-
tale. Commençant lorsqu'est prise la décision de se marier, ou

1. Le terme serbocroate qui désigne ce passage, prijateljiti se,
mérite d'être relevé. Il dérive en effet de prijatelj, ami,et
signifie littéralement se lier d'amitié. La fonction de socia-
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de marier son fils -décision dont on a vu qu'elle est en géné-

ral du ressort du père- elle se termine alors que tout est .

scellé. Même si on laisse de côté le moment fortement formali-

sé qui la clôt, cette phase, que l'on peut qualifier de phase

de recherche, fait apparaître, quant à ses acteurs et quant à

ses circonstances, un certain nombre de régularités, d'un vil-

lage à l'autre. Au rang de celles-ci figure l'existence d'un

acteur privilégié, l'intermédiaire, l'entremetteur. Son rôle

est consacré par un terme spécifique, navodadâija (ou provoda-

dâija) en serbe, mset en albanais. Il s'agit d'un homme, sauf

à Bastasi, où existe la forme féminine provodadâika. Dans ce

dernier village la fonction est, sinon professionnelle, du

moins spécialisée, et une prestation récompense le service ren-

du. Ailleurs l'intermédiaire est bénévole et son action est

de circonstance. C'est souvent un voisin, ou un ami de la fa-

mille (ou, plus récemment, un ami personnel du jeune homme). A

Dobra Luka un mset traditionnel est l'oncle maternel du jeune

homme, ou de la jeune fille. Le rôle du mset, du provodadâija

est avant tout de contact -à la demande de la partie masculi-

ne. Mais il peut également participer à la recherche, proposer

sa solution, comme on l'a vu dans le récit précédent 1
.

La mère du jeune homme a un rôle central dans l'éla-

boration du projet, même si l'initiative, la décision initiale

est, surtout à Dobra Luka, l'apanage du père. Les propos ci-

dessous, recueillis dans le village albanais, situent bien la

position respective des acteurs principaux :

"J'avais 18 ans lorsque mon père m'a marié. J'au-
rais eu honte de dire que je voulais me marier. Ma
mère a dit à son frère de trouver une belle-fille pour
son fils, et il a dit alors qu'il en connaissait une."
(B.D.)

bilité du mariage exogamique est ici attestée par la termino-
logie. Celle-ci illustre aussi, "en creux", la minorisation
des fonctions d'alliance proprement dites, de stratégie pa-
trimoniale notamment. On ne s'"allie" pas, on devient amis.

1. Le rôle d'impulsion joué dans cet exemple par le provodadZi-
ja est inhabituel et s'explique par l'absence du père.
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Cet exemple montre concrètement comment l'oncle ma-

ternel du jeune homme peut être mobilisé en tant que mset.

Mais la recherche n'est pas toujours aussi simple. La socia-

bilité féminine en est alors généralement le moteur. Partout

en effet les femmes ont le plus souvent un rôle premier, quoi-

qu'officieux, dans le "montage" matrimonial, femmes apparentées

(soeurs, mère) ou alliées : snaha, femme du frère, ujna, femme

du frère de la mèr'e etc. Elles mettent en action leurs réseaux

de relations (féminins bien sûr) et ce n'est qu'au terme de ce

travail qu'est choisi un mset -par exemple le frère de la mère .

de la jeune fille. Il arrive que la conjointe choisie soit

apparentée à l'actrice principale de la recherche 1 . Mais en

général ce sont les rapports de voisinage qui sont déterminants.

On aboutit ainsi à l'établissement,entre certains villages, de

véritables courants matrimoniaux, notamment dans la région de

Kosovo, où l'exogamie villageoise est de rigueur :

"Pour [ce qui est de ma fille] qui est mariée à
Svinjare, il y avait là-bas des jeunes filles de
Dobra Luka qui y étaient mariées. On a entendu parler
de ma fille et on m'a demandé de la donner." (DL1)

3.3.2. La négociation. L'accord.

A Brest, le temps fort qui clôt la phase de recherche,

l'ugovor, rencontre à l'issue de laquelle est conclu l'accord,

comprend la présentation de la jeune fille, au sens le plus

fort du terme :

"Quand je suis entrée dans la pièce où ils étaient,
mon père m'a dit : promènes-toi un peu devant eux pour
qu'on voit que tu es saine et sans défaut." (propos
tenus par l'épouse d'un paysan de Brest né en 1923 ;
enquête de 1965, M.S.)

1. Ce genre de situation a été rencontré à Brest, la parenté
n'étant pas précisée dans l'entretien (il s'agit d'une rod&ca,
parente, cousine). Aucun cas de mariage de deux frères avec
deux soeurs n'a été rencontré.



-290-

La formule n'est pas toujours aussi brutale, comme

le montre le récit donné plus haut in extenso (M.J.). Mais une

fonction essentielle de la rencontre est bien cette présenta-

tion :

"Un soir, mon père, ma mère et la fille de ma tan-
te (tetka, soeur du père ou de la mère) sont allés
chez la jeune fille pour la voir." (M.S.)

L'intéressé ne fait donc pas forcément partie de la

délégation. Il y a eu en fait une évolution récente,' la règle

étant son absence dans la première partie de ce siècle encore,

et sa présence ensuite (M.S. est né en 1923, M.J.-est né en 1933

et marié en 1947). L'intermédiaire, le provodadija, qui a pré-

paré ce contact, peut, comme on l'a vu, assister à l'ugovor et

y jouer un rôle. Mais il ne s'agit pas d'une règle à Brest.

Par contre une constante est la présence de membres féminins de

la famille du jeune homme, en général la mère et une représen-

tante de la génération suivante, belle-soeur, cousine... Cette

dernière fait souvent partie du groupe domestique (comme la

sestra od strica du récit M.J.), mais ce n'est pas toujours le

cas (ainsi il s'agit de la fille de la tetka dans l'exemple

ci-dessus; M.S.). Sa présence pourrait, au vu du récit de M.J.,

être expliquée par la bienséance, la nécessité de chaperonner

la rencontre des deux jeunes gens. Mais elle existe alors mê-

me que le jeune homme ne participe pas à l'ugovor. Une autre

explication est que cette seconde participante est là en quel-

que sorte en qualité d'expert, pour jauger l'éventuelle future

snaha. On peut voir enfin dans cette forte représentation fé-

minine une manière de reconnaissance du rôle joué par les fem-

mes dans le projet matrimonial.

Ceci étanto la négociation proprement dite relève de

la compétence masculine, elle est traditionnellemeht menée par

le père, éventuellement le frère. Et le récit de M.J. montre :

qu'au cas où la mère est veuve (et Où il n'y a pas de fils aî-

né adulte) la délégation comprend tout de même.une présence

masculine en plus de celle du provodadZija -en l'occurence dans

(- cet exemple la mère est accompagnéede l'oncle (strie, le frère
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du père). L'intéressé lui-même, le futur marié, totalement

tenu à l'écart du projet et exclu de la rencontre, jusqu'à

une époque récente, puis admis et consulté, tend dans les der-

niers temps à diriger lui-même la négociation :

"Aujourd'hui il est normal que le futur marié
aille seul chez son futur beau-père et demande la
dot." (M.S.)

Mais même lorsque le mariage n'est plus arrangé en

dehors des jeunes gens, même lorsqu'il devient une affaire es-

sentiellement individuelle, ce moment obligé qu'est l'ugovor

demeure

"J'ai rencontré mon épouse à une fête de villa-
ge (sabot). Ces fêtes et les noces sont l'occasion
pour les paysans de faire connaissance [...] Avant
le mariage je suis allé chez mon beau-père demander
ce qu'il allait donner à sa fille. Nous avons décidé
qu'il donnerait 280.000 dinars." (S.R., marié en 1961)

La dot devient l'objet essentiel, voire unique, de

la rencontre. Et celle -ci est loin d'être purement formelle.

La négociation est ouverte. Si le locuteur précédent va deman-

der à son futur beau-père ce qu'il veut donner, il marque bien

que la décision est prise par les deux. L'issue n'est pas acqui-

se. La finalité de la rencontre peut même être inversée :

"Si quelqu'un ne veut pas se marier avec une fil-
le, il trouve moyen de s'en débarrasser en demandant
ce que son père ne pourra donner. Cela se produit
lorsqu'ayant couché avec elle il ne veut pas l'épou-
ser. Il sauve son honneur de cette façon.'' (M.S.)

Il s'agit là en quelque sorte d'un "anti-ugovor". On

remarquera au passage l'importance prise par l'institution de

la dot, dont la nécessité apparaît supérieure à celle de l'hon-

neur féminin.

Limitée à une discussion financière, la rencontre

perd de son caractère rituel. De la même façon, le mariage
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tendant à se faire maintenant sur la base du choix individuel,

le personnage du provodadhja, de l'entremetteur, perd sa rai-

son d'être. Toutefois son existence peut réapparaître dans

une sorte de jeu :

"Au cours de la conversation le père de la fille
m'a demandé : vellx-tu te marier ? -Oui, j'ai répondu.
-Si tu cherches une grosse somme d'argent comme dot,
je suis prêt à être ton provodadUja, a-t-il dit. Je
me taisais. Mais ma belle-soeur a dit : -Pourquoi
chercher une autre fille quand nous avons la nôtre.
Elle pensait à sa cousine -la jeune fille en question.
Je me suis enfin prononcé en disant que la fille de
notre hôte me plaisait." (S.S., marié en 1961) .

A Brest donc, tout en perdant avec l'évolution géné-

rale du projet matrimonial un caractère de rite qui était très

marqué jusqu'à une époque récente, l'institution de l'ugo.vor a

gardé sa nécessité cruciale, avec le développement de la dot.

Pour ce qui est des albanais de Dobra Luka nous avons vu que le

projet demeurait étranger à toute notion de choix individuel.

La négociation matrimoniale, et les moments ritualisés qui la

ponctuent, n'y connaissent pas d'évolution fondamentale. Les

formes de cette négociation présentent un certain nombre de

différences avec celles rencontrées dans le village serbe :

"Mon oncle [maternel] est allé [chez les parents
de fa jeune fille], et il a dit qu'il avait un bon
neveu, bon, tranquille, et qui avait une bonne terre.
Il habitait à Zaselje, plus loin que Mitrovica. Et il
a demandé la main de cette fille. Il faut qu'il mente
un peu, qu'il dise qu'on a des moutons, des vaches,
des taureaux, de bonnes terres. Quand il y est allé
pour la deuxième fois, ils ont accepté, puis ils se
sont renseignés par l'intermédiaire d'un autre pour
voir si tout cela était vrai, mais ils ne sont pas
venus vérifier." (M.D., marié en 1950)

La première différence qui apparaît dans ce récit

réside dans l'absence de contact direct, de rencontre entre

les familles des deux parties (ou tout au moins entre les deux

groupes domestiques). Le rôle de l'intermédiaire, du mset, en
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l'occurence ici l'oncle maternel 1 , est donc majoré. Il n'est

pas de nouer le contact, mais d'être le représentant de la

partie masculine dans la demande -"il faut qu'il mente un peu"-

et le porte-parole de la partie féminine dans la réponse. Une

seconde différence, conséquence de la première, est que l'ugovor

se déroule en deux temps, en deux rencontres, la seconde mar-

quant le terme de la première phase de la démarche, la conclu-

sion de l'accord
2
. L'intervalle entre les deux rencontres per-

met à la famille de la jeune fille de se renseigner sur ceux

avec lesquels elle va "passer amitié", La seconde rencontre

possède un caractère rituel. Le Met est accueilli par une pa-

role consacrée : "Flacn" (promesse), et est l'objet de félici-

tations. Il va ensuite porter dans la famille du jeune homme

La parole donnée.

Contrairement à Brest aucune femme ou jeune fille de

la partie masculine n'assiste à la conclusion de I'accord. L'ab-

sence physique ne signifie cependant pas la non--participation

des femmes à ces moments où la démarche se concrétise. Nous

avons déjà vu leur rôle dans la phase de la recherche que l'on

peut qualifier d'abstraite, c'est-à-dire où la jeune fille

n'est encore qu'une existence dans une famille. Ce rôle se

maintient lorsqu'il s'agit de prendre connaissance de sa 'édit-

té, de l'évaluer. La visualisation ne se fait pas ici en un mo-

ment précis, lors d'une présentation vécue comme telle, mais

d'une façon officieuse, sinon clandestine : "Même les femmes

collaborent [...] car elles tâchent de voir la jeune fille."

(M.M.) Cette mission qui incombe aux femmes est d'autant plus

importante que la vue de la future mariée est l'objet d'un vé-

ritable tabou, non seulement pour le jeune homme, mais égale-

1. Le choix de l'oncle maternel comme mset va dans le sens de
l'exogamie villageoise. Le choix d'un parent agnatique se-
rait contradictoire avec ce principe d'exogamie.

2. Aucune information n'a été recueillie quant au moment où le
prix de la fiancée est négocié (alors que la discussion sur les
modalités du versement a pu être éclairée). Ce manque est
lui-même significatif quant à la semi-occultation affectant
l'institution.
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ment peur son père :

"La première fois que j'ai vu [ma femme], c'était
au mariage [...] Bien sûr [mon.père] non plus ne
l'avait pas vue." (DL3)

D'une façon générale d'aillebrs ce tabou semble s'é-

tendre à tous les parents agnatiques mâles du futur marié,"ou

en tout cas à tous les hommes du groupe domestique
1 . Par contre

il peut arriver que des cognats masculins aient vu la jeune

mariée avant le mariage (dans son jeune.-âge). Si donc les dé-
,-

cisions, décision initiale de marier le'fils, décision de con-

clure l'accord, sont de part et d'autre l'affaire des hommes,

et plus précisément celle des pères, toute la démarche de l'une

à l'autre est marquée du signe féminin, soit par l'interven-

tion directe, quoiqu'occulte, des femmes, dans l'impulsion et

l'encadrement du processus, soit, essentiellement au niveau de

la représentation, par celle d'hommes qui leur sont unis par

la parenté.

Comme nous l'avons indiqué, aucun changement essen-

tiel n'a à Dobra Luka affecté les aspects formels de la né-

gociation matrimoniale. Les modifications les plus marquées

proviennent de la mobilité de certains villageois (notamment

en raison du travail salarié à l'extérieur). Ceux-ci peuvent

ainsi avoir connaissance directement de possibilités de maria-

ge, pour leur fils, ou pour eux-mêmes. La limite extême de

l'évolution apparaît dans le récit de ce responsable de l'admi-

nistration locale, né en 1943, et qui a suivi des études su-

périeures :

"Ma femme est du Monténégro [...] Moi et son frè-

1. L'absence de tout contact direct entre le père du jeune hom 7

me et la famille de la fille, le choix traditionnel d'un
oncle maternel comme mset, ne sont cependant pas simplement
la conséquence immédiate de ce tabou. Le rituel des visites
interdit en effet, de toute façon, la vue des femmes de la
maison par le visiteur.
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re étions ensemble à l'armée, et c'est ainsi que je
lui ai envoyé un mset -c'est la personne qui va trou-
ver le père de la jeune fille." (DL5)

Le changement ici a plus trait à un fondement du pro-

+. jet matrimonial, en l'occurence la maîtrise de la décision ini-

tiale, qu'aux formes mêmes de la démarche.

Cette formalisation de la négociation, des contacts

et des rencontres dont le terme est l'accord des deux parties,

apparaît, au vu des exemples de Brest et Dobra Luka, liée à

certaines propriétés du projet qu'elle met en oeuvre : dimen-

sion collective (mariage arrangé) et/ou enjeu matériel impor-

tant ; exogamie territoriale et aire de recherche relativement

étendue. Le cas de Smedovac tend à confirmer négativement cet-

te liaison. Les enjeux matériels du mariage peuvent certes être

4_ importantsdans ce village, et on a vu que l'alliance y possé-
dait souvent une finalité patrimoniale, modifiant la réalité

économique des maisons. Mais ces arrangements se jouent pour

l'essentiel au sein même du village, entre gens de connaissan-

ce. Il ne semble pas que la négociation, la conclusion de l'ac-

cord fassent l'objet de manifestations très formalisées. En

tout cas le discours villageois tel qu'il apparaît dans les

entretiens ne fait pas allusion à des procédures de contact

par intermédiaire ni à un accord conclu sur un mode rituel.

A Bastasi ce n'est pas la propriété d'exogamie terri-

toriale qui fait défaut, mais l'enjeu. Nous avons vu en effet

que le mariage n'y avait pas d'implication patrimoniale, qu'il

ne comportait pas de dot. Par ailleurs, quelle que soit l'an-

cienneté des témoignages, le choix y apparaît comme pouvant

être du ressort des individus, et non comme une affaire essen-

tiellement collective. Pourtant la démarche matrimoniale y est

dès la phase initiale fortement ritualisée. Elle comportait

traditionnellement l'intervention d'une entremetteuse (provo-

dadhka), une femme -contrairement à Brest et Dobra Luka- pos-

sédant un statut de spécialiste, sinon de professionnelle, et

dont les services impliquaient une rémunération. Elle entrait
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en jeu à la demande de la famille du garçon -et en échange

d'un "cadeau"-, après que les intéressés aient décidé de se

marier. Elle allait dans la famille de la jeune fille prédire,

à l'aide de divers procédés de divination, l'identité du fu-

tur gendre. Si celui-ci était agréé, la provodadli ika recevait

de ses hôtes un second cadeau, à condition de recommander leur

fille à la famille du garçon. L'aspect rituel de la pratique

est tout à fait évident. Il n'y a pas négociation, mais sim-

plement passage du projet de sa dimension individuelle à sa

dimension collective.

Un rite marquant ce passage s'est maintenu à l'épo-

que actuelle, mais les formes en sont différentes 1 . Le recours

à la provodadlika a disparu. A une veillée chez la jeune fille

se rendent plusieurs garçons et filles, et les parents doi-

vent "deviner" quel est le vrai prétendant. L'absence d'enjeu

matériel et l'impulsion individuelle du projet ne sont donc

pas exclusives d'un moment fortement et solidement ritualisé

qui clôt la première phase de la démarche matrimoniale, mais

justement il s'agit seulement d'un rite, au cours duquel on

marque son accord -et non au cours duquel on se met d'accord.

Il est à noter que dans les deux villages de l'Ouest, Buevec

et Gorenja Vas, on ne rencontre pas un moment ainsi marqué.

Jusqu'à sa concrétisation, le projet matrimonial y reste mani-

festement individuel.

3.3.3. Les fiançailles. 

Le moment où est scellé l'accord, l'ugovor, est un

moment familial, en ce sens qu'il met en présence les deux

groupes domestiques, et/ou leurs représentants, et qu'il con-

sacre un changement d'état de chacun d'eux par rapport à l'au-

tre, leur passage à l'état d'alliés, d'amis, sans autre réfé-

1. Ces informations ont été recueillies au cours de l'entretien
collectif avec trois villageois, dans le cadre de l'enquête
de 1977.
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rence sociale. L'évènement est uniquement leur affaire, et les

individus qui y assistent ressortissent à ces groupes ou sont

mandatés par eux. Les fiançailles au contraire sont un moment

social. Leur ouverture aux étrangers, à des individus qui

n'appartiennent pas à l'une ou l'autre des maisons, consacre

socialement le nouvel état de choses, la présence de l'inter-

médiaire (provodadlija, mset) scellant la réalité de l'accord.

Un repas couronne habituellement les festivités.

Ceci étant, la comparaison de Brest et de Dobra Luka

fait apparaître de larges variations formelles, qui touchent

à la signification même de la coutume. A Brest les fiançailles

se déroulent dans la maison de la jeune fille, en la présence

de celle-ci, et bien sûr de sa famille, et en la présence du

jeune homme et de sa famille. Il s'agissait d'ailleurs de la

première rencontre des deux jeunes gens à l'époque où le fu-

tur marié n'assistait habituellement pas à l'ugovor. La remi-

se de cadeaux à la fiancée est le mobile explicite de la ren-

contre, cadeaux offerts par le fiancé et présentés publique-

ment, et cadeaux (sous forme d'espèces) offerts par les invi-

tés. Dans le village albanais par contre la cérémonie se dé-

roule dans la maison du fiancé. La famille de la fiancée 'n'y

assiste pas. Le père invite tous sps amis, un repas est servi,

parfois on fait venir des musiciens. Tous les hommes du villa-

ge viennent le féliciter. L'annonce de l'accord conclu est

faite selon une formule rituelle : "Mecit flacn".

Dans les deux cas il s'agit bien d'un rite de passa-

ge. A Brest c'est le passage des jeunes gens à l'état de fian-

cés qui est marqué, mais c'est surtout la jeune fille qui est

reconnue socialement dans son nouveau statut de verenica,

(fiancée). C'est à elle que l'on offre des cadeaux. A Dobra

Luka les félicitations -porteuses de la même signification que

dans le village serbe les cadeaux- vont au père du jeune hom-

me. Ce sont les nouveaux liens qu'il a établis, dans un autre

village, qui sont célébrés, c'est sa nouvelle qualité d'ami

avec un chef de famille de ce village. A partir de ce moment

d'ailleurs commencent réellement ses relations avec le père de

sa future belle-fille. Alors qu'auparavant il ne s'était ja-
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mais rendu dans sa maison et que les contacts avaient été in-

directs, au cours de la période relativement longue (au mini-

mum un an) qui sépare cette cérémonie des noces, il doit lui

rendre visite deux ou trois fois, à chacune d'elle apportant

quelque matériau destiné aux travaux de la future mariée. La

- dernière visite est celle au cours de. laquelle est fourni le

don principal, le "prix de la fiancée". Y est également fixé

le jour où l'on viendra "prendre la jeune fille", le jour du

mariage. Il est à noter qu'à Brest le délai séparant la date

des fiançailles de celle du mariage est considérablement plus

court. Ceci tend bien à montrer que la fonction essentielle de

-cette période est le développement des liens d'"amitié" entre

les chefs de famille, liens qui à Dobra Luka (et là seulement)

ne peuvent être noués auparavant. Par ailleurs nous avons vu,

sur le récit recueilli à Brest (M.J.) que la coutume des fian-

çailles n'est pas toujours suivie dans ce village 1. Et elle

semble assez peu prégnante dans les quatre autres, où, selon

l'expression d''un habitant de Buevec, on peut ".faire les fian-

çailles la même nuit que les noces" (R.J.). En . fait le rite

s'impose de manière régulière là où il marque réellement un

passage, le début d'une phase de comportements réellement nou-

veaux. Et ces comportements nouveaux ne ressortissent pas, à

Dobra Luka, aux rapports des fiancés, des jeunes, mais à ceux

des "amis", des chefs de famille

3.3.4. L'enlèvement.

Les phases que nous venons de décrire, les rites qui

les ponctuent relèvent de la procédure normale pour aller au

1. Dans cet exemple la cérémonie des fiançailles est néànmoins
suppléée par la visite que rend la mère du futur marié à sa
future snaha afin de lui remettre les cadeaux consacrant son
nouveau statut.

2. Le rite de passage concerne le père du garçon, et c'est ef-
fectivement lui qui est touché par le changement de phase,
c'est lui qui désormais doit se déplacer, effectuer des visi-
tes. Ceci marque bien la position de demandeur qu'occupe la
partie masculine dans la démarche matrimoniale.
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mariage. Il arrive néanmoins que cette procédure ne soit pas,

ne puisse pas être appliquée. Le jeu social normalement mis en

branle par le projet matrimonial ne peut être suivi parce que

ce projet n'est pas celui de tous les acteurs normalement im-

pliqués. La procédure de substitution qui s'impose alors est

reconnue -non pas comme une institution, mais comme une prati-

que non aberrante- et revêtue d'une certaine formalisation. Il

s'agit de l'otmica -l'enlèvement, le rapt. On en trouve des
traces à Brest jusque dans la première partie du vingtième siè-

cle :

"Lorsque j'étais jeune, personne ne voulait me
donner sa fille en njérime, parce que j'étais pauvre.
Il ne me restait qu'a voler une jeune fille. Ma mère,
restée veuve, s'était remariée. Au bout de quelques
années elle est morte, mon beau-père s'est marié en-
core une fois, et sa nouvelle femme est celle qui m'a
proposé de voler sa nièce. Elle a préparé cette affai-
re en conseillant à ma femme actuelle de venir me re-
joindre. C'est le 7 mai 1930 que j'ai volé ma femme.
Elle était dans les champs et elle est partie avec
moi et mon frère [...] Ma femme était enceinte, et
j'ai du payer au prêtre cent dinars, le prix d'un sac
d'avoine, pour qu'il nous marie." (S.M.)

"Lorsque j'étais jeune, je devais acheter ma fem-
me, mais comme j'étais pauvre et que je n'avais pas
d'argent pour la payer, j'ai du la voler. Je ne l'a-
vais jamais vue, mais ma belle-soeur (svastica, soeur
de la femme) voulait la marier avec moi. Elle lui a
raconté que j'étais un bon garçon, et ainsi elle a
été d'accord. Au bout de trois jours sa mère et son
frère sont venus pour la reprendre chez eux, parce
que j'étais pauvre, mais ma femme n'a pas voulu ren-
trer." (M.N.)

Les auteurs et les acteurs principaux du projet ma-

trimonial habituel (dans ce village, à cette époque), les pa-

rents, sont ici absents ou hostiles. On remarquera que le jeu-

ne homme est isolé, il n'apparaît pas comme membre d'une fa-

mille, d'un groupe domestique bien structuré, il est l'auteur

du projet -alors qu'il y est habituellement étranger, et sou-

mis à son père. Le recours à l'enlèvement est lié à la pauvre-

té, et à l'existence, encore à cette époque à Brest, de l'ins-
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titution du prix de la fiancée. Mais le sentiment n'a rien à

voir à l'affaire, l'enlèvement n'est pas le résultat d'un

grain de sable affectif dans la mécanique sociale. Les jeunes

gens ne se connaissent pas. Le mariage, s'ils sort du jeu so-

cial habituel, ne se présente cependant pas comme un projet in-

dividuel, marginal, coupé du contexte familial. On remarquera

en effet dans les deux cas la pr ésence d'un acteur intermédiai-

re, complice, qui est une femme apparentée à la mariée. L'otmi-

ca apparaît donc également comme la résolution d'un dysfonction-

nement du j'em normal, au sein du groupe de la jeune fille.

Cet*aspect de substitut normalisé à la démarche ha-

bituelle ressort encore plus nettement dans le village bosnia-

que. Comme à Brest l'enlèvement a lieu lorsque la famille de

la fille s'oppose au mariage, lorsque le bruit de cette oppo-

sition court le village. A la différence de Brest, les deux

jeunes gens se connaissent, ont décidé ensemble ce mariage, et

toutes les dispositions pour celui-ci sont prises dans le grou-

pe domestique du garçon. L'enlèvement est effectué avec l'aide

de ses camarades. Sept jours après, des représentants de sa

famille vont faire la paix avec les parents de la fille en ap-

portant quelques cadeaux, du Sucre et du café notamment ' . Par-

fois la réconciliation se fait en deux temps, les parents de

la fille manifestant leur mécontentement en refusant leur ac-

cord, puis reprenant contact ultérieurement avec les parents

du garçon.. Elle est scellée lorsque les affaires de la jeune

mariée sont envoyées dans sa nouvelle maison, et qu'elle peut

rendre de nouveau visite à ses parents.

Formalisé, ritualisé, l'enlèvement apparaît à Bastasi

non seulement comme une pratique courante, mais même comme une

1. On trouve rapportée dans un entretien de Brest (S.M.) une
procédure de réconciliation où de la même façon la partie
masculine envoiè un représentant. En l'occut"ence il s'agit
du frère du marié, qui, en compagnie de la mariée, se rend
à la slava chez les parents de celle-ci. Le délai entre
l'enlèvement et la réconciliation est cependant très long :
"Pendant longtemps nous n'avons pas été invités chez eux,
même à la slava".
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coutume :

"Nous nous sommes fréquentés deux ans. Selon l'an-
cienne coutume, je l'ai dit à mes parents et elle n'a
rien dit chez elle. Lorsque nous avons fixé le maria-
ge [...] elle s'est enfuie avec moi. C'était la cou-
tume." (H.M.)

L'otmica n'est pas seulement la résolution d'une si-

tuation de conflit, d'un dysfonctionnement de la procédure nor-

4._ male, mais elle est également une procédure agernative,

timée par la tradition -et encore actuelle. L'ignorance dans

laquelle sont tenus les parents de la fille est évidemment fac-

tice, au moins dans la pratique moderne. Comme à Brest le re-

cours à l'otmica est essentiellement motivé par des raisons é-

conomiques. Mais le mariage ne comportant pas à Bastasi d'enjeu

matériel, ce n'est pas la défaillance de la partie masculine

qui est en cause. L'enlèvement simulé permet à la maison de

la mariée d'échapper aux festivités de la noce, festivités qui

peuvent en certains cas représenter une charge excessivement

lourde dans le contexte de pauvreté du village.

Aucune trace du rapt de la mariée n'a été rencontrée

dans les quatre autres villages, et notamment pas chez les al-

banais de Dobra Luka, où pourtant la démarche matrimoniale res-

sortit à un jeu social très précis. L'otmica n'est donc pas

systématiquement associée à l'inscription du projet matrimonial

dans un cadre collectif contraignant, aux rigidités duquel elle

permettrait de parer -comme à Bastasi ou Brest. Dans le cas de

Dobra Luka on peut penser que l'existence de la vendetta comme

procédure de résolution des conflits rend dangereux le recours

à l'otmica, qui repose elle-même sur un jeu conflictuel. Les

deux institutions apparaissent incompatibles. On peut également

considérer qu'au delà d'un certain degré de collectivisation

du projet, lorsque la responsabilité absolue est dévolue aux

chefs de famille, le besoin d'exutoire n'existe plus, car le

concept même de mariage est inconcevable hors de ce cadre.

D'une façon générale donc, et y compris dans ses va-

riantes rev%tues des apparences du conflit, la marche au maria-,—
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ge, depuis la décision initiale jusqu'à sa conclusion j est for-

malisée, jalonnée de moments fortement marqués et de rites

consacrant le passage d'une phase à l'autre. La formalisation

est d'autant plus précise que le projet ressortit au collectif,

mais même quand l'individuel l'emporte, des éléments en subsis-

tent dès lors que le mariage mobilise systématiquement un en-

jeu négociable. La cérémonie du mariage, leS noces, sont le

moment ultime de cette démarche, sa conclusion, et en même

temps le moment premier d'une nouvelle phase dans le cycle do-,
mestique. Le rituel qui'ee .xprime ce passage, chargé de cette

double référence aux temps qui précèdent et à l'état qui com-

mence, a d'autant plus à signifier que la formalisation et

l'importance de la démarche antérieure sont elles-mêmes liées

à l'inscription du temps ultérieur dans un cadre domestique

mieux dessiné.

3.4. Les rites du mariage. 

Les pratiques rituelles liées à la célébration du

mariage présentent d'un village à l'autre un certain nombre de

variétés, mais les grandes lignes selon lesquelles elles s'or-

donnent sont constantes. On retrouve sous les variations dans

l'espace et le temps un canevas unique qui exprime la signifi-

cation commune de ce moment. L'évènement se déroule en deux

actes -eux-mêmes divisés en séquences plus ou moins nombreuses

selon les villages- et en deux lieux différents. Cette cons-

truction correspond à la double référence dont on vient de

faire état. Le passage marqué rituellement n'est pas célébré

en un lieu unique, mais dans chacun des deux lieux antérieur

et postérieur. Il est décomposé en sa phase de sortie, de dé-

part, et sa phase d'arrivée, d'entrée. La première se déroule

dans la maison de la mariée, et la seconde dans celle du marié

-c'est-à-dire chez leurs parents, dans leur groupe domestique

d'origine respectif. Sont ainsi signifiés le sujet essentiel

de la célébration : la mlada, la jeune mariée, et son objet :

le lieu, son lieu d'habitation. Le passage ritualisé est celui
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de l'état de jeune fille (devojka) et de fille (par rapport

à ses parents, à son groupe : 1<i) à celui de femme dans le

groupe de son mari (snaha, belle-fille, belle-soeur) ; et, pa-

rallèlement, identiquement,celui d'une maison à une autre, le

principe de virilocalité étant ainsi affirmé. C'est là le pas-

sage essentiel, même s'il n'est pas unique, même si d'autres

sont en même temps marqués, pour lesquels d'ailleurs il peut

s'agir de rappels renvoyant à des rites ponctuant les phases

antérieures.

Le rituel le plus complexe, celui qui s'étend le plus

dans le temps et qui possède le plus grand nombre d'épisodes,

se rencontre, actuellement encore, chez les serbes de Brest

(Cf. les récits figurant en annexe). Dans son extension maxi-

male les manifestations, pour ce qui concerne le groupe du

marié, s'étalent sur cinq jours,du vendredi au mardi suivant.

Les deux premières journées sont vouées aux préparatifs, sous

une forme tout à fait fixée. Le vendredi, la maison (du jeune

homme), et plus spécialement la cour, sont décorées des objets

rituels (guirlande de fleurs, drapeau), et le samedi se passe

à la confection des plats. Cette phase préparatoire, consacrée

à la maison, est marquée du signe féminin, la décoration-étant

l'affaire des jeunes filles et la cuisine celle des femmes. Au

soir du samedi commence le rassemblement, les amis et voisins

de la maison (en fait une bonne partie du village, sinon tout

le village) allant partager le premier repas.

C'est dans la nuit que débute la phase suivante, pha-

se extérieure, de déplacement, de contacts, qui est marquée du

signe masculin. Une délégation du groupe du marié, comprenant

notamment son père, éventuellement le frère aîné, et le provo-

dadiija, l'intermédiaire qui a contribué à l'arrangement du

mariage, se rend dans la maison de la mlada, de la jeune ma-

riée, pour un rite qui est un rappel de l'ugovor, de la ren-

contre qui a scellé l'accord -d'où la présence du provodadnja.

Les modalités de l'arrangement sont passées en revue, les ca-

deaux annoncés, et, à l'époque où existait encore l'institution

du prix de la fiancée, était alors vérifiée la présence des

ducats convenus. La situation de cet épisode en pleine nuit con-
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note le secret, elle sianifie que les termes de l'accord n'ont

pas à sortir du cadre bilatéral.

Une autre mission de la délégation est d'apporter la

bague de la mlada, ce qui vaut à ses membres la dénomination

de prstendije (prsten : bague). Cette bague annonce la phase

suivante, qui est une phase de rassemblement, de contact.élar-

gi des deux familles. Le dimanche matin en effet arrivent chez

la mlada les invités (du côté masculin), les svatovi, hommes

et femmes, les plus éminents étant le stari svat, ou starojko

(littéralement : le vieux convive), le kum (le témoin, le par-

rain), et le dever (le garçon d'honneur, terme signifiant éga-

lement beau-frère, frère de l'époux). Ce dernier, qui est fré-

quemment un cousin (fils de l'oncle paternel), c'est-à-dire

• effectivement un frère au sens large, passe la bague au doigt

de la mariée. Ce geste, qui renvoie aux fiançailles, c'est-à-

dire au passage de l'état de jeune fille à prendre'à celui de

promise, s'accomplit devant une large assemblée d'invités, amis,

voisins, de la partie féminine, qu'i représentent la société vil-

lageoise de ce côté, et devant les invités proches de la par-

tie masculine, et notamment les parents proches du marié, à

l'exclusion de sa mère. Le fait que son acteur soit, non pas

le futur époux lui-même, mais un homme qui appartient tradi-

tionnellement à son groupe domestique, signifie la dimension

collective de l'avenir engagé.

Cette réunion, qui prend ensuite la forme d'un repas,

donne lieu pour le marié à un certain nombre d'actes rituels

de reconnaissance mutuelle, de consécrations de nouveaux rap-

ports bilatéraux, par la présentation de mets ou la remise de

cadeaux. Les rapports ainsi consacrés concernent essentielle-

ment les éléments féminins du groupe domestique : belle-mère

(tasta), soeurs de l'épouse (svastika), épouse du frère de

l'épouse (surnjaja). La mlada marque la séparation en offrant

des cadeaux à chacun de ses parents et grands-parents, et son

départ est salué par un bris de verre, signe sonore habituel

des changements de phase.

Le premier des deux grands actes que nous avons évo-

qués précédemment se clôt effectivement à cet instant. S'ouvre
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alors un épisode de déplacement, de transition, dans lequel

prend place la cérémonie religieuse 1
. Dès lors que la mlada a

quitté la maison de ses parents, elle est prise en main par son

nouveau groupe, qui possède désormais entièrement la maîtrise

du rituel. Le kum et le starojko sont les témoins religieux.

L'importance de ces deux personnages est à cet instant consa-

crée, et notamment celle du premier, qui persistera pour toute

la vie du nouveau couple. Le kum est non seulement le témoin

du mariage, mais le parrain des enfants qui en naîtront. La

"parenté spirituelle" ainsi engendrée est assimilable à une

"parenté par le sang" très proche, comme on l'a vu à propos de

l'inceste. Le starojko pour sa part, si son importance n'accè-

de pas ainsi à la perpétuité, est le personnage le plus en vue

du mariage, il est l'ordonnateur de tout le rituel des noces.

Ni le starojko ni le kum ne sont choisis parmi les proches pa-

rents, et pour ce dernier même le proche voisinage est exclu.

Le terme du voyage marque le début de la phase la

plus ritualisée, la plus chargée en symboles. Le moment ma-

jeur est la rencontre des deux femmes, la domaeica et la nou-
velle snaha, et l'entrée de celle-ci dans la maison. La mère

du marié, demeurée sur place pendant que les svatovi, les in-

vités principaux, allaient chercher la mariée, attend sa belle-

fille sur le seuil. Elle monte sur la charrette, et la mariée

lui fait présent de vêtements qu'elle passe immédiatement. Cet-

te rencontre en tête-à-tête en un lieu surélevé, distingué,

exprime l'importance des liens bilatéraux qui vont unir désor-

mais les deux femmes. Avant l'entrée dans la maison la belle-

mère présente à sa belle-fille divers objets symbolisant ri-

chesse, fertilité et fécondité (blé, pomme, sel etc.) pour un

ensemble de gestes rituels (dispersion aux quatre points cardi-

1. La question du lieu où se passe la cérémonie religieuse -ce-
lui de la fille ou celui du garçon, le lieu de départ ou le
lieu d'arrivée- est quelque peu vide de sens dans la mesure
où, dans l'Est de la Yougoslavie, la plupart des villages sont
dépourvus d'édifices cultuels. L'église se trouve entre les
deux, sur le chemin.



-306-

naux, signe de croix...). Une fois dans la maison, la jeune

snaha accomplit d'autres actes figurant ses qualités domesti-

ques et son attachement à sa nouvelle maison -concrètement re-

présentée par le foyer, au sens premier du terme.

Un toast porté par le starojko ouvre ensuité le temps

du repas, de la musique et des réjouissances, qui _s'étalent

sur toute la nuit. Les gendres (zetovi) y jouent un rôle à la

fois subalterne et important. Ils sont chargés de servir les

convives et d'entretenir la gaîté. Ces attributions occasion-

nelles sont évidemment à rapprocher de la position inférieure

dévolue au domazet, au gendre qui vit dans la maison de sa fem-

me.

Le jour suivant est celui du grand rassemblement, de

la fusion des deux groupes. Les parents de la mariée arrivent

le matin avec leurs invités -dont le nombre, préalablement fixé

4r___ par accord, peu atteindre plusieurs dizaines- pour un repas

qui dure jusqu'au soir, moment de la séparation. La réunion est

agrémentée de chansons dans lesquelles chaque partie brocarde

l'autre.

Le lendemain est le "jour des femmes" (Anski praznik).

Cette dernière journée célèbre la défloration de la mariée. La

belle-mère, revêtue d'un vêtement appartenant à celle-ci, par-

court le village, accompagnée des musiciens, pour inviter tou-

tes les femmes. La réunion se passe à manger et à boire, dans
.la plus grande gaite 1
 . Il est à noter que les gendres partici-

pent à cette journée, chargés d'attraper dans les cours du vil-

lage les poulets qui fourniront la base du repas. Le signe fé-

minin dont ils sont affectés apparaît là tout à fait clairement.

Par ailleurs cette contribution matérielle prélevée sur toutes

les maisons signifie que l'ensemble du village est concerné. En

même temps que le passage de la mariée à l'état de femme, c'est

son entrée dans la communauté des femmes (du village) qui est

1. Dans ce comportement, inhabituel pour les femmes, on retrou-
ve bien l'inversion classique des rites de passage.
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ainsi marquée.

Cette célébration du mariage étalée sur cinq jours,

la succession d'épisodes qui vient d'être exposée, représen-

tent le développement maximal du rituel. Celui-ci tend à se

contracter avec le temps. Ainsi le rôle de starojko ne se dis-

tingue plus généralement de celui de kum. La rencontre noctur-

ne préalable, au cours de laquelle les deux parties répètent

l'ugovor et passent en revue les termes de l'accord, tend à

être omise, le mariage débutant alors le dimanche matin. Les

deux jours centraux, celui réservé aux invités de la partie

masculine, et celui où ceux de la partie féminine rejoignent

la noce dans la maison du marié, peuvent se confondre. Fréquem-

ment toutefois les festivités durent trois jours, actuellement.

encore, et toujours, si la mariée était vierge, elles se ter-

minent par le jour des femmes.

La célébration que nous avons décrite représente éga-

lement un développement maximal par rapport aux autres villages.

Dans la région de Dobra Luka l'évènement dure trois jours, mais

la phase la plus longue est celle qui précède le moment d'aller

chercher la mariée. Les festivités après l'arrivée de celle-ci

sont par contre relativement courtes. La première journée a•st

celle de l'annonce officielle du mariage -dans le village du

marié- par des coup5de fusil tirés dès l'aube. Les hommes du

village se rendent alors dans la maison concernée, pour y fé-

liciter le chef de famille. On leur sert du thé et des ciga-

rettes, mais aucun mets spécial n'est préparé à cette occasion.

Le deuxième jour ce sont les femmes qui viennent en visite, sous

le prétexte d'apporter une aide à la confection des mets pour

le lendemain. Le soir une réunion (entre hommes) organise la

délégation qui ira chercher la mariée, examine qui veut y par-

ticiper, calcule le nombre de voitures nécessaires, et décide

du nombre de femmes qu'on emménera. Le troisième et dernier

jour, a lieu la phase de fusion des deux groupes. La déléga-

tion est accueillie pour les hommes de l'autre partie selon un

rituel précis. Cette phase, assez courte, ne donne pas lieu à

un repas élaboré -du thé et des sucreries étant seuls servis-
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mais est l'occasion de danses et de chants où le jeune marié

est brocardé. Avant le départ la mariée fait, sur un mode ri-

tuel, ses adieux à tous les membres de sa famille. La phase

finale rassemble tout le village du marié dans la maison de

celui-ci.

Outre sa durée moindre' et son rituel relativement

plus simple, la célébration du mariage chez les albanais de la

région de Dobra Luka se distingue de celle que l'on rencontre

chez les serbes de Brest par son caractère plus collectif, im-

pliquànt totalement chacun des deux villages. Ainsi dans le

village du marié, le premier jour, les voisins se réunissent

afin de décider qui peut faire quoi pour aider la famille -prin-

cipalement dans l'hébergement des invités extérieurs. Par ail-

leurs les noces apparaissent, à toutes les phases, comme une

manifestation proprement ostentatoire, c'est-à-dire qu'à côté

des rites de passage, elles possèdent une fonction, concrète,

de présentation et de représentation, essentiellement pour la

moitié féminine de la société, et ce dans chacun des deux vil-

lages. Les sexes sont en effet rigoureusement séparés à tous

les moments festifs de la célébration. La présentation est cel-

le de la jeune mariée aux femmes de son village, avant son dé-

part, aux femmes de son nouveau village, après son arrivée. La

représentation est celle que se donne la communauté des fem-

mes à elle-même, chacune venant au rassemblement dans le but

explicite de voir et d'être vue. Le mariage remplit, dans cette

4-- société villageoise marquée par la clestration des femmes, une

fonction qui dépasse son objet propre.

Dans les quatre autres villages étudiés la célébra-

tion suit un schéma plus simple qu'à Dobra Luka et surtout Brest,

plus réduit dans le temps, mais où l'on retrouve la même compo-

sition faite de deux phases essentielles centrées sur deux

lieux, et du mouvement de l'un vers l'autre. Ainsi à Bastasi

le mariage, qui se déroule sur une journée, donne lieu à un

déjeuner dans la maison de la mariée, le repas du soir qui clô-

ture les festivités se situant chez les parents du marié. Cette

relative modestie est expliquée par les conditions économiques

médiocres. Mais un villageois (B.H.) fait en 1965 mention de
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noces qui duraient de dix à quinze jours dans les familles mu-

sulmanes riches, (ceci au début du siècle). Le déroulement en

était voisin de celui rencontré aujourd'hui à Dobra Luka, avec

une séparation totale des sexes, la mariée demeurant constam-

ment dans la pièce des femmes. Dans le village croate de Bugevec

le mariage se déroule également en un jour, la première partie

étant localisée chez la mariée, et la réunion générale, avec le

repas du soir, ayant lieu chez les parents du marié. Divers ri-

tes, qui se rencontrent aussi dans l'autre village catholique,

Gorenja Vas, marquent les temps forts. Ainsi avant de faire pa-

raître la véritable mariée présente-t-on aux invités de la par-

tie masculine -et au marié lui-même- plusieurs fausses fiancées,

souvent des vieilles femmes, ou dés hommes. Ce rite, que ne

connaissent pas les villages de l'Est, signifie le choix, la

démarche individuelle. Le rite de la barrière, obstacle mis par

des jeunes gens au passage du cortège, et levé en échange de

quelque boisson, est pour sa part tout à fait explicite.

Si dans les villages de l'Ouest les noces se limi-

tent généralement à une journée, les moyens économiques mis

en oeuvre n'en sont pas moins parfois considérables :

"C'était un grand mariage. Mon père était écono-
miquement très fort et le beau-père ne voulait pas
reculer. Il y avait de chaque côté près de 100 per-
sonnes et on a bu 500 litres de vin, 15 litres d'eau
de vie, on a mangé une vache entière et de la volail-
le." (R.A., Bugevec)

Le mariage donne lieu à une véritable compétition en-

tre les deux parties. Une telle situation n'existe pas dans les

villages de l'Est, où les festivités sont bien séparées de part

et d'autre, et systématiquement plus importantes du côté du

marié.

Par contre une constante que l'on rencontre aussi

bien à l'Est qu'à l'Ouest est l'importance rituelle des cadeaux.

A Brest par exemple, à chaque épisode de la célébration, la re-

mise réciproque d'un présent (souvent en espèces) marque la re-

connaissance des liens bilatéraux établis entre chacun des ma-
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niés et ses nouveaux parents. De même chaque svat ; chaque in-

vité de marciue donne un cadeau aux mariés. La prestation peut

n'avoir guère de valeur que symbolique. Ainsi les présents of-

ferts par la mariée sont généralement faits de sa main. Mais

-et cette tendance se développe avec les pratiques économiques

de consommation- elle peut également atteindre à une réalité

matérielle non. négligeable :

"Après dîner, les convives ont posé leurs cadeaux
sur la table : le kum une cuisinière électrique, le
beau-père une radio, les autres invités des services
[de table], le blanc, des tissus, des écharpes" (S.S.,
Brest, à propos d'un mariage en 1965)

A Busevec la remise des dons, qui faisait l'objet

d'un moment consacré, accompagnée de jeux, de contes, de mu-

sique et de danse, atteignit entre les deux guerres la dimen-

sion d'un véritable concours somptuaire, au point que le Parti

Paysan Croate, très influent'à l'époque dans le village, en

combattit la pratique -avec succès. (Toutefois celle-ci s'est

maintenue dans les villages voisins.) Par l'action du dévelop-

pement économique la coutume dérivait vers une sorte de potlatch.

On retrouve là une tendance déjà notée à propos de la dot.

Les régularités et les variations des pratiques ri-

tuelles du mariage expriment clairement les régularités et

les variations de l'institution matrimoniale à travers nos six

villages. Ces pratiques sont naturellement les mieux fixées

et les plus développées, actuellement encore, là où l'institu-

tion est le plus régie par des déterminants collectifs. Le

rôle actif dans la célébration revient principalement à la par-

tie masculine, à la famille du marié, de même que l'initiative
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du projet, la démarche matrimoniale émanent de ce groupe. L'al-

fiance entre familles, entre groupes, les nouvelles relations

qui en procèdent, sont rituellement marquées, souvent par le

4 rappel de rites antérieurAs au mariage lui-même. Mais la cé-

lébration a un sujet essentiel, la mariée, et un objet essentiel,

le lieu, la maison. Elle est marquée du signe féminin. Les

principaux personnages masculins -kum, devojko - sont en quel-

que sorte neutres, liés au groupe du marié, mais ne lui appar-

tenant pas. Le père et, surtout dans les villages de l'Est, le

marié, sont en retrait. Le personnage central, vers qui con-

vergent les regards, qui doit accomplir les gestes rituels es-

sentiels, est la mariée. La mère du marié apparaît également

comme un acteur particulièrement distingué. A travers ces deux

individus c'est en fait le personnage de la femme qui est con-

sacré, le passage à l'état de femme qui est marqué, l'entrée

d'une nouvelle femme dans la maison qui est célébrée. Carie

thème majeur du rituel matrimonial est bien ce changement de

lieu, et cette entrée dans la maison d'une femme que l'on a

été prendre dans une autre maison. La place de l'institution

dans le système social traditionnel est ainsi signifiée, par

delà le principe virilocal lourdement souligné. Bien plusque

dans l'alliance de deux familles, de deux individus, l'impor-

tance essentielle du mariage apparaît dans cet apport féminin

au groupe domestique.



V

L'ORGANISATION DOMESTIQUE

FONCTIONS DU GROUPE ET ROLES INDIVIDUELS

L'étude de la double genèse du groupe domestique -as-

sises masculines par la succession et le partage, apports fé-

minins Par le mariage- a déjà permis d'évoquer certaines fonc-

tions de ce groupe, et certains rôles dévolus à ses membres.

Les principes régissant les institutions qui le fondent ne peu-

vent en effet manquer de renvoyer implicitement à ses fonctions

essentielles et aux rôles premiers que dev .ront y tenir les

individus qu'elles agrègent. C'est ainsi qu'à travers les prin-

cipes patrimoniaux nous avons été amenés à aborder la kuea en

tant qu'élément du système de propriété foncière et qu'unité

économique de production, à travers les principes de choix ma-

trimonial à évoquer la fonction démographique de reproduction

et le rôle domestique de la femme etc. Si l'on considère que

la distribution et l'organisation des statuts et des rôles au

sein du groupe forment le système domestique, les "fonctions"

de ce groupe en représenteront l'articulation avec le système

social et ses divers sous-systèmes, tel le système économique.

A l'intérieur du système domestique lui-même, la partie la plus

immédiatement apparente, et la plus susceptible d'explicitation

indigène, réside dans cette sorte de "superstructure" que cons-

tituent l'organisation hiérarchique et l'ensemble des rapports

formels. Dans la mesure où une telle superstructure possède un

4.- certain degré d'autono4mie par rapport au reste du système do-

mestique, ses corrélations externes s'exprimeront en termes

de déterminants sociaux et culturels, plus qu'en termes de fonc-

tions.
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1. Hiérarchie et rapports formels 

1.1. La hiérarchie des sexes.

A l'écart qui sépare, dans le système social, les

positions de l'homme et de la femme, écart qui apparaît notam-

ment dans le système patrimonial, correspond évidemment une

différence hiérarchique entre les valeurs masculines et. fémini-

nes. Les principes de patrilinéarité, la conscience lignagère,

le souci de la Zoza (la souche, la lignée) se confondent na-

turellement avec le sentiment de la supériorité masculine, et

ces propos d'un villageois de Dobra Luka, déjà cités (DL3), ex-

priment bien la confusion des principes, des valeurs, et du

pouvoir :

"Chez nous les giptars on évalue tout par rapport
à la lignée mâle. Ce sont les hommes qui décident des
choses les plus importantes dans la maison. On préfè-
re de beaucoup la naissance d'un garçon."

Dans quelle mesure et comment cette différence est-

elle signifiée, concrètement et symboliquement, dans les com-

portements et les apparences, et exprimée explicitement dans

le discours indigène ? Les manifestations les plus régulières

se rencontrent, actuellement encore, chez les albanais musul-

mans de Dobra Luka. Les groupes masculin et féminin y sont ri-

goureusement distingués au sein du groupe domestique, cette sé-

paration correspondant d'ailleurs, d'une façon plus générale,

à la ségrégation sexuelle qui organise l'ensemble de la société.

Les oppositions dedans/dehors et féminin/masculin y sont stric-

tement homologues, étant entendu que la conception du "dedans"

est extrêmement restrictive, excluant à l'intérieur même de la

maison tout ce qui peut marquer un contact avec l'extérieur.

Les femmes ne parlent pas le serbe, langue de l'étranger, lan-

gue du contact, ou dissimulent la connaissance qu'elles peu-

vent en avoir. Elles sont cachées au regard du visiteur (hom-

me) et n'apparaissent jamais dans la "salle des hôtes". Les
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repas, généralement pris en commun lorsqu'il n'y a pas de visi-

te, sont pris séparément dès qu'il y a un hâte. Ceci marque

bien que la ségrégation interne est essentiellement le produit

de la ségrégation d'ensemble.

Tout contact avec l'extérieur étant strictement af-

faire masculine, les femmes ne maîtrisent même pas l'achat de

ce qu'elles utilisent, tous les échanges étant ressort du do-

maein :

"[Le domaein] achète tout ce qu'Ul faut pour sa
famille, il vaau magasin, il vend lés_-produits agri-
coles." (DL4)

La femme peut être consultée :

"Je consulte toujours ma femme pour voir ce qu'el-
le pense, même si je prends toujours la décision dé-
finitive." (DL4)

Mais il n'y a pas de règle en la matière :

"Pour autant que je me souvienne, jamais mon pè- .

re n'a demandé conseil à ma mère." (DL5)

Il y a donc non seulement ségrégation, mais réduc-

tion extrême du domaine féminin. Aucune amorce d'évolution

n'est sensible non seulement quant à la génération actuelle,

mais même quant à la génération future, si l'on s'en réfère aux

principes d'éducation :

"Je pense qu'il ne faut pas donner une grande li-
berté ni aux garçons ni aux filles. En tout cas pas
aux filles." (DL4)

"Il ne faut donner aucune liberté aux filles [...]
Il vaut mieux que les filles n'aillent pas longtemps
à l'école." (DL1)

Cette réticence à l'égard de l'école (pour les filles)

est générale. Et aucune femme n'exerce un emploi à l'extérieur,
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même parmi les plus jeunes et quel que soit le niveau profes-

iionnel et culturel du mari.

Le seul changement notable concerne l'expression phy-

sique du rapport de domination :

"Avant on battait les femmes, on les battait dan-
gereusement. Mais plus maintenant, je n'ose pas, par-
ce qu'elle a les mêmes droits que moi, même au tri-
bunal." (D.I., enquête de 1965)

Cet adoucissement des moeurs constitue un point com-

mun avec l'évolution de la condition féminine dans le village

serbe de Brest :

"Je me souviens combien mon beau-père était bru-
tal avec ma mère. Une année, la veille de noël,elle
m'avait donné un gâteau. Il l'a rouée de coups." (BR6

"Avant les femmes respectaient beaucoup leur ma-
ri, bien qu'elles soient plus âgées. De nos jours,
bien qu'elles soient plus jeunes, ce sont elles qui
commandent. Avant les maris battaient leurs femmes,
et moi j'ai frappé la mienne deux fois. Je me sou-
viens, nous étions à une noce, et la voilà qui se met
à danser avec un autre. Alors je l'ai emmenée à l'in-
térieur et je lui ai donné deux gifles. Ma femme n'au-
rait jamais osé aller voir sa famille, chez ses pa-
rents, sans me le demander, ni même osé aller' chez les
voisins. De nos jours elles ne demandent rien, elles
se lèvent et elles y vont quand l'idée leur passe par
la tête. Elles ne demandent rien à personne." (BR6)

Le changement à Brest ne concerne toutefois pas seu-

lement la possibilité pour un homme d'exprimer vigoureusement

son mécontentement à l'égard de sa femme, mais,à la différence

de Dobra Luka, il touche à l'ensemble des relations entre mari

et femme -ou du moins l'évolution est-elle perçue comme telle.

Il n'y a pas traditionnellement chez les serbes la même ségré-

gation entre les sexes, la même clOstration des femmes que chez

les albanais de Kosovo. Une partie des tâches féminines se dé-

roule hors de la maison. Les femmes participent aux travaux,

au côté des hommes, et assurent la vente des produits au marché.

Mais elles ne s'en trouvent pas moins traditionnellement en



-316-

position d'infériorité au sein du grolip,prsciti^n

signifiée à la nouvelle arrivée :

"[La jeune mariée] était obligée pendant deux ans
d'embrasser les mains de tout le monde, de déchausser
tout le monde (ukuâane, la maisonnée, les gens de la
maison) et au repas du soir de tenir la torche. Elle
devait dans la maison respecter tout le monde, elle
était la plus jeune, elle devait respecter même les
enfants de sa belle-soeur." (BR3)

Il faut toutefois noter qu'au facteur féminin s'ajou-

te ici un facteur d'âge, d'ancienneté dans la maison, et que

le statut dont l'infériorité est ainsi marquée n'est pas tant

celui de femme en général que celui de snaha, belle-fille, et

particulièrement de jeune snaha. Contrairement à Dobra Luka

l'inégalité apparaît plus spécifiquement comme un trait interne

au groupe que comme le produit, d'une discrimination sexuelle

générale dans la société. Et le statut des femmes âgées et des

domaeica n'est pas soumis à une telle infériorisation. Enfin,

autre différence avec le village albanais, tout le discours sur

ces signes de l'infériorité féminine est au passé. Il y a eu

à cet égard rupture dans les attitudes.

Les quatre autres villages ne font pas apparaître la

même expression formelle, passée ou actuelle, de la hiérarchie

entre les sexes. Le plus proche, en la matière, de Brest et de

Dobra Luka est le village bosniaque. A table les femmes sont

servies après les hommes. Par ailleurs les jeunes filles sont

beaucoup plus étroitement surveillées que les garçons. Mais à

Bastasi l'inégalité entre hommes et femmes semble être beaucoup

plus de situation que proprement de statut. Tel est du moins le

sens du discours féminin :

"Les femmes sont ici de vrais martyrs. Elles ont
des gosses, travaillent, s'occupent de la maison, du
mari, et c'est tout." (S.H., villageoise née en 1920,
entretien de 1965)

"La femme est encore esclave à la campagne, et
même en ville. Les hommes ne donnent pas facilement
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la liberté et le repos aux femmes. L'esclave est l'es-
clave. Il vaut mieux rester longtemps jeune fille. La
vie est dure, et ce n'est pas dans la journée que
c'est le pire." (B.F., villageoise née en 1910, entre-
tien de 1965)

Dans les deux villages catholiques de l'Ouest le sta-

tut féminin n'est pas explicitement marqué d'infériorité ou

de ségrégation par le comportement symbolique ou le discours.

Il en va de même dans le.village serbe de Smedovac -à l'extrême

Est de la Yougoslavie. Sans doute y a-t-il partage des rôles.

Mais à l'intérieur de son domaine, la maison, la femme a le

pouvoir, et si un changement a altéré la tradition, il concer-

ne les rapports entre générations et non entre groupes masculin

et féminin :

"Avant c'était la femme la plus âgée qui décidait
des choses à acheter pour la maison. D'ailleurs on
n'achetait pas grand chose. Mais les plus jeunes et la
bru n'osaient pas ouvrir la bouche. Mais de nos jours,
chez moi, ce que ma fille dit, ce qu'elle décide d'a-
cheter, c'est ça qu'on achète, et nous les vieux nous
ne sommes pas souvent d'accord. Elle insiste, et même
quand nous ne cédons pas elle n'arrête pas, et c'est
comme ça que nous avons acheté toutes les choses de la
maison, car elle les avait vues en ville et elle a
voulu les avoir." (SM2)

En fait, par delà la notion de rôle, il n'y a pas à

Smedbvac de représentation nette de la hiérarchie des sexes :

"Dans certaines maisons c'est l'homme qui a la
parole, et dans d'autres il est soumis à sa femme et
c'est elle qui commande et qui décide des questions
les plus importantes dans la famille." (SM1)

Ceci est évidemment à mettre en rapport avec la spé-

cificité de ce village, du point de vue démographique et du

point de vue patrimonial. La transmission des biens, en prin-

cipe virilinéaire, peut également, en cas de nécessité, passer

par les femmes, et le cas est effectivement fréquent. Cette si-

tuation a sa correspondance dans le statut féminin, qui n'est

pas marqué d'infériorité comme il l'est dans la tradition de
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Brest, autre village serbe.

Ainsi la hiérarchie des sexes, le statut de la fem-

me apparaissent dans une certaine mesure liés à la variable re-

ligieuse . -et aux grands groupes de référence culturelle dont

elle est l'indicateur. Il y a bien en la matière un clivage en-

tre les villages catholiques et les villages musulmans. Mais

cette variable n'est pas le seul facteur influent. La situation

n'est pas strictement identique chez les musulmans albanais de

Dobra Luka et chez les musulmans bosniaques de Bastasi. Et sur-

tout la comparaison de Brest et Smedovac, de même référence re-

ligieuse et nationale, fait bien ressortir comment cette hiérar-

chie s'insère dans l'ensemble des structures sociales, comment

en particulier elle est liée aux caractéristiques démographiques

et au système.économique.

1.2. L'ordre domestique. 

L'organisation domestique comprend un ordre interne,.

le terme étant pris ici pour désigner à la fois une hiérarchie,

un ensemble de positions relatives, et la façon dont cette hié-

rarchie est marquée, vécue et intégrée. De cet ordre nous ve-

nons de voir une première composante, la hiérarchie entre les

groupes masculin et féminin, et les éléments qui l'expriment.

La seconde composante est définie à l'intérieur de chacun de

ces groupes sexuels, qui possède son propre ordre interne. Ce-

pendant la primauté du groupe masculin sur le groupe féminin

fait que la hiérarchie du premier apparaît comme celle du grou-

pe domestique dans son ensemble. Ceci vaut particulièrement

pour son sommet, le chef de famille.

1.2.1. Le domaein. 

Tout groupe domestique possède un doma6in. Ce terme,
au demeurant plus neutre que sa traduction chef de famiiie,res-

sortit au langage statistique, administratif -domabinstvo, qui



-319-

correspond dans les statistiques officielles au "ménage" des

statistiques françaises, en est un dérivé- et également au

langage courant. On le trouve fréquemment dans le discours in-

digène, accompagné d'un qualificatif : "Mon grand-père [...]

était un bon domaein" (DL3).

A quel membre du groupe ce titre est-il dévolu ? No-

tons tout d'abord que le terme n'a pas de féminin. Le mot fé-

minin domaeica, comme nous le verrons, a une signification pré-

cise qui n'est pas celle de femme chef de famille. Emile Sicard

indique que des femmes pouvaient être chef de zadruga en Croatie

et au Monténégro. Mais nulle part au cours de notre enquête nous

n'avons rencontré de femme apparaissant comme chef du groupe

domestique dès lors que celui-ci comprenait un homme adulte.

Dans une famille nucléaire le domaCin est le mari. Dans un grou-

pe multinucléaire à sommet unique, c'est-à-dire composé du cou-

ple des parents et du (ou des) couple d'un ou de plusieurs en-

fants mariés, le domaein sera l'homme du couple de la première

génération, le père (otac).

Peut-on de la même façon dégager une règle lorsque la

première génération comprend plusieurs hommes -frères ou cou-

sins ? Une indication peut être trouvée dans un terme archaïque

désignant le chef du groupe -terme qu'au demeurant nous n'avons

jamais rencontré dans le discours indigène : staresina (de star :

vieux, ancien). D'après celle-ci le domaein serait donc tradi-

tionnellement l'homme le plus âgé. Toutefois E. Sicard affirme

que la fonction est élective. Le récit suivant, émanant d'un

villageois de Dobra Luka, tend à corroborer cette proposition :

"Mon père était domacin, et depuis qu'il est mort,
c'est moi. Dès que j'ai été adolescent, je suis tou-
jours allé avec mon père. Il m'a emmené partout, mê-
me en ville, même en visite, partout avec lui. C'est
comme ça que je me suis instruit. Quand le repas a été
fini, au moment du thé, j'ai dit que je proposais de
choisir le domaCin, celui qui en sait un peu plus.
Alors mes frères ont dit que moi seul pouvait l'être.

1. E. Sicard, La zadruga sud-slave dans l'évolution du groupe
domestique, op.cit.
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Moi j'ai proposé le troisième frère parce qu'il me
paraissait plus consciencieux et plus intelligent que
le deuxième. Mais ils n'étaient pas d'accord. Ils
m'ont félicité en me disant 'bonne chances." (M.D.)

Il s'agit bien là d'une élection, même si elle se dé-

» roule sur le mode de l'unanimité après délibération et non du

vote stricto sensu. Certes son caractère essentiellement for-

mel apparaît clairement. Celui qui est finalement choisi est

en quelque sorte le successeur désigné par le domaein précédent,

et il a été éduqué à cette fin. Il se trouve d'ailleurs qu'il

est le plus âgé.C--1 'est lui qui prend l'initiative de la procédu-

re. Mais il n'en reste pas moins qu'un choix est proposé, et que

la proposition alternative est fondée sur des critères de qua-

lité, qui sont également à la base de son élection. Il est le

domaein parce que lui seul "peut" l'être, qu'il "en sait un peu
plus".

Cette compétence est nécessitée par la nature même

du rôle -notamment dans les groupes d'une certaine ampleur-

qui est de chef plus que de maître 1 . Le même villageois décrit

ainsi ses différents aspects :

"Comme domaein j'ai beaucoup de soucis. Des soucis
concernant les chaussures, les vêtements, l'instruc-
tion des enfants. Des soucis pour gagner de l'argent
pour tout le monde, pour la nourriture, pour les achats,
pour la vente. Sur tout cela je consulte mes frères.
Ma femme est domaeica. Elle, elle fait le programme
pour une semaine, tandis que moi je dois faire tous
les jours le programme de ce que chacun doit faire.
C'est moi qui distribue les tâches à chacun. Si les
frères se disputent, c'est à moi d'arranger les choses.
Si l'un des frères se brouille avec quelqu'un dans le
village, alors ces gens-là viennent trouver le domaein,
et il faut que je voie comment arranger ça. Je dois

1. Le terme serbocroate signifiant maître est gospodar. Il est
peu fréqUemment utilisé à propos des maisons villageoises.
Le mot gef (prononcer "chef") se trouve précisément employé,
dans un entretien réalisé en 1977 à Dobra Luka (DL2), par
un villageois à la tête d'une "zadruga familiale" (porodeena

q— 	 zadruga) -cette dernière expression émanant également du lo-
cuteur lui-même.
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faire que les enfants soient bien habillés pour l'é-
cole, et veiller à ce que l'on soit en bonne relation
avec les voisins, pour que tous soient bons voisins
dans le village."

Le domacin a à assumer une autorité. C'est lui qui

dirige, qui distribue les tâches. Cette autorité n'exclut d'ail-

leurs pas la concertation. Mais son rôle essentiel est de re-

présentation et de médiation, interne et externe. Vis-à-vis de

l'extérieur il représente le groupe en cas de conflit comme en

toute circonstance. C'est lui qui accueille les hôtes dans la

maison. Ce rôle est particulièrement spécifié à Dobra Luka où

généralement plusieurs hommes se trouvent simultanément sous

le même toit. Tous les gestes rituels d'accueil doivent être

exclusivement accomplis par le chef de famille : salutations,

désignation des places aux hôtes, distribution de cigarettes,

jetées par poignées de trois ou quatre aux pieds de chacun d'eux,

etc. Assurant personnellement la représentation du groupe, il

a le souci de cette représentation dans le village, de l'image

donnée collectivement : image si possible de prospérité, mais

surtout de paix et de dignité. Sa responsabilité est avant tout

morale.

La domaeica -terme que l'on peut traduire approxima-

tivement par "maîtresse de maison"-,qui est généralement, mais

pas toujours, l'épouse du domaein, et généralement la femme la

plus âgée, n'est pas pour sa part formellement élue. Elle n'est

pas l'émanation du sous-groupe des femmes, celui-ci ne formant

pas véritablement une communauté, ou une sous-communauté, dont

procèderait le pouvoir. Cependant dans l'organisation générale

du travail, la domaeica assume pleinement la direction d'un

ensemble précis de tâches :

"C'était l'homme le plus âgé qui distribuait le
travail à chacun, et tout le monde était obligé de
l'écouter. C'était la même chose parmi les femmes. La
plus vieille distribuait le travail aux autres." (BR2)

Toutefois, alors que le domacin est toujours claire-

ment identifié -même si son rôle d'autorité est parfois altéré,
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à Smedovac notamment- la domaeica n'est pas toujours nettement

individualisée dans les groupes d'une cèrtaine importance. Cet-

te situation peut se produire notamment lorsque sont présentes

des femmes d'une génération antérieure à celle du domaCin. La

domaeica n'a pas un statut comparable à celui du domaein, son

rôle n'est pas de représentation, et il peut être partagé. Le

domacin, lui, est nécessaire, et nécessairement unique.

1.2.2. Autorité et respect. Les rapports &etre générations. 

Le pouvoir dont est investi le chef, la "tête" (giava)

du groupe domestique ne s'assimile pas strictement à un modè-

le de pouvoir absolu que l'on puisse qualifier de patriarcal.

Les villageois de Dobra Luka font tous état d'une concertation

• systématique, avant que soit prise la décision, avec les hom-

mes du groupe, voire, dans certaines maisons et sur certains

sujets, avec les femmes.:

"On se concerte toujours avec mon fils, et ma fem-
me, et la femme de mon fils. S'il s'agit d'un pro-
blème de culture, je me concerte seulement avec mon
fils, car les femmes ne travaillent pas la terre. Pour
le travail concernant la maison on se concerte tous
les quatre." (DL1)

Les décisions apparaissent même comme collectives

dans cette maison où cohabitent trois frères mariés :

"Dans notre ménage (domczeinstvo) je suis le chef
(ire). Tous s'en réfèrent à moi. Je distribue les tâ-
ches, mais je n'entreprends rien sans que mes frères
le sachent, et la plupart des décisions nous les pre-
nons en commun. Nous nous rassemblons le soir et nous
en discutons." (DL2)

Cependant ce caractère collectif ne relève pas d'une

procédure majoritaire. Il y a consultation, recherche d'un con-

sensus, mais en fin de compte c'est au "chef" de fixer la dé-

cision, même si la rigidité en est parfois atténuée :
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"C'est moi, en tant que chef de la zadruga, qui
ai le dernier mot, mais ce n'est pas irrévocable."

Ce pouvoir suprême du doma/cin n'apparaît pas dans le

village de Smedovac, où pourtant la cohabitation n'est pas la-

térale, mais multigénérationnelle :

"Dans le ménage, nous prenons les décisions par
accord de tous^ les membres [...] A l'occasion d'un
achat assez couteux on demande [leur avis] à tous les
membres et à ri- fin on prend en considération la meil-
leure proposition." (SM3)

L'absence de voix prépondérante est d'ailleurs à l'o-

rigine de conflits intergénérationnels nombreux, selon ce vil-

Lageols

"Dans notre famille il n'y a aucune querelle d'im-
portance comme ça arrive dans pas mal de familles au
village. Dans ce cas le plus souvent le conflit écla-
te entre le père et le fils. D'ailleurs dans la plu-
part des cas le beau-père et le gendre d'un même mé-
nage s'entendent mieux que le père et le fils."

Une issue à cette situation de conflit réside dans

une inversion des rapports d'influence :

"Quand il faut acheter des choses pour la maison
nous nous mettons d'accord tous en famille, mais je
m'en remets plutôt à mon fils et à ma bru car ils doi-
vent se soucier de leur avenir. Ii n'y a jamais de
conflit dans la famille." (SM1)

L'amorce d'un tel phénomène est également perceptible

dans l'autre village serbe, Brest :

"Je ne pense pas qu'à l'avenir nous allons chan-
ger [notre système de culture]. Ça nous convient com-
me ça. Je ne sais pas ce qu'en pensent mes fils, mais
ce sont eux les plus jeunes, et s'ils veulent quelque
chose je serai d'accord." (BR5)

Si le manque de personnalité prépondérante est généra-
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teur de conflits, le manque inverse de concertation, l'auto-

Éité sans contrepartie affichée semblent également à l'origine
Am,

d'antagonisees pouvant aller jusqu'à la rupture, dans le villa-

ge bosniaque de Bastasi
1
 . Là les chefs de famille affirment que

leur parole est sacrée -c'est-à-dire que leur autorité est abso-

lue. Les fils mariés vivant sous le toit paternel croient pour

leur part à l'immuabilité du comportement de leur père, à

l'impossibilité pour eux d'acquérir quelque pouvoir, et ils dé-

sirent être indépendants. Et nous avons effectivement constaté

par ailleurs l'irrégularité des cycles domestiques dans ce vil-

lage, la rupture d'un certain nombre de groupes multinucléaires
2

.

Le cas de Bastasi apparaît cependant exceptionnel,

et d'une manière générale le modèle du pouvoir au sein des

groupes fondés sur la cohabitation de plusieurs couples possè-

de une dimension collective, quelle que soit par ailleurs J'auto-

rité du chef. Cela est vrai dans les villages où apparaît une

évolution dans divers aspects de l'organisation familiale (Brest

et Smedovac), aussi bien que là où prévaut une permanence en la

matière (Dobra Luka)_ Il n'y a pas domination absolue d'une gé-

nération sur l'autre -tout au moins pour ce qui concerne les

membres mariés du groupe.

Nous avons vu par contre, dans un autre chapitre,

comment s'exerçait un pouvoir absolu sur la génération la plus

jeune à l'occasion de la démarche matrimoniale. Cette soumis-

sion des jeunes s'étend. (ou s'étendait) à tous les aspects de

la vie familiale, et la dimension collective de la conduite du

groupe se limite strictement aux générations "adultes" :

1. Une certaine prudence s'impose en la matière dans ce village.
Rappelons en effet que peu d'entretiens individuels ont pu y
être menés et que l'essentiel des informations y a été re-
cueilli, 	 en dehors des questionnaires eux-mêmes, par entre-
tien collectif et par observations non conduites de façon
analogue aux autres villages.

2. Les rapports intra-familiaux ne peuvent évidemment être seuls
invoqués quant à ce phénomène, les conditions économiques
particulièrement difficiles de Bastasi devant en la matière
être prises en compte.



-325-

"Jamais mon père ne nous a demandé conseil à nous,
les fils, avant que nous ne soyons adultes et que
nous ayons fait notre service militaire." (DL5)

"Mon petit-fils aujourd'hui prend le tracteur ou
la voiture et va et vient comme il veut. Si son grand-
père était vivant il n'aurait pas le droit de le fai-
re, sinon il serait chassé de la maison, et son père
avec1 .It (BR6)

La domination à laquelle sont assujettis les indi-

vidus non-adultes et non mariés peut d'ailleurs être exercée

par un domaein de la même génération :

"Dans le passé [..;] on obéissait au frère aîné
comme à un père. Par exemple quand mon frère m'a dit
de me marier je ne m'y suis pas opposé, c'est comme
si c'était mon père qui me l'avait dit." (BR4) .

"Je t'ai raconté combien mes frères me respec-
taient et m'obéissaient. Quand je leur ai dit de se
marier et que je leur ai proposé une fille à épouser,
ils m'ont écouté et ils ont bien fait." (BR5)

C'est donc le groupe d'âge qui est en cause plus que

la génération à proprement parler. Il est à noter que le dis-

cours à Brest est entièrement au passé. Contrairement à Dobra

Luka, dans ce village, "beaucoup de choses ont changé [...]

Avant il fallait écouter ce que [les vieux] disaient, mainte-

nant les enfants font ce qu'ils veulent, ils ne prétent plus

attentïon aux paroles des vieux" (BR6). Certes l'affirmation

du changement a toujours un caractère plus générique que per-.
sonnel :

"Chez moi ce n'est pas comme ça [...] On connait
ma place, jusqu'à ce jour, et si je suis absent, per-

1. Ces propos font apparaître 'la notion de responsabilité col-
lective, appliquée au noyau élémentaire. Ceci va à l'encon-
tre d'un trait essentiel du "type-idéal zadruga", la réfé-
rence primordiale voire unique à 1"ensemble du groupe, pour
la vie quotidienne et pour l'éducation.
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sonne ne s'y assoit." (BR1)

Malgré tout, l'évolution se fait partout sentir

"Chez moi je ne peux pas dire qu'il en soit ain-
si [...] mais ce n'est plus vraiment comme avant."
(BR6)

Cette altération du pouvoir exercée sur les jeunes

pré-adultes est à mettre en parallèle avec ce qui a été dit,

au chapitre précédent, du changement dans la maîtrise du choix

matrimonial possédée désormais à Brest (mais non à Dobra Luka)

par les intéressés eux-mêmes.

L'expression de l'autorité et du pouvoir au sein du

groupe tend souvent à se confondre, dans le discours indigène,

avec l'expression du respect. Les termes "obéir" (slijati l ) et

"respecter" (postovati) s'y trouvent constamment associés :

"Mes frères me respectaient et m'obéissaient." (BR5)

"Les vieux étaient respectés et les femmes,:obéis-
salent.

"On me respecte [...] Les enfants m'obéissent."
(BR1)

Les manifestations fortement formalisées d'un strict

respect constituent le vécu quotidien de la hiérarchie qui est

ainsi matérialisée concrètement. Lorsque le domaein de Brest

déclare : "On connait ma place" ("Moje se mesto zna"), il évo-
que à la fois l'endroit où lui seul peut s'asseoir et sa posi-

tion de chef de famille.

C'est à Dobra Luka que se rencontrent les marques de

1. Le sens premier de slugatiest "écouter". Son emploi, de pré-
férence à des termes marquant plus la soumission comme poko-
ravati se, povinati se, ajoute à la notion d'obéissance la no-
tion d'adhésion, de persuasion, et tend à en retrancher la
connotation de coercition.
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respect les plus spectaculaires -en ce sens qu'elles partici-

pent d'un spectacle que le group,e offre à l'extérieur, d'une

image qu'il veut donner de lui-même. Les manifestations respec-

tueuses illustrent son bon foncti nnement, l'harmonie qui rè-

gne en son sein, la qualité de so chef. Les rites de réception

dont il a été fait mention plus haut, caractérisés par

nence du chef de famille et l'effacement ostensible des autres

membres du groupe, tendent à prouver, en même temps que les

vertus d'hospitalité, les rapports respectueux qui prévalent

à,,,ans la maison. Les repas, qu'il y aît ou non des hôtes, sont

l'occasion principale des manifestations rituelles quotidien-

nes de la prééminence et de la déférence. Le chef de famille a

sa place dans un angle de la pièce. On lui apporte une cruche

d'eau à laquelle il se lave les mains le premier. Il commence

à manger le premier, et distribue la viande. Les plats sont ap-

portés par les jeunes gens, garçons et filles s'il n'y a pas

d'hôte, garçons seuls dans le cas contraire. En effet en cas de

présence étrangère, aucune femme ou fille n'assiste à ce repas.

Sinon la domaeica prend place près du domaein. La hiérarchie

marquée par le rituel habituel se réfère donc plus à la classe

d'âge qu'au sexe. .

La cigarette est investie d'une importante significa-

tion révérencielle. Nous avons vu son utilisation dans les ri-

tes d'hospitalité. Pour ce qui est des rapports internes au

groupe, elle est au contraire porteuse d'une charge négative.

Le respect interdit de fumer devant son père ' , quels que soient

l'âge et la position dans la famille. Ce véritable tabou se pré-

sente régulièrement parmi les premières évocations du respect

dans le discours indigène. Un villageois (DL3) donne la défini-

tion suivante :

"Respecter ses parents, c'est ne pas fumer devant
eux, ne pas se conduire mal, ne pas prendre de déci-
sion sans leur consentement, ne pas partir de la mai-
son sans leur demander et sans qu'ils le sachent, etc."

1. L'interdit s'applique aussi à la présence des oncles paternels.



On retrouve par ailleurs dans ces propos la confu-

sion du respect et de Pubeibbarlue. Et celle-ci ressort en

4_. l'occurence comme une composante de celui-là. L'aliénation de
la liberté au profit du père apparaît essentiellement comme une

manifestation formelle de déférence. Le domaCin doit être in-

formé des faits et gestes de ses fils -quel que soit leur âge :

ce n'est plus là la classe d'âge qui est en cause, mais la gé-

nération- et à côté du tabou de la cigarette, ceux-ci sont sou-

mis au "tabou du non" :

"Mon fils ne fera rien sans me le dire, bien (qu'il
ait 40 ans." (DL1)

"Mon fils D. a presque 30 ans, mais il m'obéit. Il
ne m'a jamais dit non." (DL4)

Des manifestations de respect analogues à celles de

Dobra Luka se rencontrent chez les bosniaques de Bastasi. A

table le chef de famille est le premier servi, puis vient le

tour des fils les plus âgés. Les femmes et les enfants sont

servis en dernier. Au contraire de Dobra Luka la différence

sexuelle est aussi marquée que la différence de génération ou

d'âge. C'est la plus jeune fille qui apporte les plats et c'est

la mère qui sert. L'interdit de la cigarette existe également

à Bastasi. Il n'est cependant absolu qu'avant le mariage. L'en-

semble des comportements et des rituels de respect se maintient

dans ce village. Mais de même que l'autorité paternelle est mal

supportée, ils semblent marqués négativement pour la jeune gé-

nération.

Dans les villages serbes, le changement que nous avons

noté dans les rapports d'influence et de pouvoir entre généra-

tions s'accompagne d'une transformation spectaculaire des com-

portements symboliques. Certes, certains signes sont parfois

conservés. "On connait la place" du domaein. Mais le respect

n'est plus ce qu'il était :

"Il y a une grande différence dans les rapports
à l'intérieur de la famille, et dans le respect entre
avant et maintenant." (BR5)
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"On ne respecte plus les parents comme avant. En
ce qui concerne la vie dans la maison, c'est la gran-
de différence." (BR4)

"Pour ce qui est de respecter les anciens, comme
c'était le cas avant, il y a une grande différence,
c'est presque le contraire. Avant on respectait les
vieux, on essayait de ne pas leur faire de peine, on
veillait bien à ne pas les mettre en colère. Mainte-
nant en fait on veille à ne pas mettre les jeunes en
colère." (SM2)

Le respect était traditionnellement marqué de façon

semblable dans les deux villages serbes, certains comportements

rejoignant ceux déjà rencontrés dans le village albanais -par

exemple le tabou de la cigarette :

"Avant on respectait beaucoup les vieux. Quand un
vieux entrait dans la maison les jeunes se levaient.
aussitôt. Devant un vieux un jeune ne fumait pas. Une
femme n'était jamais tête nue, et ne se peignait ja-
mais devant un vieux. C'était honteux de le faire."
(BR5)

"Quand les vieux entraient, les plus jeunes de-
vaient se lever. Devant les vieux on n'osait pas al-
lumer une cigarette." (SM2)

"Il faut que [les enfants] respectent leurs pa-
rents : ne pas fumer devant eux jusqu'à vingt ans, ne
pas frapper son père l , ne pas jurer devant lui etc."
(SM1)

Ce dernier villageois constitue une exception en te-

nant son discours au présent, notamment dans sa description des

repas :

"Nous avons tous notre place à table. Moi comme
chef (glava) de la famille je suis au bout de la table,
et la bru apporte les plats et nous nous servons l'un
après l'autre, moi d'abord."

1. Aucune interdiction de ce genre n'est mentionnée à Dobra Luka,
où un tel acte est littéralement inenvisageable. L'existence
des interdits indique le niveau du possible.
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Pourtant l'ordonnancement des repas apparaît comme

un point sensible de l'étiquette domestique. Son bouleverse-

ment est perçu comme symbolique du changement des rapports

intra-familiaux :

"A cette époque on respectait beaucoup plus les
vieux. Par exemple les plus ieunes ne pouvaient pas
prendre du pain ni la cuillère pour manger avant que
les vieux ne mangent." (BR3)

"Les plus âgés mangeaient en général avant les
jeunes. Aujourd'hui, non. Il faut d'abord donner à
l'enfant -ensuite aux adultes." (BR5)

"Avant c'était le plus-vieux qui se servait à ta-
ble, et ensuite le plus jeune. Aujourd'hui c'est tout
à fait le contraire, on donne d'abord aux enfants, et
les vieux, quand ils arrivent, ils ont ce qu'ils ont."
(SM2)

Et le dernier locuteur constate,avec humour, sa mau-

vaise fortune / qui symbolise cette évolution :

"On faisait bien attention à donner aux vieux le •
meilleur morceau, la cuisse ou le haut de cuisse, et
aux enfants la carcasse. Et maintenant que je suis
vieux c'est encore aux enfants qu'on donne la cuisse
ou le haut de cuisse, et aux vieux la carcasse."

Cette perte de la priorité à table est un indice de

la baisse générale, dans les villages serbes, du respect voué

à la génération âgée. En ce sens elle est à mettre en parallèle

avec la diminution du pouvoir et de l'influence exercés au sein

du groupe par cette génération -voire l'inversion de ces rap-

ports. Mais elle a aussi une autre signification, liée à son

aspect concret, et que les derniers propos rapportés tendent

bien à faire ressortir. La priorité à table est certes une•mar-

que de prééminence, mais elle est aussi la possibilité de s'ap-

proprier les meilleurs morceaux. Et de ce point de vue, l'at-

tribution de la meilleure part, non pas même aux jeunes adultes,

mais aux enfants, indique un renversement des valeurs, et ren-
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voie à la fonction d'élevage de la famille que nous aborderons

par ailleurs. ■

Les groupes domestiques larges présentent donc actuel-

lement, quant aux rapports internes qui y prévalent et notam-

ment quant aux rapports inter-générationnels, quant à la dis-

tribution du pouvoir, à l'exercice de l'autorité, et aux mani-

festations du respect, de larges variations d'un village à

l'autre, et plus précisément entre les villages serbes et mu-

sulmans (albanais ou bosniaque). Mais ces variations sont le

produit d'une mutation qui a atteint les uns et non les autres.

Fondamentalement la nature traditionnelle de ces rapports est

semblable dans les villages serbes, albanais et bosniaque. Peut-

les qualifier de patriarcaux ? Si même on laisse de côté le

statut de la propriété, qui n'est pas attachée en propre au chef

de famille, ces groupes ne possèdent pas tous les traits essen-

tiels de la famille patriarcale. Ils en possèdent les manifes-

tations ostensibles du respect et de la déférence, et la forte

autorité du chef -encore que sur ce dernier point des diffé-

rences existent entre les villages. Mais le pouvoir du père,

du domaein n'est pas absolu, et son exercice se réfère constam-

ment au groupe. Tous les hommes adultes ont de par leur statut

vocation à orienter sa marche. Le respect, l'obéissance signi-

fient en fait la soumission de l'individu au groupe -et non au

maître. Le pouvoir du chef ne s'exerce -ou ne cherche à s'exer-

cer- absolument que quand sont en cause la composition ou la

cohésion du groupe. C'est le cas pour les choix matrimoniaux.

C'est le cas pour les départs et les scissions. A Dobra Luka

ce pouvoir est réel, et le père peut effectivement -sauf con-

flit et rupture- empêcher les fils de partir. A Brest il n'est

plus que simulé, et le père feint d'organiser lui-même la sé-

paration. Dans l'un et l'autre village le pouvoir paternel in-

carne la prééminence du groupe, jusque dans sa dislocation.
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2. Reproduction et production de la société 

Les fonctions du groupe domestique qui ont trait au

devenir de la société peuvent être dites de reproduction bu

de production selon qu'y prédomine le renouvellement dans la

pérennité ou un élément dynamique d'évolution et de mutation.

La distinction de ces deux aspects, qui s'introduit naturelle-

ment dans l'analyse, ne constitue cependant pas un critère opé-

ratoire de classement, car ils peuvent coexister dans chaque

fonction, au delà de sa nature apparente ou explicite:',Ainsi

les fonctions d'élevage et d'éducation sont orientées tantôt

vers le maintien de l'ensemble des rôles, et sa reproduction

d'une génération à l'autre, tantôt vers l'accession à de nou-

velles positions, l'intégration' de ces orientations domesti-

ques produisant alors un système social modifié. La fonction

biologique même, dite de reproduction, ne correspond qu'excep-

tionnellement à une stricte reproduction démographique quand

bien même elle est sous-tendue . par un modèle de stricte re-

production au niveau familial. C'est cé qualificatif de démo-

graphique que nous utiliserons ici pour la qualifier, sans pré-

juger ainsi de ses orientations et de ses résultats.

2.1. La fonction démographique.

2.1.1. Les variations de la fécondité. 

La fonction démographique du groupe domestique ren

voie essentiellement au rôle générateur de la femme. Le nombre

d'enfants mis au monde par une femme au cours de sa période de

fécondité constitue le meilleur indicateur de cette fonction,

étant pris en considération par ailleurs un certain nombre

d'éléments contextuels comme la mortalité infantile ou l'exis-

1. au sens mathématique : limite de la somme d'éléments infi-
nitésiMaux.
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tence de pratiques polygamiques 1 . La comparaison de ce nombre

moyen, calculé sur les domaéica, pour chacun de nos six villa-

ges fait apparaître une grande amplitude de variation, ainsi

que l'exprime le classement suivant (par ordre décroissant) :

- Dobra Luka : 7,8

- Bastasi : 6,4

- Gorenja Vas : 2,7

- Brest : 2,4
4

- Busevec : 2,1

- Smedovac : 1,6

La variation ne suit pas ici la ligne-Est-Ouest fréL

quemment rencontrée quant aux autres variables ; mais un fossé

sépare les villages totalement ou partiellement musulmans des

villages orthodoxes et catholiques. L'appartenance religieuse

n'est cependant pas explicative à elle seule, les serbes ortho-

doxes de Bastasi étant: aussi prolifiques que les musulmanes de

ce village (6,7 pour les premières contre 6,3 pour les secondes).

Au sein du groupe le moins nataliste, le village serbe de

Smedovac se distingue lui-même par sa natalité particulièrement

4_ basse, bien en-deça du seuil de reproduction démographique. Le
mode statistique des distributions selon les villages 2 se situe

partout à 2 enfants, sauf à Dobra Luka (où il est de 4) et à

Bastasi (où il est de 8). Toutefois dans ces deux villages les

distributions sont très étalées. Le maximum est de 3 enfants à

Smedovac, 5 à Brest et Busevec, 9 à Gorenja Vas, 16 à Bastasi,

17 à Dobra Luka.

1. De telles pratiques, traditionnellement présentes dans les
régions sous domination turque, n'ont presque pas de réali-
té en milieu villageois, étant, pour de simples raisons nu-
mériques, accessibles seulement à une élite (essentiellement
urbaine). On trouve certes dans les villages musulmans une
tendance à la répudiation et des mariages multiples plus fré-
quents que dans les autres régions, mais des problèmes de
stérilité en sont généralement la cause -ce qui ne modifie
donc pas la coïncidence entre fonction du groupe et rôle de
la femme.

2. Cf. tableau 5 en annexe.
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La prise en compte de la mortalité infantile conduit

à considérer le nombre d'enfants survivants (à la date de l'en-

quête), indicateur imparfait parce que lié à l'âge de la doma-
,
cica -encore que cette liaison puisse a priori être supposée

faible- mais indicateur qui permet néanmoins d'approcher la

réalité de la succession des générations. Les villages s'ordon-

nent selon ce nombre moyen de la même façon que précédemment,

avec un éventail de variation quelque peu resserré :

- Dobra Luka : 5,8

- Bastasi : 5,1

- Gorenja Vas : 2,4

- Brest : 2,0
v

- Busevec : 1,9

- Smedovac : 1,3

Les valeurs modales sont cette fois 1 à Smedovac,

2 à Bugevec, Gorenja Vas et Brest, 5 à Dobra luka et Bastasi.

Le maximum est de 3 à Smedovac, 4 à Brest et Bugevec, 7 à Gorenja

J— Vas, 10 à Bastasi et 13 à Dobra Luka. ra mortalité varie consi-

dérablement de Bugevec, où elle est minimale avec un rapport

de 0,10, à Dobra Luka, où le rapport est de 0,25
1 . Le nombre

moyen d'enfants survivants est tout de même trois fois plus

élevé dans le village albanais que dans le village croate. Le

contraste est surtout frappant si l'on compare Dobra Luka à

Smedovac, où dans deux cas sur trois il n'y a qu'un descendant,

qu'un successeur possible -fils ou fille. Les différences de

mortalité infantile d'un village à l'autre vont en tout cas à

l'encontre d'une simple explication des différences de natali-

té par la prise en compte de cette mortalité dans une straté-

gie de reproduCtion. Et cette réfutation valide par la même

1. Ces deux villages étant voisins pour ce qui est de la ré-
partition des familles selon les phases du cycle de vie,
l'effet, de l'âge de la domaeica, évoqué plus haut, n'inter-
vient pas, et les deux rapports de mortalité sont directe-
ment comparables.
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occasion l'approche de la fonction démographique du groupe do-

mestique par la f écondité

Les nombres que nous avons utilisés précédemment pour

comparer cette fécondité d'un village à l'autre sont a priori

affectés d'un biais imputable à leur calcul sur l'ensemble des

domacica, alors que certaines d'entre elles ne sont pas par-

venues au terme de leur période de fécondité. La considération

des deux extrêmes du classement tend néanmoins à montrer que

l'existence de ce biais ne met pas en cause la situation rela-

tive des villages, puisqu'à Dobra Luka la proportion de doma-

ein (et de domaeica) en phase initiale du cycle de vie (A.0)

-phase où la naissance d'enfants est encore un évènement d'une

Jr- probabilité non négligeable- est considérablement plus élevée,
qu'à Smedovac. La prise en compte de la position dans le cycle

de vie pour chacun des villages permet de dégager la comparai-

son de l'imprécision liée à la fécondité, et dans le même temps

d'évaluer l'évolution de la natalité dans le temps. Le nombre

moyen d'enfants varie selon les phases du cycle de la façon

suivante ' :

- Dobra Luka

A.0-11:0-AU : 5,3 	 A.1 : 6,7 C.0-C.1 : 7,8

- Bastasi 

A.0 -A:0-e0 : 4,6 	 A.1 : 7,4 	 C.0-C.1 : 8,2

- Gorenja Vas 

A.0-A:0 -e0 : 2,0 	 A.1 : 5,5 	 D.0-D.1 : 4,0

- Brest 

A.0-A:0-e0 : 1,6 	 A.1 : 2,7 	 B : 2,2 	 D.O-D.1 : 3,0

- Buà'evec 

A.0-A:0-e0 : 1,9 	 A.1 : 2,5 	 D.O-D.1 : 2,8

- Smedovac 

A.0-11:0 -e0 : 1,0 	 B. 1,6 	 D.O-D.1 : 1,5

1. Les effectifs en jeu ne permettent pas d'indiquer ce nombre
pour toutes les phases dans chacun des villages.
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L'examen des phases finales et intermédiaires fait

apparaître sur les six villages un ordre semblable à ceux qui

ont été donnés précédemment. La seule différence concerne

Bastasi, qui sur ces phases se situe au sommet de la natalité

avant même Dobra Luka, confirmant ainsi la particularité des

villages à population musulmane. Il faut également noter la

forte natalité qui a prévalu dans le village slovène jusqu'à

une époque récente. La spécificité de Smedovac est par ailleurs

accentuée. Le malthusianisme de ces serbes du Timok n'est pas

un comportement récent.

Le nombre moyen d'enfants dans les phases initiales

ne peut, comme nous l'àvons indiqué, constituer une mesure exac-

te de la natalité actuelle. On peut toutefois en inférer que

celle-ci reste très élevée dans les villages musulmans, une cer-

taine baisse se manifestant néanmoins à Bastasi, que la spéci-

ficité de Smedovac persiste, et que la différence entre les vil-

lages occidentaux s'estompe.

Peut-on imputer, au moins partiellement, les varia-

tions globales de la natalité à la variable socio-professionnel-

le, l'activité dominante n'étant pas partout identique, et un

clivage existant même, en la matière, entre les villages de

l'Est et ceux de l'Ouest ? La présence, aux deux extrêmes du

classement, de villages également marqués par l'agriculture va

à l'encontre de cette hypothèse. Et celle-ci achève d'être in-

firmée par l'examen du nombre moyen d'enfantg,selon l'apparte-

nance socio-professionnelle, au sein de chaque village :

Dobra Luka : 

paysans : 8,2 	 paysans-ouvriers : 6,0 	 ouvriers : 5,2

Bastasi : 

paysans : 6,9 	 paysans-ouvriers : 6,8 	 ouvriers : 4,4

Gorenja Vas : 

paysans : 3,2 	 ouvriers : 2,6

Brest :

paysans : 2,6 	 paysans-ouvriers : 2,1
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Bugevec : 

paysans : 3,0 	 paysans -ouvriers : 2,6 	 ouvriers : 1,6

Smedovac : 

paysans : 1,6 	 paysans -ouvriers : 1,4

Partout la natalité est la plus élevée chez les pay-

sans purs, et la moins élevée chez les ouvriers. Mais la va-

riabilité liée en propre à la variable socio-professionnelle

est tout à fait secondaire par rapport à ce qui revient en pro-

pre à la variable villageoise. L'influence de l'appartenance

socio-professionnelle ne peut d'ailleurs être totalement dégagée

de l'effet de l'âge, les ouvriers étant plus nombreux dans les .

classes jeunes. Cet effet est un artefact du à l'inachèvement

dans certains foyers de la période de fécondité, en même temps

que le produit d'un phénomène réel d'évolution. L'âge peut éga-

lement être invoqué dans l'explication de la différence entre

paysans et paysans-ouvriers. La double activité personnelle est

en effet moins répandue parmi les domaein âgés. Enfin, la mor-

talité infantile doit ici être prise en compte. La différence

entre les deux catégories tend en effet à s'estomper si l'on

considère le nombre d'enfants survivants : 6,2 chez les paysans

et 5,7 chez les paysans-ouvriers à Dobra Luka ; 2,1 chez les

paysans et 2,0 chez les paysans-ouvriers à Brest. Tout se passe

comme si cette mortalité était intégrée dans une vision de la

descendance ne variant pas, au sein de chaque village, d'une

catégorie à l'autre.

La fécondité est donc bien essentiellement liée à la

variable villageoise, celle-ci indiquant pour partie la varia-

ble religieuse, mais marquant également des phénomènes spécifi-

ques. Deux grands types se distinguent nettement, aux deux

extrêmes des comportements. Le premier, que nous qualifierons

de musulman, correspond à une natalité n'ayant pas été affectée

par ce qu'on désigne habituellement sous le nom de "révolution

démographique", et à une fécondité proche de la fécondité dite

naturelle. A l'opposé un village serbe (orthodoxe) pratique un

strict contrôle des naissances qui situe la natalité en dessous

du seuil de reproduction. Entre les deux un type intermédiaire
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réunit les villages catholiques de l'Ouest et un village ortho-

doxe de Serbie. Une évolution plus ou moins marquée s'y mani-

feste avec le temps. Les deux extrêmes au contraire persistent

dans la stabilité.

2.1.2. Age au mariage et fécondité. 

Le contrôle social de la natalité, attesté par l'am-

pleur des variations d'un village à l'autre, s'exerce à travers

des pratiques situées au coeur du secret conjugal, et dont il

ne sera pas fait mention ici -faute d'informations. Il s'exerce

également au moyen de comportements institutionnels dont il cons-

titue la fonction, généralement implicite. L'âge de la femme au

mariage, influant sur la natalité en agissant sur la fécondité,

dont il module la durée, est, a priori, de ceux-ci. Mais le mo-

ment du passage matrimonial peut obéir à d'autres considérations,

correspondre à d'autres fonctions, et sa signification n'est pas

forcément univoque. La prise en compte simultanée de l'âge du

marié est susceptible d'éclairer le sens de cette liaison entre

âge (de la femme) au mariage et fécondité, par l'éclairage même

apporté à d'autres fonctions du mariage.

Le classement par ordre croissant de nos six villages,

selon l'âge moyen auquel se sont mariées les domaAca, est le

suivant :

- Smedovac : 	 17,4
	

(écart-type : 1,3)

-Bastasi :
	

18,5
	

(écart-type : 2,6)

- D'Ara Luka : 	 19,0
	

(écart-type : 2,0)

- Brest : 	 19,3
	

(écart-type : 2,0)

- Bu léevec : 	 20,6
	

(écart-type : 3,1)

- Gorenja Vas : 23,1
	

(écart-type : 3,8)

Une première observation s'impose à propos de la dis-

persion des distributions, qui est nettement moindre dans les

villages de l'Est que dans ceux de l'Ouest, cette moindre dis-

persion signifiant un comportement plus uniforme. D'une façon
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générale moins l'âge moyen est élevé, plus l'uniformité est

grande. Le cas de Smedovac est à cet égard tout à fait signi-

ficatif.

Il ressort surtout de ce classement que les villages

où les filles se marient le plus tôt sont soit les plus malthu-

siens, soit les plus natalistes. Si la seconde situation res-

sortit à la liaison logique entre l'âge de la femme au mariage

et la fécondité, la première indique bien que cette liaison n'est

pas universelle, et Smedovac en fournit un contre-exemple extrê-

me. L'examen de l'âge moyen auquel se sont mariées les domaeica

maintenant en phase finale du cycle de vie fait apparaître sen-

siblement le même classement : 17,2 à Smedovac ; 18,0 à Dobra

Luka ; 18,3 à Bastasi et Brest ; 21,0 à Bugevec et Gorenja Vas

Les comportements en la matière ne sont pas neufs.

Les villages malthusiens et natalistes se séparent si

l'on fait intervenir l'âge moyen de l'homme au mariage et l'écart

entre époux. Sur l'ensemble de la population cet écart
2 
est en

effet de +3,7 à Dobra Luka et Bugevec ; +3,6 à Gorenja Vas ;

+1,9 à Bastasi ; +0,9 à Smedovac et -0,7 à Brest. L'âge du marié

est donc 22,7 à Dobra Luka et 26,7 à Gorenja Vas, mais 18,3 à

Smedovac et 18,6 à Brest. La dispersion est forte à Dobra Luka

(écart-type : 4,1), Gorenja Vas (4,1) et Bastasi (3,4) mais la

pratique est assez uniforme à Brest (écart-type : 2,2) et sur-

tout Smedovac (1,6). La variabilité selon les villages est en-

core accentuée si l'on examine l'écart pour les couples en phase

finale du cycle : +8,0 à Gorenja Vas ; +4,7 à Bugevec ; +4,3 à

Dobra Luka ; +1,7 à Bastasi ; +0,5 à Smedovac et -2,2 à Brest 3 .

1. Pour Dobra Luka et Bastasi les moyennes sont calculées pour
les phases intermédiaires C.0 - C.1,1es phases finales étant
insuffisamment représentées. Il faut noter qu'à Gorenja Vas
la moyenne pour la phase intermédiaire A.1 . (26,2), beaucoup
plus élevée que pour la phase finale mentionnée ici, corres-
pond sans doute plus à la réalité de ce village, les résul-
tats pour la phase finale étant peu fiable en raison de la
faiblesse de ses effectifs.

2. âge du marié- âge de la mariée, en années.
3. De la même façon que précédemment les résultats pour Dobra

Luka et Bastasi concernent les phases intermédiaires C.0-C.1.
Par ailleurs le nombre très élevé caractérisant Gorenja Vas
n'a qu'une valeur indicative, vu la faiblesse des effectifs
de cette phase dans ce village.
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On se trouve donc en présence de comportements traditionnels,

et d'un clivage profond en la matière entre d'une part les vil-

lages catholiques et les villages musulmans (notamment Dobra

Luka), où l'écart d'âge entre époux est important, et d'autre

part les villages serbes orthodoxes, où l'écart est presque

nul, ou même nettement inversé dans le cas de Brest -ce qui

confirme statistiquement les propos tenus sur le sujet par les

habitants de ce village.

Si l'on rapproche la natalité dans les différents

villages de l'âge auquel on s'y marie, des types diesistants se

dessinent et s'opposent. Le premier d'entre eux coïncide avec

ce que nous avons appelé à propos de la natalité "type musulman",

réunissant les villages de Dobra Luka et Bastasi. Outre la

très forte fécondité qui y prévaut, ses caractéristiques sont

le mariage précoce des filles et un important écart d'âge entre

époux. A l'opposé la natalité extrêmement basse de Smedovac

coexiste avec une pratique matrimoniale où la vie conjugale com-

mence très tôt pour les filles comme pour les garçons, et où

les deux époux sont sensiblement d'âge égal. Entre ces deux

extrêmes, les correspondances sont moins nettes, les comporte-

ments en matière de fécondité étant moins uniformes et moins

marqués dans un sens ou dans l'autre. Dans les deux villages ca-

tholiques les mariages sont tardifs pour les deux sexes, un

écart important en moyenne séparant cependant les époux (le ma-

ri étant le plus âgé). Mais chez les slovènes cette situation

accompagne une fécondité relativement élevée, alors que chez

les croates la fécondité n'est que moyenne. Chez les serbes de

Brest enfin la fécondité, qui se situe également dans la moyen-

ne, est associée à un comportement spécifique où garçons et fil-

les se marient jeunes mais où traditionnellement la femme compte

quelques années de plus que le mari.

A l'exception de Bugevec et Gorenja Vas l'âge au ma-

riage ressortit à une pratique sensiblement uniforme au sein

de chaque village -uniforme au moins pour un des deux sexes. Ce-

ci tend à indiquer l'existence d'un fort contrôle social en la

matière. Par ailleurs il est intéressant de noter l'absence de

corrélation entre l'âge du marié et celui de la mariée dans
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deux villages : Brest et Dobra Luka 1 . Elle correspond à la

Pratique du mariage imposé, traditionnelle dans ces villages

-et encore actuelle dans le cas de Dobra Luka.

Si l'on joint à ces observations ce qui a été dit au

chapitre précédent, de la démarche matrimoniale dans les dif-

férents villages et des choix qui la sous-tendent, on peut po-

ser, quant aux diverses fonctions latentes ou explicites du

groupe domestique et à la façon dont l'âge au mariage en indi-

que les variations, la proposition suivante :

La fonction démographique est correlée avec la prati-

que régissant l'âge de la femme au mariage. La précocité indi-

que le développement maximal de cette fonction. L'âge de l'hom-

me au mariage constitue lui un indicateur lié ô une autre fonc-

tion (différente selon les ,:illages), un mariage précoce 	 indi-

quant, de /a même façon, la présence et le développement maxi-

4, mal. En ,las de simultanéité, l'indication fouÊnif par l'âge de

"tu femme s'efface devant celle fournie par l'âge de l'homme.

Ainsi, à Dobra Luka et à Bastasi l'âge précoce des

filles au mariage -non contredit par un âge des mariés assez

variable et en moyenne relativement élevé- est lié à l'hyper-

tropLie de la fonction démographique du groupe domestiqu 	 -31J

rôle géniteur de la femme. A Brest ce sont les garçons qui sont

mariés jeunes. Cette pratique est à relier à la fonction écono-

mique, productive, du groupe, au rôle laborieux de la femme, à

la recherche de main d'oeuvre contenue dans la démarche matri-
__

moniale. Une telle recherche coïncide avec, symétriquement,

1 	 Les coefficients de corrélation sont respectivement : 0,34 à
Smedovac ; -0,10 à Brest ; -0,17 à Dobra Luka ; 0,40 à Bastasi. ;
0,42 à Bugevec et 0,50 à Gorenja Vas. La régression de l'âge
de la mariée par rapport à celui du marié s'exprime par les
coefficients suivants : 0,27 à Smedovac ; -0,09 à Brest ;
-0,08 à Dobra Luka ; 0,31 à Bastasi ; 0,45 à Bugevec et 0,46 à
Gorenja Vas. Alors que partout ailleurs l'âge de la mariée
croit avec celui du marié, à Dobra Luka et Brest la corréla-
tion est négative, -en fait quasi-inexistante et dépourvue
de signification statistique.



-342-

une relative rétention des filles, qui se traduit par leur âge

plus élevé au mariage, et qui est imputable au souci parallèle

de conserver le plus longtemps possible la force de travail

qu'elle;représente 	 Cette double stratégie est d'ailleurs tout

à fait consciente :

"La femme était plus vieille [que le mari] parce
qu'elle était obligéede travailler chez ses parents
et restait chez eux le plus longtemps possible, et
d'autre part ainsi elle pouvait bien travailler dans
la maison de son mari." (BR3)

"C'était toujours ainsi à cette époque-là, les
femmes étaient plus âgées que les hommes. Les parents
de la fille voulaient qu'elle reste plus longtemps
chez eux pour travailler, et d'un autre côté on ma-
riait lés jeunes gens assez tôt afin d'obtenir de la
main d'oeuvre supplémentaire." (D.J., enquête de 1965)

A Smedovac les mariés sont jeunes tous deux. Là c'est

la fonction patrimoniale du groupe (identifié au domaine) qui

est en cause, et la fonction d'alliance du mariage. Les occasions

d'alliance optimales doivent être recherchées et saisies rapi-

dement, sous peine d'être perdues. Quant aux deux villages ca-

tholiques de l'Ouest, les mariages y sont contractés à un âge

variable, mais en général tardivement, pour l'un et l'autre

des époux. Le contrôle social y est plus faible, et n'y privi-

lègie pas de fonction.

2.1.3. Age au mariage et reproduction : les modèles actuels. 

La liaison entre âges au mariage et fécondité, liai-

son factuelle, existe-t-elle aussi au niveau des modèles indi-

gènes ? En d'autres termes existe-t-il des modèles consistants,

1. Le type-idéal de la zadruga tel qu'il est décrit par E. Sicard
notamment est sur ce point contredit par la réalité de Brest.
Dans le type-idéal en effet la jeune fille passe tout son
temps, en attendant le mariage, à préparer son trousseau.
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variables d'un village à l'autre, qui consciemment ou non unis-

sent un âge idéal auquel les filles doivent ou devraient se ma-

rier, un âge auquel les garçons doivent ou devraient se marier,

et un nombre idéal d'enfants issus du mariage
;

 une reproduction
,Ai}J.

idéale ? Et, question préalable, ces âges idéals-etet ce nombre

idéal constituent-ils eux-mêmes, séparément, des modèles collec-

tifs auxquels les comPortemen1: -s---, dont on a vu la similitude au

sein de chaque village et la variabilité de l'un à l'autre, se

réfèreraient, ou sont-ils essentiellement des attitudes indivi-

duelles et indépendantes ?

Nous avons vu que les comportements, tant en matière

de natalité que pour ce qui concerne le moment du mariage,

avaient assez peu varié sur la durée correspondant à la période

d'un cycle de vie domestique, et que sur l'ensemble de la popu-

lation on y retrouvait, même atténuées, les différences entre

villages existant au niveau des couples les plus âgés. Les at-

titudes ou les modèles actuels sont-ils le reflet de ces com-

portements, et de modèles traditionnels, bu au contraire sont-

ils le produit d'une volonté de rupture, et y a-t-il une diffé-

rence en la matière selon l'âge et l'expérience personnelle ?

Le cas de Brest en particulier mérite sur ce point de retenir

l'attention, dans la mesure où un changement fondamental dans

la pratique matrimoniale y est intervenu, la maîtrise de la dé-

marche passant de l'autorité collective, et paternelle, à l'in-

téressé lui-même 1 .

Afin de dégager les régularités dans les attitudes,

et, éventuellement, de tels modèles, les opinions émises par

les domaein et leurs épouses ont été mises en corrélation dans

une analyse des correspondances. Celle-ci portait sur 8 varia-

1. L'âge au mariage a à Brest évolué parallèlement à ce chan-
gement, puisqu'il est, pour le marié, de 17,0 en D, 20,5 en
A.1 et 21,0 en A.O, et pour la mariée, de 19,8 en D, 19,3 en
A.1 et 19,3 en A.O. Même si ces nombres ne dénotent pas un
changement sensible de la situation relative de Brest par
rapport aux autres villages, ils traduisent néanmoins au sein
du village un renversement essentiel quant à l'âge respectif
des époux.
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bles (l'âge au mariaae souhaitable pour un garçon, pour une

fille, et, s'en déduisant, l'écart d'âge idéal entre époux, ain-

si que le nombre idéal d'enfants, le tout selon le mari et se-

lon la femme), soit au total, les réponses à chacune d'elles

ayant fait l'objet d'un regroupement en trois éventualités,

24 items.

L'ensemble des opinions s'organise statistiquement

selon une structure consistante 1 dont l'essentiel s'exprime

par la configuration de ces items dans un espace à deux dimen-

sions (Cf. figure 13). Cette configuration définit un système

d'oppositions tripolaire, dégageant trois modèles cohérents.

Le premier d'entre eux prône le mariage tardif, aussi bien pour

les garçons que pour les filles. La signification de "tardif"

n'étant pas identique pour celles-ci et pour ceux-là -16 % des

femmes sont par exemple favorables au mariage après 26 ans pour

les garçons, alors que moins de 1 % ont la même opinion en ce

qui concerne les filles- ce modèle comporte également un écart

d'âge important -c'est-à-dire d'au moins quatre ans- entre les

époux. Le second modèle au contraire situe l'idéal pour les

deux sexes dans un mariage précoce, le mari ayant de un à trois

ans de plus que la femme, en vertu de la même remarque que pré-

cédemment quant à la double définition de la précocité. Enfin

le troisième modèle se caractérise essentiellement par une pa-

rité d'âge entre les époux, voire même un âge plus élevé pour

la femme, ce qui correspond généralement à un âge au mariage

relativement jeune pour le garçon, et moyen pour la fille.

Chacun de ces modèles intègre sa propre représenta-

tion de la reproduction, chacun tend à prôner un nombre idéal

d'enfants pour le couple dont il a ainsi défini la formation.

Ainsi pour le premier modèle, le mariage tardif, ce nombre se-

ra de trois. La parité d'âge entre époux s'accompagne d'un idéal

de deux enfants au plus. Enfin pour le second modèle, celui du

1. Les deux premiers facteurs contiennent 28,5 % de l'inertie
totale (17,8 pour le premier ; 10,7 pour le second) ce qui
sur un ensemble de 2 14 items représente une forte liaison
statistique.



FiGURE 13 	 MODELES RELATiFS A L'AGE AU MARiAGE ET A LA FECONDÎTE
ANALYSE FACTORIELLE SUR LES OPINIONS MASCULINES ET FEMINiNES DES DEUX PREMIERS FACTEURS

LES INDICATIONS 14 ET F FIGURENT LORSQUE LES POSiTiONs DES HOMMES ET DES FEMMES NE COÏN-
CIDENT PAS EXACTEMENT

LES HACHURES DISTINGUENT LES TROIS GRANDS MODELES
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mariage précoce, de chaque mariage doivent naître au moins qua-

tre enfants. Cette représentation lui est d'ailleurs tellement

particulière, et tellement étrangère aux autres, qu'elle en est

une caractéristique essentielle, au•delà même de l'âge prôné

pour le mariage.

Il est à noter que si les opinions masculines et fé-

minines coïncident globalement, si l'on ne voit pas se dessiner

des modèles propres aux domaein ou propres aux domaeica, les

femmes tendent plus que les hommes à se rapprocher des traits

extrêmes des modèles communs, ceux-ci sont plus fermement des-

sinés par les femmes que par les hommes. Ceci est particulière-

ment vrai pour le natalisme caractéristique du second modèle,

et pour la parité des âges caractéristique du troisième.

Comment se situent les villages dans cette configura-

tion des opinions ? La cristallisation des modèles. s'effectue-

t-elle à partir de la variable villageoise -ou plus exactement

du complexe ethno-culturel représenté par celle-ci ? Chacune des

opinions en question, prise isolément, fait apparaître de lar-

- ges variations, et même des oppositions, liées au village 1 . Par

ailleurs de profondes similitudes, et quelques différences,

apparaissent entre les modèles et les types de comportement, liés

au village, que l'on a distingué précédemment. Y-a-t-il donc

entre les uns et les autres, une correspondance dont la varia-

ble villageoise est le médiateur ?

. 	 Pour deux villages, Bastasi et Buevec, aucun des

trois modèles ne sous-tend nettement les comportements. Par con-

tre l'adéquation est réalisée dans le village slovène de Gorenja

Vas. Mariages tardifs, important écart d'âge entre époux et fé-

condité relativement élevée forment la trame d'un modèle auquel

répond le comportement, et qui est présent à toutes les phases

du cycle de vie, chez les ouvriers comme chez les paysans. Le

comportement des albanais de Dobra Luka se trouve également,

pour l'essentiel de ses traits,'modélisé, puisque ce que nous

1. Cf. tableau 6,7,8 en annexe.
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avons désigné comme le second modèle émane principalement, et

presqu'uniquement, de ce village, et que réciproquement la qua-

si-totalité de ses habitants s'y réfèrent, seuls les quelques

ouvriers marquant avec lui une légère distance 1 . La seule dif-

férence distinguant à Dobra Luka modèle et comportement réside

dans l'âge de l'époux au mariage, relativement jeune dans l'i-

déal (20 ou 21 ans pour une majorité de villageois) alors que

dans la réalité il est assez variable et relativement élevé en

moyenne (22,7). Le mariage imposé, la démarche matrimoniale se

ramenant essentiellement au choix de l'épouse sont rectifiés

dans le modèle par un souhait tendant à l'harmonie du couple.

Le troisième modèle -parité d'âge entre les époux,

nombre d'enfants restreint- est celui des villages serbes, Brest

et Smedovac 2
. La représentation de l'âge des mariés diffère lé-

gèrement entre l'un et l'autre. Pour Smedovac la parité d'âge

coïncide avec un mariage précoce pour les deux époux. A Brest

la tendance est à préférer un mariage à un âge un peu plus avan-

cé, notamment pour les filles, jusqu'à se situer pour celles-ci

dans la moyenne de l'ensemble des six villages 3 . Le mariage im-

posé à de très jeunes garçons, dont on a vu qu'il constituait

une pratique traditionnelle dans ce village, n'a pas laissé de

trace dans le modèle actuel. Par contre les années, parfois

nombreuses, qui séparaient ces jeunes maris de leur femme, ont

encore un écho affaibli, chez quelques femmes âgées (moins de

q- 	 1. Le modèle se situe néanmoins en deçâ du comportement pour ce
qui est de la fécondité, puisque la -majorité situe le nombre
idéal d'enfants à quatre ou cinq, ce qui suffit à distinguer
nettement Dobra Luka des autres villages mais est sensible-
ment inférieur à la réalité des naissances (7,8 en moyenne).
Cet idéal est toutefois assez proche du nombre de survivants
(5,8)

2. Cette caractérisation du modèle ne signifie pas que la tota-
lité ni même la majorité des habitants de ces deux villages
se situent strictement sur ces positions. L'analyse des cor-
respondances indique simplement que globalement Brest et
Smedovac se distinguent des autres villages par la présence
relativement forte de telles représentations.

3. Etant donné le décalage global de l'âge idéal pour les gar-
çons et pour les filles, ceci n'est pas incompatible avec
la parité.
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10 % de l'ensemble) qui estiment que le marié doit avoir -au

maximum- un an de moins que la mariée. Une telle opinion se

rencontre uniquement à Brest. Mais le modèle actuellement domi-

nant ne prend plus à son compte les particularités très marquées

du mariage traditionnel -semblable en cela d'ailleurs à la pra-

tique actuelle- tout en continuant à se distinguer nettement

du mod-èrce prévalant dans les régions non serbes.

A Smedovac le modèle coïncide avec la pratique actuel-

le, qui elle-même a peu varié par rapport à la pratique tradi-

tionnelle. Ainsi, sa composante malthusienne traduit précisé-

ment un comportement invariable. La très grande majorité des

villageois (90 % des femmes et 75 % des hommes) se prononcent

pour un idéal de deux enfants par mariage. Toutefois ce modè-

le et ce comportement induisent une réalité démographique qui

globalement est assez différente de leur propre projection au

niveau du village. Le nombre idéal moyen est en effet de 1,9

pour les hommes, et de 2,1 pour les femmes. Or le nombre ef-

fectif moyen d'enfànts par femme est de 1,6, et le nombre d'en-

fants survivants 1 ne dépasse même pas 1,3. Notre propos n'est

pas ici d'insister sur la fragilité démographique qu'implique

pour le village une telle réalité -bien qu'il ne s'agisse pas

bien entendu d'un système totalement fermé. Sur ce point d'ail-

leurs les limites naturelles de l'endogamie et de l'alliance

préférentielle des maisons au sein du village apparaissent clai-

rement. Il est par contre intéressant de s'arrêter sur la dis-

torsion, indiquée par ce nombre effectif moyen, entre la re-

présentation de la reproduction idéale pour une maison, et la

réalité de cette reproduction. L'idéal de deux enfants corres-

pond -c'est ce qui apparaît dans les explications que les vil-

lageois donnent de ce nombre- à une descendance composée d'un

fils et d'une fille. Cette situation réalisée dans toutes les

1. Bien que théoriquement un certain nombre des femmes inter-
rogées ne soient pas au terme de leur période de fécondité,
ces nombres globaux peuvent être pris comme une bonne mesu-
re de la réalité, ne différant pratiquement pas de ceux cal-
culés uniquement sur les phases terminales.
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maisons permettrait le fonctionnement parfait d'un système

d'alliances maintenu dans les limites du village et tel que

les successions soient masculines sans qu'aucune fille ne soit

exclue de la communauté villageoise -en d'autres termes d'un

système respectant les principes d'endogamie et de virilinéa-

rité. Evidemment un tel équilibre ne peut être effectif pour

chaque maison. Face à cette contrainte naturelle, le choix est

entre deux attitudes possibles. La première est de privilégier

la volonté de succession masculine, quitte à dépasser le nom-

bre idéal d'enfants. La seconde au contraire considère ce nom-

bre comme une limite supérieure, et accepte le défaut de suc-

cesseur mâle. L'une et l'autre impliquent de sortir les allian-

ces du cadre villageois, mais la première, qui conduit à un

éxcédent de filles, permet de maintenir sensiblement l'endoga-

mie pour les garçons et reproduit globalement la société vil-

lageoise, tandis que la seconde, par un effet de l'inadéqua-

tion des possibilités, nécessite des mariages exogames pour

les garçons comme pour les filles, et dans le même temps tend

à réduire la population. Le niveau réel de la fécondité montre

bien que c'est cette seconde attitude qui prévaut, avec même

un surplus de malthusianisme.

Ce qui a été noté comme une particularité' de Smedovac,

le nombre élevé des cas de domazetstvo -de "gendre dans la

maison"- et des successions féminines, doit être interprété à

la lumière de cette constatation. La fréquence de telles si-

tuations, de telles successions est évidemment liée mécanique-

ment à ce qui est également une particularité de Smedovac, son

comportement malthusien. Celui-ci est lui-même à mettre en rap-

port, comme nous l'avons déjà indiqué, avec un contexte écono-

mique spécifique, avec l'activité viticole et le caractère pré-
.

cieux et clos qu'elle confère à l'espace cultivable. La fré-

quence des successions féminines peut être considérée comme le

développement nécessaire d'une possibilité qui existe également

à Brest par exemple. Partout en effet, sauf chez les albanais,

en cas d'absence de descendant mâle la propriété passe à la

descendance féminine. Mais les occasions d'appliquer ce princi-

pe sont effectivement rares, ailleurs qu'à Smedovac.
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Cependant, si la position patrimoniale de la femme

et la faible natalité de Smedovac sont étroitement liées, cet-

te liaison ne se ramène pas simplement à une interaction mé-

canique. Le malthusianisme constitue une attitude intrinsèque

et ne se réduit pas au seul souci d'éviter la dispersion du

patrimoine -même s'il en procède. En effet ce souci, dans un

système virilinéaire, consiste à vouloir limiter le nombre de

fils, et nous venons de voir que le comportement démographique

de Smedovac se réfèrait essentiellement à une limite supérieure

du nombre total d'enfants, au prix d'une éventuelle absence de

succession mâle. Ce défaut apparaît comme un inconvénient moin-

dre qu'un nombre excédentaire de filles, qui dans le système

patrimonial serbe, essentiellement virilinéaire, laisserait

celles-ci dans une situation incertaine. Le destin féminin est

donc pris en compte dans la stratégie de reproduction. Les en-

fants sont valorisés quel que soit leur sexe, l'existence per-

sonnelle des filles est reconnue. Cette attitude peut être con-

sidérée comme une composante du malthusianisme, et en tout cas

elle est étroitement, intrinséquement, liée à lui. Et c'est en
ce sens que la situation patrimoniale de la femme, à Smedovac,

,n'est pas uniquement le produit mécanique de la faible natalite 1 .

De même d'ailleurs celle-ci n'est pas, réciproquement, une con-

séquence d'un statut féminin pré-existant, qui annulerait la

volonté de descendance mâle. Il est vain de vouloir trouver une

antériorité logique entre les deux phénomènes. L'un et l'autre

procèdent du malthusianisme, qui avant d'être un comportement

est une attitude, porteuse de valeurs. La comparaison avec un

village comme Brest montre qu'une telle attitude n'est pas d'o-

rigine macro-culturelle, n'est pas imputable à l'appartenance

orthodoxe ou serbe. Elle relève d'une "micro-culture" d'essence

économique -et non de la stricte nécessité économique.

1. Rappelons que la situation particulière de la femme de
Smedovac par rapport au patrimoine -particulière en com-
paraison des autres villages- ne réside pas simplement dans
la possibilité mise en oeuvre de succéder, mais également,
lorsqu'il n'y a pas une telle succession en raison de l'exis-
tence d'une descendance masculine,dans une réception non né-
gligeable de terre, en dot.
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2.2. La fonction d'élevage.

Le groupe domestique, où sont engendrés les enfants,

est également le lieu de leur élevage, de la naissance à l'â-

ge adulte, mais sous l'évidence universelle de cette fonction

coexistent une multiplicité de réalités, ou de possibilités.

Alors que le rôle géniteur de la femme, et ce que nous avons

appelé la fonction démographique du groupe, tendent, plus ou

moins explicitement, à la reproduction de celui-ci, et des

groupes d'appartenance plus vastes qui le contiennent -même si

leur résultat réel est une croissance numérique, ou à l'inverse,

comme nous l'avons vu, une diminution ou même une extinction-

la fonction d'élevage, et les rôles qui lui sont associés, peu-

vent tendre, explicitement ou implicitement, aussi bien à la

reproduction du groupe, des groupes d'ordre supérieur, et en

fin de compte ici de la société paysanne, qu'à la production

d'individus, de groupes et d'une société d'une essence diffé-

rente, L'expression "élever un enfant" couvre d'ailleurs un

champ de significations d'une extension tout à fait variable,

puisqu'il peut se limiter presqu'uniquement à la fourniture

des conditions biologiques minimales de sa croissance, aussi

bien que désigner également une importante action de transmis-

sion culturelle et d'éducation, ce dernier terme étant lui-mê-

me susceptible d'acceptions diverses. Ces variations de la fonc-

tion, dans le temps et l'espace, sont dans-le cas des villageois

yougoslaves d'une amplitude notablement marquée, affectant la

nature même du groupe domestique.

2.2.1. L'émergence de la fonction et le partage des rôles. 

"Si les femmes avaient un bébé encore au sein,
elles l'emmenaient 	 dans les champs. Là on faisait
un hamac (ljuljaéka), ou un abri avec des bâtons et
une couverture et on mettait le bébé en dessous. Si
l'enfant était un peu plus grand, on le laissait al-
ler à quatre pattes sur une couverture. A ce moment—
là on ne s'occupait pas des petits enfants comme au-
jourd'hui. On mettait aux bébés des couches de chan-
vre. Ils pouvaient être mouillés et pleurer, la mère
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ne les changeait pas tant que ce n'était pas le mo-
ment : matin, midi et soir. Plus de trois fois par
jour, c'était très rare. Les enfants pleuraient, la
mère ne s'en occupait pas. Aujourd'hui, dès que l'en-
fant pense seulement à pleurer, la mère se précipite.
Aujourd'hui un tout petit enfant a plus de vêtements
qu'un adulte. Autrefois jusqu'à six ans un garçon
était vêtu d'une chemise longue et on lui mettait une
jupe, comme ça il ne se salissait pas en faisant pipi.
Qui pouvait le laver et le changer à tout moment ?
Pourtant les enfants étaient en meilleure santé. Au-
jourd'hui dès qu'on a un bébé on l'apporte chez le
médecin pour lui faire une piqûre. C'est pour ça qu'ils
sont malades. Autrefois ils étaient plus résistants,
et on ne les emmenait pas chez le médecin tout le temps,
comme aujourd'hui.

- Pourtant, autrefois les enfants mouraient plus
qu'aujourd'hui.

- Peut-être, mais c'étaient les plus sains qui
restaient." (BR2)

Le discours des villageois de Brest est unanime pour

évoquer, sur un ton satisfait ou, comme ici, ironique, le chan-

gement total survenu, en une ou deux générations, dans l'atti-

tude envers les enfants. Nous avons déjà rencontré semblable

constatation, heureuse ou navrée, à propos des marques de res-

pect, ou plutôt de leur disparition, et plus particulièrement

à propos de l'ordonnancement des repas et de la priorité main-

tenant accordée aux enfants dans la distribution des bons mor-

ceaux. Les propos ci-dessus illustrent l'ampleur de la muta-

tion qui conduit de ce qu'on pourrait appeler le "degré zéro"

de l'élevage, marqué pàr la sélection naturelle, à l'attitude

actuelle gouvernée par le souci de l'enfant, de son bien-être

et de sa santé, allant jusqu'au recours systématique aux com-

pétences extérieures. C'est véritablement l'émergence d'une

fonction que rapportent les paysans de Brest, une fonction non

pas nouvelle, mais précédemment réduite à sa dimension biolo-

gique élémentaire, contenue dans lés limites de l'autarcie, et

bornée dans le temps par l'envoi précoce à la production :

"Les enfants, on n'y faisait pas attention comme
maintenant, loin de là. Maintenant on les baigne et
on les lange tout le temps, avant c'était dans la ma-
tinée, à midi et le soir. Mouillés, ils pleuraient
tant qu'ils voulaient. On les enveloppait dans des
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linges de chanvre, maintenant c'est dans des choses
qu'on achète, c'est une grosse différence. ne nos
jours on les garde jusqu'à ce qu'ils aillent à l'éco-
le. Avant, dès qu'ils avaient cinq ans, on les envoyait
garder les cochons, les moutons, les oies, et s'ils
allaient à l'école, personne ne se demandait s'ils
avaient fait leurs devoirs ou appris leurs leçons."
(BR1)

Cette apparition de la scolarité comme élément essen-

tiel de la vie des enfants, et corrélativement leur retrait

des tâches de l'exploitation, ressortent, pour les paysans de

Brest, comme le trait majeur du changement dans la condition

enfantine. Et l'opposition n'est pas entre la réalité actuelle

et un jadis plus ou moins lointain rapporté par la tradition

orale. Elle s'inscrit dans le vécu de villageois qui ne figu-

rent pas parmi les plus âgés :

"Je ne suis pas allé à l'école, car j'étais obli-
gé de garder le bétail,et c'est pour ça que je suis
illettré." (BR4, villageois né en 1924)

A l'opposé, chez les albanais de Dobra Luka, l'accent

est plutôt mis sur la pérennité des relations entre parents et

enfants et sur la façon immuable dont ceux-ci sont élevés, en

dépit des modifications concrètes, et notamment de la scolari-

té :

"Il n'y a pas grande différence, du point de vue
de l'éducation, entre ce que faisait mon père et ce
que je fais moi envers mes enfants, sauf que nos en-
fants vont à l'école, et que moi j'en ai plus." (DL2)

La fonction d'élevage ne paraît pas ici émerger d'une
quasi-inexistence. Les rôles sont partagés, bien établis, et

le discours indigène s'étend sur les buts de l'éducation, trans-

mission culturelle, transmission des valeurs, reproduction de

la société :

"C'est le père qui'éduque les garçons, et la mè-
re les filles. Il y a une différence dans l'éducation
des filles. On leur apprend la façon de se comporter



-354-

par rapport à la maison (domaeinstvo), à bien se tenir,
à remplir les tâches domestiques. On apprend aux en-
fants à être honnête, hospitalier, courageux, à ne
jamais attaquer les premiers, mais à être capable de
se défendre." (DL3)

"Dans la maison, c'est moi qui m'occupais des en-
fants quand ils étaient petits et maintenant je m'oc-
cupe de mes petits-enfants. Les hçmmes ont de l'in-
fluence sur les fils et les mères sur les filles. Moi
ou mon fils nous transmettons maintenant les coutumes
aux garçons. On parle avec eux. On leur dit comment
on salue les\vieux, on leur dit de demander toujours
aux vieux, orfe lreur apprend les coutumes, et comment
labourer la terre. Les mères apprennent aux filles
l'hygiène de la maison, et les autres travaux domes-
tiques [...] Les mères surveillent les filles, et tous
les adultes aussi [les surveillent]." (DL1)

L'éducation consiste donc essentiellement en l'ap-

prentissage des rôles, masculins et féminins, et des conduites

sociales. Les rôles éducatifs sont soumis à la même division

sexuelle que le savoir transmis. Le locuteur précédent (DL1)

indiqué le rôle tenu par le grand-père dans cette transmission.

La grand-mère, 'et plus généralement les vieilles femmes parti-

cipent également à l'élevage des enfants :

"Ma mère et ma tante ne font presque rien, sauf
surveiller les enfants quand les autres sont en plein
travail. Enfin ça c'est tout de même beaucoup de tra-
vail, quand il y a tant d'enfants." (DL2)

Il ne s'agit pas là d'éducation à proprement parler,

et à ce niveau les enfants ne sont pas discriminés selon leur

sexe. Cependant cette tâche exclusive dévolue aux vieilles fem-

mes distingue bien la façon dont à Dobra Luka la fonction d'é-

levage est assurée par le groupe domestique, à ce niveau élé- •

mentaire, de la façon dont elle était assurée -ou non- à Brest,

où l'engagement des femmes dans la production ne permettait pas

de dégager un tel rôle spécifique.

La surveillance collective des jeunes enfants par

les vieilles femmes ne signifie pas que les enfants soient

élevés collectivement sans aucune référence au noyau conjugal,



-355-

ni que la mère n'ait pas un rôle en tant que telle. Nous avons

d'ailleurs vu plus haut l'influence spécifique qu'elles exer-

cent sur leurs filles. Cependant son rôle n'existe qu'intégré

à la fonction du groupe. "Les enfants de divorcés restent chez

le père. Si la femme est veuve, les enfants restent chez le

frère (du père), sinon ils restent chez le frère de la mère. Si

les enfants ne peuvent rester ni chez le frère du père ni chez

le frère de la mère, alors elle les prend avec elle. Et elle

doit demander au nouveau mari s'il accepte de la prendre ainsi

ou non." (D.I., enquête de 1965). Le rôle de la mère est en

quelque sorte contingent. Les enfants sont avant tout attachés

au groupe. Le même principe existe dans les villages serbes,

mais il n'y prend pas la forme d'une règle ainsi strictement

énoncée, et son application est hésitante. Ainsi un villageois

de Smedovac raconte être resté chez ses oncles (paternels) après

la mort de son père, pour finalement être repris par sa mère,

"qui a eu pitié". 	 (SM2).

Entre les cas extrêmes de Brest et Dobra Luka, où

prédominent des visions opposées quant au bouleversement ou à

la pérennité de la condition enfantine, la fonction d'élevage

du groupe domestique apparaît, dans les quatre autres villages,

marquée par des mutations profondes, sans toutefois que l'on

puisse parler véritablement de son émergence, comme pour le

village serbe. Le jugement péjoratif émis à ce sujet par un

paysan de Smedovac, dans ses contradictions mêmes, met bien en

relief l'existence de telles mutations affectant une fonction

traditionnellement valorisée :

"[L'enfant] doit estimer ses parents, ce qu'il a
reçu d'eux et tout ce qui lui a été offert lors de
son éducation. De nos jours un grand nombre d'enfants
ne respectent plus leurs parents, parce qu'ils ont
tout ce qu'ils désirent, et même ils sous-estiment le
savoir de leurs parents, sur la vie et sur la façon
de se conduire [...] La société actuelle et les pa-
rents ont trop gâté les enfants, et ils ne sont plus
capables de rien. Ils n'ont plus l'habitude de tra-
vailler, ils ne peuvent plus se forcer à décider par
eux-mêmes, et ils attendent que leurs parents pensent
à leur place." (SM3)
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L'évolution ici regrettée tend à la primauté matériel-

le des enfantS, à leur ascendant -et parallèlement, pour le

locuteur, à leur affaiblissement- mais ces regrets s'expriment

précisément parce qu'elle atteint une fonction préalablement

bien définie et structurée :

"Il faut donner une certaine liberté aux enfants.
Les parents doivent se soucier d'eux au moins jus-
qu'à quinze ans. Ils doivent surveiller où ils vont,
quel est leur comportement hors de la maison, ils
doivent leur donner des conseils. Passé ces années-
là, il faut l'obliger à réfléchir seul à ses problè-
mes, et à les résoudre, car c'est à cet âge-là qu'il
se sépare de ses parents -il part faire ses études,
il doit penser à son mariage car c'est la coutume
dans ce village de se marier entre 17 et 19 ans." (SM3)

Cette conception de l'éducation, formation de la

personnalité et conduite vers l'autonomie, est couramment af-

firmée à Smedovac, en même temps que peut y être explicitement

mis en avant le bonheur de l'enfant, valeur en soi :

"Tant qu'ils sont petits il faut faire en sorte
qu'ils vivent bien et sans souci, et plus tard'il
fàut leur laisser prendre leurs décisions seuls." (SM4)

L'élevage des enfants est clairement représenté comme

une fonction du groupe essentiellement collective et indisso-

ciablement liée, pour son exécution, à la morphologie binu-

cléaire de celui-ci :

"Pour éduquer et élever les enfants, il n'y a pas
que les parents qui participent, mais aussi toute la
maison [...] La grand-mère et le grand-père, mais sur-
tout la grand-mère, ont une grande influence sur la
formation de la personnalité. C'est même le rôle de
la grand-mère qui dans notre village est le plus im-
portant dans l'éducation des enfants, et les enfants
préfèrent leur grand-mère parce qu'ils sont la plu-
part du temps avec." (SM3)

Ce rôle important dévolu à la grand-mère est souli-

gné par tous les villageois de Smedovac. Les rôles ne sont pas
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indifférenciés, mais délimités chacun avec une certaine préci-

àion. Ainsi la primauté revient-elle à la mère ou à la grand-

mère selon la période de l'élevage :

"[Pour ce qui est de garder les enfants, de les
élever et de les éduquer] c'est en grande partie le
travail de la mère. La mère les garde, les porte.
Avant jamais un père n'aurait pris un enfant dans
ses bras pour le bercer, c'était honteux. Aujourd'hui
on n'y prête pas autant attention, mais c'est tout de
même rare de voir un père tenir un enfant dans ses
bràs. Quand les enfants sont un peu plus grands, alors
c'est la vieille baba,la mère de la femme ou la belle-
mère (svekrva, mère du mari). C'est comme ça que ça
marche chez nous." (SM2)

L'amorce d'évolution perçue par ce locuteur quant au

rôle du père est confirmée, au niveau de la pratique ou du mo-

dèle, par d'autres villageois :

"Le père et la mère ont le même rôle." (SM4)

"Il faut que le père et la mère s'occupent [des
enfants] à part égale." (SM1)

La différenciation sexuelle des rôles tend donc à

s'estomper. La différenciation sexuelle du mode d'éducation

suscite quant à elle des appréciations variées :

"Les enfants sont éduqués presque sans différence
entre garçons et filles." (SM4)

"Les filles doivent avoir de la morale, il faut
y faire plus attention qu'aux garçons. Les garçons
sont plus libres." (SM1)

On est cependant loin de la stricte séparation des

sexes -tant au niveau des acteurs qu'à celui des sujets- qui

prévaut chez les albanais de Dobra Luka. La fonction d'éleva-

ge reproduit sur ce point les variations rencontrées notamment

dans le système patrimonial.

Dans le village slovène de Gorenja Vas la primauté

matérielle accordée aux enfants, l'ascendant acquis par eux,
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font l'objet du même constat que chez les serbes de Smedovac,

assorti parfois du même jugement péjoratif :

"Les rapports entre parents et enfants sont deve-
nus plus mauvais. Moi par exemple j'avais beaucoup
d'estime pour ma mère, je lui montrais de la recon-
naissance si elle me faisait faire un costume. Aujour-
d'hui ce sont les enfants eux-mêmes qui réclament, et
encore ils ne sont jamais contents." (B.A., ouvrier,
né en 1918)

Cependant l'autre volet de l'évolution, qui fait éga-

lement l'objet d'un constat tout aussi général, est le dévelop-

pement de l'attention accordée aux enfants, développement que

l'on peut rapprocher de celui rencontré à Brest :

"Je dirai qu'aujourd'hui [les enfants] n'ont pas
pour leurs parents autant de respect qu'on en avait
autrefois, et cela n'est pas bien. Il faut dire qu'au-
jourd'hui les enfants sont plus intelligents que les
parents et c'est pourquoi ceux-ci ont du mal à avoir
de l'influence sur eux. Ce qui est mal aussi, c'est
que les enfants soient si libres ; autrefois on ne

- connaissait pas ça, il fallait travailler. Ce qui est
bien par contre, c'est qu'aujourd'hui on fait plus at-
tention aux enfants pour la propreté et pour l'hygiène.
C'est pour ça qu'il ne meurt pas autant d'enfants qu'au-
trefois. Pour la nourriture des enfants c'est bien
mieux aussi. Pour notre famille, et plus précisément
pour notre fille, ce qui a été tout à fait bien c'est
que nous ayons pu lui faire faire des études, vu que
je n'étais moi-même qu'un ouvrier." (0.P., né en 1893)

"Mes parents ne s'occupaient pas de savoir comment
j'étudiais à l'école, et je devais beaucoup travail-
ler. Mais moi je me soucie que mon enfant ait assez
de temps pour pouvoir étudier et je vais me rensèigner
à l'école au sujet de son travail." (S.F., paysan né
en 1930, propos tenus par son épouse)

En fait la différence essentielle entre Gorenja Vas

et Brest, pour ce qui est de la condition enfantine passée, ré-

side dans l'environnement global -notamment la scolarisation.

Mais quant à la fonction du groupe domestique proprement dite,

on peut parler, pour le village slovène presqu'autant que pour

le village serbe, d'une véritable émergence.
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La situation n'est pas en ce domaine uniforme à

l'Ouest, et les croates de Bugevec, de longue date en contact

avec les réalités non agricoles, se distinguent des slovènes

de Gorenja Vas. L'effort pour élever ses enfants (à une condi-

, tion supérieure) n'est pas pour eux une attitude récente :

"Mes parents étaient fiers de pouvoir me donner
un métier." (F.J., artisan , né en 1905)

Cette attitude, cette volonté, préexistait même aux

possibilités effectives de réalisation :

"Je fais beaucoup plus [pour mes enfants] que mes
parents n'ont fait pour moi. A vrai dire, les miens,
ils étaient pauvres. Ils voulaient, mais ils ne pou-
vaient pas." (K.B., artisan, né en 1913)

Il s'agit donc d'une caractéristique du village et

non d'un trait individuel lié au niveau économique.

La situation à Bastasi est particulière, en raison de

la particularité même du contexte économique, toujours diffi-

cile et maintenant instable. La condition enfantine, dans un

passé récent, s'apparente à celle décrite à Brest :

"[Mes enfants] ont plus de soucis pour leurs en-
fants que nous n'en avions avant. Ils vont à l'école,
et je ne pouvais permettre cela à mes enfants." (M.G.,
née en 1910)

Comme à Brest, les enfants sont traditionnellement

mis au travail très jeunes. Dès cinq ou six ans ils sont affec-

tés, les garçons à la garde du bétail, les filles à certains

travaux ménagers et au soin de la volaille. Ils sont éduqués

"par le travail" (kroz rad). L'importance du travail scolaire

ne commence à être réellement perçue que très récemment ' . Ce

souci est d'ailleurs souvent assumé non pas directement par les

1. Les informateurs villageois situent l'apparition de cette
tendance au début des années 1970.



-360-

parents, mais par les frères aînés, installés à la ville, qui

hébergent leurs cadets et prennent en charge leur scolarité

dès qu'ils ont dépassé les années d'école primaire. Au sein du

groupe même le partage des rôles et les pratiques "éducatives"

semblent plus être un effet de la conjoncture que ressortir vé-

ritablement à une organisation. On note une certaine brutalité

de la part du père -et conséquemment une attitude relativement

douce de la mère- sans qu'une justification, une représenta-

tion sous-tendent ce comportement. Il est relié aux conditions

-aux difficultés- de vie des villageois, et notamment des pay-. 
sans-ouvriers qui constituent la quasi-totalité de la popula-

tion musulmane, à leur fatigue et leur énervement au retour de

la journée de travail. En ce domaine comme en d'autres la pres-

sion extérieure tend à Bastasi à prédominer sur toute nécessité

interne.

Si l'on écarte le cas atypique du village bosniaque

-qui ne constitue au demeurant pas un élément-de contradiction-

l'émergence de la fonction d'élevage coïncide avec une mutation

morphologique du groupe domestique, et à l'inverse, là où le

groupe actuel n'est pas le produit d'une évolution récente, cet-

te fonction est marquée d'uhe certaine pérennité. A Gorenja Vas

c'est la forte baisse de la fécondité qui constitue la mutation,

le groupe se rétractant par diminution du nombre d'enfants. Ce-

pendant, comme l'atteste l'exemple de Dobra Luka, l'existence

d'un grand nombre d'enfants n'est pas exclusive d'une fonction

d'élevage développée. La réduction de la natalité n'est donc

pas nécessaire à l'émergence de la fonction. La mutation essen-

tielle affectant le groupe domestique de Brest est d'un autre

ordre. Elle est le passage de la forme multinucléaire latérale,

fondée sur la cohabitation des frères, à la forme multinuclé-

aire verticale, qui exclut cette cohabitation. Et nous avons vu

_F, par ailleurs 1 que l'origine de cette mutation peut précisémffient
être cherchée dans l'émergence de la fonction d'élevage. Les

choix et les décisions liés à cette fonction -et notamment à son

1. Chapitre III La séparation des frères. 1.1. Le cas de Brest.
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stade supérieur, l'éducation, la scolarisation- la prise en

compte de l'avenir des enfants, s'exerçaient difficilement

dans le cadre du groupe latéral, assignant aux enfants une ré-

férence nucléaire, ou tout au moins verticale. Dans ce cas de

Brest on peut parler d'antériorité causale de la fonction par

rapport à la forme.

2.2.2. Transmission professionnelle et impulsion sociale. 

Dans tout ce qui précède i la scolarisation, opposée

à la mise au travail des enfants, est apparue comme un indica-

teur essentiel de l'émergence et du développement de la fonc-

tion d'élevage. Est-ce à dire que ce développement est induit

p;Ir une volonté de changement social, d'abandon de la condition

paysanne et qu'à l'inverse l'immuabilité de la fonction corres-

nnd à la volonté de reproduire cette condition ?

L'attachement à la terre est un sentiment largement

oariagé dans l'ensemble des villages, par delà la diversité

des situations. En effet la grande majorité des exploitants

souhaitent transmettre leur propriét, à un de leurs enfants
1

.

Ce souhait est exprimé aussi bien par les agriculteurs purs que

par les paysans-ouvriers, et les variations sont plus sensibles

entre les villages qu'entre paysans et paysans-ouvriers à l'in-

térieur de chacun d'eux. Les plus réservés sont les villageois

de Brest et de Bastasi, où réponses positives et négatives s'é-

quilibrent sensiblement, dans chacune des deux catégories. L'at-

titude dans ces deux villages, et notamment à Brest, tendrait

donc à affirmer La liaison entre souci d'éducation et volonté

de changement.

Cependant cette observation doit immédiatement être

nuancée à la lumière du pronoAc que les mêmes exploitants

émettent quant à la réalisation d'une telle transmission. Les

1. Cf. tableau 9 en annexe.
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plus optimistes sont les agriculteurs de Gorenja Vas et de

Dobra Luka, villages dont on a vu la multiplicité des opposi-

tions par ailleurs. A Gorenja Vas trois agriculteurs sur qua-

tre estiment que leur exploitation sera reprise. Dans le vil-

lage albanais, les taux de pronostics favorables chez les agri-

culteurs et les paysans-ouvriers sont respectivement de 75 %

  et 90 %. L'écart est important avec les quatre$ autres villa-

ges. Ainsi à Brest 40 % des paysans purs et 37 % des paysans-

ouvriers pensent qu'ils auront un successeur. Les prévisions

dans cesvillages correspondent sensiblement aux voeux, et la
•■••• e"="

plupart des villageois qui souhaitent transmettre leur exploi-

tation pensent pouvoir le faire. Tel n'est pas le cas à Smedovac,

où 30 % des paysans purs et 25 % des paysans-ouvriers seule-

ment émettent un pronostic favorable. Les proportions sont en-

core plus basses à Bastasi : 30 % chez les paysans purs et 5 %

chez les paysans-ouvriers. Quant à Busevec, aucun -exploitant,

qu'il soit agriculteur pur ou paysan-ouvrier, ne se risque à

penser que son exploitation sera reprise. Toutefois c'est la•

perplexité qui ici domine. 56 % des paysans-ouvriers ne peu-

vent se prononcer.

La comparaison de Brest et Bul'evec fait bien ressor-

tir la signification non univoque du souhait émis. Dans le pre-

mier cas il s'agit véritablement d'un dessein, alors que dans

le second il est surtout l'expression d'un hommage -certes si-

gnificatif- à la terre et à un mode de vie dont on doute qu'il

puisse se perpétuer.

Quel que soit d'ailleurs l'attachement à la terre et

le destin envisagé pour l'exploitation, le projet idéal quant

à l'avenir des enfants ne rencontre 	 presque jamais l'état

de paysan ' . Le pouvoir attractif des diverses professions va-

rie largement selon les villages
2 . A Smedovac et surtout à

1. Les enquêtés avaient à répondre à la question : Quel métier
souhaiteriez-vous pour un fils ? Pour une fille ? (citer
deux métiers dans l'ordre de préférence)

2. Cf. tableau 10.
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Dobra Luka le métier qui apparaît au premier rang des souhaits

pour un fils situe l'ambition sociale -ou en tout cas l'idéal

de réussite- au niveau le plus élevé. Plus des trois quarts

des villageois de Dobra Luka expriment leur préférence pour

une profession nécessitant des études supérieures, et préci-

sément pour médecin ou ingénieur. A Smedovac l'idéal se si-

tue un peu moins haut. La moitié des villageois y expriment

également leur préférence pour un métier à diplôme supérieur,

mais avec une précision moindre. L'état de médecin est cepen-

dant également le plus apprécié. 40 % se contentent d'une pro-

fession nécessitant seulement des études secondaires.

A l'opposé de ces deux villages, Bastasi manifeste

une attirance quasi-unanime pour les métiers manuels, avec

toujours beaucoup de précision dans le choix. La précarité éco-

nomique, et l'expérience de l'industrie, incitent au réalisme.

A Brest, les préférences sont assez variées, d'ingénieur à ou-

vrier, mais les métiers manuels (précisément cités) dominent.

C'est uniquement dans ce village que la profession d'agricul-

teur recueille quelques suffrages. A l'autre extrémité de la

Yougoslavie, Gorenja Vas se situe sur des positions sensible-

ment identiques, avec un attrait encore plus marqué pour les

professions manuelles. C'est également le cas pour le second

village de l'Ouest, mais Bugevec se distingue par le refus de

la moitié des personnes interrogées d'exprimer une préférence

Une telle attitude de non-ingérence dans la vie des enfants

s'y manifeste d'ailleurs dans tous les domaines. Qu'elle cor-

responde à une attitude délibérée, ou traduise une résigna-

tion devant l'évolution autonoeme de la jeune génération, elle

distingue en tout cas Bugevec des autres villages, y compris

de Gorenja Vas, dont la composition socio-professionnelle est

relativement proche.

Le métier choisi en second lieu confirme, avec une

dispersion supérieure, le premier choix. Ni pour le premier

ni pour le second il n'y a de différence notable à l'intérieur

de chaque village, selon les activités.

La situation professionnelle jugée idéale pour les
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filles se situe, d'une manière globale, à un niveau moins éle-

Vé que pour les garçonst Les choix exprimés varient là aussi

d'une façon considérable d'un village à l'autre, et dans l'en-

semble on retrouve les mêmes variations quant au niveau de

l'ambition. Ce sont les albanais de Dobra Luka qui ont pour

leurs filles, comme pour leurs fils, l'idéal professionnel le

plus élevé, le prestige maximal allant toujours à l'état de

médecin. Aucune profession spécifiquement féminine n'est choi-

sie, sauf,si on peut la considérer comme telle, institutrice.

Cependant la réticence exprimée devant le travail des femmes,

bien que minoritaire, est relativement forte, 20 % affirmant

préférer pour une fille la situation de domaeica. A Smedovac

les ambitions sont un peu plus modestes. Une forte proportion

(plus du tiers) choisit les professions de niveau supérieur,

mais la majorité préférerait un métier nécessitant des études

secondaires. Là non plus aucune profession typiquement fémini-

ne n'est avancée. Et à la différence de Dobra Luka le travail

des femmes ne rencontre aucune opposition.

Le quart des villageois de Gorenja Vas rêvent pour

leurs filles de professions d'un niveau supérieur, et le tiers

de professions du niveau secondaire. Les métiers féminins sont

fort appréciés, que ce soit institutrice ou infirmière. A

Bugevec, les ambitions sont moyennes et les goûts variés. Mais

tout comme pour les garçons, une majorité refuse d'émettre un

avis.

Les aspirations les plus modestes se rencontrent à

Bastasi et à Brest. Les préférences sont à Bastasi aussi con-

crètes et précises pour les filles que pour les garçons. A mé-

canicien et maçon pour ceux-ci correspondent coiffeuse ou cou-

turière pour celles-là. A Brest, les réponses sont assez variées.

"Vendeuse" ou "couturière" dominent. Mais les réticences de-

vant le travail de la femme se traduisent par un taux relative-

ment élevé de non-réponses, et de réponses affirmant la supé-

1. Cf. tableau 11.
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riorité de l'état de domaeica. Si l'on y ajoute les choix qui

se sont portés sur "couturière" ou même "agricultrice", c'est

plus de la moitié des villageois qui expriment leur réserve de-

vant le travail à l'extérieur -malgré l'effet de sollicitation

porté par la question. Brest est le village où est le plus pré-

gnant le modèle traditionnel en la matière.

D'une manière générale les réticences devant le tra-

vail féminin à l'extérieur, et la modestie des ambitions pour

ce qui concerne les filles, sont moins marquées chez les pay-

sans-ouvriers que chez les paysans purs, à Brest et Dobra Luka,

et chez les ouvriers que chez les paysans ou les paysans-ou-
.

vriers, à Bu'Aevec et Gorenja Vas. A l'exception de Bastasi j le

contact avec le monde des usinés et des bureaux modifie quel-

que peu les attitudes traditionnelles.

La faiblesse des effectifs concernés ne permet pas

de mesurer l'adéquation entre l'idéal et la réalité, en déter-

Minant si les professions exercées par les enfants ayant quit-

té le toit familial ont quelque rapport avec celles qui sédui-

sènt les parents. Simplement peut-on constater, à Smedovac, une

proportion importante de fils ayant une profession nécessitant

au moins des études secondaires, ce qui n'est le cas ni à Brest

ni à Bastasi. Les souhaits semblent donc là rencontrer dans

une certaine mesure la réalité. Pour ce qui est des filles, le

nombre de celles qui ont un métier de niveau secondaire appa-

raît -réserve faite là encore sur la taille des effectifs en-

gagés- élevé à Bugevec et Smedovac, faible à Bastasi, moyen à

Gorenja Vas. Là également aspiration et réalité semblent se

rencontrer. La comparaison de Smedovac et de Gorenja Vas mon-

tre par ailleurs que ce n'est pas dans le village le plus ri-

che, le plus engagé dans la société industrielle, que la pro-

motion féminine est la plus avancée -bien que contradictoire-

ment la plupart des femmes y aît une profession.

Pour ce qui est du maintien dans l'activité agricole

de fils ayant quitté le toit familial, il apparaît qu'une tel-

le situation n'existe qu'à Brest, dans près de la moitié des

cas. Partout ailleurs il y a toujours eu abandon de la terre
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en même temps que du foyer paternel. La situation de l'agricul-

ture reste solide à Brest, où la transmission de l'activité est

souvent multilinéaire', en dépit de la réserve exprimée devant

l'éventualité de la succession.

Si l'on se réfère aux représentations idéales du de-

venir profeesionnel des enfants et aux quelques indications

que l'on possède sur la réalisation de ce devenir, la fonction

de reproduction de la société (reproduction de la société pay-

sanne, ou production d'une autre société) apparaît donc assumée

par le groupe domestique d'une façon tout à fait différenciée

selon les villages. Le cas des villages de l'Ouest, Gorenja Vas

et Bul'evec, est particulier, dans la mesure où la société n'y

est déjà que partiellement ou marginalement paysanne. Le grou-

pe domestique tend à y assurer la reproduction ou la promotion

des situations ressortissant à la société industrielle, l'acti-

vité agricole étant amenée à un état résiduel. Pour ce qui est

du village bosniaque de Bastasi on ne peut véritablement par-

ler d'une fonction assumée par le groupe domestique, la fuite

de la condition paysanne y étant plutôt subie, ou tout au Plus

accompagnée.

Les trois villages de l'Est, qui restent essentiel-

lement paysans et qui ne sont pas soumis à une telle pression

conjoncturelle, constituent trois modes de reproduction socia-

le, trois façons pour le groupe domestique. de se situer par

rapport à cette fonction. A Smedovac elle est plus orientée

vers le changement social que vers la reproduction de la socié-
ft9

4- té paysanne, le changement étant en l'occurence synonyme d'as-

cension sociale. A Brest le groupe domestique tend à assurer

une reproduction partielle de la société paysanne -partielle

mais stable et non marginale- et il participe également à la

1. La forme dominante de groupe domestique étant en effet bi-
nucléaire verticale, la reprise est assurée par un fils de-
meuré au foyer, et le maintien dans l'agriculture d'un fils
ayant quitté le toit paternel signifie qu'au moins deux
fils sont engagés dans l'activité agricole.
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production d'une société autre. Mais là l'impulsion est fai-

ble, le changement n'est pas représenté comme ascension socia-

le. Quant aux albanais de Dobra Luka, leur groupe domestique

assume la reproduction de la société villageoise dans son in-

tégrité, tout en assurant à ses fils une impulsion sociale

maximale. La conservation du système social n'est pas dans ce

village exclusive d'une aspiration -et d'un accès- à des po-

sitions relativement élevées dans la société globale. Il y a

en quelque sorte ascension sur place, c'est-à-dire sans sortir

de la société pae.anne, ni même du groupe domestique lié à la

terre

Il n'existe donc pas de liaison simple entre la fonc-

tion d'élevage du groupe domestique, son immuabilité ou ses

mutations, et la façon dont ce groupe reproduit ou change la

société. L'émergence et la valorisation de l'éducation ne ten-

dent pas forcément à la sortie de la société paysanne ni à

l'impulsion sociale, et celle-ci peut d'ailleurs s'exercer au

sein même de cette société. L'élevage des enfants et l'éduca-

tion apparaissent essentiellement comme des valeurs -en soi,

comme est une fonction en soi, non subordonnée uniformément

à celle de (re)production sociale, la fonction remplie à cet

égard par le groupe domestique.

3. Le groupe domestique dans le système économique 

3.1. La fonction de production. 

Le terme serbe qui, formé à partir de domaein, si-

gnifie exactement le groupe domestique, domaeinstvo, est par-

1. On peut à Dobra Luka rencontrer, sous le toit paternel, des
médecins, professeurs, responsables de l'administration...
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fois utilisé comme synonyme de klif;e7, maison (dans le sens de

foyer, ménage), mais surtout pour évoquer la propriété, l'exploi-

tation agricole 1
. Ceci exprime bien la confusion entre la mai-

son, le groupe domestique, et l'unité de production agricole. La

zadruga familiale est définie ainsi comme une unité économique

fondée sur la possession et l'exploitation du sol 2 . Le groupe

domestique a traditionnellement -et actuellement encore, dans

quatre de nos six villages et partiellement dans les deux au-

tres- à assumer une fonction de production agricole. Mais si

l'agriculture est presque partout la seule production domesti-

que marchande dans les villages 3
, elle est loin de constituer

la seule activité domestique productive, dans une économie for-

tement marquée par l'autoconsommation. La question du partage

des rôles productifs au sein du groupe domestique revient es-

sentiellement à celle de la part dévolue à la main-d'oeuvre fé-

minine -uniquement intérieure, ou partiellement extérieure ;

exclusive, ou non, des travaux agricoles-, les tâches masculi-

nes se définissant pour leur part, et de manière quasi-unique,

comme extérieures et agricoles.

3.1.1. Les tâches domestiques (les tâches féminines). 

"La plus vieille [des femmes de la maison] dis-
tribuait le travail aux -autres. Les belles-filles
(snaha, belle-soeur) savaient qu'elles devaient se re-
layer toutes les semaines [...] Pendant les sept jours
où elle travaille dans la maison, [la snaha] s'appel-
le mcluga ou nedeljarka (de mudelja, semaine). Elle
doit alors préparer les repas, trois repas par jour,
dont deux sont apportés aux champs, un vers neuf heu-
res et un vers deux heures. Elle nettoie la maison,
porte l'eau, apporte le repas à ceux qui travaillent

1. Cf. chapitre 2. Groupe domestique et cycle de vie. 4. Le groupe
domestique dans la terminologie indigène.

2. Cf . chapitre 1. La zadruga cerne type-idéal.
3. Ceci est particulièrement vrai pour les régions anciennement

turques, où le seul artisanat était urbain. Dans le villa-
ge croate de Bugevec, par contre, l'artisanat a occupé de
longue date une certaine place.
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aux champs. Les autres belles-filles travaillent aux
rqiamps, comme les hommes. La plus vieille parmi les
femmes est d'habitude la belle-mère (svekrva). Quand
elle est trop vieille pour aller aux champs, elle res-
te à la maison et elle garde les enfants, et le bé-
tail près de la maison. Elle ne s'occupe pas de la
cuisine, ne fait pas la vaisselle. Tout ça, c'est la
nedeljarka qui le fait." (BR?)

"Le dernier jour [la nedeljarka] devait tout pré-
parer pour celle qui allait la remplacer la semaine
suivante : le sel, le poivre... -avant, c'était pilé
à la maison. Elle devait aussi nettoyer complètement
la maison, laver absolument toute la vaisselle, et
transmettre tout bien propre." (BR1;

L'organisation du travail féminin dans les anciens

grands groupes de Brest est entièrement commandée par la dou-

ble nature de ce travail : intérieur -entretien des choses,

nourriture des travailleurs . garde des enfants et du bétail,

préparation des produits d'auto-consommation-, et. extérieur

-le travail des champs. Elle vise à dégager le maximum de main-

d'oeuvre pour ce travail prodtictif à l'extérieur de la maison.

- Dans une zadruga contemporainé de Dobra Luka (le terme "zadruga"

est du chef de famille lui-même) l'organisation présente cer-

tains traits similaires, notamment la présence d'une autorité

directive, mais aussi la différence essentielle de ne pas être

conçue en fonction de cette dualité des tâches féminines :

"Dans la famille (domaeinstvo) les travaux sont
partagés : les hommes travaillent pour l'Etat (na
drem, nog sluàli) et aux champs, et les femmes à la mai-
son, et elles s'occupent aussi des bêtes. C'est excep-
tionnel qu'elles aident aux champs, seulement en cas
de grande presse. De toutes les femmes, c'est mon
épouse qui en fait le plus, car ma mère et ma tante
ont déjà un certain âge. A la maison, c'est elle qui
s'occupe de la nourriture, elle cuit le pain, tout ce
qui se rôtit etc. Les belles-soeurs 1 soignent les bê-

1. L'expression utilisée ici est snahe sa bradom, littéralement
belles-soeurs par les frères, le collectif brada incluant
d'ailleurs le cousin paternel (brat od strica). Ceci tend à
montrer que si snaha est un terme de parenté classificatoire
(désignant à la fois la femme du fils et la femme du frère),



tes et s'occupent de la propreté, tandis que ma mère
et ma tante ne font presque rien, sauf surveiller les
enfants quand les autres sont en plein travail. En-
fin ça, c'est tout de même beaucoup de travail, quand
il y a tant d'enfants." (DL2)

En fait, si à Brest toute l'organisation tradition-

nelle tourne autour de la nécessité du travail féminin à l'exté-

rieur, dans les champs, à Dobra Luka c'est le principe inverse

qui prévaut, l'interdiction aux femmes de l'espace extérieur.

Et l'aide exceptionnelle au travail agricole mentionnée par le

villageois précédent est cantonnée dans les - limites décentes :

"Chez les albanais, les femmes ne travaillent pas
la terre, uniquement parfois dans le potager, et el-
les aident plutôt qu'elles ne travaillent." (DL4)

Le potager se trouve dans la cour, c'est-à-dire der-

rière la maison, et on ne peut le voir de la rue.

Alors qu'à Brest le seul critère de classement des

tâches féminines distingue le travail extérieur à la maison

du travail intérieur, ce dernier était indifférencié et reve-

nant en bloc à la snaha de semaine, la nedeljarka, à Dobra Luka

existe une sorte de hiérarchie des tâches ménagères, et notam-

ment culinaires, correspondant à la hiérarchie du sous-groupe

féminin :

"Le bétail, ce sont les jeunes et les vieux qui
s'en occupent. S'il est dans la cour, alors ce sont
les femmes. La belle-fille cuit le pain, fait la cui-
sine, le ménage etc. tandis que la belle-mère prépa-
re les feuilletés (pita), les Pâtisseries etc. La bel-
le-mère commande ce qu'il faut faireaux femmes et
aux jeunes filles de la maison." (DL5)

Dans les groupes d'une certaine taille, l'organisa-

c'est, plus encore, un terme qui définit une classe d'indi-
vidus au sein du groupe, sans référence à ego. Le locuteur
ici range son épouse parmi les snahe.
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tion, stricte et hiérarchisée, applique les principes de ro-

tation hebdomadaire qui existaient, avec un autre partage des

rôles, dans les grandes maisons traditionnelles de Brest :

"Ma femme est domaeica et c'est elle qui distri-
bue tous les travaux aux femmes. Elle s'occupe sur-
tout du bétail et surveille s'il est bien nourri, el-
le trait les vaches, et elle décide ce qu'il faut
préparer pour le repas. Elle donne à chaque femme son
travail : laver, aller chercher l'eau, préparer la
pâte, cuire le pain. Et elles font ces travaux à tour
de rôle, pour une semaine. Cette distribution du tra-
vail concerne uniquement les belles-soeurs, mais pas
les filles, qui aident seulement les belles-soeurs,
ou bien s'occupent du bétail." (S.M. ; maison de 18
personnes)

On remarquera cette distribution fondamentale entre

belles-filles, snahe, et filles. Ces dernières participent au

travail ménager, mais leur statut ne les intègre pas vérita-

blement au groupe de travail, et il ne leur est pas affecté

un rôle bien défini.

Le labeur féminin apparaît d'une manière générale

extrêmement pesant. Nous avons cité des locuteurs, à Brest et

Bastasi, qui qualifient la femme de "martyre" ou d'"esclave"

(BR6, S.M., B.F.). A Brest, dans l'organisation traditionnelle,

ce sont les tâches spécifiquement féminineS le travail de la

nedeljarka qui sont le plus difficilement supportées :

"Les femmes pensent que le travail de la maison
est plus dur que celui des champs. Là-bas on bavar-
de, on plaisante, on chante, surtout si ce sont des
jeunes. Pour cette raison c'est plus facile que de
travailler dans la maison." (BR2)

La réduction du groupe domestique n'a pas allégé le

poidsdes tâches incombant aux femmes, et l'importance primor-

diale du rôle qu'elles tiennent, encore actuellement, dans le

fonctionnement de la maison est l'objet d'une reconnaissance

générale. Ceci apparaît dans la perception indigène des char-

ges de travail masculines et féminines. A la question "Vos oc-

cupations vous laissent-elles plus de temps libre que n'en a
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votre épouse ?", les hommes répondent, dans l'ensemble des six

villages, 'positivement à deux contre un, dix pourcent estimant

pour leur part que les deux époux travaillent également. Les

femmes ont sensiblement la même perception que les hommes, étant

simplement un peu plus nombreuses à trouver leur charge supé-

rieure 1 .

Le détail des opinions selon les villages correspond

bien à la réalité du travail féminin dans chacun d'eux, notam-

ment dans les explications appuyant le jugement global. Smedovac

se distingue par un nombre relativement élevé d'avis mettant à

égalité occupations masculines et féminines. Pour ceux (les

plus nombreux néanmoins, même ici) qui estiment que le travail

de la femme est plus lourd, fa raison en est dans le poids des

tâches ménagères, ou dans l'addition de celles-ci aux travaux

de l'exploitation. Les jugements émis à Brest rejoignent ce qui

a été dit précédemment quant à l'importance essentielle de la

main-d'oeuvre féminine dans ce village serbe. En effet le

temps de travail de la femme y est estimé supérieur à celui de

l'homme d'une manière encore plus générale que dans les cinq

autres villages. L'explication donnée réside, comme à Smedovac,

dans la lourdeur du travail ménager et dans son addition au

travail agricole. Le rôle fondamental de la femme dans le

fonctionnement du groupe, l'acquisition de main-d'oeuvre fémi-

nine qui, comme on l'a vu, constitue traditionnellement une

fonction essentielle du mariage, possèdent leur projection dans

la représentation indigène actuelle des tâches domestiques. A

Dobra Luka l'accent est mis sur le caractère permanent de l'ac-

tivité féminine. Les hommes y soulignent la lourdeur du tra-

vail ménager, et en particulier de celui consacré aux enfants

(effectivement nombreux dans les maisons albanaises). Quelques-

-- fi- uns toutefois s'estiment plus occupés que leur :afemme% par

leur double activité de paysan-ouvrier. Ce jugement est en

l'occurence partagé par les intéressées.

1. Cf. tableaux 12 et 13 en annexe.
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Bastasi est le seul village où la majorité des hommes

4— pensent travailler plus que leur femme, la condition de paysan-

ouvrier venant là aussi à l'appui d'une telle opinion. Mais cel-

le-ci est parfois également liée à une dépréciation du travail

ménager, considéré comme "léger". Bien qu'un certain nombre des

femmes bosniaques soient d'accord sur ce dernier point, et que

d'une façon générale elles soient plus nombreuses qu'ailleurs

à s'estimer moins occupées que leur conjoint, la majorité d'en-

tre elles néanmoins s'inscrivent en faux contre l'opinion ma-

joritaire chez les hommes. Sont mises alors en avant la lourdeur

du travail ménager, et en particulier du travail lié aux en-

fants, et la double activité, à la maison et sur l'exploitation.

Cette perception incertaine, hétérogène, correspond à la situa-

tion incertaine des foyers de Bastasi. En tout cas le village

bosniaque est le seul où, quelle que soit par ailleurs la po-

sition sociale de la femme, l'importance de son travail n'est

pas largement reconnue. Peut-être cette absence de reconnais-

sance doit-elle être reliée aux tendances anomiques qui se ma-

nifestent par ailleurs.

Les deux villages de l'Ouest, bien que n'entretenant

pas avec l'agriculture le même rapport étroit que ceux de l'Est,

ne s'en distinguent pas sensiblement quant à leur perception

du travail féminin comparé au travail masculin. Simplement les

affirmations de la parité y sont-elles plus nombreuses que dans

la moyenne des six villages, tout en restant moins fréquentes

qu'à Smedovac. Dans le cas de Bugevec, le maintien fréquent

d'une certaine activité agricole, même marginale par rapport

à l'économie domestique, activité agricole à laquelle les fem-

mes concourent largement, explique leur surcroît de travail.

A Gorenja Vas, c'est plutôt l'emploi salarié des femmes à

l'extérieur qui est invoqué -ce qui vaut d'ailleurs aussi,

partiellement, pour le village croate.

L'activité professionnelle de l'homme introduit quel-

ques variations dans le jugement qu'hommes et femmes portent

sur la lourdeur de leurs tâches respectives. Ces variations ne

sont d'ailleurs pas uniformes dans tous les villages, dépen-

dant notamment du rapport à la terre des "paysans-ouvriers"
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(et l'indiquant par la même occasion). Ainsi il apparaît qu'à

Brest et Bastasi l'activité salariée des paysans se traduise

par une participation accrue des femmes à l'exploitation -ou

• du moins soit ressentie comme telle. Par contre à Smedovac

c'est plutôt dans les foyers de paysans purs que l'accent est

mis sur le double travail de la femme, tandis que les épouses

de paysans-ouvriers insistent seurement sur leur travail ména-

ger. Dans ce village donc la double activité des hommes sem-

ble signifier pour la maison un certain dégagement global de

l'agriculture, ce qui n'est pas le cas à Brest ni à Bastasi.

La participation des-femmes aux travaux agricoles,

dont on a vu la prise en compte dans l'organisation domesti-

que de Brest, et qui est fréquemment avancée comme motif du

surcroît de labeur féminin, est attestée statistiquement d'une

façon massive ' . Dans 1"ensemble des six villages, 85 % des .

chefs de famille déclarent que leur épouse prend part aux tra-

vaux de l'exploitation. Il n'y a qu'à Dobra Luka où elle se

tienne, dans 90 % des cas, en dehors de ces travaux. Dans ce_

village, l'homme travaille seul dans 15 % des foyers, mais'le

plus souvent il travaille avec ses fils; et parfois avec des

frères et des neveux. L'organisation familiale albanaise, qui

assure la présence sur l'exploitation d'une importante main-

d'oeuvre masculine, y rend moins nécessaire la main-d'oeuvre

féminine 2 . Dans les antres villages la domaeica n'est pas en

général le seul membre de la maison à travailler avec le doma-

cin. Il n'y a que Buà'evec où le couple fasse à lui seul tour-

ner l'exploitation, dans plus de la moitié des cas. Ailleurs

la proportion des exploitations fonctionnant sur ce mode varie

1. Cf. tableau 14.
2. Cependant l'organisation traditionnelle de Brest assure

également au groupe une main-d'oeuvre masculine abondante,
ce qui n'emp'che pas la force de travail féminin d'y être
utilisée à la production agricole. L'exclusion de la fem-
me du travail des champs, à Dobra Luka, n'est donc pas sus-
ceptible de cette seule explication.
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de 25 % (à Bastasi et Brest) à 38 % (à Smedovac). Le cas le

plus fréquent dans ces trois villages est la participation

aux travaux de tous les membres du foyer.

L'activité des femmes sur l'exploitation est poly-

valente. Partout -sauf à Dobra Luka- la quasi-totalité d'en-

tre elles déclarent participer au travail des champs. La plus

grande proportion de maisons où elles s'en tiennent à l'écart

se rencontre à Brest, où elle ne dépasse cependant pas 20 %.

A Dobra Luka par contre pas une seule femme ne va travailler

dans les champs. Par ailleurs, à Smedovac, Brest, Bastasi et

Gorenja Vas la grande majorité des paysannes a à s'occuper

du bétail. A Dobra Luka même, cette activité concerne un peu

plus de la moitié des femmes. Cependant les soins du bétail ne

sont généralement pas perçus, notamment dans le village alba-

nais, comme relevant des travaux d'exploitation, mais plutôt

comme relevant du travail domestique -c'est-à-dire du travail

concernant l'habitation et ses abords immédiats. L'activité

paysanne est en fait principalement orientée vers la produc-

tion proprement agricole, l'élevage n'est que secondaire, des-

tiné essentiellement à l'autoconsommation -parfois d'ailleurs

indispensable à ce titre-,il a une connotation interne, et

féminine 1
 . A Busevec cependant, contrairement aux autres vil-

lages, près de la moitié des femmes, bien que travaillant aux

champs, ne s'occupent pas du bétail. A la marginalisation de

l'agriculture correspond ici une inversion de la hiérarchie

des activités paysannes (et de leur référence sexuelle).

En dehors de la production directement agricole la

production domestique relève principalement de ce que l'on

1. La primauté définitive de la culture sur l'élevage semble
dater du début du vingtième siècle, pour la plupart des
villages. En tout cas il y a toujours eu coexistence, et
l'importance de l'autoconsommation, dans les époques an-
térieures, rend difficile une évaluation réelle de la pla-
ce relative des deux activités. A Bugevec toutefois l'éle-
vage (notamment celui du porc) était jusqu'à la première
guerre mondiale traditionnellement très important en tant
que production marchande.
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pourrait appeler le domaine "agro-alimentaire", de la trans-

formation, destinée à l'autoconsommation, des produits agri-

coles. Nous avons vu supra un villageois de Brest évoquer la

place, essentielle et accaparante, occupée traditionnellement

dans le travail féminin par de telles activités -par exemple

la préparation du piment. L'approvisionnement est maintenant

assuré, pour une grande partie de ces produits, parle circui -L

commercial, mais nous avons vu également qu'une des principa-

les tâches féminines qui, régulièrement, est encore spontané-

ment citée dans un village comme Dobra Luka est la fabrication

du pain.

Une autre activité importante, actuellement encore,

est la confection de vêtements pour la famille. La stricte

nécessité économique n'en est pas le moteur essentiel, puis-

qu'aucune femme de Bastasi ne la pratique alors qu'à Gorenja

Vas, où les ressources domestiques sont notablement plus éle-

vées, elle touche 40 % des villageoises. C'est à Dobra Luka

et à Smedovac que cette production domestique concerne le plus

grand nombre de foyers (sensiblement la moitié), alors qu'à

Brest et Bugevec elle est très minoritaire. Le village croate

est cependant le seul où elle ne soit pas uniquement à desti-

nation domestique et où elle revête un certain caractère mar-

chand. Ceci est à relier à la tradition qui multiplie à Bugevec

le nombre des artisans, et notamment des tailleurs.

La production domestique de textiles est très rare,

sauf à Brest où elle intéresse le tiers des maisons. En fait

elle se ramène maintenant essentiellement au filage de la lai-

ne. Le travail du chanvre y est par contre aujourd'hui aban-

donné. Chaque maison de Brest en cultivait généralement cinq

4-- ou six ares et suivait toute la chaîne de fabrication jusqu'à

l'obtention d'un tissu dans lequel étaient confectionnés che-

mises, jupes, nappes, paillasses, oreiller... La grossièreté

des vêtements ainsi, fabriqués explique que l'accès à la moder-

nité aît été signifié par leur abandon, étendu par assimila-

tion à toute confection domestique. L'acquisition de plus en

plus fréquente de machines à tricoter -qui tendent à devenir

un objet privilégié de la dot- permet toutefois de penser qu'au
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moins certains types de vêtements vont de nouveau ressortir à

une production domestique non négligeable.

A côté de la production utilitaire, une part de l'ac-

tivité féminine est tendue vers la fabrication de pièces orne-

mentales, dentelles, broderies... C'est notamment le cas à

Dobra Luka, où plus de la moitié des maîtresses de maison dé-

clarent consacrer une partie de leur temps à de tels ouvrages.

C'est aussi le cas à Smedovac et à Gorenja Vas, mais dans une

mesure moindre. A Gorenja Vas, la plupart des femmes vendent

le produit de leur travail. C'est le seul exemple notable de

production domestique (non agricole) systèmatiquement orienté

vers la vente. Un cinquième des femmes sont concernées. Dans

le village albanais par contre la tradition de la broderie ne

revêt aucun caractère commercial. Pratiquée par les femmes,

cette activité est surtout celle des jeunes filles préparant

leur trousseau. La préparation du trousseau a été présentée,

en raison de l'abondance de ces broderies, comme la seule ac-

tivité des filles dans la zadruga 1
. En fait nous avons vu

qu'à Dobra Luka les filles de la maison, même si elles ne par-

ticipent pas entièrement à l'organisation féminine du travail

domestique, sont néanmoins mobilisées par ce travail. Et à

Brest le mariage tardif des filles, la sorte de rétention exer-

cée par le groupe à leur égard, montrent bien qu'elles ont

toujours constitué pour lui une véritable main-d'oeuvre. Dans

l'organisation domestique, aucune force ne peut être totale-

ment investie dans une production somptuaire.

3.1.2. Production et propriété. Importance relative des deux 

fonctions.

Le statut juridique de la propriété du sol, dans

l'ensemble de la Yougoslavie, est pour l'essentiel la propriété

1 . Cf. tableau 1. La zadruga came type-idéal.
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individuelle
1
. Il en va de même au niveau de nos six villges,

les terres appartenant au secteur collectif y occupant partout

une superficie tout à fait marginale, sauf à Buevec, qui se

trouve dans la zone d'activité du puissant agrocombinat de

Zagreb. Même là cependant la superficie relevant de la proprié-

té privée l'emporte sur celle de la propriété collective (dans

un rapport d'environ 1,5). Le groupe domestique assure donc,

au sein de la société rurale, une fonction de formation, de

fixation et de transmission de la propriété foncière.

Cependant le rapport à la terre est, dans la plupart

( , de ces villages, profondément marqué4 par une condition qui ne

peut être sans influence sur la façon dont cette fonction est

conçue et assumée. La terre n'y apparaît pas, traditionnelle

ment, comme un bien fini, (_ela est particulièrement vrai pr , ur

les villages de l'Est Brest et Dobra Luka, pour Bastasi et dans

une moindre mesure peur Buà'eveo. L' installation de la popula-

tion est, surtout dans les deux premiers d'entre eux, récente

(datant pour l'essentiel du 1.9ème siècle) et l'économie est

alors fondée sur la colonisation et le défrichage. Bastasi est

de fondation. plus ancienne (17ème 	 18ème siècles), mais.jus-

qu'au 20ème siècle des immigrants (en dernier lieu serbes) s'y

s'ont installés pour défricher. Blievec, également de fonda-

tion ancienne (15ème siècle) a pu sans problème accroître ses

terres cultivables au dépens des forêts et des marais, en fonc-

tion des besoins nécessités par le développement de l'agricul-

ture. D'autre part Dobra Luka et. P.astasi étaient soumis jus-

qu'au début du vingtième siècle au régime féodal. La réfome

agraire, après la fin du régime -Lire, a juridiquement donné aux

paysans la propriété de la +- erre, une importante p,Artie du sol

étant par ailleurs mobilisée par 1e ciépart des turcs et de cer-

1. Selon les statistiques officielles, il existait, en 1969,
2 599 552 exploitations agricoles individuelles, employant
une main-d'oeuvre de 5 219 000 personnes, alors que le sec-
teur collectif n'en employait que 206 000. La surface cul-
tivable était, en 1976, de 8 430 000 ha pour le secteur pri-
vé, contre 1 533 000 ha pour le secteur collectif (Manuel
statistique de la Yougoslavie, Office Fédéral de la Statistique,
Belgrade, 1977).
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taines familles qui leur étaient liées. Le village slovène de

Gorenja Vas vécut d'ailleurs également,-dans un autre contexte

historique, sous le régime féodal jusqu'au 19ème siècle. L'ap-

propriation des terres par les paysans aboutit pour un grand

nombre d'entre eux à l'impossibilité de les cultiver de fa-

çon satisfaisante, et provoqua en fait une importante émigra-

tion.

Lorsque, dans le courant du vingtième siècle, la co-

lonisation et les redistributions achevées, le sol fut devenu

un bien physiquement limité, des mutations du système de cul-

ture en changèrent la valeur économique, et en firent de nou-

veau un bien abondant, en reculant les limites de la pénurie.

L'appétence de terre fut de toute façon contenue par la réfor-

me agraire de 1953 (après celle de 1945), qui fixait pour les

propriétés individuelles une taille maximale, généralement de

10 hectares. Il se 'développa une pratique intensive de la cul-

ture, notamment à Brest et Dobra Luka. Ainsi le village alba-

nais s'est spécialisé dans la production maraîchère. Brest pour

sa part tend à développer une agriculture .hors-sol (poivrons,

volaille). Dans les deux villages de l'Ouest les limites ne

furent pas reculées par les seules ressources de l'agriculture

elle-même, mais par le contact avec le monde industriel : di-

minution du nombre des exploitants, et emploi massif dans l'in-

dustrie, à Gorenja Vas, développement de la double activité

à Bugevec.

Ces conditions de formation et de vie des exploita-

tions sont directement à mettre en rapport avec l'importance

relative de la fonction de production du groupe domestique

d'une part et de sa fonction de propriété d'autre part, et

avec la projection de ces fonctions, de leur situation rela-

tive, en divers secteurs du système social. A Smedovac, à

économie viticole, la terre est un bien précièux, limité. Ce

village est le seill où la démarche matrimoniale vise à une al-

liance endogame entre maisons et aît un enjeu foncier impor-

tant, et où les comportements démographiques et patrimoniaux

tendent essentiellement à la transmission intégrale, à la suc-
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cession. La fonction de propriété du groupe domestique y est.

primordiale. Dans les autres villages, et notamment dans les

autres villages de l'Est, les limites premières ne sont pas

celles de la terre, mais celles des moyens de la cultiver :

"Nous avons vécu ici [,..] comme civCija (serf).
Quand nous sommes venus ici, mon père avait deux ans
[...] Ici nous avons trouvé des terres au quart. Et
nous avons pu en prendre autant que nous avons pu en
cultiver. Le propriétaire nous a donné de la terre
autant que nous avons pu en cultiver." (M.M., paysan
de Dobra Luka, 70 ans

De même à Brest, après le départ des turcs, les im-

migrants pouvaient saisir autant de terres qu'ils le voulaient.

"C'était le désert", selon l'expressi:Dn des vieux villageois .

Le rapport particulier à la terre né de ces conditions d'ap-

propriation relève d'une tradition proche, puisque située à

la fin du dix -neuvième siècle. Les pressions juridiques de la

société globale ' ne permettent pas pal la suite au jeu foncier

de se développer librement. La valeur travail continue de pri-

mer sur la valeur superficie, ainsi que l'exprime ce paysar

de Dobra Luka :

"J'ai 10 heotal.e, autant que mon père avait— •Je
n'ai pas acheté de terre parce que ce n'était pas lé-
gal, pas permis, mais je me rends compte que je n'en
ai pas besoin davantage. Je me suis aperçu qu'il ne
faut pas cultiver une grande superficie, mais qu'il
est nécessaire de bien la cultiver. Si l'on augmen-
tait la superficie, elle serait moins bien cultivée,
et on n'obtiendrait pas plus, car chez nous les pay-
sans disent : 'Comme tu auras travaillé, tu seras
payé'." (S.M.)

Et ce villageois de Brest, avec ses six hectares, ne

regrette pas les surfaces d'antan :

1. Loi d'installation de 1880, en Serbie, réforme agraire de
1919-1931 ; et bien sûr réformes de 1945-1953.

d



-381-

"Mes parents avaient bien plus de terre : 32 hec-
tares, 16 hectares ; c'est inutile, mni je vis hien
mieux aujourd'hui, c'est sans comparaison." (BR1)

L'importance relative des diverses fonctions du grou-

pe domestique s'inscrit dans les moments essentiels de sa for-

mation. Nous avons vu comment, à l'exception de Smedovac, les

visées foncières étaient absentes de la stratégie matrimoniale,

et comment par contre, particulièrement à Brest, celle-çi ten-

dait à accroître la puissance de travail de la maison. Ce ca-

ractère secondaire de la fonction de propriété, de la fonction

foncière est également apparent dans la pratique patrimoniale,

fondée sur l'égalité des frères. Un tel principe est évidem-

ment totalement dysfonctionnel quant à la transmission du pa-

trimoine foncier. La contradiction est à Smedovac résolue par

la pratique démographique, qui assure l'unicité de la descen-

dance masculine.

Ce village serbe présente, dans le domaine de l'or-

ganisation familiale, un exemple des rapports entre structures

et. fonctions. Les principes qui à Smedovac inscrivent le grou-

pe domestique dans le système social sont les mêmes que dans

les autres villages : virilinéarité, parité des germains. La

différence quant à l'importance relative des . fonctions qui lui

sont dévolues n'atteint pas l'existence de ces principes. Mais

elle tend à en--modifier les. conditions d'application -de telle

sorte qu'à la limite ils n'ont plus à s'appliquer et-à en at-

ténuer ou éliminer ainsi les dysfonctionnements.

3.2. Production et revenus. Pluri-activité et forme du groupe. 

Le groupe domestique est défini de façon minimale

(et universelle) comme la-pIus petite unité sociale de vie.

La consommation, en premier lieu alimentaire, constitue un élé-

ment essentiel et permanent de cette vie collective. On peut

même fonder la définition du groupe domestique sur l'organisa- .

tion collective de la consommation des produits physiologique-
.

ment indispensables. Dans une acception moderne, qui lui vaut
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souvent de qualifier la société industrielle (ou "posi-Indus-

trielle") contemporaine, le mot consommation tend par ailleurs

à repousser l'idée de nécessité pour connoter surtout le su-

perflu, le non-vital. En ce sens la fonction de "consommation"

remplie par le groupe domestique constitue, pour la société

globale, une fonction économique fondamentale, si au niveau de

groupe elle ressortit au superflu. La Yougoslavie rurale con-

temporaine peut être concernée par l'une ou l'autre acception.

Entre les deux, et par convention, la fonction de consommation

sera ici dessinée "en creux" par la fonction de production,

nous la définirons comme la fonction de rassemblement. -et d'u-

tilisation- de ressources non liées à ce qui est: produit au

sein du groupe. De façon opératoire elle sera en fait indiquée

par les revenus non agricoles, par les activités profession-

nelles étrangères à l'exploitation agricole. La question à

laquelle nous tenterons de répondre à la lumière de nos six

villages est celle de l'existence effective, entre ces deux

fonctions dont l'une est définie comme le complément de l'au-

tre, d'une liaison négative. En d'autres termes l'interroga-

tion porte sur l'évolution, absolue et relative, de la fonc-

tion de production, fonction traditionnelle du groupe domesti-

que villageois, dans le contexte contemporain. Tend-elle à

s'effacer dans le même temps où se développe la fonction de

consommation ?

Si l'on se réfère à l'activité des domaein interro-

gés dans l'enquête, là fonction de production du groupe domes-

tique se perpétue dans les villages de l'Est et reste impor-

tante à l'Ouest. En effet la totalité des chefs de famille ont

une activité agricole dans les deux villages serbes, Brest et

Smedovac. La proportion est de 87 % à Bastasi et Dobra Luka.

A Buéevec elle est de 46 %, et elle descend à 13 % dans le

village slovène de Gorenja Vas. L'agriculture ne constitue pas

cependant pour tous les paysans la seule activité profession-

nelle. En effet on dénombre 79 % de "paysans purs" à Smedovac,

61 % à Brest, et seulement 43 % à Dobra Luka et à Bastasi, 9 %

à Buà'evec et 10 % à Gorenja Vas. La position dans le cycle de
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vie influe peu sur ces proportions à Brest, à SmedoVac et à

Busevec. A Gorenja Vas il est à noter que les agriculteurs

(purs) sont en phase initiale (A.0) ou intermédiaire (A.1) du

cycle. L'agriculture, activité marginale au niveau du village,

n'y apparaît donc cependant pas sénescente ni en voie de dis-

parition. Quant à Bastasi et Dobra Luka, la place de la pro-

duction agricole dans l'activité du domaein va r ie aver-fca si-

tuation de celui-ci dans le cycle de vie, cette relation in-

diquant bien sûr une évolution globale, plus qu'une liaison

entre les deux variables au niveau individuel. A Dobra Luka,

l'agriculture représente la seule activité d'un peu plus du

quart des domaein en début de cycle (A.0), cette proportion

étant de la moitié en phase intermédiaire nucléaire (A.1), et

des deux tiers en phase intermédiaire multinucléaire (C.0 - C.1).

Dans le village bosniaque, la moitié des domaein en A.1 et en

C.0 - C.1 sont des paysans purs, mais en phase initiale A.O,

un seul villageois sur dix est dans ce cas. L'abaissement de

l'agriculture en tant que seule activité s'y fait au profit de

l'état d'ouvrier (45 % en A.O, alors qu'on ne compte aucun ou-

vrier dans les autres phases). Dans le village albanais l'ef-

facement des paysans purs chez les plus jeunes domaein corres-

pond à un développement de la double activité (50 % de pay-

sans-ouvriers en A.O, contre 25 % dans les autres phases). Il

est intéressant de noter qu'à Bastasi la double activité a

une signification tout à fait particulière: En effet 72 % des

serbes sont paysans purs, et 17 % paysans-ouvriers, alors que

chez les musulmans les proportions s'inversent : 14 % sont

paysans purs, et 67 % paysans-ouvriers. Le clivage sociopro-

fessionnel correspond ici sensiblement au clivage national.

L'agriculture à temps partiel présente-t-elle avec

l'agriculture à temps plein une différence de nature ? La tail-

le des exploitations ne fait pas apparaître une telle diffé-

rence dans les villages de l'Est. Certes les propriétés des

paysans-ouvriers y sont sensiblement plus petites que celles

des paysans purs : en moyenne 3,5 ha contre 4,1 ha à Smedovac ;

2,6 contre 4,0 à Brest ; 2,0 contre 3,0 à Dobra Luka. Mais ces

écarts n'impliquent pas une différence fondamentale de prati-



-384-

que agricole. Pour le village croate par contre la c,)mparai-

àon des superficies indique l'existence d'une telle différen-

ce. Les agriculteurs à temps plein de Buàeevec en effet travail-

lent sur 4,7 ha en moyenne alors que les paysans-ouvriers ne

disposent que de 1,5 ha. Quant à Bastasi, le rapport s'y in-

verse, et les propriétés des paysans-ouvriers y sont plus éten-

dues que celles des paysans purs : 4,7 ha contre 4,4 ha en

moyenne. La particularité notée plus haut se concrétise en la

matière.

La commercialisation de la production confirme que

l'agriculture ne varie pas fondamentalement dans chacun des

deux villages serbes, qu'elle soit le fait de paysans purs ou

de paysans-ouvriers. La quasi-totalité des uns et des autres

en effet vendent au moins une partie de leurs produits. Par

contre à Dobra Luka la double activité du chef de famille cor-

respond à une agriculture destinée exclusivement à l'autocon-

sommation, dans deux exploitations sur trois, alors que plus

des trois quarts des paysans purs commercialisent, au moins

partiellement, leur production. On rencontre un phénodmène ana--
logue à Bu'éevec. Tous les agriculteurs à temps plein y vendent

leurs produits, alors que chez un peu plus de la moitié des

paysans-ouvriers la production est totalement autoconsommée.

A Bastasi enfin aucune exploitation, qu'elle soit de paysan
e

pur ou de paysan-ouvrier, ne commercialise quoi que ce oit

de ce qu'elle produit. L'autarcie n'étant évidemment pas tota-

le, ceci pose le problème des ressources des paysans sans ac-

tivité salariée, c'est-à-dire, comme nous l'avons vu, de la

population serbe du village. En fait quelques rentrées moné-

taires sont assurées à ces paysans par des travaux qu'ils ef-

fectuent occasionnellement chez d'autres villageois ayant tem-

porairement besoin de main-d'oeuvre, en raison justement de

leur double activité. Les paysans purs dépendent donc, dans le

village bosniaque, des paysans-ouvriers, ce qui correspond à

la hiérarchie traditionnelle entre les populations serbe et
.4r

musulmane. Ces quelques revenus extérieurs ne résollfent évi-

demment pas la précarité fondamentale de leur situation.
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La signification de la double activité du chef de

famille est donc diverse. Pour-comparer réellement les fonc-

tions de production et de consommation du groupe domestique,

il est par ailleurs nécessaire de prendre en compte non seu-

lement l'activité de son domaCin, mais également celle de tous

ses membres. Et la répartition des groupes selon leur activité

globale diffère assez sensiblement, au sein de chaque village,

de leur répartition selon l'appartenance socio-professionnelle

du domacin. On a en effet, pour les groupes purement agricoles,

pour les groupes mixtes -c'est-à-dire ayant une production \.

agricole, mais jouissant également de revenus étrangers à cet- -

te production 1- et pour les groupes non agricoles, les pro-

portions suivantes, au sein des six villages :

Agricoles Mixtes Non agricoles

Smedovac 76 24 0 100

Brest 49 51 0 100

Dobra Luka 20 67 13 100

Bastasi-serbes 72 17 11 100

Bastasi-musulmans 1 .14 72 14 100

Bugevec 14 47 49 100

Gorenja Vas 23 10 87 100

Partout, sauf à Smedovac et chez les serbes de

Bastasi, les groupes mixtes sont plus nombreux que les groupes

purement agricoles. Et l'activité mixte, au niveau du groupe,

est nettement plus fréquente que la double activité du chef

de famille. La différence est particulièrement sensible à Dobra

Luka et à Brest.

Il convient de s'arrêter ici sur la question du tra-

1. Par définition les groupes dont le domaein est paysan-ou-
vrier sont des groupes mixtes, les revenus extérieurs étant
alors apportés par le domaCin lui-même.
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vail salarié féminin, travail qui a priori pourrait ia:.,A;Uet

l'existence de certains de ces groupes mixtes,. Aucune maîtres-

se de maison (domaeica) n'exerce une profession à Brest:,

Smedovac, Dobra Luka et Bastasi, Dans le village croate de

Bugevec, le fait reste rare : 13 % des maîtresses de maison

ont une activité salariée, le plus souvent comme ouvrières

quelquefois comme employées. Elles sont épouses d'ouvriers,

dans leur quasi-totalité, très rarement de paysans-ouvriers,

jamais d'agriculteurs purs, et toujours dans des groupes en

phase initiale du cycle.

Il n'y a que dans le village slovène que le travail

féminin soit véritablement une réalité tangible, mais il revêt

alors un caractère massif. En effet 85 %. des maîtresses de mai-

son interrogées exercent une profession (trois fois sur quatre

'comme ouvrières). Dans tous les groupes en phase initiale du

cycle domestique l'épouse travaille 	 l'eNtérjen. Dans les

phases avancées également, notamment en A.I, 	 cxerce

souvent une activité rémunératrice, mais ct.11e-ci ressortit

généralement à l'artisanat l . L'actuel emploi massif des femmes

de Gorenja Vas dans l'industrie serait donc l'adaptation moder-

ne d'une pratique plus ancienne. Les maisons d'agriculteurs

sont concernées par ce phénomène et dans la moitié cl'entrp

les l'épouse a un emploi à l'extérieur.

Si donc l'on excepte ce cas slovène tout à fait spé-

cifique, la fonction de consommation
2
 du groupe domestique

n'est nulle part renforcée par l'apparition d'un travail sala-

rié féminin, et celui--ci n'explique en aucun village, sauf à

Gorenja Vas, la présence de groupes mixtes. Il apparaît en fait

que l'existence de tels groupes hors la double activité du

1. La faiblesse des effectifs dans ces phases ne permet pas
d'évaluer avec quelque précision les taux d'activité. Co-
rollairement d'ailleurs la présence massive de la phase ini-
tiale est en grande partie responsable du fort taux d'acti-
vité enregistré au niveau global du village.

2. Rappelons que la fonction de consommation est ici identifiée
à la fonction de collecte et d'utilisation de revenus étran-
gers à la production domestique.
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domaein est statistiquement liée aux phases du cycle domesti-

que et, par delà cette variable, effectivement liée à la for-

me du groupe. En effet l'excédent du nombre des groupes mixtes

sur celui des chefs de famille paysan-ouvriers concerne essen-

tiellement les phases intermédiaires et finales multinucléaires

du cycle. Ceci est notamment sensible à Brest, où dans les

phases D.0 - D.1 les groupes mixtes sont plus nombreux que les

groupes purement agricoles, alors que les paysans-ouvriers y

sont moins nombreux que les paysans purs parmi les chefs de

famille, et surtout à Dobra Luka, où dans les phases C.0 - C.1

.neuf groupes sur dix sont mixtes, alors qu'un domaein seule-

ment sur trois est paysan-ouvrier.

Ce lien entre la forme du groupe domestique et la

diversité de ses activités (et de ses ressources), les possi-

bilités économiques offertes par l'organisation multinucléaire,

sont d'ailleurs l'objet d'une reconnaissance tout à fait expli-

cite, produisant une stratégie consciente :

"L'argent que rapportent mes frères
1 
a beaucoup

d'importance. Sans eux on ne s'en tirerait pas."
(DL2, chef d'une "zadruga" de 28 membres)

"Les chefs de famille dont les fils vivent au
village et qui vont chaque jour travailler au dehors,
c'est la meilleure solution. S'il y a eu partage,
ils ne peuvent pas beaucoup aider la famille. Si [mon
fils] vit à Prigtina, il ne pourra pas m'aider. Quand
on quitte la maison, on pense moins à la maison."
(DL4)

La stratégie de ce villageois de Dobra Luka repose

explicitement sur la conservation de l'organisation existante.

La logique économique peut également être mobilisée dans un

contexte de mutation morphologique du groupe domestique, com-

me celle qui à Brest a conduit du groupe multinucléaire à

extension latérale au groupe binucléaire vertical. Un paysan

de ce village (BR5) rapporte comment, à la suite du partage,

1. Parmi ces frères le locuteur inclut bien sûr son cousin,
fils de l'oncle paternel.
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il fut décidé que c'est avec son t ils cadet, paysan-ouier.

qu'il continuerait à vivre, sous la raison que les enfants de

celui-ci étaient encore trop jeunes pour l'aider. L'appui est

donc réciproque : les revenus salariaux (provenant généralement

de la jeune génération) soutiennent l'exploitation agricole, et

la main-d'oeuvre agricole (apportée par la génération supé-

rieure) permet de dégager sans dommage pour l'exploitation le

temps du salariat. L'exemple de ce villageois montre bien com-

ment la forme binucléaire verticale tend à assurer au groupe

la capacité de travail optimale.

Il est intéressant de mettre en rapport le type d'ac-

tivité des maisons et la forme de groupe domestique d'une part,

et l'évolution démographique des villages d'autre part, Le cas

des deux villages de l'Ouest, Gorenja Vas et Buevec, n'est

pas en la mati.ere pertinent, en raison de l'immigration d'une

importante population ouvrière et même, à Bu'kevec, de la cons-

truction organisée de nouveaux quartiers. Les statistiques de

population n'y permettent pas d'évaluer la résistance dù peu-

plement autochtone. L'évolution démographique des autres villa-

ges est la suivante : à Dobra Luka, une forte croissance en nom-

bre d'habitants et en nombre de maisons (564 habitants et 64

maisons en 1961, 884 et 107 en 1971, et environ 1 000 habitants

et 150 maisons en 1980) ; à Bastasi une légère croissance (788

habitants et 133 maisons en 1961, 823 et 150 en 1977) ; à Brest

une légère décroissance en nombre d'habitants et une stabilité

en nombre de maisons (750 habitants et 139 maisons en 1961 ;

680 et 149 en 1971 ; 673 et 145 en 1977) ; et à Smedovac un

net déclin (499 habitants et 108 maisons en 1961 ; 412 et 103

en 1971 ; 375 et 92 en 1977). La comparaison globale des qua-

tre villages n'a pas grande signification étant donné l'écart

de natalité séparant Bastasi et Dobra Luka des deux villages

de Serbie. Dans le village albanais l'installation au cours

des dernières années d'une nouvelle population (ouvrière) que
es\

l'on peut estimer à une vingtaine de maisons n'empeche pas que

la très forte croissance (en effectifs et en maisons) est es-

sentiellement à imputer à un accroissement naturel. Le village

fixe en grande partie l'excédent de population résultant .de sa
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forte natalité. A Bastasi, qui sur le plan des naissances est

comparable à Dobra Luka (6,4 enfants par femme pour le premier ;

7,8 pour le second) la croissance démographique est par contre

faible, les départs du village sont nombreux, et nous avons

vu
1 que les irrégularités du cycle domestique, qui peuvent être

comprises comme la traduction de départs conjoncturels, y af-

fectent surtout la population serbe. Si l'on compbre maintenant

les deux villages de Serbie, il apparaît que Brest a un peu-

plement stable (pour ce qui est des maisons), alors que Smedovac

est en déclin rapide. Le malthusianisme de ce village peut évi-

demment être mis en cause, mais il ressortit à une tradition,

sans avoir eu toujours cet effet.

En fait la résistance démographique des villages, leur

capacité à maintenir un peuplement autochtone -voire à l'ac-

croître- apparaissent actuellement liées à la pratique par leurs

groupes domestiques d'une activité mixte, à l'addition, au sein

de ceux-ci, de la production agricole et des revenus salariaux.

On retrouve en effet, dans l'évolution démographique, les mê-

mes clivages que ceux évoqués plus haut quant au type d'activi-

té. Et ces clivages se retrouvent également dans la forme domi-

nante de groupe domestique. Rappelons qu'à Dobra Luka la pro-

portion de familles multinucléaires est de 71 %.-compte non •

tenu des débuts de cycle- alors qu'elle est de 38 % à Bastasi,

et 21 % dans la population serbe de ce village. A Brest elle

est de 67 %, contre 52 % à Smedovac. Et, il est remarquable

que dans les deux villages serbes l'évolution est, en la matiè-

ree contraire. En douze ans la proportion de familles multinu-

cléaires a crû de 17 % à Brest, et décrû de 21 % à Smedovac
2 .

La fonction productive du groupe domestique et sa

fonction de consommation, malgré leur définition par complémen-

tarité 3 , ne sont pas antinomiques, et l'évolution de l'une n'est

pas négativement liée à celle de l'autre. Leur conjonction, as-

1. Cf. chapitre 1 -. Groupe domestique et cycle de vie. 3. Le cycle do-
mestique.

2. Cf. chapitre 1. Groupe domestique et cycle de vie. 2.2. Le groupe
domestique en construction.

3. au sens ensembliste du terme, qui est celui de contraire.
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surée principalement par l'organisation multinucléair, cons-

titue au contraire un .facteur de maintien pour la famille pay-

sanne.

Parmi les grandes fonctions traditionnelles du grou-

pe domestique : reproduction, propriété, production, la secon-

de n'apparaît, en conclusion, essentielle que pour Smedovac

dont les caractéristiques économiques constituent d'ailleurs un

cas d'espèce, dans l'ensemble des villages serbes. La fonction

de production (économique) apparaît par contre fondamentale, et

même, dans un village comme Brest, primordiale. La reproduction

ressort comme la fonction suprême pour les villages musulmans,

et surtout pour les albanais de Dobra Luka. Il est à noter que

dans l'une et l'autre, production et reproduction,le rôle de

la femme est tout à fait premier. Si cette primauté est dans

l'ordre naturel pour ce qui est de la reproduction, dans la

fonction de production par contre elle apparaît plus comme un

caractère propre de l'aire étudiée.

Alors donc que le rôle de la femme est d'une impor-

tance toute particulière dans l'organisation familiale, la pla-

ce de la fille dans le système social est des plus réduites.

Les filles ont peu, ou pas, d'existence patrimoniale. Et le

système matrimonial ne repose pas sur la recherche de l'allian-

ce -économique, foncière ou autre- il n'est pas un échange des
,

femmes structur é' . Le jeu matrimonial est la recherche de /a

1. Un tel échange des femmes est en fait un système de don des
filles. L'identité féminine pertinente n'est pas en 1 'occu- 1L

rence celle de femme, mais celle de fille, représentant son
groupe d'origine.
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femme, orientée par son rôle domestique futur. Il est réglé en

vue des fonctions du groupe domestique. L'importance des fem-

mes, de leur rôle, et la quasi-inexistence des filles, expri-

ment la place primordiale dans le système traditionnel du crou-

pe domestique (et du groupe lignager dans le village albanais).

Elles renvoient à une notion de fermeture. L'interne est-pri-

vilégié par rapport à l'externe. Le groupe est le principe
.

fondamental, avant la relatton
1 . Et par delà l'organisation

traditionnelle c'est dans le groupe domestique que la société

villageoise trouve les moyens organisationnels de son m.à4n,tien

au sein de la société globale actuelle.

1. En langage mathématique, on peut dire que le système social
est essentiellement organisé par une simple structure d'en-
semble, les relations -inclusion, exclusion- concernant non
les éléments (les individus) mais les parties, les sous-en-
sembles -la seule relation entre éléments étant celle d'ap-
partenance commune. Le système social ne comporte pas à ce
niveau de description, de structures plus complexes -comme .

les structures mathématiques de groupe, de treillis etc.-qui
sont fondées sur les relations entre éléments. C'est à l'in-
térieur du groupe (au sens courant et non mathématique, .

c'est-à-dire du "sous-ensemble" dans la terminologie mathé-
matique) que s'organisent les relations fondamentales entre
individus.



CONCLUSION

Comment les modèles relatifs au groupe domestique

se situent-ils dans l'univers des cultures ? Leurs variations

sont-elles liées aux variétés culturelles définies sur d'au-

tres indicateurs ? L'organisation familiale varie-t-elle de

façon homogène à d'autres niveaux de l'organisation sociale ?

La plupart des systèmes d'oppositions que nous avons

vus apparaître entre les villages, qu'ils concernent la mor-

phologie du groupe domestique, actuelle et passée, les princi-

pes patrimoniaux, les destins familiaux, etc., s'organisent

selon une configuration bipolaire, sensiblement suivant un axe

Sud-Est - Nord-Ouest. Si donc il existe une variabilité d'or-

dre géoculturel, elle ne repose pas sur la structure triangu-

laire contenue dans la formule de l'introduction, l'Occident

et les deux Orient. Celle-ci faisait référence aux trois mon-

des culturels de la Yougoslavie identifiés par les trois reli-

gions catholique, orthodoxe et musulmane. En fait la distinc-

tion d'un Orient orthodoxe et d'un Orient musulman n'apparaît

pas pertinente pour ce qui concerne l'organisation familiale.

Les similitudes ou les spécificités villageoises en ce domai-

ne ne sont pas liées à la variable religieuse. Si l'on trouve

chez les musulmans albanais ou bosniaques des traits communs,

par exemple dans les comportements de sociabilité et les at-

titudes de respect, on ne peut parler d'une "famille musulmane"

en tant que type individualisé au sein de la Yougoslavie. A

fortiori l'Islam n'apparaît pas comme un principe unificateur

par delà les limites géographiques. Les règles qui fondent le

système familial albanais -en particulier l'exogamie- le dis-

tinguent foncièrement de celui d'autres sociétés musulmanes, no-

tamment méditerranéennes.

La dimension historique n'est cependant pas absente

de cette variabilité géographique qui marque l'organisation
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familiale dans la Yougoslavie. rurale ,:,'histoire est en i'occu-

i-ence géo-politique, elle est celle des dominations étatiques

qui se sont exercées sur ces régions. Les deux pôles qui struc-

turent les oppositions sont l'Occident austro-hongrois et

l'Orient ottoman. L'influence de la nature de l'Etat, bien per-

çue par Cvijie dans son étude des populations balkaniques, se

prolonge loin au-delà de la disparition des empires qui l'ont

produit.

Les variations qui différencient les villages entre

ces deux pôles sont d'ailleurs moins des oppositions absolues

de systèmes que des écarts à des principes communs. Et il n'y

a pas entre les villages de véritable clivage, mais un continuum

qui relie les deux extrêmes. Cette variabilité continue dans

l'espace peut exprimer une variabilité dans le temps. Cela ap-

paraît notamment dans la morphologie du groupe domestique, qui

actuellement, ou dans un proche passé, présente sur l'ensemble

des villages une diversité d'états correspondant à divers mo-

ments d . un processus évolutif.

L'évolution morphologique du groupe domestique -et

plus généralement l'évolution de l'organisation familiale- po-

se le problème de la tradition, et du concept de famille tradi-

tionnelle, dans le cas de la Yougoslavie rurale. Si l'on iden-

tifie la forme traditionnelle à la forme ancienne, à celle qui

se situe, logiquement et chronologiquement, en amont du proces-

sus, alors la tradition se trouve dans le groupe mult.inucléaire

latéral, dans la communauté des frères. C'est ce modèle qui do-

mine, jusqu'à une période récente, dans le village serbe de

Brest. Par contre, dans le même temps où cette domination per-

siste à Brest, la communauté des frères, en dehors de l'égide

paternelle, n'existe plus chez les albanais de Dobra Luka en

tant que principe d'organisation, si ce n'est d'une manière

minoritaire. En d'autres termes, jusqu'au milieu de ce siècle

le modèle d'orgahisation familiale des serbes de Brest est res-

té plus "archaïque" que celui des albanais de Dobra Luka. Or

l'ensemble de l'organisation sociale de ce dernier village fait

apparaître un archaïsme beaucoup plus marqué que partout ail-
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leurs. Les groupes d'appartenance d'ordre supérieur au groupe

domestique, lignage et même tribu, y règlent encore les pra-

tiques, notamment en matière matrimoniale. Les comportements

sociaux y sont très stricts, la ségrégation sexuelle rigoureu-

se, le respect et l'honneur constamment invoqués, l'autorité

des anciens primordiale.

La situation comparée de ces deux villages montre

que l'on ne peut insérer simplement le système familial dans

un schéma évolutif global du système social. Le groupe domesti-

que suit dans son évolution une ligne autonome. Certes il est

soumis aux mêmes pressions externes que l'ensemble de l'orga-

nisation sociale, et c'est ainsi que ses variations géographi-

ques sont marquées du clivage universel correspondant aux oc-

cupations ottomane et austro-hongroise. Mais ses formes possè-

dent une résistance propre, et leur évolution se situe dans un

temps spécifique.

• Le concept d'archaïsme, ou de tradition, peut même

engendrer des contradictions selon qu'on l'applique stricte-

ment au groupe domestique ou qu'on le rattache au système glo-

bal. Ainsi le principe horizontal, celui de la communauté des

frères, peut-il être considéré comme le principe traditionnel,

en ce sens qu'il est le fondement essentiel de l'organisation

familiale la plus ancienne, de la forme de groupe domestique

en amont du processus évolutif. Mais le principe vertical qui

prévaut dans le village albanais, celui qui fonde le groupe do-

mestique sur la communauté du père et du (de chaque) fils,

peut également être considéré comme le principe traditionnel,

si l'on se réfère à l'ensemble des niveaux d'appartenance, dont

l'appartenance domestique est le premier degré. Les appartenan-

ces archaïques, de lignage, de pleine (ou fis), sont fondées sur

une patrilinéarité intensément valorisée. La relation père-fils,

qui en est l'incarnation présente, cristallise un ensemble de

comportements (respect, autorité) traduisant cette valorisation.

Le fait que le groupe domestique soit fondé sur la cohabita-

tion du père et du (des) fils est donc homogène au système glo-

bal traditionnel, il relève du même principe fondamental, alors

que le principe horizontal qui fonde la communauté des frères



en est en quelque sorte l'opposé.

Une attitude possible devant cette contradiction est

de mettre en question l'application aux slaves du sud -tout

au moins à ceux des régions que nous avons étudiées- d'un sché-

ma évolutif fondé sur l'existence primitive de grands groupes

patrilinéaires. On peut également émettre des doutes sur la

réalité de la communauté des frères comme groupe domestique

traditionnel des albanais. La première attitude revient à nier

la validité des propositions émises sur l'évolution de la so-

ciété sud-slave, depuis l'origine des travaux ethnographiques

sur cette société jusqu'à ceux d'Emile Sicard (inclus), et de

limiter l'application des concepts de pleme ou de bratstvo à

quelques régions précises comme le Monténégro. La seconde né-

glige l'existence dans la mémoire indigène d'un temps (certes

mal défini) où la vie commune des frères, hors de la présence

du père, était pratique courante, et tient les quelques "za-

drugas" qui existent encore pour un phénomène marginal sans va-

leur de trace. Dans les deux cas la résolution de la contra-

diction s'effectue au prix d'une censure sévère.

Cette contradiction d'ailleurs est d'ordre logique,

mais les deux principes d'organisation, vertical et horizontal,

ne sont pas instantanément contradictoires, les applications

de l'un et de l'autre.ne sont pas à chaque instant incompati-

bles. Des frères peuvent constituer un seul groupe domestique,

au sein d'une organisation tribale ou lignagère prégnante. La

contradiction existe si l'on veut appliquer un schéma évolutif

unique à l'ensemble du système social, à tous les niveaux d'or-

ganisation, si l'on se réfère à une tradition univoque, à un

principe fondamental unique. Si l'on admet que le groupe do-

mestique est une organisation autonome au sein du système so-

cial, dotée d'une évolution spécifique, la pérennité de la com-

munauté des frères dans le village serbe de Brest, jusqu'à une

date récente, n'apparaît pas contradictoire avec la dispari-

tion des groupes comme le pleme et le bratstvo. Et à l'inverse

le maintien de tels groupes, avec toute leur emprise sur l'or-

ganisation sociale, n'empêche pas que dans le village albanais
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le principe vertical (sur lequel ils sont eux-mêmes fondés) se

substitue au principe horizontal comme fondement du groupe do-

mestique. La primauté de tel niveau d'organisation se traduit

par sa•plus grande résistance structurale.

Les mutations que cependant le temps impose à la

morphologie du groupe domestique -car même -à—Brest la communau-

té des frères a finalement disparu-, les variations géographi-

ques du système familial évoquées plus haut, sont le produit

de facteurs qui trouvent leur origine dans la pression de la

société globale (dont l'Etat, notamment, est une expression).

Ces variations peuvent aussi correspondre, au sein même du sys-

tème social vill -ageois, à l'interaction du système familial -

avec d'autres.sous-systèmes, comme le système économique. Les

mutations du groupe domestique peuvent atteindre les principes

d'organisation eux-mêmes -disparition de la dimension latérale,

du principe "horizontal"-, les variations peuvent concerner

l'application de principes communs, par exemple en matière pa-

trimoniale. C'est ici qu'apparaît opératoire la notion de fonc-

tion, pour expliquer transformations et variabilité, pour ex-

primer ces relations entre le système familial et la société

globale, entre le système familial et les autres systèmes.

La structure est antérieure à la fonction, l'explica-

tion fonctionnelle ne rend pas compte des principes de l'orga-

nisation familiale. Ainsi la communauté des frères ne peut sim-

plement s'expliquer par la fonction productive du groupe. Sa

rationalité économique -non-division de l'exploitation, addi-

tion des forces de travail, meilleure organisation du travail

domestique permettant de dégager de la main-d'oeuvre féminine

pour les tâches agricoles- peut être invoquée pour l'ensemble

de la Yougoslàvie, aussi bien pour l'Ouest que pour l'Est. Or

les groupes domestiques fondés sur ce principe n'existent pas,

ou n'existent plus de longue date, en certaines régions alors

qlie leur présence normale est attestée ailleurs jusqu'à une pé-

riode récente.

Par contre les mutations structurales, l'effacement

de certains principes, peuvent relever d'une explication fonc-
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tionnelle. La liaison entre structures et fonctions e; 	 néga-

tive. Un principe tend à disparaitre quand il y a dysfonction,

quand le système familial auquel il appartient se trouve en

contradiction avec un autre sous-système du système social,

quand le groupe domestique dont il est un (le) fondement ne

peut remplir une fonction (devenue) essentielle au sein de là

société. Nous avons vu ce phénomène à l'oeuvre dans le village

serbe de Brest : le développement de la fonction d'élevage des

enfants, jusqu'alors restée au niveau le plus élémentaire,

quasi-biologique, a entraîné l'effacement de la communauté des

frères, la disparition de la dimension latérale -qui ne per-

mettait pas au groupe domestique d'assumer pleinement cette

fonction, ou qui du moins soulevait des obstacles en la matiè-

re.

L'explication fonctionneLe peut également. êtr- In-

voquée lorsqu'un principe est non pas aboli, mais adapté, con_.

tourné L'exemple est là. fourni par l'autre village serbe,

Smedovac. Son engagement: dans î'économIe viticole rend primor-

diale la fonction de propriété du groupe domestique, la terre

(ou une certaine qualité de terre) devenant un bien particu-

lièrement précieux. La nécessité d'assurer en tout cas la suc-

cession, en dépit d'une natalité oassL, et la tendance à main

tenir, voire agrandir le domaine, conduisent à un "arrangement'

avec l'exhérédation féminine et la parité masculine, qui ici

comme ailleurs fondent le système patrimonial. Ils ne sont pas

abandonnés, mais leur application est corrigée par la pratique

du domd,Jetstvo, par la possibilité de faire entier, si besoin

est, un gendre dans la maison.

La détermination des fon•tins dt' groupe domestique

est donc indispensable à la compréhension des principes de

l'organisation familiale, même si ceux-ci ne sont pas d'essence

fonctionnelle. En fait il est nécessaire de rechercher seule-

ment les plus importantes, de déterminer leur hiérarchie, et

d'analyser les changements en ce domaine, puisque ce sont ces

changements qui sont porteurs de ruptures et d'adaptations

dans l'organisation. C'est à ce niveau que s'appréhendent. l'in-
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fluence sur le groupe domestique de la société globale et de

l'histoire, leur action corrosive sur ses principes immanents.

Comment peut-on situer le groupe domestiqbe actuel

de la Yougoslavie rurale au sein de la société yougoslave, in-

dustrielle ? Peut-on émettre une prévision quant 'à son avenir ?

Ses formes présentes sont-elles essentiellement transitoires,

représentant simplement une phase dans un processus d'adapta-

tion à la société globale tendant à imposer son modèle unique ?

Ou bien, n'étant pas contradictoires avec celle-ai
*

, ont-elles
,e

quelque chance de pérennité ?

Au delà des fonctions essentielles qu'assume aujour-

d'hui le groupe domestique en tel ou tel endroit, fonctions

dont on a vu qu'elles présentaient encore une certaine diversi-

té, on peut se référer, pour évaluer le degré de contradiction

entre ses modèles actuels et la société yougoslave moderne, aux

grands traits qui, selon J. Cuisenier 1 , caractérisent le sys-

tème familial dans les sociétés industrielles :

Ti. La règle de résidence néo-locale, qui libère l'in-
dividu des liens géographiques spécifiques.

T2. La réduction du réseau de parenté qui permet à
l'individu -pouvant ne faire d'investissement .
qu'en lui-même et non pas dans sa parenté- de
changer aisément son style de vie, et qui par ail-
leurs évite la formation d'un ensemble de couches
sociales fermées.

T3. La séparation de la famille et de la production,
de l'entreprise.

T4. La propriété individuelle.

T5. La fonction psychologique assumée par la famille,
lieu d'équilibre, refuge face aux pressions de la
vie professionnelle.

T6. La transmission omnilinéaire.

T7. L'absence de lignage..

1. J. CUISENIER, "Pour une anthropologie sociale de la France
contemporaine", Atomes 263, mars 1969, pp. 140-150.
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T8. Les possibilités offertes aux talents de 	 un et
l'autre sexe de se développer, afin de répondre
aux multiples exigences d'une technologie complexe_

T9. La petite taille de l'unité familiale.

T10. Le libre choix matrimonial.

Si l'on prend le cas de Brest, le modèle de groupe

domestique actuellement dominant -le groupe multinucléaire ver-

tical- se trouve au coeur d'un système qui répond à la majeure

partie des caractéristiques énoncées ci-dessus. Le réseau de

parenté est (relativement) réduit, même si par ailleurs le

système de parenté est un peu plus complexe que par exemple

dans la société française, puisqu'il distingue les lignées ag

natique et cognatique (à une distance de quelques degrés). Et

s'il existe une conscience assez développée de la lignée agna-

tique -conscience correspondant à un principe d'exogamie qui

est d'ailleurs un facteur d'ouverture- aucun groupe d'apparte-

nance fondé sur la parenté et plus vaste que le groupe domes-

tique ne s'impose de façon prégnante, n'organise les comporte-

ments. Il y a bien en ce sens inexistence du lignage. Pour

ce qui est du trait T10, le libre choix matrimonial, il fait

maintenant partie des pratiques normales à Brest. Quant au trait

79, si l'on ne peut à . proprement parler qualifier de petzte la

taille du groupe domestique, celui-ci en tout cas n'a rien de

commun du point de vue quantitatif avec les grandes familles

qui existaient encore dans la première moitié du siècle. Enfin

les institutions de la société globale (notamment l'école) don•

nent bien aux talents de l'un et l'autre sexe la possibilité de

se développer sans que maintenant l'institution. familiale ne

s'y oppose ni pour. les garçons ni peur les filles, même si elle.

ne fournit pas non plus, en la matière, une impuisior aussi

forte que dans d'autres villages.

D'autres traits ne correspondent pas au greupe do.

mestique prédominant dans le village serbe, mais du fait de la

forme "verticalede ce groupe, leur absence concerne seulement,

dans le système familial, un individu par fratrie. Il s'agit

notamment de la règle de résidence néo-locale (T1), de la sé-
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pAration de la famille et de la production (T3), et du refuge

psychologique représenté par la famille face à la vie profes-

sionnelle (T5). Pour ce qui est des deux derniers, d'ailleurs,

leur absence n'est pas propre à Brest, mais caractérise l'a fa-

mille agricole au sein même de la plupart des sociétés indus-

trielles.

Enfin deux traits sont totalement absents du sys-

tème : la propriété individuelle et la transmission omnili-

néaire. Cependant, dans le système économique yougoslave, la

référence individuelle de la propriété n'a pas la significa-

tion qu'elle possède dans une société de type capitaliste, au-

quel ne peut en l'Occurence être assimilé le concept de socié-

té industrielle. Et si à Brest la transmission n'est pas omni-

linéaire par rapport à l'ensemble de la descendance, elle l'est

cependant par rapport à la descendance masculine.

A la différence du village serbe, le village albanais

de Dobra Luka possède un système familial en contradiction

avec tous les traits ci-dessus énoncés. L'appartenance ligna-

gère y est prégnante. Si les jeunes hommes accèdent souvent à

un niveau élevé de formation intellectuelle et professionnelle,

la famille tend par contre à s'opposer à la même démarche pour

les filles. Le groupe domestique atteint généralement une tail-

le importante. Le choix matrimonial relève du groupe, et non

des intéressés. La règle de résidence patrilocale fixe sur

place tous les individus, et la règle de la séparation des

frères à la mort du père ne les libère le plus souvent qu'à

un âge où cette liberté n'a plus lieu de s'appliquer.

Quant au second village serbe, Smedovac, la situa-

tion de son système familial au sein de la société industriel-

le est analogue à celle de Brest, avec toutefois une diffé-

rence qui tient à sa particularité démographique. L'absence des

traits T1, T3, T5, en concernant un individu, concerne en fait

toute la 'fratrie. Autrement dit, en raison de la fai ble na-
talité il n'existe pour l'individu aucun degré de liberté com-

patible avec le système familial. Le choix d'une résidence.

néo-locale par l'unique descendant d'un groupe domestique en-



401-

traîne pour celui-ci la sortie du modèle multinucléalte

Cal et constitue donc une atteinte au système.

Comment apparaît, en regard de ces situations respec-

tives, la solidité du modèle de groupe domestique dominant dans

ces villages ? Peut-on en dégager une perspective d'avenir, en

même temps qu'une perspective pour l'ensemble de la société

villageoise ? Le système familial des albanais de Dobra Luka

paraît immuable, comme paraissent invariables la morphologie

de leur groupe domestique et: les rapports internes qui y rè-

gnent. Pourtant quelques signes d'altération en ont été perçus,

de façon certes marginale. On ne peut évidemment en induire sa

liquidation à terme plus ou moins éloigné. Mais sa correspon-

dance inverse avec le système familial des sociétés industriel-

les -dans la mesure bien sûr où les traits qui ont été énoncés

pour caractériser ce dernier sont pertinents- conduit à douter

de sa perpétuation. Certes le groupe domestique paysan -ou la ,

famille agricole ,pour utiliser une terminologie plus neutre,

plus accordée à la société industrielle- possède toujours cer-

tains éléments de spécificité, correspondant notamment à la no-

tion d'"exploitation familiale", c'est-à-dire au maintien de

sa fonction de production. Mais un système en totale contra-

diction avec la société globale peut-il survivre, sauf à sup-

poser un isolement total qui le préserve d'un contact fatal

des deux cultures ?

Quelle sera, si la forme actuellement dominante à

Dobra Luka disparaît, la forme de groupe qui lui succédera ?

Le schéma d'évolution que l'on a vu à l'oeuvre à Brest s'ap-

pliquera-t-il, établissant la dominance 3u greupe binucléaire

vertical ? En fait si mutation il y a, elle touchera le prin-

cipe essentiel de tout le système, le principe 1:ertica7 qui

fonde le lignage et attache le fils au père. 1,a cohabitation

inter-générationnelle, qui apparaît comme une composante de ce

principe, peut être emportée du même coup. La famille nucléaire

s'imposerait alors.

Le groupe multinucléaire qui domine dans les villages

de Serbie, ne présentant pas ce caractère de contradiction ro-
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tale avec le système familial d'une société industrielle, ap-

paraît moins foncièrement fragile. Une différence importante

existe cependant entre Brest et Smedovac,' différence dont les

effets sont dès maintenant sensibles, dans le destin même des

villages. L'un en effet décline alors que l,'autre se maintient

démographiquement et économiquement. C'est le degré de liberté

individuel, absent à Smedovac, qui sans doute assure la stabi-

lité de Brest. Le système familial de ce village en effet est

compatible avec la société industrielle, en ce sens que dans

ceux de ses traits qui ne coïncident pas avec le système fami-

lial de celle-ci (comme la règle de patrilocalité) il supporte

sans préjudice une certaine quantité de dérogations individuel-

les.

Le maintien, dans un avenir prévisible, du groupe

multinucléaire comme forme dominante dans ce village.serbe est

donc une hypothèse acceptable, simplement parce qu'aucune rai-

son majeure ne s'y oppose manifestement. Et il n'est pas con-

tradictoire de juger vraisemblable le maintien de la coha-

bitation inter-générationnelle ici alors qu'on l'estime mena-

cée dans le village albanais. En effet cette cohabitation ne

relève pas à Brest d'un principe vertical, analogue à celui

des albanais, principe qui soumet le bas (le jeune, le présent,

le fils) au haut (l'ancien, le passé, le père). Au principe ho-

rizontal de la communauté des frères n'a pas succédé un tel

principe, même si la forme du groupe alors apparue a été ici

4-- dite "multinucléaire verticale". Le mot en l'occurence s'appli-
quait à une configuration, et non à une structure à proprement

parler.

Les rapports entre tradition et modernité, en conclu-

sion, ne se laissent pas saisir, dans la Yougoslavie rurale,

en termes de dualité. Une famille moderne nucléaire, conjuga-

le, ne s'oppose pas à une grande famille patriarcale tradition-

nelle. La tradition est, sinon multiple, du moins diversifiée,
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et \ariable dans le temps. Le passe n'est par- Itnivrulue. 	 4 mo-

dernité, comprise comme adaptabilité au monde mOderne, tnser-

tion dans la société industrielle, n'interdit pas une certaine

variété de modèles. Elle ne sij, oppose que si elle est elle-mê-

me conçue comme modèle. La prise er compte du mouvement de

l'histoire conduit à dépasser une conception réductrice de

l'évolution.
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ANNEXES





QUESTIONNAIRE



Questionnaire hommes 

Caractéristiques générales et structure de la famille

1 - Année de naissance

2 - Lieu de naissance

3 - Nationalité (narod, narodnost)

4 - Profession

5 - Niveau d'instruction

6 - Religion

7 - Profession du père

8 - Etat-civil
- célibataire
- marié
- veuf
- divorcé (non remarié)

9 - S'agit-il d'un premier mariage, ou l'enquêté a-t-il déjà
été marié antérieurement ?

- S'il s'agit d'un remariage, cause de la dissoll,tion
du premier ?

- veuvage
- divorce

10 - Age au premier mariage
- (éventuellement) âge au remariage (mariage actuel»

11 - Composition de la famille 

prénom sexe âge liens de 	 parenté avec 	 le profession
chef de 	 famille

l'enquêté)
(c.à.d.

- Pour l'épouse, indiquer, s'il y a lieu, le lien de parenté
avec le chef de famille (fille du frère du père, fille du
fils du frère de la mère, etc.). Pour les enfants, s'ils
ne sont pas de ce lit, le mentionner.

- Y-a-t-il des membres de la famille de l'enquêté résidant
dans le même enclos, mais dans une autre maison (ou dans
un autre appartement) ?



- 	 Si 	 oui, 	 liste 	 selon 	 modèle 	 ci-dessus 	 (parenté 	 avec 	 l'en-
nnefe. 	 en 	 terme 	 descriptif 	 (ex. 	 fils 	 du	 frère, 	 frère, 	 ...).

- 	 S'agit-il 	 d'une 	 maison 	 séparée 	 ou d'un appartement 	 séparé
dans 	 le 	 même 	 bâtiment 	 ?
(dans 	 un 	 même 	 bâtiment, 	 on 	 considérera 	 qu'il 	 y 	 a 	 plusieurs
appartements 	 distincts 	 dès 	 lors 	 qu'il 	 y 	 a plusieurs 	 salles
à manger).

12 - 	 Liste des 	 enfants 	 ayant 	 quitté 	 le 	 domicile
fants 	 de	 ce 	 lit).

paternel 	 (en-

prénom sexe âge profession domicile moment du
départ

(Par moment du 	 départ, 	 entendre 	 la 	 référence 	 au 	 mariage

13 	 -

avant, 	 après, 	 ou 	 à 	 l'occasion 	 du 	 mariage).

Eventuellement 	 : 	 enfants 	 de 	 lits 	 antérieurs 	 ayant 	 quitté
le 	 domicile 	 paternel 	 (même 	 description).

Combien 	 avez-vous 	 eu 	 de 	 frères 	 et 	 de 	 soeurs 	 ?

Liste 	 des 	 frères 	 et 	 soeurs 	 vivants 	 par rang de naissance :

1 prénom 	 sexe âge profession domicile. (1)

- Connaissez-vous 	 des 	 personnes 	 de 	 votre entourage 	 (famille,
amis, 	 voisins) 	 qui 	 sont 	 allés 	 travailler 	 à 	 l'étranger 	 ?

- si oui - dans quel pays ?
- y sont-ils encore ?

sont-ils rentrés - dans leur vil-
lage ?

- ailleurs en
Yougoslavie ?

15 - A votre avis, quel est le meilleur âge pour se marier
- pour les garçons
- pour les filles

(1) Pour les questions 12 et 13, dans la rubrique domicile, in-
diquer le nom de la ville ou du village de résidence, et
la république - ou région autonome, ou pays étranger - si
elle diffère de celle de l'enquêté. Dans le cas de village
de la même république, donner une évaluation de la distan-
ce au village de l'enquêté.



6 - A votre avis, quel est le nombre d'enfants sonhaithlp
pour une famille aujourd'hui (1) ?

- pourquoi ?

17 - Avez-vous, après votre mariage, vécu sous le même toit
que votre père ?

- si oui
- combien de temps (préciser éven-

tuellement "jusqu'au décès du père")
- Y avait-il également d'autres frè-

res mariés ?

Transmission patrimoniale 

18 - Y-a-t-il eu partage des biens dans votre famille 	 ?

- si oui, à quelle occasion :
- décès du père
-, décès du chef de famille autre que le

père
- décès de la mère veuve
- autre

19 - (Pour les paysans-privés et paysans-ouvriers)

Est-ce lors de ce partage que vous avez reçu la terre (o..
la plus grande partie de la terre) que vous exploitez ?

20 - Quelle a été la forme de ce partage ?
- selon la loi officielle
- selon la coutume traditionnelle
- selon les anciens codes

21 - Quelle a été la part des biens familiaux qui est revenue ?

(1) Donner un nombre unique.
(2) La famille dont est issu l'enquêté.



à vous

Biens 	 immobiliers Biens mobiliers
(préciser 	 lesquels)

à vos 	 frères
(préciser 	 le 	 nombre
de 	 frères)

à vos soeurs
(préciser 	 le 	 nombre
de 	 soeurs)

à votre mère

(éventuellement)
à 	 votre 	 père 	 (1)

22 - Est-ce qu'il existe des personnes de votre famille (ou de
votre bratsvo) qui ont un droit de préemption sur tout ou
partie de vos biens immobiliers, si vous décidez de les
vendre ?

- si oui, quelles personnes ?

23 - Pour une personne âgée qui n'a pas d'enfants ou dont les
enfants sont partis à la ville, qu'est-ce qui vous parait
le mieux, pour ce qui concerne sa terre ?

- 1 adopter quelqu'un
- 2 donner la terre à une personne de la famille
- 3 contrat viager
- 4 contrat avec la coopérative
- 5 donner la terre au gouvernement et recevoir une

pension
- 6 vendre la terre et vivre de cet argent
- 7 louer la propriété
- 8 autres

24 - Existe-t-il dans votre village la coutume selon laquelle
le père du fiancé fait à la famille de la fiancée un ver-
sement en nature ou en monnaie ?

- A l'occasion de votre mariage, votre père a-t-il
fait un versement auprès de votre fiancée ?

- si oui, lequel ?

(1) Cas de partage anticipé avant la mort du père, ou cas où le
père n'était pas le chef de famille.



(Eventuellement) a l'occasion du mariage de votre
fils, avez-vous fait un tel versement auprès de la
fiancée de votre fils ?

- si oui, quoi ?

- Etes-vous favorable à cette coutume ?

- Souhaitez-vous qu'elle se perpétue pour vos enfants
et petits-enfants ?

25 - Existe-t-il dans votre village la coutume selon laquelle,
au moment du mariage le père donne à sa fille un verse-
ment en nature ou en monnaie ?

- si oui, lequel ?

- A l'occasion de votre mariage, votre fiancée a-t-elle
reçu un tel versement de son père ?

- si oui, lequel ?

- A l'occasion du mariage de votre fille lui avez-vous
fait un tel versement ?

- si oui, lequel ?

- Etes-vous favorable à cette coutume ?

Souhaitez-vous qu'elle se perpétue pour vos enfants
ou petits-enfants ?

26 - (Pour les exploitants-paysans et paysans-ouvriers seule-
ment)

Souhaitez-vous qu'un (ou plusieurs) de vos enfants re-
prenne un jour votre exploitation ?

- Pensez-vous que cela se réalisera ?

Image de la ville - Râle de la femme 

27 - Supposons qu'un de vos fils parti à la ville (1) vous
interroge sur le choix de sa future épouse. Lui conseil-
leriez-vous :

- de prendre une femme de la campagne ?
ou - de prendre une femme de la ville ?

- pourquoi ?

28 - Supposons qu'un de vos fils, resté à la campagne (1) vous
interroge sur le choix de sa future épouse. Lui conseil-
leriez-vous :

(1) L'existence du fils et le départ à la ville (ou la rési-
dence à la campagne) font partie de la supposition.



- de prendre une femme de la campagne ?
- de prendre une femme de la ville ?

- pourquoi ?

29 - Quels sont par ordre de préférence les deux métiers que
vous souhaitez pour :

- vos fils
- vos filles (1)

30 - Vos occupations vous laissent-elles plus de loisirs que
les occupations de votre femme ne lui en laissent ?

- pourquoi ?

31 - Parmi les phrases ci-dessous, choisissez celle avec laquel-
le vous êtes le plus d'accord :

- 1 le travail à l'usine permet de gagner plus d'ar-
gent

- 2 les villageois qui travaillent à l'usine ont une
vie plus dure, ils ont moins de loisirs

- 3 les femmes de la ville sont plus belles que•celles
du village

- 4 quand on travaille à l'usine, on est sûr d'avoir
toujours les mêmes ressources

- 5 quand on ne travaille pas à l'usine, on ne connaît
rien du monde

- 6 le paysan est son propre patron, l'ouvrier non

32 - Les gens qui vivent à la ville ont-ils, à votre avis., une
vie plus agréable ou moins agréable que ceux qui vivent
à la campagne ?

- pourquoi ?

33 - Lisez-vous régulièrement, des journaux :
- quotidiens
- autres

L'exploitation agricole 

(questions à poser aux paysans privés et paysans-ouvriers)

(1) L'existence de fils ou de filles est du domaine des hypo-
thèses. De même, la question est indépendante du métier
réellement exercé.



- Description -

(reprise de l'enquête de 1965)

34 -• Répartition des terres :

labourables non 	 irriguées

ensemencées enjachères

irriguées incultes
surface
totale

- La propriété a-t-elle été remembrée

35 - Nombre et espèces d'arbres fruitiers

36 - Production animale
- Inventaire du bétail

ovins 	 chevaux 	 vaches
porcins 	 mulets 	 boeufs de travail
caprins
	

ânes 	 boeufs et taureaux

- Produits commercialisés (en quantité)

ovins 	 lait 	 vaches
porcins 	 volaille 	 boeufs de travail
caprins 	 oeufs 	 boeufs et taureaux

37 - Production végétale (en quantité)
- Produits récoltés :

blé
orge
maïs
pommes de terre

seigle
avoine
lin
riz

tabac
fruits
betteraves
légumes (choux, ha-
ricots, préciser)
autres

- Produits vendus :

idem

38 - Capital d'exploitation.
- bâtiments d'exploitation (en dur, sous toit)

- moins de 100 m2
ou 	 - de 100 à 200 m2
ou 	 - plus de 200 m2



- machines :
tracteur
motoculteur
semoir
moissonneuse
batteuse

moissonneuse-batteuse
charrue
desherbeuse
autres

- Conduite de l'exploitation -

39 - (Pour les paysans-ouvriers seulement) :
- l'exploitation représente-t-elle l'essentiel des re-

venus de votre famille, ou seulement un appoint ?

- vous, personnellement, consacrez-vous une part impor-
tante de votre temps à l'exploitation ?

40 - Est-ce que sur votre exploitation travaillent - des person-
nes de votre famille ?

- (si oui) ; lesquelles ?

- des person-
nes de l'extérieur (ouvrier agricole, journalier)

- (si oui) :
- 1 est-ce de façon permanente ?
ou seulement à certaines occasions

(préciser)

- 2 comment les payez-vous ?
- en monnaie (quelle part ?);
- en nature (quelle part ?)

41 - Avez-vous besoin d'emprunter des machines
- aux voisins ?
- à la coopérative ?

42 - Quels autres rapports entretenez-vous avec la coopérative ?

43 - Etes-vous satisfaits du fonctionnement de la coopérative ?

44 - Quel est à l'heure actuelle le problème le plus grave qui
se pose à vous pour la conduite de votre exploitation ?

45 - Quand vous prenez une décision importante, pour la condui-
te de votre exploitation, par exemple acheter un tracteur,
vendre ou acheter des terres etc.,quelles sont les person-
nes que vous consultez ?

46 - Si vous pouviez disposer de l'argent nécessaire, préfé-
reriez-vous :

- acheter des terres
- acheter du bétail
- acheter des machines
- construire des bâtiments



47 - Si l'on vous proposait aujourd'hui d'acheter vos terres
à un bon prix, seriez-vous prêts à les vendre ?

- pourquoi ?

48 - A votre avis, combien faut-il à une famille comme la votre
pour bien vivre ?

- en ovins
- en bovins
- en grains

49 - Quels sont les changements importants survenus dans votre
exploitation au cours de ce's trois dernières années ?

- bâtiment
- matériel
- bétail
- terre
- système de culture

50 - Pouvez-vous donner une évaluation approximative des reve-
nus que vous rapporte votre exploitation (en y incluant
l'argent que vous devriez débourser si vous deviez ache-
ter à l'extérieur les produits de votre exploitation que
vous consommez) ?

- si oui, combien ?

7.■=■ =■=■=-=- =

Ressources des non-exploitants 

(Questions à poser aux non-exploitants et aux paysans-
ouvriers)

51 - Quels sont vos revenus mensuels ?
- revenus de la profession principale
- autres (1) (ne pas inclure les prestations familiales)

52 - Y-a-t-il des membres de votre famille qui vivent avec vous
et qui travaillent (ailleurs que sur l'exploitation) ?

- si oui, - lesquels ?
- quels sont leurs revenus ?

53 - Est-ce que vous touchez des allocations familiales ?

54 - (Pour les artisans-commerçants seulement)
- Quel a été le chiffre d'affaires de votre entreprise

en 1964 ?

(1) Y compris pour les paysans-ouvriers les revenus de la ter-
re : relance de la question 50.



- avez-vous des employés ?

- si oui, combien ?

=■=■=■=■=■=■=

Comportement économique 

(questions à poser à tous)

55 - Etes-vous propriétaire de la maison que vous habitez
actuellement ?

- si oui,

- en êtes-vous le seul propriétaire ?
ou 	 - appartient-elle aussi à d'autre personnes ?

lesquelles ?

- si non,

- appartient-elle à une (ou des) personne (s)
de la famille ?

- à qui ?

56 - (Si l'enquêté est propriétaire de la maison)
- comment l'avez-vous acquise ?

- à l'occasion d'un héritage
- achat (hors héritage) en état achevé
- construction

57 - (Si l'enquêté n'est pas propriétaire de la maison)
- avez-vous le projet d'acquérir prochainement (par
achat ou construction) une maison ?

58 - La maison que vous habitez actuellement a-t-elle été
construite avant ou après la dernière guerre ?

59 -,Quel est, à l'heure actuelle, l'obstacle principal qui
s'oppose à une plus grande prospérité pour votre famille ?

60 - Comparons la vie de quelqu'un comme vous et la vie que
menaient vos parents à votre âge. Y-a-t-il eu d'impor-
tants changements ?

- si oui, estimez-vous que votre vie est :
- plus agréable ?
- moins agréable ?
- différente, mais ni plus ni moins
agréable ?



61 - Supposons que vous ayez des fonds disponibles, 50 000 di-
nars par exemple, quelle utilisation en feriez-vous (1) ?

- 1 les placer à la banque, comme réserve en cas
d'imprévu dans l'avenir ?

- 2 les investir dans l'exploitation (achat de terre,
de matériel, de bétail, construction de bâtiments,
etc.) ?

- 3 les utiliser pour construire ou acheter une mai-
son ?

- 4 apporter des améliorations à votre maison ?

- 5 acheter des meubles ?

- 6 acheter des appareils électro-ménagers (machine à
laver, réfrigérateur, etc.) ?

- 7 acheter une voiture ?

- 8 les réserver pour aider vos enfants (études, ins-
tallations dans la vie) ?

- 9 autre (préciser)

b2 - A votre avis, quel revenu par mois faut-il à une faMille
comme la votre pour bien vivre ?

63 - Avez-vous fait des dettes ?

- si oui,

- de quel montant ?
- pour quelle raison ?

64 - (Sauf pour les exploitants purs)
- avez-vous un long trajet à faire pour vous rendre
à votre travail ?

- quel moyen de transport utilisez-vous ?
- quel temps mettez-vous ?

65 - Cherchez-vous à quitter ce village pour trouver du tra-
vail ailleurs ?

- si oui,

- où désirez-vous aller ?
- quelle profession souhaitez-vous

exercer ?
- quelle est la principale difficulté

qui s'oppose à votre départ ?

66 - Appartenez-vous à une association ?

- si oui, laquelle ?

(1) Une seule réponse.



6 7 - Quel est, d'après vous, l'obstacle prJncipal qui s'op-
pose à une plus grande prospérité ;1)

- pour le village
- pour la Yougoslavie
- pour votre entreprise

(seulement pour salariés)

(1) Si l'enquêté ne sait pas, le mentionner en toutes lettres.



Questionnaire femmes 

Caractéristiques générales. Famille 

1 - Année de naissance

2 - Lieu de naissance

3 - Nationalité (narod, narodnost)

4 - Profession (1)

5 - Niveau d'instruction

6 - Religion

7 - Profession du père

8 - Etat-civil
- célibataire
- mariée
- veuve
- divorcée (non remariée)

9 - S'agit-il d'un premier mariage ou l'enquêté a-t-elle déjà
été mariée antérieurement ?

- S'il s'agit d'un remariage, cause de la dissolution
du premier ?

- veuvage ?
- divorce ?

10 - Age au premier mariage
- (éventuellement) âge au remariage (mariage actuel)

11 - Combien avez-vous eu d'enfants (au total) ?
- (éventuellement) combien de ce lit ?

12 - Combien sont vivants ?
- (éventuellement) combien de ce lit ?

13 - Combien avez-vous eu de frères et soeurs ?

Liste des frères et soeurs vivants par rang de naissance :

Prénom 	 Sexe 	 Age 	 Profession 	 Domicile

(1) Dans le cas d'épouses d'agriculteurs participant à l'exploi-
tation, indiquer "sans profession".



14 	 - A votre avis, 	 quel est 	 le meilleur âge 	 pour se marier 	 ?
= pour les garçons
- pour les 	 filles

15 	 - A 	 votre avis, 	 quel 	 est 	 le nombre d'enfants
pour 	 une 	 famille 	 aujourd'hui 	 ? 	 (1)

souhaitable

16 	 - (éventuellement) 	 Dans 	 le cas 	 où certains 	 de vos enfants
habitent une ville voisine (2), les voyez-vous ? :

- au moins une fois par mois
- plusieurs fois dans l'année
- une fois par an
- plus rarement

Leur rendez-vous parfois visite ? (3)

17 - (éventuellement) Dans le cas où certains de vos enfants
habitent une ville éloignée

- les voyez-vous régulièrement (au moins une fois par an)?
- viennent-ils au village à l'occasfon des vacances ?
- êtes-vous déjà allé leur rendre visite dans cette ville

(ou avez-vous le projet d'y aller prochainement) ? (3)

18 - Pour ce qui est des relations avec les autres membres de
votre famille, et de la famille de votre mari, qui ont quit-
té ce village, les voyez-vous :

très
souvent seulement à certaines 	 occasions

frère 	 et
soeurs
enquêtée

mariage
fête

reli-
gieuse

fête

d'Etat

fête
fami-
liale

frères et
soeurs du
mari

cousins
(rodaci)de
l'enquêtée

cousins
du mari

(1) Donner un nombre unique.
(2) Située à moins de 50 km du village.
(3) Si plusieurs enfants se trouvent dans le cas envisagé et si



Transmission Patrimoniale 

19 - Au cas où votre père serait décédé, quels biens familiaux
vous sont revenus ?

20 - Pour une personne âgée, qui n'a pas d'enfants, ou dont les
enfants sont partis à la ville, qu'est-ce qui vous parait
le mieux en ce qui concerne sa terre ?

- 1 adopter quelqu'un
- 2 donner la terre à une personne de la famille
- 3 contrat viager
- 4 contrat avec la coopérative
- 5 donner la terre au gouvernement et recevoir une

pension
- 6 vendre la terre et vivre de cet argent
- 7 louer la propriété
- 8 autres

21 - Existe-t-il dans votre village la coutume selon laquelle,
au moment du mariage le père fait à sa fille un versement
en nature ou en monnaie ?

- à l'occasion de votre mariage, est-ce que vous avez
reçu de votre père un tel versement ?

- Si oui, quoi ?

- (éventuellement) a l'occasion du mariage de votre
fille, lui avez-vous fait un versement en monnaie
ou en nature ?

- Si oui, quoi ?

- Etes-vous favorable à cette coutume ?

- Souhaitez-vous qu'elle se perpétue pour vos enfants
et petits-enfants ?

=■=■=■=■=■=■-=

Image de la ville 

22 - Supposons que l'un de vos fils parti à la ville (1) vous
interroge sur le choix de sa future épouse, lui conseil-
leriez-vous :

des réponses différentes peuvent être faites pour les uns
et les autres, on indiquera les réponses concernant celui
avec qui les relations sont les plus suivies.

(1) L'existence du fils et le départ à la ville (ou la rési-
dence à la campagne) font partie de la supposition.



- de prendre une femme de la campagne ?
ou - de prendre une femme de la ville ?

- pourquoi ?

23 - Supposons qu'un de vos fils, resté à la campagne (1), vous
interroge sur le choix de sa future épouse, lui conseil-
leriez-vous :

- de prendre une femme de la campagne ?
ou - de prendre une femme de la ville ?

- pourquoi ?

24 - Supposons que vous ayez une fille en âge de se marier.
Souhaiteriez-vous qu'elle épouse :

- un homme de la ville ?
ou - un homme de la campagne ?

- pourquoi ?

25 - Parmi les phrases ci-dessous, choisissez celle avec laquel-
le vous êtes le plus d'accord :

- 1 les paysans qui vont à l'usine courent les autres
femmes

- 2 le paysan qui travaille à l'usine gagne plus, mais
il le dépense en cours de route au café

- 3 le paysan qui travaille à l'usine a une vie plus
aisée mais il se ruine la santé

- 4 le paysan qui travaille à l'usine apporte plus d'ar-
gent à sa famille

- 5 le paysan qui travaille à l'usine n'a pas le temps
de s'occuper de l'éducation des enfants

- 6 le paysan qui travaille à l'usine peut faire de
beaux cadeaux à sa femme

26 - Les gens qui vivent à la ville ont-ils à votre avis une
vie plus agréable, ou moins agréable, que ceux qui vivent
à la campagne ?

- pourquoi ?

Rôle de la femme 

27 - Vos occupations vous laissent-elles plus de loisirs que

(1) L'existence du fils et le départ à la ville (ou la rési-
dence à la campagne) font partie de la supposition.



les occupations de votre mari ne lui en laissent ?

- pourquoi ?

28 - (pour les épouses de paysans ou paysans-ouvriers seule-
ment)

Quand votre mari prend une décision importante pour la
conduite de son exploitation (par exemple acheter un trac-
teur, vendre ou acheter des terres, etc.), est-ce qu'il
vous consulte ?

29 - Fabriquez-vous vous-mêmes les tissus destinés à la con-
fection des vêtements pour votre famille ?

30 - Confectionnez-vous vous-mêmes des vêtements pour votre
famille ?

- si oui, lesquels ?

31 - Est-ce que vous confectionnez des vêtements pour les
vendre ?

32 - Quelles autres choses fabriquez-vous ?
- broderies
- tapis
- céramiques
- corbeilles
- autres (préciser)

33 - Parmi ces choses, y-en-a-t-il que vous vendez ?

- si oui, lesquelles ?

34 - Qui garde l'argent dans la famille ?
- votre mari
- vous-même
- autre personne

35 - Avez-vous un budget spécial dont vous disposez person-
nellement ?

si oui 	 - d'où viennent ces revenus ?
- à quoi les utilisez-vous ?

36 - (pour les épouses de paysans ou paysans-ouvriers seule-
ment)

- travaillez-vous aux champs ?
- vous occupez-vous des animaux ?

o

37 - (pour les épouses de paysans et de paysans -ouvriers seu-
lement)

Si l'on proposait aujourd'hui à votre mari d'acheter ses
terres à un bon prix, seriez-vous d'accord ?

- pourquoi ?



Comportement économique 
•

38 - Votre maison dispose-t-elle de :
- une machine à laver ?
- un réfrigérateur ?
- un poste de radio ?
- un poste de télévision ?
- une voiture ?

39 - Quel est à l'heure actuelle l'obstacle principal qui s'op-
pose à une plus grande prospérité pour votre famille ?

40 - Comparons la vie de quelqu'un comme vous et la vie que me-
naient vos parents à votre âge : y-a-t-il eu d'importants
changement ?

- si oui, estimez-vous que votre vie est :
- plus agréable
- moins agréable
- différente, mais ni plus ni moins

agréable

41 - Supposons que vous ayez des fonds disponibles (50 000 di-
nars par exemple). Quelle utilisation vous parait préfé-
rable (1) :

- 1 les placer à la banque, comme réserve en cas d'im-
prévu dans l'avenir

- 2 les investir dans l'exploitation (achat de terre,
de matériel, de bétail, construction de bâtiments
etc.)

- 3 les utiliser pour construire ou acheter une mai-
son

- 4 apporter des améliorations à votre maison

- 5 acheter des meubles

- 6 acheter des appareils électro-ménagers (machine à
laver, réfrigérateur etc.)

- 7 acheter une voiture

- 8 les réserver pour aider vos enfants (études, ins-
tallation dans la vie)

- 9 autres (préciser)

42 - Quel est d'après vous l'obstacle principal qui s'oppose à
une plus grande prospérité (1)

- pour le village
- pour la Yougoslavie
- pour votre entreprise (pour les femmes salariées seu-

lement)

(1) Si l'enquêtée ne sait pas, le mentionner en toutes lettres.
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31 	 82**

.0 **
.00**

2**
4.55**

44**
100.00**

GORENJA VAS
* 00 	 ** 01 	 ** 02 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** T 	 *** 0** 21** 8** 0** 3** 0** 2** 5** 39*** .00** 53.85** 20.51** ..00** 7.69** .00** 5.13** 12.82** 100.00**



12 13 1 14

*

**
0**

00**
1**

.44**

* * 15 	 ** 	 16	 ** 	 17 	 ** 	 T 	 **

	

0** 	 2** 	 0** 	 227**

	

.00** 	 .88** 	 .00** 100.00**

04

1 6

03 	 **

1**
2.94**

01 	 ** 02 	 **
16** 	 17**

47.06** 50.00**

13

10

07 	 **

0**
.00**

	

08 	 ** 	 09 	 **

	

0** 	 0**

	

.00** 	 .00**

10 	 **
0**

.00**

*
*
*.`

12 1 614 	 **

0**
.00**

15 	 **
0**

.00**

17 	 ** 	 T 	 **

	

0** 	 41**
.00** 100.00**

03

16 * *
1**

3.57**

17 	 ** 	 T 	 **

	

0** 	 28**
.00** 100.00**

TABLEAU 5.

NOMBRE TOTAL D'ENFANTS

ENSEMBLE
* 00 	 ** 	 01 	 ** 	 02 	 ** 	 03 	 ** 	 04 	 ** 	 05 	 ** 	 06 	 ** 	 07 	 **
* 8** 	 40** 	 71** 	 27** 	 20** 	 17** 	 11** 	 11**
* 3.52** 	 17.62** 	 31.28** 	 11.89** 	 8.81** 	 7.49** 	 4.85** 	 4.85**

SMEDOVAC
• 00

*

* 12 	 **
0**

* .00**

14 	 ** 	 15 	 **

	

0** 	 0**

	

.00** 	 .00**

	

05 	 ** 	 06 	 ** 	 07 	 ** 	 08 	 ** 	 09 	 **

	

0** 	 0** 	 o** 	 0** 	 0**

	

.00** 	 .00** 	 .00** 	 .00** 	 .00**

17 	 ** 	 T 	 **

	

0** 	 34**
.00** 100.00**

BREST
* 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06* 	 3** 	 7** 	 14** 	 9** 	 3** 	 5**
*

	

7.32** 	 17.07** 	 34.15** 	 21.95** 	 7.32** 	 12.20**

DOBRA LUKA
* 00 	 **

1**
• 3.57**

• 12 	 **

1**
• 3.57**

15 	 **

0**
.00**

04 	 ** 05 	 ** 06 	 **
5** 	 4** 	 4**

17.86** 	 14.29** 	 14.29**

10
	

* 4i

2**
7.14**

08 	 **
5 **

2.20**

09 	 **

4**
1.76'1!

10 	 **

6**
2.64**

02 	 **

2**
7.14**

14

01

1 3

07 	 **
3**

10.71**

	08 	 ** 	 09 	 **

	

2** 	 1**
	7.14**	 3.57**



01
BASTASI
* 00 	 **

0**
* .00**

02 	 ** 03 	 **
4** 	 3**

10.00** 	 7.50**

	

04 	 ** 	 05 	 ** 	 06 	 **

	

2** 	 5** 	 7**

	

5.00** 	 12.50** 	 17.50**

07 	 ** 	 08 	 ** 	 09 	 ** 	 10 	 ** 	 11

	

8** 	 2** 	 2* 	 4** 	 2*

	

20.00** 	 5.00** 	 5.00** 	 10.00** 	 5.00*
13 	 **

0**
.00**

	

14 	 40

	. 	 0 11 "

.00**

15 	 **

0**
.00**

16 	 **

1**
2.50**

* 12 	 **
0**

* .00**

17 	 ** 	 T 	 **

	

0** 	 40**
00** 100.00**

BUSEVEC
*. 00 	 **

3**
• 6.67**

01 	 **
9*i

20.00**

06
0**

.00**

* *
09 	 **

0**
.00**

10 	 ** 	 11 	 *

	

0** 	 0*
	.00** 	 .00*

	

07 	 ** 	 08 	 **

	

0** 	 0**

	

.00** 	 .00**

GORENJA VAS
* 00 	 **

1**
* . 2.56**

01 	 **

8**
20.51**

* *08 * if10
0 * "

.00**

02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 **
20** 	 7** 	 5** 	 1**

44.44** 	 15.56** 	 11.11** 	 2.22**

02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 **
14** 	 7** 	 5** 	 2**

35.90** 	 17.95** 	 12.82** 	 5.13**

	

06 	 ** 	 07 	 **

	

0** 	 0**

	

.00** 	 .00**

12 14 15 16*
*

0**
.00**

* * 13 	 **

0**
.00**

17 	 ** 	 T 	 **

	

0** 	 45**
.00** 100.00**

12 14 15 16 170**
.00**

* * 13 	 **

0**
.00**

T 	 **
39 **

100.00**

09 	 **

1**
2.56**

1**
2.56**



TABLEAU 	 6.

AGE SOUHAITABLE AU MARIAGE POUR UN GARCON 	 HOMME

ENSEMBLE
* 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** T 	 **
* 6** 3** 16** 51** 36** 64** 38** 10** 2** 226**
* 2.65** 1.33** 7.08** 22.57** 15.93** 28.32** 16.81** 4.42** .88** 100.00**

SMEDOVAC
* 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** T 	 **
* 0** o** 7** 18** 3** 3** o** 1** o** 32*** .00** .00** 21.88** 56.25** 9.38** 9.38** .0 0** 3.13** .00** 100.00**

BREST
* 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** T 	 **
* 1** 0** 3** 10** 13** 12** 1** 0** 1** 41**
* 2.44** .00** 7.32** 24.39** 31.71** 29.27** 2.44** .00** 2.44** 100.00**

DOBRA LUKA
* 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** T 	 **
* 0** 1** 5** 14** 5** 2** 3** 0** 0** 30**
* .00** 3.33** 16.67** 46.67** 16.67** 6.67** 10.00** .00** .00** 100.00**

BASTASI
* 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** .06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** T 	 **
* 5** 2** 1** 8** 9** 8** 7** 0** 0** 40**
* 12.50** 5.00** 2.50** 20.00** 22.50** 20.00** 17.50** .00** .00** 100.00**

BUSEVEC
* 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 *# T 	 **
* 0**. 0** 0** 0** 4** 23** 12** 4** 1** 44**
* .00** .00** .00** .00** 9.09** 52.27** 27.27** 9.09** 2.27** 100.00**

GORENJA VAS
* 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** T 	 **
* o** 0** 0** 1** 2** 16** 15** 5** 0** 39**
* .00** .00** .00** 2.56** 5.13** 41.03** 38.46** 12.82** .00** 100.00**



TABLEAU 7.

AGE SOUHAITABLE AU MARIAGE POUR UNE FILLE 	 HOMME

ENSEMBLE
* 00 	 ** 01 	 ** .02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 0 7 	 * * 08 	 ** T 	 **
* 9** 15** 58** 73** 37** 30** 2** 2** 0** 226**
* 3.98** 6.64** 25.66** 32.30** 16.37** 13.27** .88** .88** .00** 100.00**

SMEDOVAC
* 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** T .**
* 0** 1** 18** 8** 3** 1** 0** 1** 0** 32*** .00** 3.13** 56.25** 25.00** 9.38** 3.13** .00** 3.13** .00** 100.00**

BREST
* 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 * * * *0 7 08 	 ** T 	 **
* 1** 2** 11** 18** 5** 4** 0 ** 0** 0** 41**
* 2.44** 4.88** 26.83** 43.90** 12.20** 9.76** .00 * * .0 0 ** .00** 100.00**

DOBRA LUKA
* 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 *0 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** T 	 *** 0** 7** 16** 6** 0** 0** 1** 0** 0** 30*** .00** 23.33** 53.33** 20.00** .00** .00** 3.33** .00** .00** 100.00**

BASTASI
1 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** T 	 **
* 8** 4** 12** 11** 3** 1** 0** 1** 0** 40**
* 20.00** 10.00** 30.00** 27.50** 7.50** 2.50** .00** 2.50** .00** 100.00**

Busevec
* 00 	 **

0**
01 	 **

1**
02 	 **

0**
03 	 **

18**
04 	 **

14**
05 	 **

11**
06 	 * *

0**
0 7 	 **

0**
08 	 **

0**
T 	 **

44**
* .00** 2.27** .0 0 ** 40.91** 31.82** 25.00** .00** .00** .00** 100.00**

GORENJA VAS
*
*

*

00 	 **
0 **

.00**

01 	 **

0**
.00**

02 	 **

1**
2.56**

03 	 **

12**
30.77**

04 	 . 	 **
12**

30.77**

05 	 **
13**

33.33**

06 	 **
1**

2.56**

07 	 **

0**
.00**

08 	 **
0 * *

.00**

T 	 **

39**
100.00**



TABLEAU 8.

NOMBRE SOUHAITABLE

ENSEMBLE
*. 	 00 	 ** 	 01 	 **
	3**	 4*,

* 	 1.33** 	 1.77**

D'ENFANTS

02 	 **
142**

62.83**

HOMME

03 	 **
43**

19.03**

04 	 **
24**

10.62**

05 	 **
5**

2.21**

06 	 **
5**

2.21**

T 	 **

226**
100.00**

SMEDOVAC
* 	 00 	 **
*	 1**
* 	 3.13**

01 	 **
3**

9.38**

02 	 **
24**

75.00**

03 	 **
3**

9.38**

04 	 **

1**
3.13**

05 	 * *
0**

.00**

06 	 **

0 **
.00**

T 	 **

32**
100.00**

BREST
* 	 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** T 	 - 	 *** 	 1** 0** 37** 2** 1** 0 ** 0** 41*** 	 2.44** .00** 90.24** 4.88** 2.44** .00** .00** 100.00**

DOBRA LUKA
* 	 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** T 	 **

* 	
0**

.00**
0**

.00**
2**

6.67**
10**

33.33**
13**

43.33**
4**

13.33**
1**

3.33**
30**

100.00**

BASTASI
* 	 00 	 **

1**
01 	 **

0**
02 	 **

27**
03 	 **

8**
04 	 **

3**
05 	 **

0**
06 	 **

1**
T 	 *C.

40*** 	 2.50** .00** 67.50** 20.00** 7.50** .110** 2.50** 160.00**

BUSEVEC
* 	 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** T 	 *** 	 0**
* 	 .00**

0**
.00**

38**

86.36**
4**

9.09**
0**

.00**
0**

.00**
2**

4.55**
44**

100.00**

GORENJA VAS
* 	 00 	 **

0**
01 	 * *

1**
02 	 **

14**
03 	 **

16**
04 	 **

6**
05 	 **

1**
06 	 **

1**
**

39**.00** 2.56** 35.90** 41.03** 15.38** 2.56** 2.56** 100.00**



TABLEAU 9.

SOUHAIT TRANSMISSION EXPLOITATION

ENSEMBLE 	 .
* 	 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** T 	 **
* 	 3** 108** 46** 157**
* 	 .1.91** 68.79** 29.30** 100.00**

SMEDOVAC
* 	 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** T 	 **

0** 27** 3** 30**
* 	 .00** 90.00** 10.00** 100.00**

BREST
* 	 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** T 	 **

3** 19** 19** 41**
* 	 7.32** 46.34** 46.34** 100.00**

DOBRA LUKA
* 	 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** T 	 **

0** 23** 3** 26**
* 	 .00** 88.46** 11.54** 100.00**

BASTASI
* 	 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** T 	 **

0** 19** 16** 35**
* 	 .00** 54.29** 45.71** 100.00**

BUSEVEC
* 	 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** T 	 **

0** 15** 5** 20**
* 	 .00** 75.00** 25.00** 100.00**

GORENJA VAS
* 	 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** T 	 **

0** 5** 0** 5**

* 	 .00** 100.00** .00** 100.00**



TABLEAU 	 10.

PREMIER METIER SOUHAITE POUR

ENSEMBLE
* 	 00 	 ** 	 01 	 ** 	 02 	 **
*

FILS

03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** 09 	 ** 10 	 ** 11 	 *
*

34** 24** 3** 25** 15** 32** 71** 4** 1** 5** 6** 6*15.04** 10.62** 1.33** 11.06** 6.64** 14.16** 31.42** 1.77** .44** 2.21** 2.65** 2.65*

* T 	 **
* 226**
* 100.00**

SMEDOVAC
* 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** 09 	 ** 1 0 	 * * 11
* 2** 6** 0** 3** 7** 13** 0** 0** 0** 0** 1** 0** 6.25** 18.75 ** .00** 9.38** 21.88** 40.63** .00** .00** .00** .00** 3.13** .00*

* T 	 **

32**
* 100.00**

BREST
*
*

00 	 **

4**
01 	 **

1**
02 	 **

1**
03 	 **

4**
04 	 **

2**
05 	 **

4**
06 	 **

13**
07 	 **

4**
08 	 **

1**
09 	 **

1**
10 	 **

5**
11 	 *

1*
* 9.76** 2.44** 2.44** 9.76** 4.88** 9.76** 31.71** 9.76** 2.44** 2.44** 12.20** 2.44*

* T 	 **
41**

* 100.00**

DOBRA LUKA
*
*

00 	 **

0**
01 	 **

13**
02 	 **

2**

03 	 **
9**

04 	 **
0**

05 	 **
5**

06 	 **
0**

07 	 **

0**
'08 	 **

0**
09 	 **

0**
10 	 **

0**
11 	 *

1** .00** 43.33** 6.67** 30.00** .00** 16.67** .00** .00** .00** .00** .00** 3.33*

*. T 	 **
30**

* 100.00**



BASTASI
* 	 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** 09 	 ** 10 	 ** 11 	 *
* 	 5** 0** 0** 0** 0** 0** 32** 0** 0** 2** 0** 1*
* 	 12.50** .00** .00** .00** .00** .00** 80.00** .00** .00** 5.00** .00** 2.50*

* 	 T 	 **

40**
* 	 100.00**

BUSEVEC
* 	 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** 09 	 ** 10 	 ** 11 	 *
* 	 21** 3** 0** 5** 1** 4** 9** 0** 0** 0** 0**• 1*
* 	 47.73** 6.82** .00** 11.36** 2.27** 9.09** 20.45** .00** .00** .00** .00** 2.27*

* 	 T 	 **

44**
* 	 100.00**

GORENJA VAS
* 	 00 	 ** 01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 . 	 ** 06 	 ** 07 	 ** 08 	 ** 09 	 ** 10 	 ** 11 	 *
*• 	 2** 1 ** 0** 4** 5** 6** 1.7** 0** 0** 2** 0** 2*
* 	 5.13** 2.56** .00** 10.26** 12.82** 15.38** 43.59** .00** .00** 5.13** .00** 5.13*

* 	 T 	 **

39* *
* 	 100.00**



TABLEAU 	 11.

PREMIER METIER SOUHAITE POUR

ENSEMBLE

FILLE

* 	 00 	 **
* 	 46**

01 	 **
18**

02 	 **
9**

03 	 **
17**

04 	 **
15**

05 	 **
6**

06 	 **
33**

07 	 **
11**

08 	 **
24**

09 	 **
10**

10 	 **
6**

11

* 	 20.35** 7.96** 3.98** 7.52** 6.64** 2.65** 14.60** .4.87** 10.62** 4.42** 2.65** .44'

* 	 12 	 ** 13 	 ** 14 	 ** 15 	 ** T 	 **
* 	 2** 3** 10** 15** 226**
* 	 .88** 1.33** 4.42** 6.64** 100.00**

SMEDOVAC
* 	 00 	 **

1**
3.13**

01 	 **

4**
12.50**

02 	 **
0* *

.00 * *

03 	 **

8**
25.00**

0 4 	 **
0**

.00**

05 	 **

1**
3.13**

06 	 **
17**

53.13**

07 	 **
0**

.00**

08 	 **

0**
.00**

09 	 **

 0**
.00**

10 	 **

0**
.00**

1 1
0 '

.0 0 e

Al 	12	 ** 13 	 ** 14 	 ** 15 	 ** T 	 **
* 	 0** 1** 0** 0** 32**
* 	 .00** 3.13** .00** .00** 100.00**

BREST
* 	 00 	 **

8**
01 	 **

0**
02 	 **

1**
03 	 **

3**
04 	 **

2**
05 	 **

1 **
06 	 **

3**
07 	 **

5**
08 	 **

5 **
09 	 **

0**
1 0	 * *

0**.
11

1*
19.51** .00** 2.44** 7.32** 4.88** 2.44** 7.32** 12.20** 12.20** .00** .00** 2.44*

* 	 12 	 ** 13 	 ** 14 	 ** 15 	 ** T 	 **
* 	 1** 2** 2** 7** 41**
* 	 2.44** 4.88** 4.88*e 17.07** 100.00**

DOBRA LUKA
* 	 00 	 **

* 	 4**
le' 	 13.33**

01 	 **

8**
26.67**

02 	 **
3**

10.00**

03 	 **

2**
6.67**

04 	 **
4**

13.33**

05 	 * *
0**

.00**

06 	 **

2**
6.67**

07 	 **

1**

3.33**

08 	 **

0**
.00**

09 	 **
0**

.00**

10 	 **
0**

.00**

11
0*

.00*

* 	 12 	 ** 13 	 ** 14 	 ** 15 	 ** T 	 **
* 	 0** 0** 0** 6** 30**
* 	 .00** .00** .00** 20.00** 100.00**



10 	 **

1**
2.27**

09	 * 0 .

3**

7.69**

10
	 * *

2**
5.13**

0* *
• 12.50** 	 .00** 	 .00**

BASTASI
* 00 	 ** 01 	 **

5** 	 0**
**

0**
.00 **

04 	 **

• 0**
.00**

02
	 ** 03

* 12 	 ** 	 13 	 ** 	 14 	 ** 	 15 	 ** 	 T 	 **
* 1** 	 0** 	 7** 	 2** 	 40*** 2.50** 	 .00** 	 17.50** 	 5.00** 100.00**

BUSEVEC
• 00 	 **

24** 01
	

1**

** 	
**

02 	 ** 03	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 07 	 ** 08 	 ** 09	3 ** 	 1** 	 1** 	 2**• 54.55** 	 2.27** 	 6.82** 	 2.27** 	 2.27** 	
7 ** 	 2** 	 1**

	4.55**	 15.91** 	 4.55** 	 2.27**
	15	 ** 	 T 	 **

	

0** 	 44**
.00** 100.00**

*
*

12 * *
0**

.0 0 **

13 	 **
0**

.00**

14 	 **
1**

2.27**

GORENJA VAS
*

00 4**
** 01 	

**

** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06	 ** 07 	 ** 08 	 **
* 10.26** 	 12.82**
* 5 	 2** 	 3 ** 	 8** 	 1** 	 4** 	 0** 	 7**

	

5.13 * * 	 7.69** 	 20.51** 	 2.56** 	 16.26** 	 .00** 	 17.95**

	

15 	 ** 	 T 	 **

	

0** 	 39**
.00** 100.00**

*

12 13 1 4

05 	 ** 06
1**

2.50**

	

07 	 ** 	 08 	 ** 	 09 	 ** 	 10 	 **	30* 	 11** 	 7** 	 3**

	

7.50**	 27.50**	 17.50**	 7.50**



0 504 	 **

4**
13.33**

03 	 **
6**

20.00**

* 00 	 ** 	 01 	 ** 	 02 	 **
* 0** 	 1** 	 0**
* .00** 	 3.33** 	 .00**

06 	 ** 	 07 	 ** 	 08 	 ** 	 09 	 ** 	 10 	 ** 	 11

	

0** 	 0** 	 0** 	 4** 	 0*
4 6.6V 1:: 	.00"	 .00** 	 .00** 	 13.33** 	 .00*

1 4 15 	 ** 	 T 	 **

	

0** 	 30**

.00** 100.00**

* 12 	 ** 	 13 	 **
* 0** 	 1**
* .00** 	 3 , 33**

TABLEAU 	 12.

LOISIRS COMPARES HOMME-FEMME

ENSEMBLE

HOMME

* 	 00 	 **

* 1**
01 	 ** 02 	 ** 03 	 ** 04 	 ** 05 	 ** 06 	 ** .07 	 ** 08 	 ** 09 	 ** 10 	 ** 11

* 	 .44**
18**

7.96**
27**

11.95**
10**

4.42**
26**

11.50**

3**

1.33**
32**

14.16**
7**

3.10**
13**

5.75**
9**

3.98**
15**

6.64**
22

9.73

* 	 12 	 ** 13 	 ** 14 	 ** 15 	 ** T 	 **
* 	 0** 9** 8** 26** 226**
* 	 .00** 3.98** 3.54** 11.50** 100.00**

SMEDOVAC
00 	 **

0**
* 	 .00**

01	 * *
0**

.0 0**

02 	 * *
7 **

21.88**

0 3	 **
0**

.00**

04 	 **
8**

25.00**

05 	 **

0**
.00**

06 	 **
0**

.00**

07 	 **

1**
3.1P*

08 	 * *
1**

3.13**

09 	 **

0**
.00**

10 	 **

0**
.00"

11
0'

.00e
* 	 12 	 ** 13 	 CC 1 14 	 ** 15 	 ** T 	 **
* 	 0** 0** 0** 15** 32**
* 	 .00** .00** .00** 46.88** 100.00**

BREST
* 	 00 	 **

* 	 1**
* 	 2.44**

01 	 **
5**

12.20**

02 	 **
7**

17.07**

03 	 **
0**

.00**

04 	 **
7**

17.07**

05 	 **

1 **
2.44**

06 	 **

6**
14.63**

07 	 **

2**
4.88**

08 	 **
3**

7.32**

09 	 **

2**
4.88**

1 0 	 * *
2**

4.88**

11
2*

4.88*
* 	 12 	 ** 13 	 ** 14 	 ** 15 	 ** T 	 **
* 	 0** 1** 1** 1** 41**
* 	 .00** 2.44** 2.44** 2.44** 100.00**

DOBRA LUKA



08
0**

.00**

* *
10 	 **

7**
17.50**

06 	 **

4**
10.00**

09 	 **

1**
2.50**

07 	 **
2**

5.00**

13 * *
0.* *

.00**

14 	 **

2**
4.55**

* 12 	 **

0**
* .00**

06 	 **
7**

15.91**

07 	 ** 	 08 	 ** 	 09 	 ** 	 10 	 ** 	 11 	 *

	

0** 	 1** 	 5** 	 2** 	 6*

	

.00** 	 2.27** 	 11.36** 	 4.55** 	 13.64*

00
*
*

0**
.00**

** * * 04 * *
0* *

.00**
0**

.00**

**09
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TABLEAU 14.

MEMBRES DE LA FAMILLE TRAVAILLANT SUR L'EXPLOITATION
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CODES DES TABLEAUX



TABLEAU 1

Type de famille (Q 11 H)

01 - Famille nucléaire (parents, éventuellement enfants

non mariés)

mariées : parents + 1 fils marié

10 - Famille multi-nucléaire à 2 couples et 2 générations

mariées : parents + 1 fille mariée

11 - Famille multi-nucléaire à 2 générations mariées et

plus de 2 couples : le couple des parents et au moins

deux fils mariés

12 - Famille multi-nucléaire à 3 générations mariées, un

seul couple par génération (seulement hommes apparentés)

13 - Famille multi-nucléaire à 2 générations mariées, avec

deux couples (ou plus) de la première génération (seu-

lement hommes apparentés)

14 - Famille multi-nucléaire à 3 générations mariées, avec

une génération comportant plusieurs couples (hommes

apparentés)

15 - Famille multi-nucléaire à 2 générations mariées et plus

de deux couples:1) le couple des parents, 2) deux en-

fants mariés, dont 1 fille

16 - Famille multi-nucléaire avec deux couples ou plus de

la première génération, avec au moins une soeur mariée

17 - Idem 12, avec au moins une femme apparentée (fille,

petite fille...).

02 - 	 Famille nucléaire 	 + mère 	 de 	 l'époux

03 - 	 Famille 	 nucléaire 	 + père 	 de 	 l'époux

04 	 - Famille 	 nucléaire 	 + mère 	 de 	 l'épouse

05 	 - 	 Famille 	 nucléaire 	 + père 	 de 	 l'épouse

rié)

06 - 	 Famille 	 nucléaire 	 + frère adulte de 	 l'époux 	 (non ma-

rié)

07 - 	 Famille 	 nucléaire 	 + frère adulte 	 de 	 l'épouse 	 (non ma-

08 - Famille nucléaire + autre adulte apparenté

09 - 	 Famille multi-nucléaire à 	 2 couples et 	 2 . générations



TABLEAU 2.

Cycle de la vie 	 familiale 	 (Q 	 11 	 H 	 et 	 12 	 H)

01 	 - A.0 : famille nucléaire 	 + additions éventuelles, 	 au-

cun enfant adulte, 	 aucun enfant parti

02 - AIO : famille 'nucléaire 	 + 	 additions 	 éventuelles, 	 1 	 (et

1 	 seul) 	 enfant adulte, 	 aucun 	 enfant 	 parti

03 - AU0 : famille 	 nucléaire 	 + additions éventuelles, 	 au

moins 	 2 enfants adultes, 	 aucun enfant parti

04 	 - A.1 : famille nucléaire 	 + additions éventuelles, 	 au

moins 	 1 	 enfant parti, 	 mais 	 il 	 reste des enfants

au foyer

05 B : phase 	 finale de 	 la famille 	 nucléaire 	 : 	 tous 	 les

enfants sont partis

06 - C.0 : famille 	 multi-nucléaire, 	 un 	 (ou plusieurs.) 	 en-

fant marié, 	 aucun enfant n'a 	 quitté 	 le 	 foyer, 	 et

il 	 y a au 	 foyer d'autres enfants que 	 celui 	 (ou

ceux) 	 qui 	 est 	 (ou sont) 	 marié

07 - C.1 : famille multi-nucléaire, 	 au moins 	 1 	 enfant parti,

mais restent au foyer d'autres enfants que celui

(que 	 ceux) 	 qui 	 est 	 (sont) 	 marié

08 - D.1 :.phase 	 finale 	 de 	 la 	 famille multi-nucléaire, 	 ne

reste au foyer que 	 l'enfant marié 	 (les enfants

mariés), 	 après départ des 	 autres 	 enfants

09 - D.0 : phase finale de 	 la famille étendue, 	 seul vit

avec 	 les 	 parents 	 l'enfant 	 (ou 	 les enfants) 	 marié,

mais il n'y a eu aucun départ

10 : famille multi-nucléaire comportant . plus d'un

couple à 	 la première génération

Remarque :

Le cycle de la vie familiale se détermine par

rapport à la première génération et au chef de

famille : prendre en compte les enfants d'un au-

tre lit.

Adulte = âge 	 18 ans.



TABLEAU 3

Existence du partage des biens familiaux (Q 18 H)

1 - Pas de partage

2 - Partage

0 - NR

TABLEAU 4.

Occasion du partage des biens familiaux (Q 18 H)

1 - Pas de partage

2 - Partage à la mort du père

3 - Partage à la mort du chef de famille (autre que le

père)

4 - Partage à la mort de la mère veuve

5 - Partage sur décision

6.- Partage à la suite d'un évènement fortuit (autre que

ceux de 1 à 4)

7 - Partage, sans préciser l'occasion

0 - NR

TABLEAU 5.

Nombre total d'enfants 	 (Q 11 F)

en clair

TABLEAU 6.

Age souhaitable au mariage pour garçon (Q 15 H)

1 - '17 ans (inclus) et moins

2 - 18-19 ans

3 - 20-21 ans

4 - 22-23 ans



5 - 24-25 ans

6 - 26-29 ans

7 - 30-34 ans

8 - 35 ans et plus

0 - NR

TABLEAU 7.

Age souhaitable pour fille au mariage (Q 15 H)

Idem

TABLEAU 8.

Nombre souhaitable d'enfants (Q 16 H)

1 - 1 enfant

2 - 2 enfants

3 - 3
4 - 4 ou 5 "

5 - 6 et plus

6 - Aucun

0 - NR

TABLEAU 9.

Souhait transmission exploitation (Q 26 H)

1 - Oui

2 - Non

0 - NR



TABLEAU 10.

Premier métier souhaité pour un fils (Q 29 H)

01 - Médecin, dentiste

02 - Professeur

03 - Ingénieur

04 - Autres professions nécessitant des études supérieures

05 - Technicien, employé, fonctionnaire, économiste, pro-

fession nécessitant des études secondaires (école de

12 ans)

06 - Métier manuel (précisé)

07 - Artisan (sans précision)

08 - Ouvrier (sans précision)

09 - Boucher, commerçant

10 - Agriculteur

11 - Autre

00 - NR

TABLEAU 11.

Premier métier souhaité pour une fille (Q • 29 H)

01 - Médecin, dentiste

02 - Professeur

03 - Autres professions nécessitant des études supérieures

04 - Institutrice, éducatrice

05 - Infirmière

06 - Technicienne, fonctionnaire, autre profession nécessi-

tant des études secondaires (école de 12 ans)

07 - Employée (sans précision), employée du téléphone, ven-

deuse,...

08 - Couturière

09 - Coiffeuse

10 - Autre métier manuel (précisé)

11 - Ouvrière (sans précision)

12 - Artisan (sans précision)

13 - Agricultrice



14 - Autre

15 - Ménagère, sans profession

00 - NR

• TABLEAUX 12, 13 •

Loisirs comparés Homme-Femme (Q 30 H et Q 27 F)

Plus de loisirs pour l'homme (Q 30 H)

Ou pas plus de loisirs pour la femme (Q 27 F)

01 - " 	 , pas de raison explicitée

02 - " 	 , travail domestique de la femme

03 - " 	 , travail domestique de la femme, en particulier

les enfants

04 - " 	 , double travail de la femme : domestique et exploi-

tation

05 . - " 	 , double travail de la femme : domestique et emploi

extérieur

06 - " 	 , caractère constant de l'activité féminine (des

femmes en général)

07.- " 	 , incapacité de l'homme (maladie, etc.)

08 - " 	 , autres raisons, raisons multiples

Pas plus de loisirs pour l'homme (Q 30 H)

Ou plus de loisirs pour la femme (Q 27 F)

09 - " 	 , pas de raison explicitée

10 - " 	 , l'homme est paysan-ouvrier 	 -

11 - " 	 , nature de travail de l'homme (y compris "fait des

heures supplémentaires", ou a un double travail)

12 - " 	 , trajet

13 - " 	 , légèreté du travail domestique

14 - " 	 , autres raisons, raisons multiples

15 - Les deux travaillent également

00 - NR



me, belle-fille)

9 - Autre

0 - NR

TABLEAU 	 14.

Travail 	 sur 	 l'exploitation de 	 membres de 	 la famille (Q 40

1 Non, 	 personne de 	 la 	 famille

2 - Femme

3 Fils

4 	 - Femme et fils

5 Femme, 	 fils 	 et 	 belle-fille

6 	 - Fils 	 et 	 belle-fille

7 - Frères, 	 neveux 	 (+ év. 	 fils)

8 - Toute 	 la famille, 	 y compris les femmes (en plus de fem-

H)



RECITS DE MARIAGE

recueillis à Brest (Serbie)
lors de l'enquête de 1965



D.J, né en 1884 

Le vendredi les jeunes filles venaient pour dé-

corer le drapeau [barjac] c'était un mouchoir blanc qu'on

nommait ainsi. Le samedi viennent les cuisinières qui doi-

vent préparer les plats. Le même jour viennent aussi les

musiciens et les invités, presque tout le village. Tout ce

village autrefois était comme une grande famille, il n'y

avait pas beaucoup de monde, et nous vivions tous en bonne

amitié. ` ';e .-

Une fois tous réunis, nous avons commencé à di-__
ner. Vers 2 heures du matin, nous sommes partis pour cher-

-- cer la mariée. Là-bas, nous avons été accueillis par nos

amis. Après le troisième verre, le père de la fiancée a de-

mandé "Pourquoi tous ces gens sont-ils venus V Alors mon

père a répondu : "Nous sommes venus pour faire l'amitié".

Le père de la fiancée ademandé : "Avez-vous apporté tout

ce qu'il fallait ?" Mon père, alors, a cité tout ce que nous

avions apporté comme cadeaux, et le marieur tprovodadnia]
les a montré% ainsi que lés ducats. Après avoir vu [tout ce-

,-
la] le père de mon épouse a dit : "Maintenant nous pouvons

conclure l'amitié ". Nous nous sommes embrassés, et la vraie

fête a commencé. Après le déjeuner le garçon d'honneur

[dever] accompagne la fiancée et elle reçoit la bague. C'est
le garçon d'honneur qui met la bague au doigt de la jeune

fille. Après cette cérémonie, les convives partent au ma-

riage. Il se passe à l'église et non comme aujourd'hui.

Après le cérémonial tout le monde est rentré chez nous.

La belle mère accueillait sa belle fille avec

deux petits pains ronds. La mariée met ces pains sous son

bras ainsi qu'une bouteille de vin et elle rentre dans la

maison en portant tout cela. C'est pour que la maison soit

riche. Les invités les plus importants sont les témoins,

[kwncvi] le premier et le second, et le vieux convive [stari
svat]. Il donne des ordres pendant les noces. Le garçon d'hon-

neur est un proche parent, le fils du frère du père ou le

fils de la tante [du'côté du mari]. Ce garçon d'honneur



achetait le voile [proues]. A cette époque là les mariées

étaient couvertes, comme les femmes turques. Pendant la

noce les autres invités importants, surtout les beaux-

frères [zetovi] font des plaisanteries. Quand la mariée en-

tre dans la maison, ils prennent la belle-soeur [âtirriiiçija,

femme du frère de la femme]. sous les bras, ils la posent

sur une chaise sous laquelle ils allument de l'étoupé et

ils crient ; "La belle-soeur va brûler !", Après la première

nuit que les époux ont passé gnsemble, ils [leszetovi] vien-

nent chercher la mariée et la lAletènent dans tout le villa-
--

ge, invitant les gens à boire l'e'au de vie chaude et à man-

ger. Ils attrapent les poulets, en faisant grand bruit, et

les donnent à préparer pour le repas.

I.V, né en 1912 

Nos noces ont duré 3 jours suivant la coutume.

Le dimanche matin, les convives sont venus chez moi. Avant

de partir pour chercher la fiancée mes compagnons m'ont

rasé avec un rasoir en bois. Après on m'a mis un oeuf sous

les piedà, que j'étais obligé d'écraser. Puis nous sommes

partis chez ma fiancée.

Lorsque nous sommes arrivés chez elle les belles-

soeurs [femmes des frères de la mariée] nous ont accueillis.

Elles ont fait la plaisanterie avec moi. Mes compagnons

m'ont protégé. Puis nous sommes rentrés dans la maison. Ils



nous ont offert du pain rond [poaaCa] et des oeufs. Lorsque

la mariée est apparue, j'ai donné les cadeaux à son père,

à sa mère et à ses cousins [rodjaci]. Après le mariage nous

sommes rentrés chez moi. Ma mère nous a accueillisdevant

la maison avec le tamis à la main. Le tamis était plein de

4_ blé, de pommes, de4 grains de man, de sucre et de fleurs.
Ma mère l'a donné à la mariée qui a jeté le contenu sur les

gens. Il y avait 50 personnes à mes noces. Le dever [le

garçon d'honneur] a fait sortir la mariée de sa maison et

me l'a donnée. Il a acheté pour la mariée le voile, la ger-__
be du mariage et les chaussures.

Le kum [le témoin], le stari svat [le :vieux convi-

ve] assistent au mariage et ils portent les bougies derrière

les mariés. Les zetovi [les maris des soeurs] servent lés

convives pendant les noces. Ils préparent le rôti et ser-

vent les boissons.

On sert la pita [la pâte feuilletée], du rôti de

-+- chou, des gateaux, et comme boisson de l'eau de vie [rakija]

et du vin. Quand les convives s'installent, on sert d'abord

l'eau de vie "bien venue" [dobroda/ica] . Puis on mange du

foie frit, et du yogourt. Avant le déjeuner tous les convi-

ves se lèvent et font la prière. Après, le déjeuner commen-

ce, il dure jusqu'au soir. Si quelqu'un a sommeil, il s'en

va dormir et en se réveillant continue. C'est ainsi pendant

3 jours. Le second jour des noces, les convives présentent

les cadeaux. La mariée prend les cadeaux et embrasse la

main de chacun. Puis elle donne ses cadeaux personnels : au

kwn, la chemise, les bas et quelque chose pour chaque per-

sonne de sa famille et au stari svat [la même chose]. Au dever

et à la famille [fcmilija], aux tantes [tetke], aux oncles

[teca, mari de la tante] aux frères de la mère [lijak], et à

leurs enfants, elle donne aussi des cadeaux. Tous ces ca-

deaux, elle les a fait elle-même, il ne serait pas conceva-

ble de donner des cadeaux achetés. Le troisième jour, c'est

le jour des femmes, elles s'amusent.



V.P, né en 1919 

Le dimanche on est allé chercher la mariée. Il

y avait beaucoup de monde, 60 à 70 personnes. Les convives

les plus importants sont : le kum, le kumovski momak, la kuffia,
la devojca [le témoin, le garçon du témoin, la femme du té-

moin, la fille], le stari svat, la starosvatica [le vieux con-
vive, sa femme], le dever, la deverica, et le deveri .eic [le

garçon d'honneur, la fille d'honneur, sa femme, et leur

fils]. Le kum et le starojko [le stari svat]. sont les té-

moins au mariage. Ce sont des amis, des parents [rodjaci].

Le mariage se passe à l'église. Le dever donne la bague à

la fiancée, et il l'accompagne devant les convives, puis

il la chausse. Il prend un pain rond [poga .da] et le pose

au-dessus de la tête de la mariée. Chaque convive se sert

un morceau de pain, en espèrent avoir de la chance avec

les femmes. On se bouscule pour saisir un morceau, car cela

donne la chance de trouver un bon partenaire. On fait

d'autres cérémonies : la surnjaja [la femme du frère de la

mariée] apporte.un verre avec du vin devant le marié, un

plat avec des oeufs frits, sur la fourchette elle met un

poivron et elle dit "En l'honnetir du mari". Puis le marié

se lève et embrasse la surnjaja. Le marié a aussi un gar-

çon d'honneur, c'est son beau-frère [set] ou un de ses amis

qui l'accompagne et lui offre le "mets d'honneur". Avant

de partir, la mariée, donne des cadeaux à sa famille : la

chemise et les bas aux grands parents [baba, deda] à sa mère

et à son père. Le mari donne aussi des cadeaux à sa belle-

mère [tasta], aux belles-soeurs [surnajija]. A la belle-mère,

il donne une veste de daim et aux belles-soeurs des blouses

et des écharpes. La tasta [la belle-mère], la surnaja, la

svastika [les belles-soeurs] donnent au marié de l'argent

et la chemise, et le beau-père lui donne de'l'argent qu'il

pose sur sa poitrine. Puis les convives se mettent en rou-

te, avant le départ la mariée boit un verre de vin et jette

le verre vide au-dessus de la tête. On part au mariage.

Chez le mari, la starojko donne les ordres et diri-



ge les cérémonies ; d'abord, il porte le toast, [il souhai-

te du bonheur aux jeunes mariés, que Dieu les garde]. On

repère le toast plusieurs fois. A la fin du repas, la ma-

riée sert un verre de vin à chaque convive qui lui donne

de l'argent pour ce verre. Après cela on met un pot sur

la table plein de vin avec une pomme et un sou dedans, cette

cérémonie s'appelle "dolija". Chaque convive doit goûter au
vin. La mariée donne des cadeaux, d'abord au kwy puis au

starojko, au dever et aux autres convives. Ceux-ci en échan-
ge donnent de l'argent à la mariée, puis ils partent dor-

mir. Le lendemain matin la mariée leur sert de l'eau pour

se laver, et ils lui donnent encore de l'argent. Les zetovi
[les beaux-frères] sont heureux à cause de la première nuit

de noces. Avec les musiciens ils élèvent une meule de foin,

où on joue. On y apporte une table, les chaises et un dra-

peau. On leur sert de l'eau de vie chaude, le rôti et de

la pegakchaude. Pendant le repas de noces on sert diffé-

rents plats : du potage, du chou, du rôti de la pita, les
gâteaux et on sert du vin et de l'eau de vie comme boisson.

Le second jour de noces, la belle-mère [la mère du mari]

bien habillée va au village, pour inviter les femmes à

boire, si la mariée était vierge. Si elle ne l'était pas,

personne n'est invité. Ce jour-là les femmes s'amusent et

les noces se terminent le soir.
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